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I. Organisation. - Personnel.

li n'est. sm·venu aucun c:lm11g-e111P11t dans le pcrfünnel du Bmeau pendant l'amH\e H)Ol. 
En ex{-cution d'une <h\l'ision de la Conft\rell(�e de l'Union intemationale de la propriété 

i11<l11strielle, tenue à Brnxülle8 en ch\<·emhre 18!)7, le Conseil fédéral suisse a, par arrl'té du 
:li> mars WOl, organisti pour le Bmeau de la<lit.e Union une Caisse de retraite en faveur du 
personnel, avec dotation d'un fonds <"apital dt> fr. [>0,000. Conune ce Bureau est placé avec Je 
Bureau de l'Union inttm1atio11ale de la 1n·opri1\té littéraire et artistique sous une seule et même 
direction, et que les deux B1m•m1x sont desservis par le même personnel, on peut prévoir que 
les hauts Gouvernements des pays de c·ette s1-1eonde l!nion prendront, à l'occasion, des mesmes 
propres à comph\ter l'œuvre de la Conft\renee de Brnxelle:o, la réunion des deux Bmeaux en une 
�cule administration appelant nt:ce,;,,ail'('lllt!llt, la coopération des deux Union:-;. 

A titre de r1m;-;t>Îg1w111cnt, 11011,; rqirodui,mn,; i<"i le Rt'glement élaboré par le Conseil féddrnl: 

1,e Uo11.w,,"f fédh·,rl dP la Coufédlration suisse, 

Ayant pris connaissance de,; procèd-verhaux de la Conférence de l'Union internationale 
de la propriété industrielle, rtiunie en s1worHle se,;c;ion à Bruxelles, procb-vcrhaux constatant: 

1 ° que, claus la st\anee du 1� décembre rnoo, il a été propo:sé au nom du Gouvernement 
frani;ais la cn1ation, en faveur du pcr�ornwl du Bureau intcmational de ladite Union, 
d"une Caisse de retraite établie sur de,; hase,; analogues à celles établies antérieurement 
l'Il faveur du per:somwl des Bureaux intPrnationaux des Unions des po,;tps et de:o 
télt:graphes; 

�" tJUe cette proposition a reçu l'ati('Ut>il le plu,; sympathique de la Conférence unanime; 
:l0 ttue, conformément aux in;;trudions qu'elle avait reçues en exécution de la dticision du 

Conseil féch\ral du �O novembre lDOO, la di:h:gation sni,.;se a déclaré que cette autorité 
consentait volontiers à se eharger de J"org-anisatin11 Pt de la surveillance de la Caisse 
lle retraite dont la fo11datio11 venait d'Nrn dt\eid,:e; 

Sm la proposition cle son Dtlpartement de ,J nstil'c et Po\i('e, 

11rn'te: 

..-\wrICLF. 1 '"· - Il est i11stit11<-, dt!S ILi l "" jan,·ier llllH, une Cais,;e de retraite en favem 
1l11 [H'rsonnel du HmPau intPmational de la propri(\ü\ industridle. 

Awr. 2. - C:ett.e Caisse rc<:oiL 1111 fonds do clotation de fr. GO,()()(), qui sem prélevé sur la 
n1,mrve disponible ttite posshle ledit Bmeau et <1ui sPITira, �,·ce les intérêts, à faire face aux 
diarg-es de l'institution. Ce fonds st'ra d{,pos1\ it la Cais,;e d'Etat f{,dérale . 

..-\wr. :t - Les arti('fos 2 à 8 de !"ordonnance du Con,;eil fédéral du 20 mai 1881 réglant 
le fond io1111ement dos <-aisst>s analog-ues des Burea11x internationaux des postri::J et, de;; télégraphes 
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et déterminant le,; droits du persmmel dans ce,; institutions sont applicables à la Cais:;e du 
Bmeau international de la propriété industrielle. 

Arn. 4. - La présente ordonnance entre imnu1diatement en \'igueur. Le l),:partement de 
,J 11,;ticc et Poli-ce est chargé <le· veiller à son exécution. 

A 1·ette occasion, le Département de Justice et Police est invité 11 examiner, par !"entremise 
d11 Bureau fé 1hlral des assurances, la question de savoir si et jusqu'à quel point ces Cai8ses des 
BurPaux internationaux reposent sur des bases correctes et conformes 1, la technique des as:;111·,mt•es 
et. it pnl,-p1Jter att Conseil f{,dJral un rapport sur cet ohjet. 

Il. Travaux du Bureau. 

l. Publication du journal "Le Droit d' Auteur'-.

La pt1hli<'atio11 de notre organe mernmel suit ::;on co11rs r<-gulier d:ms des cadres bil'n trn<'é::i, 
IJlle l'al>ondanc·e de,; mati1•res nous fait, toutef'oi:;, envi::mger sou\·ent comme trop étroit:;. 

Dam; la l'adie ofJicfrlle où sont publiées les nouvelles lois, conventions, or<lo1111ai11.:e:;, 
1·in·ulairPs, etc., les sources ont c·ouh\ il est vrai, moin:; ahonrlamnwnt cC'tte année, et les doew1w11ts 
ont tlté plutt>t. rares. Pourtant nous croyons être parvenu,; lt les rPcueillir au complet, grâee au 
systim1e adopté par nous il y a deux ans d'une enquête annuelle p1JtrPprise auprès des admi
nistrations et grâce à leur emprcs:,;ement, constaté de uou\·ettu par rnius ayec gratitude, à nou,, 
aider dans cette tùehe d'assurer la· ,·alcur docu111entaire de notre l'l'VIIP. 

En revandw, la Parfit, 11011 oj]itiPlle a éü\ bien garnie. Kous avons proc1\dé 1, l'étude 
dt>,; lois projeü:es ou adoptées en uou,,; plac,ant 11011 snuknwnt au point de vue de l'intén\t 
qu'elles pouvaiPnt offrir pour leurs pays respoctifs, mais aussi de l'influence qu'elle::; pouvaient 
a\"oir sur le dé,·eloppement de la Convention ou sur l'extt•11sio11 de l' C nion. C'c,-,t ainsi <111e nous 
anm,,; apprécié la revisio11 des loi:,; intérieures Pli Allemagne Pt en Urnn<le-Bretagne et les 
11om'ea11x traités C'onelus ou projetés par des pays unionistes avec des J'.:tats non unioni:;tes. 
U\ist également sous cet angle que nous avon,,; examiné le nîgime légal 011 co11vention11el dont 
se sont doü'>s ou entendent se doter les nations qu'on a désignée::; :,;ous le nom colle('tif des 
« Troi,,; Amériques :t: l'Améri11ue britannique (Canada), le;; I�tats-Uuis qui nou,,; fournissent toujours 
beaucoup de documents divers (instructions concernant les formaliüls l1�gallc's, hills, décisions 
<loua11il'resJ, e11fin l'Améri<!lie latine, centrale et n11'>ri<lio11ale. Nous avoiis aussi pu rq>rcndre 
la puhlieation des article,; de fond con:;acrés aux effet,; Ùl'S mo<lilications qu'ont apport{>c,; aux 
conditions juridiques de l'Union les dt�cisions de la Conférence de revision de Paris, et nous 
espC,rons mener maintenant, 1 ·e travail à bout sans interruption. Enfin, toujours dan,; le même 
ordre d'idées, uous avons attribué deux numéros presque entiers aux eornptos rendus de deux 
congrès internationaux importants, ceux de Leipzig et de Vevey; le premier, organisé par lPs 
1:diteurs et tr�•,; préoccup1\ de provoquer de nouvelles adhésions it la Uonnmtion de BPrne, a 
abouti à la <m:ation d'un BurPatl permanent qui a fait déjà )ps premières démarchPs en nie 
de tranüller ii cette tàche par la Yoie de l'initiative privée; le second, fn:11uenté par des auteurs 
et des jurisconsultl•:s, a jeté les hases d'un avant-projet de revision du 'l'raitti <l'Union <IL•stin<-, 
dans les vues de ses auteurs, à refü:ter les desiderata des int1:ress<-s dirPcb. 

Dans la rubrique < Nou.1•,,lle.'I dirrr,W'.'i >, 011 plus de vingt pays ont figuré, nous a \'(HIS 

:mivi de pri•s les én:nements lPs plus saillants parvenus à notre connaissance dans le domaine 
de la r>i·opriété littc\raire Pt, artisti,pie, les hésitations et les ;;ucd.·s, les efforts tent<-s et le:, 
résultats obtenu:,;; l'historien futur de l'évolution du droit d'auteur trounmt dans <·es colonnes 
dL'S n1cits véridi11ues Pt surtout de,; données exaetcs quant au.x date,;, si vite confonùuP:s. Les 
lae1nws cle la protet"tion aetuelle ont été illu:strées par une s{-rie de faits réuni:; dans une 
C'/irn11ù1 11e qui est devenue, eette fois-ci, une vc\ritahle < l'hrouique de la contrefaçon>. 

La partie spéeiale rnlati,·e à la jurisprndenee a reçu un dé,·eloppement qui \'a de pair 
aYee l'importance et la nouyeauté des questions doctrinales multiples so11lev(�es principalement 
par Je,; proeéd11s modernes de reproduction et aus,;i par l'application de la Convention. En outre, 
les nmseignements statistiques sur la produetion cles Îlllprimés - œuvres littérnire,,; et nmsit'ales, 
journaux et revues - et :sur le mécanisme ée0110111i(1ue de leur vente et d(\S 1\changes internattonaux 
ont été trniM,,; daus une ét111le d'ensemble. Enfin, le nwuvement hihliographiqne dont nous 
anms eu à rendre c:ompte a été as,;t•z intense. 

'l'andis que nos correspondants ont été en 1001 moins actifs qu'aupanl\'ant, nous avons 
t�IP111l11 notre service d'information, établi l'échange avec de nouveaux jot1rna11x et 1·he1•(') 11: J'ac•eès 
1\ dP 11011\·elh•,; so11rcPs de n•nsl'ig11l'llle11ts c·mwcrnaiit la juri,,;1,rutlenee. 

S°''(Ç5// ,SG'b' 
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2. Corres11ondance.

La correspon<lan!'e re�·ue et expédiée a atteint le chiffre de ü25 pièces. Il y a lieu <l'ajouter 
à ee nombre 250 pih·es concernant des objets communs à notre Union et à celle de la propriété 
industrielle. Le nombre total <les lettres reçues et expédiées par les deux Bureaux s'élève 
à 2875. 

Les demande,,; de ren,;eignements que nous recevons concernent, en a:,;::;ez grand nomlne, 
l'étendue du droit de traduction appartenant à l'auteur unioniste et non unionii,de dans les pays 
les plus divers, la dmée de la protection, la protection des dessins et surtout <les photographies 
au point de vue de leur reproduction sur les cartes postales, la protection des chromolitho
graphies, les limites <lu droit de citation et des emprunts dib licites, opérés dans un but d'en
seignement scolaire, par rapport aussi bien au texte qu'aux illustrations, la protection des articles 
de pres:;e périodique contre la reprodudion et la traduction, la quc:;tion de la n:troactivité et 
('elle de la perception de,; tantième,; pour <les exéGutions musicales. C'est :mrtout l'observation 
des formalités qui préoccupe beaucoup de correspondants: des auteurs améri<'ains ch!sirent être 
prot0gé:,; dan,; l'Union et dans les nations qui ont conclu des traités avec leur pays et, s'en
enq11it\re11t, tout comme les autems européens qui voudraient obtenir le copyright aux h:tat,;
V"nis; quelques brochures relatives à C'ette matière qui avaient été mises obligeamment à notrn 
dispo:,;ition par le Copy1·iyld Office, 1t \Vashington, ont pu être· distribuées ntih'mP1it, par nou,,. 
. Xotre intervention a (;té sollicitée aussi pour rechercher les titulaires de:,; droits privatif,; 
en nie de la pubfü:ation de recueils de chant et <le catalogues illustrés d'œunes d'art. Enfin, 
nous avons été appdé,; 1t fournir de..; indications sur les meilleurs ouvrages de consultation, li 
n:diger des notices sur le,; matii,res de notre 1·essm-t pour des œuvres colledivt>s et, à signaler 
l't procurer des dcwumc11ts et des sourct>s i1. des pmsonnes chargltl's de pr(>parPr, pour des congrèH, 
des rapports sur des sujet,-, de propricité intclleduelk,. 

3. Billliothèt1ue.

Notre - hihliot hi•que, <plÎ a c;té c011:rnltt�e par des spécialistes, s'est acnue de nouveau dans 
des conditions norniales; il en a été de mc\me de la Bibliographie générale des 011...-rage:,; et des 
artides de journnt1x et rPvues en matii;re de droit d'auteur, augmentéP d'une c·Prtaine quantité 
de fic-lws. 

4-. Pu"1foation �l'ouvrages . 
• 

Le Rn-11eil .'Jf�llt;ral ,fp Ir, /,:,qislrtlio11 l'i de8 traitls co11œr11a11t la pr<ljJJ'i/t,; -industrielle 
ayant t;té terminé en odohre lHOl par la publication du quatrième et dernier volume, les 
matériaux rassemblés pour le Recueil des·'fraités concernant la propriété littéraire et artistique 
ont été revisés et classés Pt la rédaction définitive de cet O\ffrage va être entrPprise sans 
retard. 

La table analytique gt:nérale dPs matières publiées dans les treize pl'emières années du 
Droit d'Auteu r a été achevée et donn<-e à l'impression; le format choi,;i pour cette publication 
t'st celui de J"i,1-oclal'o pom lequel a opté la majorité cfos Administrations et des personnes 
particulib·cnwnt <·ompétentes que no11s avons (•ommlt<\es sur c·e point d'utilité pratique. 

· a. Congrt>s.

Notre Bmeau s'est fait représenter aux deux congrès mentionné:; plus haut: le I\'e Congrès 
international des éditeurs, tenu à Leipzig du 10 au 18 juin, et le XXlll° Congrl1s de l'Association 
littéraire et mtisti11ue internationale, qui a en lieu 1t Yen.•y dn (i au 13 août. 

6. l�unf�rence de Herlin.

Un délai l'ompris entre six ans au minimum et dix ans an maximum ayant été fixé pour 
la r�union de la prnchai11e Conft:rencc par celle tenue à Paris en 18flG, il convient de rappeler 
que ceLte dernit•re a adopté, enlre autn':;, le vœn suivant: 

Il est désirable: III. Que les conventions spéciales conclues entre des pays faisant partie 
de l'Union soient examintlcs par les Parties contractantes respectives en vue de déterminer les 
dauses pouvant être considérée::; connue re8tées en vigueur conformément à l'article additionnel 
de la Convention de Berne; que le résultat de cet examen soit con8acré par un acte authentique 
l't porté it la counai:-;sance de.; pay,; de l'Cnion par l'inter1m;diaire du Bureau international, 
in-a11t la réunion de la prochaine Confürent'e. 
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Le Bureau international n'a reçu aucune commu11ication relative à l'exécution de ce vœu; 
celles qui lui parviendront seront transmises inuné<liatenwnt aux administrations de l'Union. 

Voici la füte des traités litt(;raires qui sub,;istent eneore ontre pays unionistes, class(.:; par 
ordre alphah<,tique: 

Allemagne-Belgique, 
> France,
> Italie,

Espagne-Belgitt 11e, 

» France,
» 1 ta lie,

Frarwe-Italie, 
> Monaco, 

traité du 12 (k1eemhre 188H. 

>

> li) avril 1883.
> :20 juin 1884.
> :2tl juin 1880.
> Hl juin 1880.
> 28 juin 1880.
> 0 juillet 1884.

Norvège (et Suède), >

> ü novembre 18Go (art. 8).
30 décembre 1881. 

> 
1H janvier 18!J::!. 

Italie-Norvège (et Sntlde), 
,Japon-Suisse, > 

> H octobre 18D4. 
> 10 novmnbre 18Hü (art. 11).

Ill. Liste des pays de l'Union. 

Aucune mo<lification ne lest produite, penclant l'anntle HJOl, da11s la composition de l'l'nion 
qui reste la suivante: 

i D.vm DE l,'gNTHl�l'J 
PAYS P<>l'l'LA'l'Jl)N C1,A88E 1 

1}lhaoN
1 

J)ANS 

.Allemagne 52,2ïü,!l01 1 Il septcmhre 1886 
Belgique G,744,532 III 1) > 188ü 

1 E,;pagne avec Colonies. 18,080,500 ]] n 188(11 >
France et Algérie 42,üHG,U75 I 1) > 188ü

> Colonie,i . environ B8,000,000 -

Grande-Bretagne 
. 

40,ll03,l-l25 I !) st•ptembre 1886 
> Colonies et possessions, environ :lH,154,000 -

Haïti !)00,000 V !) septembre ISSU

Italie 31,85G,G75 I !) > 1886
Japon 4G,541,!)7(l Il 15 juillet 18!)!) 

Luxembourg 217,583 VI 20 juin 1888 
Monaco 15,180 YI 30 mai 188\J 
Norvège 2.122,400 IV rn avril 189(3 
Suis::,e a,s12,5oo Ill 9 st>plcmhre 188G 
'1\misie 1,!lOG,000 VI !) > 1880

'l'otal (i::lH,l<la,147 
! 
1 

i 

1 :1 
11 

IV. Comptes de l'exercice 190I.

Ut�11enses et recettes. - lt(>Jutrtitiou des M1ienses nettes. 

Les dépenses <lu Bureau international 

Pcr:;onnel: Traitements 
Assurances . 
D1lplacmmmts 

Loyer 
Mobilier 
Chauffage, éclairage ot entretien 
Matériel de bmeau 
Bibliot.hîique . . , 

JH'JHlant l'anmln 11)01 se présmltPnt conmw suit: 

fr. 28,350. -
> 4,207. üO
> üüll. 85
> 1,185. -
> 20. 40
> 223. 70
> 72. 75

> 105. 9i)

.\ rqiorter fr. 35,lB:). 15 

i' 

jl 



Impressions . . . . 
,Joumal . . • • • 
Ports et télégrammes 
Ahonnemt>nh, de journaux 
Dépcn,;es di verses 
Exposition de Paris . . . 

Hecettes du t·ompt.e ,Journal 
lfocettes dinir:ms . . . . 

5 

fü\port 

Total des d(,penses 

'l'otal des recettes 

fr. 
» 

» 

" 

» 

> 

» 

fr. 
> 

H5,1H5. lo 
55.UO

8,149. 85 
285. 15
15'5. B8 
88.BO

200.-

fr. HH,O(iU. 43 / 
1,1!11. Ul5 

!18. 15

> 1,285. 11 J

Dépen:ses nettes de l'exorei1�e HJOl 

1lont l\ déduire le :;ol<le revenant aux Administrations de l'Union sur le •·ompte 
de 1900 

fr. 37,784. 32

> .16..J.. ü3

.Not fr. 87,GW. (HJ 

Cette somme doit Hre n:pal'l.ie en 104 parts, d'apri•s le tableau ,suivant:

4 Ad111inistrat,ions de Jrn 1·la:-ise à 25 unitfl,,. 100 llt1Ït11s. 

2 > > 11" > > 20 >
-10 > 

2 > > lll" > > 15 > BO > 

1 > > 1 \'" > > 10 > 
10 >

1 > > y,, > > 5 > 5 >

a > > \']•• > > 3 > !) > 

'l'otal 11)4 llllÎt11tl 

En divbant la so111111e de fr. 87,Glû. li!) par HJ..J., on obtient üll ('hiffres ronds fr. Hl5. -
1·om111e unité de répartition. Il re:ile 1111 excédent de fr. 210. 31 qui sera porté Pll d11d1wtio11 d11tl 
Mp••n,;e:-; de l'anm:e WO�. 

La part contributive des Ad11 1i11ihtrntion8 de l'Union pour l'amH:e 1\)()1 ùltablit donc 
comme suit: 

l'our la Jrn dassP fr. 4,H7Ï>. -, 
> > Il" > » :3,DOO. -, .
> > IIIe > > 1,D�ii --,
> > IVe > > 1,U,,O. -,
> > V<' > > 070. --,
> > VI" > > 1180.-.

soit pour 4 Administrations fr. lD,500. -

> 

> 

> 

> 

> 

> 2 > 

> 2 > 
> 1 > 

> > 

> 8 > 

> 

> 
> 

> 
> 

'J'otal 
l�xcédent > 

7,800. -
o,Rüo. -

l,BoO. 
975.-

1,755. -

Sonmie égale aux dôpenses de l!JOl fr. 37,619. G!)

l;ne .\dlllit1i:;tratiD11 est l'll l't'lèll'(I pour le payement de :,ie:,; eontributionti antérieures. 

Vu et approt1,·p,: 

Le Chef d1t ])/porle111,,11t p<1,:/'(/ / 
d" .f1t8fir-<' f'i Poli('(i_. 

BRENNER 

Le Di-recteur
) 

MOREL 

. . . . . . .. ' ........ . ...... 

= 

.. 
i 

B1mx1•:, le 28 jan\'Ït•1· 1!102. 
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I. Organisation. - Personnel.

li n'est survenu aucun changenwnt darn; fo pürsonrwl du Bureau pendant l'année 1()02. 
Aucun fait 11ouveau 11'e,;t VPIIU modilier l'organisation propn•ment dite du Bureau. Toute

fois, le Conseil füdéral a jug(� utile d'unifier dans la mesure du possible la hi1\rar<:hie et l'échelle 
des traitements da11s les divers Bmeaux internationaux. Dans ce but, il a pri.�, en date du 
31 octobre lllü:2, un arrêté <1ni dL:termine le classement des fonctionnaires et établit les limit,is 
des traitenwnb dans chaque classe, ain:;Î ([110 la rt•gle applicable aux augnwntations périodiqut•s 
�i partir du l er jam·ier mm. 

II. Travaux du Bureau.

1. Publication du reeneil "Le Uroit cl'Autenr".

La publication de notre organe mensuel. suit son cours régulier, dans lPs m(·mes condition,; 
que précédemment. L'abondauce des matières est toujoms grande. 

Pour la Partie officielle oü sont puhli1les les nonvelles lois, conventions, ordonnanC'et1, 
eireulairns, etc., nous continuons Je sysU•me a(lopté il y a trois ans. Une enquête annuelle est 
om·ertn aupri•s dm, Administrations, et grâce à leur complai,;ance, que nous constatons une fois 
de plus iwec gratitude, 11ous maintenons la valeur documentaire de notre revue. 

Dans la Partie 110n o}Jil'Ïelle, qui contient, comme toujours, un grand nombrn de faits 
relatifs 1\ la protPction de la propriétll lit.téraire et artistique, grouptlS soit dans b rubrique 
.Ko111•1,f!es dir,•rsf'SJ soit en Ch1·oniq11e) on remarquera le chh·eloppement doum\ à la.jurisprudence. 
Korn, avons aussi apporté lwaucoup de soin à l'élaboration d'I;:tndes générales minutieusement 
documlmtl1Ps, traitant de sujf'ts diver::;, mais plus spécialement de la port.lie et des pffets de la 
Convention d'Union rL•visl:e par la Conf't'>rence de Paris. Nous avons l'intention, pour l'avenir, 
de dlh·eloppPr la partie C:orres1io11da111'(', qui, alimentée par des collaborateurs exp1;rimentés, 
fournit des rerrneignement.s prtÎ<•ieux sur le mouvement des itlties et des f'ait.s dam les prin
eipaux pays. 

Des comptes rPnd11s suceinds des n:unions des nombreuses sociétés qui se ,;ont occupl:Ps 
de questions relatin•s it la protPd.ion i11tdlt><•tuello, sont deslimls à vulgariser la co11naitisance 
des travaux et des postulats (•rna11a11t. de,; di,·ers groupeme1lls professionnels. Enfin, la compilation 
des él('lllelltci et d11s donnt•Ps qui l'ornrent la matihe de notre étude d'enst•mhlc sur la stati::;tique 
des imprimlis parus da11s lt>s divers pays, a 1ité, en ID02, particulii•rmrwnt laborieuse. Sans 
nous exagt•rer la portl:c de <'C i;enrc de rc<:herchcs, nous croyons utile de les continuer, dans 
l'espoir de contribuer à l'arll(:Jioration d it l'unilimtion tks m1ithodes de recenseimmt et de·,•lassi
fication des œuvres publiées. 
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2. Cornspoudmwe.

La correspondance rt•r,:ne et expédiée a aU.eint le chiffre <le 08:1 pii•1·Ps. Il y a lieu d 'ajouter 
ti ce nombre 18!1 pii•ces coneenurnt des ohjets 1·omrnuns î, notre l:nion Pi li C(•l\e de la proprir�té 
industridle. Le nombre . total des lettr,i,; rm;tws et expédiées par les deux Bllreanx s't\1/>ve 
ii 2713. 

On nous demande des rem,eignmnents prineipalement imr les points suivant.�: exist!•nee 1fo 
d roits sur telle ou telle œuvre; éü�n1luc <l11 droit de traduetion; dun1e de la pl'Ot1•ctio11; proted ion 
de,,; des::;ins, des photog:raphies et des chrnmolitlwgrnphies; limites dn droit de l'itation et dt·s 
emprunts dits licites, opt\ré,; dans un but d'e11,mignPn1e11t scolairt>; protection (\ps arti<'les dl' 
pre,;se; 11uestion de la rétroacth·ité; JH!l'Ception 1lt•s ürntii•nies pour des ex1:cutions m11si1·,d1•s. 
C't>st toujoms la que::1tio11 de:,; formalités qui préoccupe beaucoup <le correspondants. 

On nous demande souvent aussi des indications sur les lég"i,;lntions des différent::! pay;-:, sur 
les traités qu'il::; ont eonclus, etc. Parfois nous avons recours ,;mx Administrations, mf>me non 
unioni,,;tes, pour nous procurer des avi:. tout tt fait silrs. Toujours _nos démardies sont accu�•illies
avec une complaisance inépubable, dont le public prnfite avec empn;s,;enwnt. Des savants et 
des juristes ont aussi recours Jt no11s pour se documenter en nie de leurs traYaux. De notre 
cbté, nous n'hésitons pas it faire appel ît l'ohligemwe des ,:;p1:cialistes, qui, eux aus:;i, se montrent 
plein de (•onrtoi,;ie et d'obligeance ii notre égard. 

3. fübliothè11ne.

Xotre bihliotht•que a été consultée en 1002 par quel,}lWS ,;péc:ialistes. Elle s'al'eroît peu ti 
peu, et nou:. <h�veloppons en outre une Bibliographie générale (ks ouvrages et <les artides de 
journaux et l'lffllt\S Pn matihe de droit d'auteur qui pourra devenir une utile source de rffti
rences. 

4. l'ublieatfon d'ouvrages.

Notre Het'l1eil d1's Traités co111·er1wnt lrt proprirV,; littéraire et 11rtùdiq 11e est ad11PIIP-
11w11t sous pres,,w, et 11011::1 comptons le publier clans l'automne de Hi03. 

1/impression de la table analytique w�nérale des matières publiées dans les treize premii•re::1 
années du Droit d'A.11/eur a été achevée en janvier lDU:t Nous en avons fait hormuag-e aux 
Administrations de l'Union, et le volume est mis en vlé>nle au prix de 5 franes (prix fort). 

a. Congrès,

.Notre Bureau s'est fait n·présenter au XXIV° Congri•s de L\:;,;oeialion littéraire et artistique 
Îllltlmationale, qui a en lieu à �aples du ::a au 211 septembre avec lwancoup d'éclat. A Btirne 
a eu lieu du 21 au 25 juillet le Congrè,,; de,,; As.,oeiations de Pre.,se, qui a adopté 1pwlques 
résolutions intéressantes. Nous avon,; rendu compte de c.-s Assemblt\Ps dans le Droit d'Aufrur. 

6. Conffrences }lériodi1111es de l'Union.

La réunion de la prochaine Üonfül'ence · périodi1pte doit, en prirl<'ipe, avoir liHn à Ih•rlin 
entre ltl03 et 1mm. Il n'est pas inutile de rappeh•r à ce propos un vœn de la Conftîrnnce de 
Paris de 18tlû, ainsi eonçu: 

< Il e:;t désirable: III. Que les conventions spl\cialPs condtw,; ent1·n des pays faisant partie 
de l'Gnion soient examinée,; par les Pal'ties cont,ract.antes resped.ive:,; en vue de <h:terminer k•s 
clauses pouvant bt,ro eonsidérées comme re,;tties en vigueur conformément à l'article ad<litionuul 
de la Convention de Berne; que le résultat de cet examen soit, consac>ré par un acte authentique 
et porté il la co1maissance des pays de l'Union par· l'intermédiaire dtt Bureau intp1·natio11al, 
avant la réunion de la prochaine Conférence.> 

.J us11u'ii présPnt, le Bureau iuternational n'a re<,m aumrne eommnnication relative 1i l'Px,�
cntion de ee vœn; celles qui lui parvit> 1Hlront seront transmist>s in111u�diatt•nw11t anx .Adminis-
trations de n 'nion. 

Ill. Liste des pays de l'Union. 

Aucune modification ne s'est produite, JH!mlant l'amH\e l!JU2, dan:; la <'Olll)lüsition de l'Uuion. 
�lais il y a lieu d'espérer pour WOH une adht\sion pn:cimisn, PPlle cln Danemark, 1111i n pris en 
1 DU2 des me::iures interne:; m'ce;;sairns pour prépm·(•r son accession. 



PAYS POPUl,ATION Ül,ASSE 1 
DATJ<� J)J,; L'J�NTRJl;E 

1 DANS 1}UNWN 

Afü•magne füi,3G7,178 I H septembre 
Belgiqt1e G,790,ü!lü III !) > 

Espag1m aYPC Colonies. 18,618,08(1 II n > 
I•"ra11Pe et Algérie 48,701,27G I f) > 

> Colonic�s . environ 38,000,000 - -

Gra11<ln-Hrdag'llC 41,952,510 I 9 septembre 
> ColoniPs et possessions, environ 35ô,000,000 - -

l laïti
. HB0,000 V 9 septembre 

Italie 32,475,253 I 9 > 
,fopon 46,521,3_14 II 15 juillet, 
Luxmnhourg. . 286,5-13 YI P 20 juin 
.Monaco 15,180· VI 30 mai 
Korvt•ge . 2,28\l,880 IV 13 avril 
Suisse 3,325,023 ' III 9 septemhre 
Tunisie. 1,90G,OOO YI 9 > 

'J'otal 649,118,242 

IV .. Comptes de l'exercice 1902. 

1)(>11e11ses et recettes. - Ri>Jlartition tles dépenses nettes. 

Les d,:penses du Bureau international pendant l'année Hl02 se 
PPr,-,omwl: Traitements . 

Loyer 
Mobilier 

Assurances 
Dl\placemen ts 

Chauffage, llelairage et entretim1
.Matériel de hun•,ut 
Bibliothl·que 
Impressions 
Journal. 

présentent l'OllllllC 

fr. 28,470. -
> 4,207.50
> 948.G5
> 1,185. -
> 4. uo

> 24D. Bi>
> 220.45
> 2:-l8. 30
> 90.40

" 8,:227. 85
» 297. 72
,, 233. 63

Ports et tMégrammes 
Abonnements de journaux . 
Dtipenses diverses . · > 127. 15

188(} 
188G 
188G 

188G 

188G 

188G 
1886 
1809 

·1888
1889 
1896 
1886 
1886 

suit: 

1 

Hecucil des traités 

HecPttes du compte Journal 
HcC'ettcs din•r;;Ps 

'l'otal des dépenses 
" 70D.-

fr. 40,210. 40/ 

Total des l'ecettes 

fr. 1,120. 5;3 
> 80. 45

D,�penses nettes de l'exercice Hl02 
dont à déduire hi soldH revenant aux Administrations de l'Union sur le compte 

1fo lHOl 

Uette somme doit Nn• n�partie en 104 parts, d'apr1•s le tableau suivant: 

fr. 1,200. UR/ 

fr. 39,00ü. 42 

> 210. '31

fr. 38,'ï!I!). 11

4 Administrations de Ire classe à 25 nniüis. 100 unfü�,, 
2 > , Il0 > > 20 
2 > > lll0 > ,, 15

1 , , IV0 , > 10
1 
3 

> 
> 

> Ve
" VI0 

> > 5 

" > a 

> 

>

> 
> 

> 

- 40 > 
- 30 > 

- 10 > 

- 5 > 

B > 

Total 194 unités 

♦ • • .. • • • • • ~ • • • • • • • 

Net 



En divisant la somme de fr. 38,7HB. 11 par l!l4, on obtient e11 chiffres ronds fr. 200. -
comme unité de répartition. Il re;;te un exc1'<lent de fr. O. 8\1 qui sera porté en <l,:dndion dt>s 
dépenses de l'année 1!103. 

La part contrihutive de� Administrat.ions de l'Union pour l'um1:e 1002 s'!\tahlît donc 
comme suit: 

Pour la I•0 classe fr. 5,000. -, 
> > He > > 4,000. :._,
> > me

> > 3,000. -,
> > IVe > > 2,000. -,
> > ,re > > 1,000. -,
> > VIe > > ü(X). -,

soit pour 4 
> > 2
> > 2
> > 1

> ,, 1
> > 3

Administrations 
> 

> 

,, 

> 

> 

fr. 20,000. -
> 8,000.
> U,000. -
> 2,{X)(). -
> 1,000. -
> 1,800. -

Total fr. 38,800. _ (
Exc1'de11t > O. SB 

Somme égale aux. dépenses rnt tes cle. Hl02 fr. 38, 7ll9. 11 

Une Administ.ration n'a pas encore versé, malgré iles demandes réit{>n1Ps, süs contrihntion . .; 
pour un certain nombre d'anrn1es antèrieures. 

llERNE, le 21) janvier HJ03. 

V 11 et approuvé: 

Le Chef du Départemmt fhléral 
de .J 11st ice et Pol Ù:P, 

BRENNER 

Le Directeur, 

MOREL 

t 



BUREAU DE L'UNlON INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 
SEIZIÈME ANNÉE 

1903 

1. Organisation. - Personnel.

Il n'est smvPnn aucun· changement dans le per�onnol du Bureau pendant l'année 1903. 
Depuis un certain temps dtljà, notre Bmeau et le Bureau international de l'Union de la 

l'roprit;té industrielle, qui sont administn\s par le mtmie 4iersonnel, se trouvaient à l'étroit dans 
leurs locaux actuels, sitw�s dans une maison particufü•re. Le Conseil félléral suisse, qui exerce 
la haute surveillance sur ces Bureaux, a profité d'une occasion 11ni se présentait pour leur assurer 
des locaux qui sufliront à leurs besoins pendant longtPmps. Il a atteint ce but en faisant l'acqui
sition d'une maison sitm\e au n° 7 de l'Helvctiastras;;e. Cette maison a trois étages sur rez-de
c;haussée. Les Bureaux internationaux occupt>ront pour le moment ln premiPr et le secon<l étage 
ùo cet immeuble. Lo transfert anra lieu le 1 or mai prochain. 

Il. Travaux du Bureau. 

1. Publication du recueil "Le Droit d' Auteur".

Les dimensions et les cadres ,\prouvés dans lesquels se publie notre organe mensuel sont 
restés le,; mêmes, bien qne l'espace nous ait étti parcimonieusmnent mesuré en pr�sence de 
l'abondance constante des matières. 

La parLie ùocumenlaire a Mé passablement enrichie; l'enquête annuelle entreprise auprès 
des Administrations de tous les pays au sujet de;; actes prornnlgt11�,; sur leur territoire dans 
l'année pn\cédente a été de nouveau bien accueillie par la plupart d'ent,re elles et le résultat 
de cette enqnüte, ainsi que d'une correspondance suivie avec certains pays nous permet de 
conclure que le;; nouvelles lois, ordonnances, conventions, etc., ont été toutes, ou à peu près 
tout.es, portl:es à notrn connaissance et, par notrn •organe, en original ou ('Jl traduction française, 
à celle du public. 

Dans la Partie non officielle} nous avons continué les études sur le régime de l'Union tel 
que la revision de Paris l'a consacré, en examinant, d'une manibre approfom1ie, les deux questions 
('apitales et bien internationales de la traduction et de l'adaptation. Le mouvement législatif 
et conventionnel. (JUÎ a eu lieu en matil•re de propriété littl;raire et artistique dans les divers 
1:�tats a été suivi de près, comme d'hahitll(ln, par de;; artieles de fond ou des articlm, classés 
parmi le,; ..,_!Çourelles diver.w's. Les faits nombreux relatifs aux différents modes d'usurpation .de 
la propriété intcllel'tuclle ont été traités dans umJ Chronique ,;péciale. L'action judic:iairP, loin 
de chômer ou de diminuer dans ce domaine, trouve continuellement de nouveaux probl1•mes Ît 
rt:soudre, peu de branches juridiques présentant une variété aussi grande d'a,;pects · souvent 
inattcn<lus et une 1·ichesse aussi intense de circonstances particulières dt3 fait et, de droit; en 
ce 11ui <'oncerne la rPproduction des arrf,t,,,, nous sommes forcés <l'en limiter le choix lt ceux 
1pii ont 1111 caradt•re international ou rùvètcnt un intérêt doctrinal 11011v<•au; dans pln,;im11·s 
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pays, nos correspondants pro<·t-denl à cette sélection, tandis c1t1e, pour d'autre::;, nous non::; en 
tenons de préférence aux décisions de la plu::; haute autorité judiciaire, par exemple, pour l'Alle
magne, à celles du 'rribunal de l'Empire; pour d'autres pays eucore, ainsi pour la Grandt>-Bretagne, 
nous résumons les déci;,ions lmr plus importantes; du reste, nous rwnsons ?tendre encore CPS 

récaJ>itulations. En effet, nous avons pu 11011s convaincre que, dans les rechPrclws des spécialistes 
et dans les dmnandes de renseignements, lïndi(•ation d'Psp11ceR ment io111Hies dans notre revue jmw 
un rôle utile. Si nous citons encore les relations des lra\'aux de congrl'S soit intPrnationaux, 
soit nationaux, et les nouvelles concernant l'activité des soci1itt;s d'auteurs et, <l'é1litPurs, les 
comptes rendus bibliographiques et l'étude scientifique de l'emwmhle dP,; données statistiques, 
laborieusement recueillies, sur la production des imprimés dans le monde, 11011s aurons énuméré 
les matières qui alimentent pri11cipalm1wni notre revue. Les < Avis et ren,;eignements > sont le 
reflet de correspondances avec des particuliers sur des points <1ui ont une portlfo gém:rale et 
méritent d'être connus par un nomhrn plus considôrable de hictmirs. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et exptldi1\e a atteint le chiffre de 731) pii�tms (Ul02: ü8H). Il :,· a 
lieu d'ajouter tl ce nombre 221 pit>ces concernant des ohjets communs à notre Unio11 et :\ celle 
de la proprit;tt: industrielle. Le nombre total dHs lettrns rm;1ws et exp11<fü\cs par ltis deux Bureaux 
s'élève it 3187 (1U02: 2713). 

Les questions smtlevtics dans ces lettrt1s sont de deux ordrPs: il y a d"abor<l cPlles qui 
reviennent souvent dans le cours des anrn1es üt qui concement l'accomplissement dt>s formalit{>s 
d'enregistrement et de lh\p(it, la <lun\e de la protection, les emprunts <lest.in1\s aux publications 
pédagogiques, at1x chrestomathies d anthologies, la protection d«�s œuvres d'art et les <·orlllition,i 
et limites du droit de reproduction à leur tlgard, la protection des photog-ra1ihies, les conditions 
impos,�es, au point de vue du droit d'auteur, à l'industrie des cartes postale.� illustnies, l'étm1due 
ou le,, modalités de la protection des auteurs non unionistes publiant leurs œuvres dan;; rUnion, 
la protection des auteurs unionistes aiix J�tats-Unis et des Armiricains en Europe, les demandes 
émanant <le savants et de chercheurs relatives aux ounages parus sur certaines matières spéciales. 
Puis il y a les questions nouvelles qui rPpondent à une préoccupation plutôt pas:;agère: repro
duction de portraits; reproduction de photographies ou d'autres œuvres d'art pour la décoration 
de,:; boîtes de montres; protection <les rouleaux phonographi11ues; protedion des auteurs unionistes 
au Canada et en Hussie et des auteurs russes dans !"Union. 

Notre règle de conduite en ce qui concerne nos réponses à ees diverse:,; tlm11aJ1<les est 
empreinte d'une grande circonspeetiorr. 

3. Bibliothè◄iue.

Nous avons fait plusieurs acquisitions pour notre uibliothîi(p1e qui se dtfreloppe graduelle
ment et prend déjà l'aspect d'une bibliothèque spéciale Lien assortie. 'füut en limitant nos 
achats aux ouvrages reconnus utiles, nous notons soigneusement tous les titres d'œuvres <Hl 

d'articles de manii.•re à compléter, chaque jour, notre H(>pertoire bibliographique des publications 
concernant la propriété litt?raire et artistique et les domaines connexes comme celui <le la presse. 

En outre, un RPpertoire de toute,:; les d{>cisions judiciaires qui, pronone<\Ps en cette matière 
depuis le commencement du sii1cle, viimnent 1i notre connaissance est établi sur fiche:;, celles-ci 
portant -lllll:l courte a11alyse de l'arrêt ainsi que l'indication de la source où il pourra l'ire con
sulté; ce rPpertoire est appelé à rendre des serviees aux juristes qui tMsirent connaître les pré
cédents sur une lJllestion judiciaire quelconque. 

4, Publication d'ouvrages. 

Le Recueil des conl'ention� et traités co11cL>r11m1t la ziropri,:té littéraire el artùdique 
est sorti de presse en dtfoembre, après que les dernières diflicultés rtlsultant de la reproduction 
des textes en diver,ies langues ont pu {itre vaineues grâce ii l'obligeance et à l'intervention per-
sonnelle de plusieurs chefs d'administration. • 

Le volume, un grand in-octavo de plus de BOO pages, imprimé sur un papin spécialement 
destiné à cette édition, se divise en deux parties, l'une en langue franc;aise contenant les textes 
des conventions et traités, l'introduction gé11t\rale, lt�s notices consaerécs aux 52 divers pays cités 
dans l'ouvrage, les notes et les tables des matit•rps; l'autre reproduit les textes dans les langues 
<les pays contractants, elassées par ordre alphabéti«1ue comme suit: dansk, deut,wh, Enµ;lish, 
espafiol, italiano, magyar, JHH!erland�eh, uorsk, port.uguez, romanilii, svensk. 
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Nous renouvelons ici, à l'adresse <les Administrations des pays unionistes, l'expression, déjà 
formulée dans l'Acerli88e11te11t du volume, de notre vive gratitude pour le concours empressé 
et ellieace que nous avons trouvé auprès d'elles lors de l'{-laboration de cette œuvre préparée 
de longue date et menée ainsi �• bonne fin. Comme nous l'avons entreprise dans le but de pro
pag('r le» notions justes en cette matière de la protection internationale des autems, nous l'avons 
mi,m à la dispo:;ition des Administrations au prix réduit de 10 fr. le volume (au lieu du prix 
fort de 15 fr.) pour le cas 01.1 elles voudraiPnt la placer dans les bibliothiiques puhliques, biblio
thèq tlCS des tribunaux snpt�rieurs, etc. 

5. Congrès.

Notre Bmeau s'est fait repn:senter au XXV° Congrès de l'Association littéraire et artistique 
internationale, qui a eu lieu à '.Veirnar du 24 au 2n st>pternbre mm et dont il a été rernlu 
compte dans le Droit d'A11tl'llr. 

6. Conférences périodiques de l'Union.

La publication 8USmPntionuée <lu Heeueil <les conventions et, traités litt(.raires rappellera 
peut-Hre l'attention sur le vœu suivant t:mis par la Confl:rence de Paris en 1896: 

< Il est dé:sirahle: Ill. Que les conventic>ns spéciales conclues entre des pays faisant partie 
de l'Union soient exarnim�es par les Parties eontractanl,es respectives en vue de déterminer les 
<:lauses pouvant Nre considér,:e::, eonmw resh\es en vigueur (•onformément à l'article additionnel 
de la Convention de Berne; que le n:sult,at de cet examen soit, con,;acré par un acte authentique 
et porté it la connai;;:,;ance dm, pays de l'Union par l'intermédiaire du Bureau international, 
avant la n1union de la proc_haine Conférence.>

On :sait (JUe, connne cela a été convenu it Paris, cette Conférence doit avoir lieu à Berlin. 
Nous so1nmPs prHs à recevoir les commu11ications relatives à la réalisation de ce vœu et à les 
communiq11er anx Administrations unionistes. 

Ill. Liste des pays de l'Union. 

L'accession du Danemark, prévue dans notre dernier rapport, est intervenue en 1!)03. Par 
une note datée du 13 juin de la mfane année, elle a {>té annonctîe au Conseil fédéral suisse 
comme devant produire ses effets à partir du 1 or juillet suivant; elle s'applique au Royaume de 
Danemark et aux îles Féroë avec exclusion de l'Islande, <lu Grœnland et des Antilles. La com-
11osition de l'Union est dès lors la suivante! 

... -

ri li DATE "" L'ENTH ... 
1 
1 

PAYS POPULATION ,1 CLASSE 1 11 

,i DANS L'UNION il 
1 ' 1 

Allemagne 5G,367,178 I ü septembre 1886 
Belgique G,SüG,079 Ill !) > 1886 

1 

Danemark avec les îles Ft\roë 2,464,770 IV 1er juillet 190:3 
Espagne avec Colonies . 18,Gl8,08G II ü septembre 1886 
France et Algérie 43,701,276 I n > 1886

> Colonies . eUVJl'Oll 38,000,000 - : -
Grande-Bretagne 41,952,510 I 9 septembre 1886 

> Colonies et possessions, environ 3ii6,000,000 - - ,-

Haïti \JG0,000 V ü septembre 1886 
Italie 32,U61,2-l7 I 9 > 1886 1 

Japon 47,608,875 Il 15 juillet 18Dü ! 

Luxembourg. 2:m,5-13 VI 20 juin 1888 
Monaco 15,180 VI 30 mai 1881) 
Norvt)ge 2,240,0B2 IV 13 avril 18fl6 

1 

Sni:-;se 3,325,023 lII 9 st>ptembre 1886 ' 

Tunisie 1,IJ0G,000 VI !) SüptPmhre 1886 
i

'l'otal 653,2n2, 799 I',1 

il 
-1 

- il
� 
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IV. Comptes de l'exercice 1903.

J)épenses et recettes. - Répartition des tlépenses nettes.

Les <lépenses <lu Bure.an international 
Personnel: Traitements 

Assurances 
Dtlp laeemPn ts 

Loyer 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau 
Bibliothèque 
Impressions 
Journal 1). 

pendant l'année 1!)03 se présentent comme suit: 
fr. 2ll,250. -
> 4,425. -
> .'18,'l -
> 1,185. -
> 207. 70
> 124. H5
> 225.95
> 53. 70
,, 4,640. 80 
» 283. 10
> 212.30
» 2,H84. 10
> 203. 10

Ports et télégrammes 
Abonnements de journaux 
Recueil des traités 
Dépenses diverses 

Recettes du compte ,Journal 
Recettes diversns . 

'J'otal des dépenses ------ fr. 44,178. 70 / 
fr. 1,540. 22 

'l'otal des recettes 
> 53. 2i>

Dt1penses nettes de l'exercice rnoa

dont iL déduire le pdit soldB rovenant aux Administmtions de l'Union snr le 
compte de Hl02 

> l,5üa. 47/
fr. 42,585. 23 

> -. 8[)

Cette somme doit être nipartie Cil UH)

4 Administrations de Iro classe à. 
2 > > ne > > 
2 > > mo > > 

l > > IV0 
> > 

1 > > IVe > > 

l > > yo > > 
a > > VJe > > 

parts, d'apri•s 
25 unités 
20 >
15 >
10 > 

10 > (six
5 >
3 > 

li➔ tableau 

mois). 

Net fr. 42,084. 34 
sui vaut: 

100 unit1is 
40 > 
30 > 
10 > 

ij > 

5 > 
H > 

Total Hl!} unité:s 

En divisant la somme de fr. 42,Fi84. 34 par HHJ, on ohtim1t en chiffms ronds fr. 215. -
comme unité de répartition. li rPste un exc1ident de fr. 200. GG qui sera porté en déduction des 
di-lpPn:ses de l'année 190-1. 

La part contrilmtive de,; Administrations de l"Union ponr l'anm:e mm s'établit donc 
comme suit: 

Pour la Jro classe fr. 5,3i5. -, soit pour 4 Administ.rations fr. 21,500. -
> > Jie > > 4,300. -, > > 2 > > 8,GOO. -
> > Il[e > > 3,225. -, > > 2 > > 6,450. -
> > IV0 > > 2)150, -, > > 1 > > 2,150. -
> > Jyo > > > >' > > > (six moi:-1) > 1,075, -
> > yo > > 1,075. -, > > 1 > > 1,075. -
> > VJo > > 645.-, > > 3 > > 

/ 

l,ll35. -
Total fr. 42,785. _/ 

Excédent > 200.GG

So111111e égale aux dtspensP:s de HJ03 fr. 42,G84. 3-1 

Une Administration est en retard pour ln solde de sa contribution anl1\rieure. Une autre 
Administration n'a pas r1wore versts, maigri, dPs réclamations diplomatiqut>s n:i!t;rt;Ps, ses eon
trihutiom; pour les années 18UO tt 1 !)02. 

B1rnro;;, le 15 février rno-1. 

Vu et approuvé: 
LP Chef du IJ,:pnrfemmt f,:drfral 

de Justice et Police
) 

BRENNER 

Le Directeur, 

MOREL 

1) Les dépenses alf(,rentes nu journal < Le Droit d' Autour•, en 1003, ont été sensiblement plus élevées quo 
los années précédentes. Cela tient aux frais néces,it(.,, par l'impression dos tables générales dressées pour les 
années 1888 ù UXJO. 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 
DIX-SEPTIÈME ANNÉE

1904 

1. Organisation. - Personnet

Dans le courant de cette année, la concierge de notre Bureau a dû se retirer pour cause 
de maladie, étant déclarée désormais incapable de tout travail; sur notre proposition de la rempla
cer par un garçon de bureau, combinaison qui répond mieux à nos besoins actuels, le Conseil 
fédéral a nommé à cet emploi :u. J. A. Aracker de Delémont, à titre d'employé de 6e classe, à 
compter du 1*' juin 190-i. 

La concierge se trouvait dans les conditions de service permettant, selon l'arrêté du Conseil 
fédéral suisse relatif à la Caisse de retraite du Bureau international de la Propriété industrielle 
de lui assurer une pension proportionnelle au traitement qu'elle recevait, pension dont le montant 
annuel serait de Fr. 467. 50. 

Le Conseil fédéral a décidé que cette pension serait partagée entre ]es deux Bureaux de 
l'Union industrielle et de l'Union littéraire, dont le service est fait en commun. La quote-pa1t du 
premier de ces Offices sera supportée par la Caisse de retraite dont il a été doté par Ja Conférence 
de Bruxelles, et celle du Bureau littéraire entrera dans ses dépenses ordinaires. 1) 

Ainsi que nous l'avons annoncé dans notre dernier rapport, nos bureaux ont été transférés 
dans une maison située au N" 7 de l'Helvetiastrasse dont nous avons loué le premier et le second 
étage, où nos services sont plus au large et pourront encore se développer au besoin. 

Il. Tra vaux du Bureau. 

1. Publication •lu journal ,,Le Droit d' Auteur".

L'année 1904 a été, pour la protection intemationale des auteurs, assez riche en événements, 
sinon de premier ordre, du moins intéressants et précurseurs d'un progrès presque certain. 
Comme notre Revue est en quelque sorte un tableau résumé de tous les faits qui se produisent 
.dans notre domaine, les matières ont été abondantes, et nous avons dû les tr�iter avec une stricte 
concision. 

Les documents officiels ont été nombreux, surtout à la suite des nouvelles accessions à l'Union 
(Danemark et Suède); ils ont ptl être accompagnés à diverses reprises de notes explicatives, grâce 
à la bienveillante coopération des Administrations qui, consultées par nous sur des points paraissant 
douteux ou impliquant des divergences avec le régime de l'Union, nous ont fourni leurs avis mo
tivés. L'adjonction de ces notes accroît la valeur documentaire de cette partie de notre organe 
officiel et facilite notablement la préparation de collections telles que le ,,Recueil général des conven
tions et traités concernant la propriété littéraire et artistique". Nous nous efforçons de tenir cette 
division constamment à jour, et cette t�he nous est grandement facilitée par l'accueil bienveillant 
fait par les Administrations unionistes à la demande que nous leur adressons au commencement de 
chaque année dans Je but de savoir si les documents parvenus à notre connaissance pendant 
l'année constituent bien l'ensemble de ceux qui ont paru. La même enquête faite tous les deux 
ans auprès des Administrations des pays non unionistes nous donne aussi de très bons résultats. 

'} La personne ainsi pensionnée est décédée le 22 janvier 1905. 

l 
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Les études générales figurant en 190:l dans le .Droit d'Auteur" ont porté en premier lieu 
sur un point encore peu exploré de la Convention revisée: la saisie, puis sur les effets des non -
velles adhésions, sur le maintien de l'intégrité de l'Union (Canada) et sur le mouvement de revisio n 
législative qui s'est produit dans· plusieurs pays (Allemagne, Roumanie, Russie) et principalement 
aux États-Unis, nos études sur ce pays ayant été facilitées par les utiles informations du Copy1-ïght
Office de Washington. 

Nous avons fait paraître, sous la rubrique ,,Jurisprudence", un résumé de toutes les déci
sions judiciaires américaines que nous avons pu connaître. Au surplus, les arrêts que nous 
publions sont seulement ceux qui revêtent un caractère international ou doctrinal particulier, ce 
triage nous étant imposé par le grand nombre de contestations judiciaires qui surviennent chaque 
année. Cependant, certaines questions nous semblent devoir être suivies avec plus d'attention 
à raison de l'évolution juridique qu'elles révèlent: telles les questions de la protection des œuvres 
d'art appliqué à l'industrie, des emprunts dits licites, de la nature des formalités et de l'applica
tion des peines, etc. Quant aux faits qui, tout en' étant secondaires, présentent pourtant de 
l'intérêt, nous les réunissons en une Chronique annuelle de la contrefaçon ou du plagiat. Ce 
sont surtout des décisions relatives aux atteintes portées à la Jffopriété intellectuelle sous une 
forme cachée ou déguisée. 

Un chapitre: Nouvelles diverses est consacré à l'action 1iarlementaire et extraparlementaire 
tendant à la transformation progressive des lois ou à la conclusion et à l'amélioration des traités, 
ainsi qu'aux démarches officielles et privées faites au profit de la 1>rotection internationale des auteurs 
dans les divers pays. Nous vouons aussi toute notre sollicitude aux comptes rendus des congrès 
des associations internationales ou nationales et à la vie intérieure des sociétés qui travaillent à 
la réalisation de réformes et nous espérons apporter quelque appui à lems revendications en dé
montrant par notre étude annuelle sur la statistique des imprimés et autres œuvres de l'esprit 
l'importance croissante des intérêts matériels et intellectuels qui se rattachent à cette production. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée a atteint le chiffre. de 852 pii:ces (1903: 739). Il y a 
liet1 d'ajouter à ce nombre 287 pièces concernant des objets communs à notre Union et à celle de 
la propriété industrielle. Le nombre total des· 1ettres reçues et expédiées par les deux Bureaux 
s'élève à 3582 (1903 : 3187).

Les renseignements qui nous sont demandés ont trait aux sujets les plus variés; les uns, 
plus usuels et plus fréquents, concernent la durée de la protection; les formalités à remplir et 
les certificats à produire et notamment les formalités qui entom·ent l'édition d'un journal; la pro
tection dn titre d'une publication périodique; l'étendue du droit de traduction; la possibilité de 
faire des emprunts en journalisme et pour des recueils littéraires ou de chant; les données biblio
graphiques sur une série de questions plus ou moins bien précisées par les correspondants. Les 
autres renseignements sont relatifs à des points spéciaux: la protection, en vertu de la Conven
tion de Berne, des œuvres dues à des auteurs non ressortissants à un pays unioniste; l'édition 
simultanée de ces œuvres dans l'Union et en dehors de celle-ci; le droit d'édition 1iartagé; la 
question des instruments de musique mécaniques; la protection des dessins techniques; les droits 
à solliciter ou à exercer au Canada, en :f:gypte, aux ttats-Unis, aux Pays-Bas, en Turquie, etc. 

Désireux de rendre nos réponses plus sûres et plus pratiques, nous tâchons d'étendre tou
jours davantage nos sources d'informations. Nous tenons à rappeler ici que les avis que nous 
sommes _appelés à donner sont toujours accompagnés de l'indication qu'ils n'ont d'autre valeur que 
celle d'une opinion, les tribunaux étant seuls compétents pour l'interpréiation définitive des con
ventions et des lois. 

Enfin nous avons rédigé deux mémoires, l'un pour un ministère, l'autre destiné à être remis 
par voie privée aux autorités compétentes, sm· la situation légale et conventionnelle de deux pays 
par rapport à l'Union internationale, et sur les conséquences et les avantages qu'aurait pour eux 
l'adhésion au régime unioniste. 

3. Uillliothèque.

La bibliothèque pour laquelle nous n'avons guère pu faire, cette année, des achats eR bloc, 
s'est augmentée normalement. De même le Répertoire des décisions judiciaires prononcées en ma
tière de droit d'auteur a été continué dans les mêmes conditions qu'auparavant. 

4. J>ulllication d'ouvrages. 

Le Recueil général des conventions et trailës concernant la pi·oprù!lé littérab·e et artis
tique a trouvé un bon accueil, surtout auprès des Administrations, qui ont fait assez générale
ment usage de la faculté d'acquérir ce volume au prix réduit de 10 francs par exemplaire des-
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tiné aux bibliothèques publiques, universitaires, etc. En outi-e, la critique a, dans de nombreux 
comptes rendus, porté un jugement favorable sur cette publication. Le but du recueil qui est de 
servir à propager ùes notions justes et à préparer les voies pour une unification toujours plus 
complète des mesures de protection réciproque, a donc été atteint dans une mesure satisfaisante. 

o. Congrès.

Notre Bureau s'est fait représenter au XXVIe Congrès de l'Association littéraire et artis
tique internationale, qui a eu lieu à :Marseille du 24 au 29 septembre 1904 et dont il a été rendu
compte dans le D1·oit d'Auteur.

1 
1 

III. Adhésions à l'Union.

Le nombre des Ihats contractants s'est accru en 1904 d'un nouveau membre. Par une note 
du 8 juillet 1904, le Gouvernement suédois a informé le Conseil fédéral suisse que le Royaume 
de Suède adhérait, à partir du 1" août, à la Convention de Berne, du 9 septembre 1886, et à 
la Déclaration interprétative de Paris, du 4 mai 1896, en laissant ainsi de côté, comme l'a fait 
la Norvège, l'Acte additionnel signé à Paris à cette dernière date. 

IV. Liste des pays de l'Union.

L'lînion se compose dès lors des quinze �::tats suivants: 

PAYS POPULATION CLASSE DATE DE L'ENTRÉE 

DANS L'UNION 

1 

Allemagne 56,367,178 I 9 septembre 1886
Belgique 6,985,219 III 9 " 1886 
Danemark avec les îles Féroë 2,464,770 IV 1er juillet 1903 
Espagne avec Colonies . 18,618,086 II 9 septembre 1886
France et Algérie 43,763,420 I 9 

" 1886

" Colonies environ 43,000,000 - -

Grande-Bretagne . 42,940,000 I 9 septembre 1886

� Colonies et possessions, environ 356,000,000 -

Haïti 1,294,400 V 9 septembre 1886
1 Italie 33,218,328 I 9 

" 1886 
Japon. 48,351,764 
Luxemburg . 236,543 
Monaco 15,180 
Norvège 2,240,032 
Suède. 5,221,291 
Suisse 3,325,023 
'l'uuisie 1,820,000 

Total 665,861,234 

V. Comptes de l'exercice 1904.

II 
VI 

VI 

IV 

III 

III 

VI 

15 juillet 
20 juin 
30 mai 
13 avril 

1 •• août 
9 septembre 
9 

" 

1899 
1888 
1889 
1896 
1904: 
1886 
1886 

Depuis que les deux Bureaux de l'Union industrielle et de l'Union littéraire et artistique ont 
été réunis (1888), les frais généraux ont été répartis entre eux par parts égales, mais les �ravaux 
<Ju Bureau industriel s'étant augmentés dans des prop01-tions notables, le Conseil fédéral a décidé, 
à l'occasion de l'établissement des derniers budgets, que, dès janvier 1905, les frais généraux 
seraient répartis dans la proportion de 55 °/o pour le Bureau industriel et de 45 9/o pour le Bureau, 
littéraire. Cela ne produira que peu ou point d'augmentation des parts contributives pour le 
premier de ces Bureaux, étant donné le nombre plus élevé des États participants, tandis que 
les dépenses du Bureau littéraire seront légèrement diminuées. 



Dépenses et recettes. - Répartition des dépenses nettes. 

Les dépenses du Bureau international pendant l'année 1904 se présentent comme 
fr. 29,342. -

suit: 
Personnel: Traitements 

Loyer 
Mobilier 

Assurances 
Déplacements 

Chautfage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau 
Bibliothèque 
Impressions . . 
Journal 
Ports et télégrammes 
Abonnements de journaux 
Recueil des traités 
Pensions de retraite 
Dépenses diverses (déménagement, etc.) 

Recettes du compte Journal • . . • 
Recettes du compte, Recueil des traités 
Recettes diverses . 

Total des dépenses 

Total des recettes 

,, 4,498.75

332.65 

" 

,, 

,, 

" 

,, 

,, 

,, 

1,308. -
449.80 
482.20 
167. 15
264.70 
63.50 

3,205.35 
251. 30
244.17

1,861.60 
155.80 
601. 50

fr. 1,408. 36 
Il 1,847. 77 
,, 84.50 

fr. 43,228. 4 7 ✓ 

fr. 3,340. 63 ✓ 
Dépenses nettes de l'exercice 1904 fr. 39,887. 84 

dont à déduire le solde revenant aux Administrations de l'Union sur le compte 
de 1903. 

. ,, 200.66 
Net fr. 39,687.18 

Cette somme doit être répartie en 210 1/4 parts, d'après le tableau suivant: 
4 Administrations de I•• classe à 25 unités 
2

" " II• ,, " 20 
" 

2 
" ,, III• 

,, " 
15 

,, 

1
� ,, III° 

" " 
15 

,, 

" " IV• ,, 10 ., 
V• 

" 5 ,, 

3 " VI• " " 
3 

" 

-

-

-

(ciuq mois) -

-

-

-

Total 

100 unités 
40 

,, 

30 ,, 

6
1/4 

20 
5 

" 

9 " 

210 1/, unités 
En divisant la somme de fr. 39,687.18 par 210 1;,, on obtient en chiffres ronds fr. 190. -

comme unité de répartition. Il reste un excédent de fr. 262. 82 qui sera porté en déduction des 
dépenses de l'année 1905. 

La part contributive des Administrations de l'Union pour l'année 1904 s•�tablit donc comme suit: 
Pour la I•• classe fr. 4,750. -, soit pour 4 Administrations fr. 19,000. -

,, ,, TI• ,, ,, 3,800. -, ,, ,, 2 ,, ,, 7,G0O. -
,, ,, III• ,. ,, 2,850. -, ,, ,, 2 ,, ,. 5,700. -

,, III• ,, 1 ,, (cinq mois) ,, 1,190. -
· ,, ,, IV• ,. ,, 1,900. -, ,, ,, 2 ,, ,, 3,800. -
,, V• ,, ,, 950. -·, ,, ,, 1 ,, ,, 950. -
,, ,, VI• ,, ,, 570.-, ,, ,, 3 ,, ,, 1,710.-

Total fr. 39,950. -✓ 
Excédent ,, 262. 82 

Somme égale aux dépenses de 1904 fr. 39,687. 18 
Une Administration n'a pas encore versé, malgré des réclamations diplomatiques réitérées, 

ses contributions pour les années 1890 à 1903. 

BERNE, le 16 février 1905. 

Vu et approuvé: 
Le Chef du Département fédéml 

de Justice et Police, 

BRENNER. 

Le Directeur, 

MOREL. 
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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 
DIX-HUITIÈME ANNÉE

1905 

1. Organisation. - Personnel.

Il n'est survenu aucun changement dans le personnel . du Bureau pendant l'année . 1905. 

Il. Travaux du Bureau. 

l. Publication du journal .,Le Droit d'Auteur ...

Prise dans son ensemble, l'année 1905 diffère quelque peu, pour notre organe, des années 
antérieures. D'une part, nous n'avons eu à énregistrer qu'un nombre relativement restreint de 
documents officiels, les revisions abordées dans divers pays ayant été retardées; d'autre part, 
le nombre des pages de notre revue a pu être légèrement augmenté, ce qui a permis d'y introduire 
deux innovations modestes: l'extension de la partie judiciaire et de la partie connexe des chroniques. 

Les citations qui sont extraites de notre organe par les ouvrages spéciaux ou les revues 
professionnelles nous démontrent que les analyses des causes judiciaires d'un intérêt international 
ou doctrinal caractérisé sont particulièrement appréciées dans les milieux compétents. Nous ferons 
donc bien de développer cette division. 

Quant aux chroniques, nous avons publié, outre la chronique annuelle générale des faits 
instructifs de contrefaçon ou de plagiat, deux chroniques spéciales, allemande et anglaise; basées 
sur de nombreuses lectures, elles résument des mouvements d'idées dont on ne trouve, dans la 
presse périodique des deux pays, qu'un reflet fragmentaire et souvent incomplet. Par cette con
centration raisonnée de notices rigoureusement contrôlées, nous croyons éviter aux lecteurs intéressés 
les recherches de détail compliquées et les orienter plus rapidement parmi les faits et courants 
qui se produisent dans le domaine du droit d'auteur et du droit d'édition. 

Nous avons, d'ailleurs, reçu plus de communications directes, publiées sous forme de Lettres,
que par le passé, et il serait à souhaiter que notre revue servît toujours davantage de tribune, 
non pas pour des polémiques, mais pour l'exposé courtois des revendications des divers groupes 
que préoccupe la protection de la propriété intellectuelle. En tout cas, nous suivons attentivement 
ces manifestations, lorsqu'elles ont lieu dans les congrès, assemblées et sociétés. 

Entre les études générales publiées en 1905, nous ne mentionnerons que celle consacrée à 
l'effet rétroactif de la Convention de Berne, par· laquelle nous avons terminé la série des investi
gations sur la portée des dispositions revisées à la Conférence de Paris; puis un travail d'ensemble 
sur le contrat d'édition, spécialement en matière artistique; les articles multiples sur la ��vis�on 
de la législation concernant Je copyright aux États-Unis, revision partielle actuelle et cod1ficahon 
future; l'examen de l'état de la protection accordée aux auteurs dans la République Argentine et 
aux Pays-Bas, et des tentatives intéressantes faites en France pour régler mieux la protection des 
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œuvres d'art et d'art industriel,. enfin l'étude annuelle sur la statistique de la production des 
imprimés et de leur répartition dans le monde. Les données qui prennent plutôt le caractère 
d'informations, notamment en ce qui concerne les travaux préparatoires pour les revisions législatives 
et l'extension de la protection internationale des auteurs dans les différents pays, figurent sous la 
rubrique Nouvelles diverses; ici encore nous coordonnons ces communications de façon à ce que, 
lues dans leur enchaînement, elles présentent une suite logique et permettent de se rendre plus 
tard aisément compte de la genèse, souvent laborieuse, des lois et des conventions, ou des phases 
parfois ardues de la propagande déployée dans certains pays pour l'œuvre de l'Union. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue a atteint le chiffre de 658 pièces (1904: 852). 11 y a lieu d'ajouter 
à ce nombre 222 pièces concernant des objets communs à notre Union et à celle de la propriété 
industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par les deux Bureaux s'élève à 3120 
(1904: 3582). 

La tâche qui nous incombe par le service des renseignements à donner à nos correspon
dants est délicate, mais toujours pleine d'intérêt et d'attrait; elle exige une grande circonspection 
et une volonté ferme de ne pas fournir des interprétations qui sont de la compétence exclusive 
des autorités judiciaires et autres; mais elle nous met aussi en contact avec les manifestations 
de la vie réelle qui, précisément dans ce domaine, sont d'une richesse et d'une variété sur
prenantes. 

Certaines demandes sur les mêmes sujets se renouvellent fréquemment, il est vrai, et, sous 
ce rapport, nous mentionnerons les questions concernant l'observation des formalités, la durée du 
droit d'auteur, l'exercice du droit de traduction et du délai d'usage de dix ans fixé pour conserver 
la propriété exclusive de ce droit; la protection de la traduction comme telle; les droits appar
tenant aux auteurs étrangers qui éditent leurs œuvres dans l'Union; la protection des photographies 
et les indications bibliographiques servant à la préparation d'ouvrages sur le droit d'auteur. 

D'autres sujets révèlent des préoccupations moins suivies ou parfois plutôt temporaires et 
concernent les matières suivantes sur lesquelles on nous a demandé notre avis: l'étendue du droit 
de traduction à l'égard des œuvres parues en livraisons ou fascicules; l'effet rétroactif de la Con
vention; la protection, de pays à pays, des œuvres posthumes, des portraits, des œuvres d'art 
exposées dans les musées et galeries, des œuvres d'art industriel, des cartes postales, des œuvres 
qui, par leur nature, sont sur les confins de la propriété littéraire ou artistique et peuvent relever 
aussi des mesures légales ou conventionnelles prises en faveur des dessins industriels, marques 
de fabrique et inventions. D'autres personnes s'enquièrent des droits de succession en matière de 
droit d'auteur, ou demandent des conseils sur des contrats d'édition à conclure ou conclus. Beau
coup de lettres ont trait aux dispositions de la législation des États-Unis, applicables aux auteurs 
étrangers dans ce · pays, quelques-unes à ta protection des auteurs américains en Europe. Enfin 
on s'est ·informé au sujet de la protection dont jouissent, à l'étranger, les œuvres russes et hollan
daises, de même qu'au sujet du régime en vigueur dans ces deux pays et, aussi, dans la Répu
blique Argentine, en Autriche, au Brésil, en Bulgarie et en Roumanie. 

Nous tâchons d'amener nos correspondants à se former eux-mêmes une opinion par l'examen 
des dispositions légales ou conventionnelles ou la lecture des ouvrages que nous Jeurs citons, 
sans nous engager au fond. 

3. Bibliothèque.

Le nombre des ouvrages spéciaux que nous réunissons dans notre bibliothèque a augmenté 
légèrement. Le Répertoire des décisions judiciaires prononcées en matière de droit d'auteur a été 
tenu à jour. 

4. Recueil général des conventions et traités.

Le Recueil général des conventions et traités concemant la propriété littéraire et artistique, 
édité en décembre 1903, est souvent mentionné dans les travaux des spécialistes; en particulier, 
il fournit de bonnes armes à ceux qui luttent, dans les pays restés encore en arrière dans ce 
domaine, pour accélérer le dévéloppement des droits à garantir aux auteurs nationaux et étrangers. 
Nous rappelons aux Administrations que nous tenons cette publication à leur disposition au prix 
réduit de dix francs par volume. 
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Voici l'état de nos comptes concernant cet ouvrage: 
Le tirage du Recueil s'est fait à • . • , 
Jusqu'à fin 1905 il a été vendu ou remis gratuitement 

Le stock disponible au. 31 décembre 1905 est donc de 

Nos dépenses totales pour la confection et l'expédition de 
ce volume ont été jusqu'à fin 1905 de . 

Les recettes se sont élevées jusqu'à la même date à . 

Excédent de dépenses au 31 décembre 

5. Congrès.

500 exemplaires 
310 ,, 

190 exemplaires 

fr. 5569. 80 
,, 2285.07 

1905 fr.3284. 73 

Notre Bureau s'est fait représenter au xxv11e Congrès de l'Association littéraire et artistique 
internationale, qui a eu lieu à Liège, Bruxelles et Anvers du 18 au 24 septembre 1905 et dont 
il a été rendu explicitement compte dans le Droit d'Auteur.

6. Conférences périodiques de l'Union.

L'Administration de l'Empire allemand a commencé les travaux préparatoires pour la seconde 
Conférence qui devra avoir lieu à Berlin, en soumettant à un premier examen, d'ordre intérieur, 
les divers postulats formulés au sujet de la revision de la Convention de Berne. Cette Adminis� 
tration nous ayant exprimé le désir de posséder, afin d'activer les travaux, la liste des propositions 
et revendications rédigées sur cette matière et parvenues à notre connaissance, nous avons dressé 
à cet effet un Tableau des vœux émis par divers Congrès et Assemblées depuis la Conférence de 
Paris, 1896-1905; ce tableau, destiné à faire partie <les documents préparatoires relatifs à la 
Conférence de Berlin, forme la suite de celui que nous avions publié pour celle de Paris; nous 
le communiquerons prochainement aux Administrations. 

En novembre dernier, sur le désir de l'Administration allemande, nous avons délégué à Berlin 
un de nos fonctionnaires pour prendre part à l'examen préliminaire du programme de la Conférence. 

Nous croyons devoir rappeler, en vue de celle-ci, le vœu suivant émis par la Conférence 
de Paris: 

< Il est désirable: III. Que les conventions spéciales conclues entre des pays faisant partie 
de l'Union soient examinées par les Parties contractantes respectives en vue de déterminer les 
clauses pouvant être considérées comme restées en vigueur conformément à l'article additionnel 
de la Convention de Berne; que le résultat de cet examen soit consacré par un acte authentique 
et porté à la connaissance des pays de l'Union par l'intermédiaire du Bureau international avant 
la réunion de la prochaine Conférence.> 

En exécution de ce vœu - et c'est là, à notre connaissance, la première démarche faite en vue 
de le réaliser - le Gouvernement allemand a soumis au Gouvernement français un projet.de traité 
littéraire appelé à remplacer le traité franco-allemand du 19 avril 1883 et à n'en maintenir que 
les dispositions qui ne feraient pas double emploi avec la Convention de Berne (v. Droit d'Auteur, 
J 905, p. 64). 

Si des communications nous sont adressées en ce qui concerne 1a suite à donner au vœu 
cité ci-dessus, nous nous empresserons de les porter à la connaissance des Administrations 
unionistes. 

Enfin, en prévision de ce que la question des formalités à remplir dans le régime de 
l'Union fera l'objet des délibérations de cette Conférence, nous avons, pour éclaircir cette matière, 
demandé à une série d' Administrations des déclarations officielles relatives à la constatation du 
droit d'auteur en cas de contestation judiciaire; ces déclarations seraient semblables à celles que 
nous avons pu publier dans notre organe, en 1897, grâce à la sollicitude des Administrations que 
cela concernait. 

Nous saisissons cette occasion pour réitérer aux Administrations nos remerciements sincères 
pour le concours toujours si efficace qu'elles ont bien voulu nous prêter dans l'accomplissement 
de notre mission. 

III. Liste des pays de l'Union.

Aucun pays nouveau n'étant entré, au cours de l'année écoulée, dans l'Union internationale,
celle-ci se compose des quinze États suivants: 
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PAYS 

Allemagne 
Belgique 
Danemark avec les îles Féroë 
Espagne avec Colonies 
France et Algérie . .  

" 
Colonies environ 

Grande-Bretagne . 
"

Colonies et possessions, environ 
I-iaîti 
Italie 
Japon . 
Luxembourg 
Monaco 
Norvège . 
Suède 
Suisse 
Tunisie 

Total 

4 

PoP1·r,ATION 

5(i,3ü7,178 
7,O7-1,\JlO 
2,404,7î0 

18,008,0[>0 
43,71.i3,420 
43,000,000 
43,740,000 

35fî,000,000 
1,425,000 

33,476,117 
4!1,732,052 

23û,543 
15,180 

2,2-1-0,032 
5,:W0,811 
3,32,>,02:l 

1,8:W,000 
-----�� · -

üU8,8ü0,8!l2 

Cr,AS•Œ 

1 
Ill 
IV 
Il 
1 

I 
-

V 

I 

Il 

VI 

VI 

IV 

Ill 
III 

VI 

IV. Comptes de l'exercice 1905.

])A'Œ I>E J,'}1:STRfaJ 1 

J)A:SS 1:U?(IOX 

0 septembre 1880

!) " 1886 
1 •·• juillet 1!103 
n septembre 1886

fi 
" 

188ô 

!) septembre 188U
--

fi septembre 188U

!) " 188G 

li> juillet 18!)!) 

20 juin 1888 

30 mai 188!) 

13 avril 18!)0 
ter août l!JO! 

0 septembre 188H

!) 
" 

188/i 

La décision du Conseil fédéral mentionnée dans notre dernier rapport de gestion et d'après 
laquelle les frais généraux des deux Bureaux réunis de l'Union industrielle et de l'Union littéraire 
et artistique seraient répartis désormais dans la proportion de 55 °/o pour le Bureau industriel et 
de 45 °/o pour le Bureau littéraire, a été appliquée pour la première fois à l'année 1905. En con
séquence, les dépenses de ce dernier Bureau pendant ladite année accusent une diminution et 
se présentent, sur cette nouvelle base, comme suit: 

Dépenses et recettes. 

Dépenses: 
Personnel : Traitements . 

Assurances 
Déplacements 

Loyer . . . . . . . 
Mobilier . . . . . . . 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau 

· Bibliothèque
Impressions . . . 
Journal . . . . . 
Ports et télégrammes 
Conférence de Berlin . 
Abonnements de journaux 
Recueil des traités . 
Pensions de retraite 
Dépenses diverses 

Recettes du compte Journal . 
Recettes du compte Recueil des traités . 
Recettes di verses 

Répartition des dépenses nettes. 

fr. 26,100. -
,, 3,915. 
,. 952. 50
" 950.-
" 115. 

" 
420.-

" 
320. 60

" 182.35
" 38.--

" 3,492.03 
" 217.85 
" 328.50 
" 185. 75
" 15. 10
" 

53. -
" 90. 25

Total des dépenses fr .• 17,375. 93 / 
" 1,401.88 
" 

437. 30
"

27. 10
1,866. 2s/ Total des recettes " 

Dépenses nettes de l'exercice 1905 fr. 35,509. 65 
dont à déduire le solde revenant aux Administratio�s de l'Union sur le compte de 1904 11 •  262. 82 

Net fr. 35,246. 83 

~I 
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Cette somme doit être répartie en 219 parts, d'après le tableau suivant: 
4 Administrations de Jre classe à 25 unités . -- 100 unités 
2 " " IIe

" " 20 
" 40 

" 

3 " " 
me 

" " 15 
" 45 

" 

2 .. " 
VI" 

" " 10 " 
--� 20 

" 

1 
" " 

Ve
" " 

5 ,, 5
" 

3 ;, " VIe
" " 3 " g

" 

Total 219 unités 
En divisant la somme de fr. 35,246. 83 par 219, on obtient en chiffres ronds fr. 165. -

comme unité de répartition. Il reste un excédent de fr. 888. 17 qui sera porté en déduction des 
dépenses de l'année 1906. 

La part contributive des Administrations de l'Union pour l'année 1905 s'établit donc comme suit: 
Pour la Jre classe fr. 4,125. -, soit pour 4 Administrations fr. 16,500. -

,, ,, 11" ,, ,, 3,300. -, ,, ,, 2 ., ,. 6,600. -
,, ,, me ,. ,, 2,475. --, ,, ,, 3 ,. ,, 7,425. -
,, ,, IVe ,, ,, 1,650. -, ., ,, 2 ., 3,300. -
., ,, ve ,, ., 825. -, ,, ,, 1 ., ,, 825. -
,, ,. VI•' ,, ,, 495. -, ,, ,, 3 ,, ,, 1,485. -

/ Total fr. 36,135. -
Excédent ,, 888. 17

Somme égale aux dépenses de 1905 fr. 35,246. 83 
Une Administration n'a pas encore versé, malgré des réclamations diplom�tiques réitérées, 

ses contributions pour les années 1890 à 1904. Une autre Administration nous doit encore sa 
contribution pour 1904. 

BERNE, le15 février 1906. 

Vu et approuvé: 
Le Chef du Département fédéral 

de justice et Police, 

BRENNER. 

Le Directeur, 

1'\0REL. 

" 



BUREAU DE L'UNION I N TERNATIONALE 
POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 
DIX-NEUVIl�ME ANNÉE

1906. 
---·-··---- •---

1. Organisation. - Personnel.
Il n'est survenu aucun changement dans le personnPl du Bureau pendant l'annrc 1906. 

Il. Travaux du Bureau. 

1. Publication du journal ,,Le Droit d' Auteur".

La tournure g(1nrrale que prend la publication de notre organe Mpcnd pour beaucoup des 
(1vrnPmPnts qui se produisent sur le terrain du dt·oit d'auteur rt (•lie diffPrc, <lPs lors, d'annrc en 
anm1e. malgré l'uniformité de la direction et la continuité r,lN1 grandes lignes adoptées. 

Or, l'anni1c 1906 a rté particuliPrernent riche en rHisions l,1gislatiYes qui ont inspiré maint ar
ticle. En l'ffet, à côté d'études doctrinales, ont paru surtout des expos11s ou analysps consacr11s aux 
projets de loi soumis aux <l!llibérations parlementllires, ou aux lois d(>tinitiwmcnt vot,\es. L'Allemagne 
a mené à bonne tin l'élaboration d'une nouvelle loi concen1ant le droit ·d'auteur sur les œm'!'es d'art 
et de photogrnphie. Les }:tats-Unis ont entrPpris ril�olurm'ut la codification de ll'ln·s lois 1\pal'ses sur 
11, ropyri,qht. La Grande-Bretagne a 111·omulgw\ des mesures 11\gak>s 11ro1n·es it r1\primer la contrefai;on 
musicale; la Fédfration australienne s'est dotre d'une loi grnfralc sur le <ll'oit <l'auteur et le Cap, 
d'une loi sur les œuvrei, d'art. Dans J'Extrê111c-No1·d, l'fafande a adopté une pl'ellliPre loi sur la pt·o
tection de,; œuvre� Jitt,1rairPs. Xom1 avons examiw1 encore, dans 1'1011 m1semhle, la pl'Otection dont jouissent 
les auteurs rtrangcrs en f;gypte g1·âce, su1·tout, à la jurisprudence cles tribunaux conRulaires et mixtes; 
Je r 1\gi111e applicable aux auteurs !1trangers en Roumanie, qui ou\'l'e la 1wrspective d'une prompte ac
Ct•ssion de ce pays à l'Union; la <1uestion controversée de la protection garantie Rctuellement, aux 
f:tats-Uni:., aux auteurs d'rnm·1·es dramatiques écrites en une langue autre que l'anglais et aux artistC's 
qui exposent leur>! tableaux en public, enfin celle de la clause de ]a rrimprcssion, insi\r(�e dans la loi 
amfricaine de 1801 et dont les effett'! sont ap1J1•éch1H d'une fru;on si dh·ergentL' en dei;a et au delit. de 
rOcfan. 

En matière de jurbp1wlence, toutes les contestations dans lesquelle>i la Convention d'Union se 
trouve engagée !-!Ont rappo1'tées avec soin; tandi!-! qu'en règle g,1nrrale, nous attendons, pour rcp1·0-
duirc un jugement, que celui-ci soit dcwPnu clMinitif, nous ne cmignons pas, dans ce cas, de poursuiwc
la marche ù'un procès d'étape en étape, à travers toute,i i,;es phases, 11fin de fournir l'occasion de_
1m1venir, autant 11ue possible, par la consultation des ùocumcn_ts et des pr11cétlents, toute interprétation
erron,1e. Au reste, nous tâchons de connaître la juri�prudence de tous les pays, unionbtes ou non
unionistes, en nous limitant, toutefoiii, à relever lei'! questions nouvelles ou particulièrement intéressantes, 
comme l'ont (,t(•, dans J'anm�c rcoul1le, celle!'! des inst1·uments de 111usi11ue mécanil1ues et <ll'S instruinents 
parlants (phonographes, etc.), de la collaboration Pt du contrat d'édition. A cet rga1·d, nous avons 
,�té encourag.;f! dans ce travail de sélection par des publications scientifiques récentes !JUi ont tromé 
d:ms les colonnes de notre revue fa matière première du domaine judiciaire pour leurs �ystèmes 
théol'Ï<!Ues et leurs di\ductions savantes. 
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Un contre11oiùs pratique Yis-à-Yis de c�s travaux de nature plutôt spéculative s'impose; il est 
formr, soit par le compte rendu dei; rrunions, intcrrnitionales et nationales, d'auteurs, d'Miteurs, d'in
dustriels, etc. et des résultats obtenus par les asi-ociations, socic\tés et agences pour la défense de leurs 
intérêts réels, soit par les LettreN que nous adressent certains correspondants occasionnrls rn fomrn
lant des revendications sut· des points i,,péciaux. Puis, nous t-uivons attc•ntivemcnt, dans la rubrique 
,,Nouvelles diverses", l'extension de la protection internationale des auteurs dans IPs di\'ers pays, se!
conquêtes, se!'! échecs et ses rcli11i-e,;, de même <1ue les moind1·es symptômPs de� tP1Hlances individupfü•s 
ou collectives de rap111·oclwment nrs l'Union, <1ui se sont manif1•stécs chez certain!'! peuples, notamment. 
au cours de l'année pass1te, en Autt'iche-1Iongl'ii1, aux Pays-Ilas, en Roumanie l't en Russie. Dans lt• 
même ordre d'idées rentrent la Chronique qui g1·oupe et relate les faits multiples de contrefaçon, d<' 
plagiat, de piratct·ie et ùe spoliation quelconque, commis un peu JHtrtout, ouvertement ou sous mw 
forme déguis(>c, et enfin la Statistique internationale des livl'es et aut1·es Îllllll'Îmés. 

2. Correspondance.

La corrcs11ondance rn;ue a atteint le chifüe de 583 pirces (1U05: 658). Il y lieu d'ajouter à ci• 
nombre 1 i2 11ièccs concel'nant les objets communs à notre Union et à celle de la 11ropri(té imlustrielle. 
Le nornbl'e total des lrtt1·es rcçm•s et l'Xp1tdire!il par l11s deux but'l'lHIX s'flèvc il 2!JG6 (l!J05: 3120). 

La diminution du nombre des lettres Jll·ovcnant de celle du nombre de:s dcmllmles de 1·enseigne
ments reçues au Bm·cau international n'est pas fortuite; nous avons pu 1101111 apel'cevoir que peu dl• 
personnrs nous posent dei. <1uestions réivl'lant un<.1 ignorance complète de la matière; au rontrnirc, 111 
plupart de nos correspondants, arnnt de s'adress1•1• à nous, consultent d'abord les manuel� rt ounages 
toujours plus nombreux qui se 11ropos<'1tt d'orknter leurs lrcteuni HUI' l'rtmtltw et l'acquisition des 
droits d'auteur; lorsr1ue ces sout·crs ne les t'l'mieignent ou ne les contPntent pas, ou lorsque la question 
est rpineuse. et neuve, alors Sl1U!P1111•11t il!<! ont recours à nos indications (•t conseill! qui, dans ct•s con
ditions, exigent une 1·1;srne et une Jll'U<lence doubles. 

Cela se note arnnt tout dans la question intemationale par excellence, cdle du droit de traduc
tion; ici nous ne sommes pas seulenH•nt conduits :\ indiquet· la portée ùe l'article 5 de la Convention 
ou le l'(;gime en vigueur dans_ h1s pays non unionistes; le t1·aitcmcnt accordé /t ce droit est i,;i inégal 
de pays il pays que les trnductcurs doivent être mis en gar(fo pour ne pas enfreindre des dl'Oits sur 
des. marchés sui· h1t-1quel,; ils comptent et <1ui peuvent pourtant leur être fermés; l'anangement intPr
venu entre l'Allemagne et la Ft·ancc pour la reconnaissance complùte de cc droit produit, à cet égard. 
des cons1\,1uences inattendues, qui �ont rendues encore plus complexes par l'effet rrt1·oactif de la me
sure. A )Jlusicurs l'eprises on nous a demanM l'adresse d'agences c1·é11es pou1· la ,·Nlte du droit dt• 
traduction; on nous a mênrn consultéis sur l'opportunitt\ d'en fonder de nouvelles et i.ur l'utilité dt• 
cMer ledit droit à divers1•s personnes pour dive1·s pays. L'état des droits privatifs existant �ut· cer
taines œuvrelil a également fait l'objet de demnmles de renseignements auxr1uel1C',; nous n'avons pu 
donner suite que par l'émunération des db:positions légale� et conventionnelles applicables. 

Outre IN: qurstions habituelll's concernant l'extension de l'Union, lt•s formalités à y remplir, les 
mC'ntion,1 de réserve il apposer i.m· les œun·e1', la dur1;e de la 111·otection, 111tr exemple, en Italie, la 
protection des photographies, la rnanirre d'obtenÎI' le copyright aux f:tats-Unis f't l'(,t('nduc des droits 
de reproduction et de traduction rlont brni\ticirnt les autl'urs a111é1·ic11i11s l'll Europe, des infonuation:
sprciales ont porté sm· le clt·oit tlc citation, la faculté tle faire des em1111mts à des ouvragrs Pt à Ill 
presse périodique ou d'rditl'l' dl'S chrestomathies, sm· la représmtation dt>s œuvres drl1111ati11ucs, sut• l.t 
publication de conffrcnces, de m11thod('s, i;ur le droit exclusif i\ acqui>rir par 1·appo1·t aux titres d'ou
vrages, de journaux et d'almanachs. Des rapportl•urs 1fo congrès nom, ont demandé des r16nents })Our 
Iem·s travaux, et nous avons été en relations épiï,tolaires, parfois suivies, avec des hommes qui, dans 
leur pays, sont à la tête du mouvement progressiste en faveur de la revision de la 1<1gh;lation intérieur,• 
ou de l'adhésion il la Convention dt� Berne.' Enfin, nous avons été amenés it rtldiger, à l'u8age d,, 
représentants diplomatiques, deux mémoires sur les conditions légales et gfoérales de deux pays, en
visagées au point de rne de leur cntrre dmts l'Union. 

3. Bibliothèque.

La bibliothè11ue des ouvrages spéciaux que réunit notre Bur<'au suit un développement no11rnal; 
il en est de même du Répertoire des décisions judiciaires prononcées m matière de dl'oit d'auteu1·. 

4. Recueil général des Conventions et Traités,

Au fur et à mesure que s'<'loignc fa date de ln. publication de notre Rec'ueil général des co,we,,
tions et traités concernant la prop1·iété ·littéraire et ariisli!J.iie, paru en Mcom bre rnoa, la wnte s'<·n 
ralentit, natut·<'llement. 
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Voici l'état de nos comptes concernant cet ouvrage: 
Le tirage du Recueil s'est fait à 500 exemplaires 
Jusqu'à fin 1906 il a rté vendu ou remis gratuitement 335 

" 

Le stock disponible au 31 Mcembre 1906 est donc de 165 exemplaires 

Nos d!1penses totales pour la confection et l'ex11Mition de ce vo
lume ont été jusqu'à fin 1 U06 de . 

Les recettes se sont élevées jusr1u'à la même date à 
ExcMPnt c}p d!1penses au 31 décembre 1906 

5. Congrès.

fr. 5572. -
,, 2510. 97 
fr. 30fil. 03 

Notre But·eau s'est fait représenter au XXVIII• Congrès de l'Association littéraire et artistique inter
nationale, qui a eu lieu à Bucare;;t du 21 au 27 septembre 1906 et dont il a rté rendu compte dans 
le Droit d' Aute11r. ./ 

6. Conférences périodiques de l'Union.

L'Administration de l'Empire allemand ayant terminé les i•tucles préliminaires, d'ordre intérieur, 
pour la seconde Conférence qui devra se réunir à Berlin, le Ministère des Affaires J:trangè1·es de ce 
pays nous a fait parwmir, m dl\cembrc, les documents qui r(\mment et condensent ces Hudes, pour 
que, conformément au n• 5 du Protocole de clôture de la Convention <l'Union, les travaux de cette 
Conférence puissent être préparrs avec le concours du Bureau international. 

La Conffrence de Berlin commence à attirer l'attention des milieux intéressés, soit èn · raison des 
réformes qu'o;1 en attend, soit �n prévision de nouvelles adMsions qu'on espère voir s'effect�er jusqu'à 
1'(1poque de sa réunion. En attendant, un des documents préliminaires de cette revision, le Tableau
des vœux émù1 par dii-ers Congrès et As.�einblées depuis la Conférence de Paris, 189U-1905, a été 
transmis aux Administrations en mai 1!)06. La connaissance de ces postulats contribuera certainement 
à faciliter la ti\che des Administrations appelées à donner leur préavis sur la prochaine revision. 

Selon le vœu n• III, adopté par la Conférence de Pa1·is, les traités littéraires particuliers entre 
pays unionistes devraient, avant celle de Berlin, faire l'objet d'un examen relatif aux dispositions qui 
<!n subsistent encore, 8ans faire double emploi avec le Traité <l'Union'.; le résultat de cet examen serait 
consacré par un acte authentique et porté à la connaissance des pays unionistes par l'intermédiaire 
<lu Bureau international. Dans un a1·ticle spécial, paru en septembre dans notre organe, nous avons 
recherché où en est la réalisation de ce vœu quant aux circonstances de fait et de droit. Jusqu'ici 
un seul arrangement bilatéral nouveau, dü à l'examen précité, paraît avoir été négocié: c'est celui 
signé, en octobre d!irnier, à Paris, entre les re1n·l1�entants de l'Allemagne et de la France, Ùui serait 
destinJ à remJJlacer le traité littéraire franco-allemand du 19 an-il 1883 (voir Droit d'Auteur, 1906, 
p. 132).

Une des conquêtes les plus pr11cieuses du régime de l'Union comparé avec celui des traités parti
('Ulim·s a eu pour but d'affranchir l'auteur de l'accomplissement de toute fot·malité autre que celle qui 
JlPUt être prérne dans le pays d'origine de l'œuvre. Afin de cornwlider cette conquête, que l'on s'efforcera, 
sans doute, de µcrfcctionner encore il l'occasion de la prochaine Conférence, le Bureau international a 
recueilli auprès des Administrations des ,.Déclarations officielles relatives à la constatation du droit 
d'auteur en cas de contestations judiciaires", et il les a publiées, comme en 1897, dans son organe; 
cette fois-ci, les investigations relatives aux formalités ont été étendues à tous les pays unionistes, qui 
ont été, sous ce rapport, grouprs selon les catrgories suivantC'S: 

A. Pays dont la loi ne prescrit aucune formalité d'enregistrement ou de ùrpôt (Monaco, Suède,
Twâsi<'), - B. Pays dont la loi n'impose des formalitrs que dans certains cas exceptionnels bien dé
termilll\s (Allemagne, Belgique, Danemark, Luxembourg� Norvè,!Je, Suisxe). - C. Pays dont la législation 
prescrit des formalités, mais simplement déclaratives de propri(\té et introductives d'action judiciaire 
(France, Grande-Bretague, Japon). - D. Pays dont la h1gislation prèscrit des fol'lnalités constitutives 
de p1'.opriété (Espagne, Haïti, Italie). 

Ainsi coo1·donnée, cette publication embrasse l'ensemble des dispositions législatives qui, en cette 
matière, sont m viguem· dans les pays de l'Union internationale et permet d'établir, par des consta
tations dùnwnt certifiées, soit l'existence de formalités à remplit• dans certains 11ays ainsi que la nature 
juridique de ce� formalités, i.oit l'absence de toute me>:ure 11\gale de ce genre. 

Cl'tte corn pilation n'aurait pu se fafre sans l'aide des Administrations auxquelles nous adressons de , 
nouveau nos sincères remerciements pour lem coopération efficace; nou8 les leur réitérons aussi pour 
I'empt·eH1-;cmcnt avec lequel elles ont bien voulu nous foumir les divers documents <leHtinés à maintenir 
à jour la Partie officielle !le not1·c organe.



IIL Liste des pays de l'Union. 

Aucun 11ayS nouveau n'étant entt·é, au cout'l'i <le l'anrn\e Pcouh1e, dans rUnion intl'nrntionale,
cdle-ci se compose des quinze :f:tats suivants: 

Allemagne
Belgique 

PAYS 

Danemark avec les tics Ffroë .
Espagne avec Colonies 
France et Algfrie 

,, Colonies 
Granile-Bretagne 

environ 

" 
Colonies et possessions, 1•nviron 

: lfaiti 
Italie 
Japon 

'. Luxembourg
:Monaco 
�01·,·ège 

! Suèùc 
: Suisse 
, Tunisie

Total 

60,6.'37,859 , ! 

7,160,5-tï 
2,604.149

18,617,!J5il
43,7fi3.420
43,000,00U
44' 1 7 7 ,000

356,000,000
1,425,000 

33,733,198

51,741,!)48
246.455 

15.180 1 

2,311,527 
5,2!l4,885
3,305,023
1,820,000

fi75,854,147 

CLASSE 

I 
III
IV 

II
I 

I 

V
I 
II

\'l
VI 

IV 

m 

Ill 

YI 

1

1

1 DATE DE L'ENTRÉE ,1 
DANS L'UNION

i
!l septt>mbre 1886 i
!l ,, 1886 
1 "' juillet 1 !l03
!l sq,tcmbre l k86
!) ,, 

1 li septembn' 18tî6 i 
1i 
j' !) sp11tP111bre lSSG 
i 
il !J ,, 1 f-86 
1: 15 juilkt 
1, • •  
,

1

, 20 JUll
0

I 

: 30 mai 
I' 

J: 13 aHil 

189!) 
188�
lk8l.l
18!)6 

!; l er aoùt 1904 
li !J srpte111ù1·e 18:--6 
'I 9 
I! 

n 

IV. Compte de l'exercice 1906.

Dépenses et recettes. - Répartition des dépenses nettes. 

D(;penses: 
Pt1rsonrwl: Traitl'ments

Assurance1>1 
D11place1111•nts 

Loye1· 
:\fobiliet· 
Chauffage, éclairage et PlltretiPn
Matériel· de lmrrau 
Bibliothi>que 
Impressions 
Journal 
Ports et télégrammes 
Abonnements de journaux
Recueil des traités 
D,,pensrs diwrsC's 

Hccettes: 
Joumal 
Recueil ùes traitrs
Rl'cettcs dive1·ses 

Total <les Mpmses 

Total des recettes 

fr. 26,800. -
.. 4,020. -
.. 1,/'i.t.3. 05

950.-
40. -

3Hi. -·
226.60
117. U4

!JG. -
.. 3,449.05

245.30
165.63 

2.20 
73.75 

\fr. l,H20. 87 
225. !JO

72. 85

Drpt'IISCS 1wttes dt' l't'XPl'Cire HH)G
dont à dl'lluire le solde revenant aux Aù111inist1·11tion� ùe l'Union sur le compte ùe 1905

fr. 38,0H. 52 / 

1,619. 62/ 

fr. 36.424. 90
888. 17

Ut>ste fr. 35,536. 73-

POPULATION 

188G 
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Cette somme doit être rrpartie en 219 parts, d'après le tableau suivant: 
4 Administrations de 1,. cla.,;;se à 25 unités 100 unit,is 
2 n· 20 40 
3 rn· 15 45 

2 IVe 
10 20 

1 v· 5 5 
3 VI• 3 9 

Total 219 unités 

En divisant la somme de fr. 35,536. 73 par 219, on obtient en chiffres ronds fr. 165. - comme 
unité de rrpartition. II reste un excédent de fr. 598. 27 qui sera porté en déduction des dttpl'nses 
de l'année l!J07. 

La 1mrt contributive des Administrations de l'Union pom· l'année 1906 s'établit donc com!lll' suit: 
Pour la 1•• classe fr. 4,125. -, soit pour 4 Administrations fr. 16,500. -

Il" 3,300. -, 2 6,600. -
., ru· .. 2,475. --, -� 7,425. -
,, IV• .. 1,650. -, 2 3,300. -

v· �25. --, 1 s25. -
VI" 495 . -, 

Total 
.Excédent 

,, 1,485. -
/ fr. 36,135. -

598. 27 
Somme 1'galc à l'excédi•nt de dé11cnsc8 cle 1906 fr. 35.536. 73 

Une Administr1ltio11 n'a pas encore versé, malgré de8 réclamations diplo111atir1ues réitérées, ses 
rontrihutions pour lt•s annt'.•es 1890 à 1906. 

Bt-:RNE, le 15 fénier 1907. 

Vu d approuvé: 
Le Chef du Département fédéral 

de Ju.stice et Police, 

mrn�XER. 

Le Directeur, 

JIOIŒL. 

" 

3 



BUREAU DE L'U�ION INTERNATIONALE. 

• l'OCH LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 
VINGTIÈME ANNÉE. 

1907. 

1. Organisation. - Personnel.

Il 11'Pst ,;nrvenu allt'llll dmnge1w•11t dan,-; le JH'r,;onnel du Bt1r<>an JH'll<lmit l'année H)!)7. 

Il. Travaux du Bureau. 

l. Puhlicntion dn journal .. Le Uroit tl'Autt>ur".

Xotre renie a maintenant aecompli vingt ium,�e,, d'existence; l'expériPnce ac11uise ne nous 
a pourtant pas conduits Ît en modifier es,;cntiellPnient la forme, les grandes ligne;; ou la tendance 
g:én1�ralt>, d'aillems tracée par lt> 11

° 5 du Protocole de clôture de la Convention d'Uniou. 
Sans s'adapter titroitement at1x événements ou aux fluctuations du dehors, notre organe a, 

1lans les études générnlt>s publiées Pn 1007, suivi attentivement avant tout les faits qui. dans 
notre domai1w, revêtent une importance pat"ticulière, savoir les revisions Mgislatives projetées 
ou ahonlt\es et les nou,·e,mx arrangements ûestinés à resserrer les rapports internationaux. 
C'est pour cela qu'une asst•z longue ;;érie d'études a l;t.é consacrée aux lois ou projets de lois 
11ui ont 1:té n:dig1:,;, grùec à l'initiative privée, it J'acLion of-flcielle ou à l'action combinée de ces 
deux forces, dans les six pays i-:nivants: Autrielw, l�tats-Cnis, France, Italie, Romnanie et Russie 
ainsi qu'aux traité;; arwiens et nouveaux (Allemagne-France, Autriche-France, Autriche-Hongrie). 
Toutes <·PS 1•t11des ont élé dominées par l'idée d1� rechercher qudle portée ces mesures ont ou 
pounont avoir <liredt>ment pour le rt:ginw <le l'Union internationale on indirectement ponr la 
propag-nntle act Î\'P en faveur de son extension ll'rritoriale. 

Dans cette même pens1�n, mais en Mendant le cercle de nos investigations, nous avous · 
Pxaminé et groupé les dispositions légale,, concernant la réciprocité · en vigueur dans les divers 
pays du monde et 1\tabli un inventaire 111éthodi1pie de tous les arrai1gements et accords conclus 
entre nation,; pour la prntection du droit d'auteur. Une fois engagés dans cette direction, nous 
n vons été anwnés à nous rc>ndre compte des effets positif;; de la elause de la nation la plus 
favori1:,1ie, ainsi que du rayonnement particulier des diverses Mgislations nationales, soit qu'elles 
proU,gent certaines catégories d'étrangers, soit qu'elles s'appliquent ml'.·me aux ceuvres publiées 
p,1r les nationaux it l'{>tranger; ces sujets d'études, qui forment comme une enquête sur tout 
e" qui rentre dans les Pa<lres de la protection internationale, paraîtront en partie dans les colonnes 
de l'année Hl08, mai;; il n'était pas inutile d'en esquisser ici le plan. 

D'autre part, nous mentionnerons, parmi les travaux <le nature moins passagère, celui sur 
l\:tat actm•I de la question <lu contrat d'édition; ]es contribution;; intéressantes sur l'histoire de 
l',:volution du <lrnit d'auteur et l'analyse de ce droit; la chronique annuelle des contrefaçons, 
plagiats et abus de toute sorte dont sont victimes ou dupes les auteurs ou les artistes vi-vants 
ou décédé1:,; la revue de st.atisti1iue annuelle de la production intellf'dnelle chez les différents 
p1mples. 



Les événements (1ui ont p luti>t un earnd,i•re tl'ad ualité 011 1 1 1 1 i  cons! itiwnt les phases :;e1·01 1-
daires d'une évolution importante, sont traiUs dans des artieles ('onci:s sous la  ruhrique < .\�ourelllw 
-diverses >, dans laquelle 1 7  pays ont figmé en l !IOï Ces IHHl\'elles sont dest in<-es ;t foumir 11•
tableau fidèle et impartial des mouvements, t.m1tôt offpnsifs, t an ti,t ch\fpnsifs, 11ui ,-e pro1lu i,;ent
dans le combat 1iour la eause .de la prnpriét�� l itü;rnire et artistÎ<[lH' ; e'est a in,;i que nous avons 
passé rapidrment en revue les interpellations Pt le::; d i,.:eussions parlementaires, les projets de lois 
et dn tra i tés, les consé11tumces immédiatPs des mesures Yoh:Ps, Jps p la in 1.P,-, criti11ue,;, pol,\miq11Ps, 
préav is et revendications de tout genre. Si CPS faits sn manifosh•nt au sein dt>s corporat ions intN
nationah•s ou nationales, nous ]es da,;sons snus la n1briquP « Co11_qr<:s

J 
.-1.-,,..;nnhli5t'S, Soo·,;t/.'! > 

(onze comptes rendus et notÎ<'CS en Hl07) ; noHs y faisons <·on naît re ]p,1 r{,,-;ulta t :,;  dos d1;1 ib1:rat io11,
de ces groupements, !Purs (!p,;jd.-r,üa, ]Pm,; d,:rnnrc:lws d, tdforts pour ain tq iorer la ,; it,1 1at io11 <[p,; 
auteurs et perft>ct,ionner les ronag1•s de leur,; inst. i t 1 1 t io1 1s p rot ectricPs. 

Les décisions j ud iciaire;,; prononc;\p:; dans not re domaine <le\' iennent toujours plu,; 11m11hret 1ses, 
et i l  est parfois malaisé d'opérer parmi elles une sélection <'Il vue de l em p1 1hl ieatio11, int{,grale 
ou partiPlle, dans notre joumal, dont  l'espace Pst fort l imité. Nous vison,; en premier l iPu i't i'•tre 
complets en ce qui concenw le;, arrN.s clans  lesquels la Conn,ntion (l" Union e;;t mise en <·a11sP, -
elle l'a été surtout qnant aux inst.nnrnmts de musiquP mécani tpw,;, - puis 11011s nous Pl! t enons 
aux d('.cisioos (:manant (ks p lus ha11tes autorih;,- judicia ires tJps di\' ( 'l'S pays Pt ii <·ellt•,; qui son
li'vent ou entendent, ré,;ondre \Ill probli·me uou \·pau 011 mH! qw'st ion doctrinale instrnc-tivt>, t·mml l<' 
celle dPs œuvres d'art appliqué à lïndust riP et de,; cah:goriP,s d1•.produd ion,; inl \•rnH:1liai rPs t•n tn• 
la propriMé arti,-ti<1ue et. la prnpri<:té indu,-triPIIP, Cl'lie dPs portrait:;, Pi t·. foi eiwon• la notion 
que les jugements doivent pn:seqter un i n tér[·t i n t.Prnational, nou,, st>rt dl' guid,•. Xo11:< e,;p1:ron,; 
ai1rni ètre utiles aux splicialistcs, et il nous pst l:lgrt:ahle de constat er < 1nïl,.; eon:-mltent Pt 1·iten l 
.souvent notre publ icat ion. U'est au m[•1 1 1e point de vue 1pw nous  nous p la1:ons pour 1·om1m,;1•r 
notre hulletin bihl iogrnphique ; sohrn 1l'appn\ciat ions <'l' i t iqut>s, i l  doit. s(•n· ir 11' intenrn:diaire a1 1x 
chl'rcheurs et leur signaler les sourl'es 1 1oun·l le,;, lPs tl1émies originales Pt h •s systi•nws jmi«lit1m·s 
qui leur sont moim, acce,;sibl,•,; Pn raison d,! la  d i il'i:1-p11cc- 1ks langues Pt dti la d in•rg-<'1H'e tics 
COllCPptions. 

Si nou;, avo11s  ganM pour la  fin la 1 1wntion de la Partie ojffriel/1> de notre org1H1t', qui 
contient les documents d'onlrP hlgislntif <'t conventio11nel, e'('st pour avoir la satisfaetion <l"ex
primer aux Admin istrations des pays union istes nos s inchPs rernen·iemt>nts aussi bit•n pour 
l'empressement <1u'el ll•s mettent à répondrP it notre enqut"•tt' annuelle ,;ur l\ltat de la  );lgislat ion 
et des traités dans chaque nation, 1 1ue pour J'pflicacc l'OlH'Olll'S tffec lPtjlli 'I cllt•s nous pro<·urent 
lt>s ades q11i doin•nt <>n t rer dans nos archin's 011 Nrn 1·01111 1 1 1 1ni t tm:,, it no,; foctPms. 

2. ('otTt>S(1m11h1 11tt'.

La (•01·1•e,,;ponda1H·P reçue a atteint lP eh i ffre de 57-4 p ii•ccs ( l HOH : 58:-1). 1 1  y n lit >u <l·ajoulPr 
à ce nombre 1 ï2 p ii.·ces concernant lt•s nhj<>t ,;  comimms à notrP Union et it cel le de la propriét1: 
industrie11e. Le n omhre t otal des let t res n•çuPs et, expé,li ,:us par les deux lmrP,HIX s't-H•ve it B�0:2 
(HlOH : 29GG). 

Au fur et lt n iesm·e 11ue se répaud le respect, du droit d'autt"m, · s'éYeil lent aus,;Î danlll tage 
les scrupules de,; personnes i1.1elinées it se passer ,lu consentement des t it ulain,s de l'e droit et 
à puiser de préférence dans le  domaine public ; 1 1011s 1·eceYons don<! plus fh\qlH•mment <les let l l'e,-; 
nous demandant si <'ertairws œuvres pem·ent êt,r(• n•produi tPs, 1-ans qtw !(• rPprod11deur ait i1 
risquer de provoquer, tt l'intt\rieur ou tt l 'étranger, l'oppm;îtion de ces t i tulaires. Nous répornlon.,; 
i nvariablement 11 ces dPmatHles que notre mission 1w consiste pas it dt'.sig1wr les œu,Tes qui  
pourmient Hw sans protect ion, mais 1p1'elll• a pour ohjet priu!'ipal do met trl' le correspondant 
dans la voiP propre à sann�gar<ler les droits de;; auteurs et des art istes ; ît cet effet n ous pr{,
cisons les lois et les arrnngenwnts pouvant Hre applicables au cas spécial, mais dont l'inter
prétation et l'application est, ainsi que nous Jp 1·t0 lt-,·011,; exprl'SSt;men t ,  de la comp«:tencP exclusi,·e 
des tribunaux ; lesdits droits peuvent, d u. re;,te, varier de pays ti pays, ut c(• 11ui P:st publi 1\ l icite
ment, quoique sans autorisat ion, dans un pays, peut l'OnsLit 111•r une cont.refac.:on dans un autrP. 
Cette répo11se s'étend notamment aus,.;i a11x: multiplPs questions qu'on 11on,; prnfü au sujet de.� 
emprunts dits l iuitcs pour des chrestomathies ou des recueils li t,téraÎl'rn,, des rt\cueils de chant. 
des illustrations do ü•xtes, etc. Nous nous abst enons toujours de nous pro1101wer sm· l\:te111hll' 
ou la nature de la tolt\rance dont les Mgislatours <le clmque pays ou Je,; juge:,; s'inspirf'n t  1i t'et 
égard, et nous nous l imitons strictement 1t (· iter les diverses sources oü lP,.; i 1 1t1;n•s:,;i:s de bonne 
foi pourront ::;(• re.nseigner. Nous np manquons pas 11011 pl1 1;; de leur faire connaî tre, le c·as éehéant ,  
l'adresse des agences ou autres i nstitutions 1 1ui  ont été erét:es dans l'l'rtains pays pour la d;\fensP 
et l'exerciee eollt>etîf,- des drnits pri,·atifs, dans 1111 hut  de simplificat ion 011 de ,;age or�anisa t ion. 
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Cl'l Psprit dt> 1·irco11spection dicte toutes nos informations, soit qu'il s'agisse de matière,; 
<[Ui reviennent souvPnt sous la plume de nos correspondants, telles que les délais de protection, 
l'observation des formalités, l'existence ou la non-exi:;tence du droit de traduction, la protection 
d1>s .tratluctions <'onsidJn:es <'Omme un texte nouve,tu, l'absence partielle de protPetion inter
nationale dan:; certains pays, etc., ou qu'il s'agisse de questions plus spéciales comme, pat· 
Pxernpk, la porthè des dispositions relatives it la -réciprocité, le droit de dramatisation, la repro
duction photographique <l'œuvrPs d'art sur <les cartes postales il\ustr1�e;; et. la protection de•:; 
photographies, la protPction dP,- œuvrcs d'art appli<JUé it l'industrie. Il arrive aussi que des corpo
ration:; ou i,;ocii:11:s nous demandent notre avis sur la meilleure manit'fe de proelidn pour faire 
pr<>ndre en co11sidt;rntion foms Yrnux; comme toujour;;, nos conseil:< :;ont Pmpreints de la plus 
µ;ran<le rt��e1•vp, 

A la <le11HHHlP <l"u11e Administration, nous avons élabon: pour elle deux mémoirPs sur la 
prott•l'!ion, dans 1P� pays unionistPs, d<'S œuvres d'art in<ln�triel Pt des Cl'tffres <l'architecture. 

3. UibliotltPttUe.

La bibliot lii•1pie dt-s ou nages sp<lciaux que réunit notre Bureau suit un <lt'>veloppement 
normal; il PH Pst de m(•111<> du Htlpprtoire <les décisions judiciaires pronon<•t:e,; e11 matii>re de 
◄.lroit d'autPt1r.

4-. Utwueil gh1f'\rnl clt-i; Conventions et 'l'raités. 

L'11tat de,; <·ornpt<',; co11t·enH111t la publinttion de notre Recueil général <les co11vp11tiuns Pt 
trait,:,; concPrnant la propri1:t<I littéraire et. artisti11ue, paru en <lL:cembre Hl03, n'a pas beaucoup 
n1ri11 depuis le dPrniPr ext•rcic<', 11 exemplain,s seulement en ayant été YPndus en H}üï. 

Lu tirage du Ht>CtH•il s'est fait 1t . f>OO Pxemplaires
.Jnsqu'11 fin HlOï il a t'·t<-· vendu ou remi,; gratuitement. 3-16 >

Le ,;tock_ di�ponil>le 1111 Hl décernbro l!JO7 est donc de .

Xos dl1pt>n,.;e:; totales pour la confection et l'expédition de ce volume ont 
l!J07 <l<l 

LP,; rucPttes s<' sont 1:Je,•1:<'s ,jusqu'1t la môme datP 1t 

154 exemplaire� 

<Hé jusqu'à ti11 
fr. 557ü. 35 
, 2641. 47 

Exc<-dent de dépenses au Bl chlcembre 1!)07 fr. 2934. 88 

5. Congrès.

Xotre Bureau s'est fait représenter au XXIX° Congrès de l'Association litt{,raire et artistique 
internat.ionale 11ui a eu lieu, sous le 110111 de <Conférence>, lt Neuchâtel, du 26 au 2!J août 1007. 
Cette réunion, composiie principalPment de dél<-gués d'associations ou de sociétés, s'était assigm.1 

d a niené ii bonne fin la tâehe de donner une forme définitive aux changements que l'Association 
rnudrait voir apport<'!' 1t la Convention <l'Union et qu'elle a étudiés depuis InOl dam; ses congrès 
annuels Sll<'CPssifs. Ces changements ont été résumés dans un avant-projet de Connmtion. Un 
{'OmptP rendu explicite de la �ession de Neuchâtel a paru dans le Droit d'A.11te111·.

6. Conf(,1·en<·es 11ério11i<prns de l'Union.

L'année 1:conl1:e a été c0Hsat·r1\e i:t 11Jahore1· et à arrêter le texte de;; documents pr<-limi
naires de:-tirn:s i1 pn:parer et ît facilitn la mission de la seconde Conférence de revision lllli 
t!ena se r{>unir 11 Berlin. En· effet, ainsi que nous le disions dans notre dcmier rapport de 
gestion, l'Administration de l'Empire allemand nous a\'ait transmis en décembre 1!)()(3 le résultat 
des iltu<les approfondies, d'ordre intérieur, qu'elle avait entreprises en vue du remaniement ou 
dl' la rüf'onte de la Co1l\"ention de Berne et de ses annexes, et le Bureau international a pa1·
tieip,: 1t la n:dac.:tion <les documents se rapportant aux travaux futurs de la Conférence. Afin 
d'v mettrP la dPrnière main et de déterminer les dispo::;itions à prendre pour la convocatio11 
<I; eette nlunion diplomatique (n°• 5 et 6 du Protocole de clôture de la Convention de 1886), 
S. R lP Chanl'elier de l'IGmpire a invitl\ le Directeur du Bmeau international à assister à mw
<:onférPnee qui eut lieu le 19 novembre HJ07 au Ministère des Affaires étrangères à Berlin, sous
J.1. pnlsidence de S. E. M. <le Kœrner, Directeur audit Ministère. A la suite de ces pourparlers
ollici1n1x, le Bureau a transmis en décembre aux Administrations des pays unionistes un fasci
cule contPnant les documents préliminaires suivants:
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l. Propositions présent\;t!S par le Gouvemement allemand et pré<:éd1'es d'exposés des motifa
élaborés avec le concours dn Bureau international.

Annexe: Notice relative aux cinq vœux mloptPs pat· ht Confên•nce de 181fü. 
II. Texte <le la Convention de Br,rne et des de11x .-\cte;; de Paris, an•e les Pmpositions de

modifications en regard;
III. Texte provisoire de la Convention unil1ue.

Un second fascicule, dans lequel sont recueillis le,; Vœ11.r émi� par dfrc1•1,; eo11,<Jn:s el
Assemblées depuis la Conférenee de Paris; ,mivra sous peu; il fera suih• à <:elui PllYO)'P aux 
Administrations en mai l\JOO en prévision dt� la niunion de la Conférmwe de Berlin (v. 110trt• 

dernier rap1)0rt de gestion, p. 3); il rnnfornm tom; his postulats formuJ(:s par les divers groupes 
depuis 18!16 jusqu'à la fin de l'année rno,.

Comme le Gouvernement allemand a l'intention de convo<p1er la Ooulërt >11<·e de revision 
à une date qui semble pouvoir être prévue pour le moi:,; d'octobre 1008, les A.dministratiu11s de,; 
pays unionistes ont été prifos de vouloir bien envoyer au Burnau international lems ohsl'rn,
tions, propositions, contre-propositions aussitôt que possible et avant le 1() mai Hl08, pom' 11uP. 
ii ce moment, toutes les communications reçues an Bureau puissent Hro f(�unies, 1·oordo11n(;◄•s 
et portées à la connaissance dcsdites Administrations dans le plus eourt <11qai. .\ iusi, le pro-
1-,rramme dtHinitif de la Conft:renee pomra Nre l,iahli ;l 1111e 1\poque utilt•, an•<· une auti<'ipation 
;;nfü,m.nte. 

Dam; plusiems de nos rapports untérimm; (ll)(ll �l l!JOli, \', au,-si Droit tl'�l11fr111· l!IOH. 
p, 113, et 1H07, p, 57), il a été t]Ul,>::;tion de la 1·é1di,mt.ion du \'œu n" Hl adopté pat' la Con
férence de Paris au sujPt des traités particuliers nmelns PllÜ'P pays unioni,-tPs, t rait1:s dt•vant. 
aux termes <le ce vmu, faire l'objet d'un exa1rn•11 quant aux dispositions q11i. sans faire douhle 
nmploi avec le Trnit1i d'Fnion, subsistent encor◄'; le r1:,m1tat tlc ('Ct examen :;p1·ait con,.;,u·1·(� par 
1m acte authenti11uo et ('01mmmh1tu� aux pays 11nio11i,;l.t•s anmt, la pro1.:hai11e Conf,:renee par 
l'intenm;diaire du Bureau international. No11;; avons PXfH1;-;1: hrièvc11w11t, r1:ü,t de 1·1•lte 1111Pstion 
dans le premier fascicult- des DucumPnts préli111i11aires, pa�l's 21 11 :!2, et 11ot1,; 11011s hor11011s il 
répétm· ici que le Bureau international s'empre.;;tiPnl de fait'u parvenir aux .:\<l111ini�trations 
nationales les communications rp1'il JHmrra recPvoir "'"r cP point. 

Ill. Liste des pays de l'Union. 

Aucun pays nonYeau n'est entré, au com·s de l'amu:._. 1:,·oult:c, dans rl'nioi1 i11tenmtio11ah•, 
Pnsorte qu'olle reste composée des quinze ]�tats suivants: 

Allemagne 
Belgique 

PAYS 

Danemark avec les îles Féroi\ 
Espagne avec Colonies . 
France et Algérie. 

> Colonies
Grande-Bretagne 

• PllVll'Oll 

> Colonies et posses,üons, environ
Haïti 
Italie 
Japon 
Luxembourg. 
Monaco 

' Norvt>ge 
Suède 
Suisse 
Tunisie. 

Total 

G< l,(i-! l,:!78 
ï,238,(;22 
2,ü05,:.!l\8 

1 ll,51JB,OIXJ 
-U,484, 117
H8,()()( >,OüO
-!4,lï7,000

èli)(),000,000
l,im0,000 .1 

B-1, l 2 l ,48-! 
ill,!l07,848 

2413,-if>n 
lo,180 

2,:.l21,O88 
il,3:n,o55 
H,H2\U2:J 
1,820,000 

BG7,!J3fl,-121 

] 
l l l
IV
1l
I

I 

\' 
I 
ll 
VI 
VI 
IV 
III 
Hl 
Y[ 

IJ.\l'E l>E liE:'\l'Rl'.;1,: 

]),\);,\ ,:u);)l)); 

H sqitPmhre 188B 
H > 188!i 
}<•r juiJl t,t 190:1 
\l St>p!Pmhrn 188û 

> 

!i > 

' 16 juillet 
" 20 ,juin 
1 

188G 
1899 
)888 
188H 
1806 
1904 
188fi 
188(\ 

1! 
ao mai 

·.:/ 1H anil
l er aoüt

! 1 H Sf'ptcmhre
t) > 

li 1H8H 

!) ,-qitt>mhre lHHH 

n septt•mhre l~HG 

' 

1 



5 

IV. Compte de l'exercice 1907.

UépPnses: 
Ut>(►t:•nses t-t recettes.

l'ersomwl: Traitenwnts

Loyer 
::\Iohilil'r 

As:mrai1CPS 
l)éplac>ements

Clmuffagl', éc.:lairnge et entretien
::\lah1riel <le hurea11
Bihliothiiqtll'. 
ImprPssions .
,Journal 
Ports et télégrammes 
Conf,1reuce de B!•rlin *) . 
Aho1111e111ents de journaux
Reetwil ùes fraiü>s
Dl:pense:; di n,rses.

He<"ettes: 
,Journal 
H<>ctwil iles traités 
Heect tc,; din•rs1•s .

Jt(,partition des Mpt>nses nettes.

fr. 2G,800. -

Total des dépenses

Total <les re<'ettes 

> 4,020. -
> 231. 15
> 

> 

fr.

> 

IJ70.-
ü5. -

4:)0. -
156.40
10-1. 155
-1-!. -

3,030.35
291. !)2

2,458. -
137. 27

4. 35
171. 38

1,480. 08
rno.00
!J-1. 8i)

Dépenses 1wUes de l'exercice l!J07
,lont, à 1h'.dnin• le sohle rnYcrHrnt aux Administrations 1h• l'Union sur le compte

ile l!ll 1/i

l'ctte SOllllllll doit l'.·tre n1partie en 2Hl parts, d'après
Heste

le tablPau suiYant: 

fr. an,434. 37}

1,705. -13 /
fr. 37,728. 9-!

> oUS. 27------
fr. B7,130. 67

-1 ,-\dmînistrations de {re classe it :25 unités 100 unités
•J > > Il" > > 20 > -10 > 

:1 > » JIIe > > 15 > -li'l > 

:! > > l\'" > :> 10 > 20 > 

1 > > \'" > > 5 > 5 > 

H > > YJ<' > :> a > !) >
'l'otal 2W unités

En 1livisai1t la so1111ue de fr. 3ï,IHO. ü7 ·par 21U, on obtient en chiffres ronds fr. 170. -
comme unité de n:partition. Il reste un excédent de fr. !J!I. :-m 11ui sPra porté en déduetion des
<!,;penses <le l'ann.:e rnos. 

La part contrihut ive des Admini,;trations de l'Union 110ur l'année 1007 :;'établit donc
eomme ,mit:

l'our 

> 

» 

la I•·e t·lasse fr. -l,250. -, soit pour -1 Administrations
;,. II0 

> > 3,-l(X>. -, » > 2 > 

> Ill" > > 2,050. -, :o > a > 

» f\'e > > 1,700.-, :> > 2 > 

> y., > > 850. -, » > 1 »
> \'1" ,. » 510.--, > > H >

Total 
ExcédPnt 

fr. 17,000. -
> G,800.-
> 7,650. -
> 3,400. -
:,, 850.-

> 1,530. -✓ 
fr. 37,230. -
> U9. 33:

Somme égale aux dl\pern;es de l\lü7 fr. 37,IHO. (17
L'Administration 1p1i Pl.ait en retard pom le payement de ses contribution,; pour les années

18!J<l à H)05 les a toutes n:gJées pendant le cours de 1907; elle ne doit plu:; tJne celle pom IüOG.
l'ne autre Administration nous doit égaJpme11t eneore cette dPrnÎtffe contribution.

B1rnxE, Il' 1 cr li1vrier Hl08.

Vu Pt npprmn'é:
l,e Chef du Département fédilral 

de .Justice et Police
) 

L. FORRER.

*) Y compris une pro\·i:sion ùe papier spéoial m·heté 11ollr !"impression des uotcs. 

Le Directeur, 

MOREL.



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POlllt I,.\ 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES

RAPPORT DE GESTION 
VINGT ET UNIÈME ANNÉE 

1908. 

I. Organisation. - Personnel. - Caisse de retraite.

Il 11't•st Slll'\'1•1111 a111·1111 1'111111g-P1111•11t da11s )p )1Pt'so1111el d11 B11rt>a11 ))PI11)a11t l'm111t1e l\►U8 . 
• \ dPux rPprisPs il a 11t11 <tt1Pstio11 dam; nos rapports <11• gPstiou (lH0l Pt 1!104-) tle la Caisse

cle rPtraitt> 1l1111t le B11ri•a11 ile l'll11io11 i111l11striPll11, ré1111i avPr le 11ùtre sous 1111e 111ê;11e directio11, 
a 11tt1 1l11t� par 1:i <'011ffrt1111•p dl' BrnxPIIPs l!P t H!li. :-;eu! e11tl'P lt•s otli1•ps i11tPmatio11a11x rréh, à, 
Berne, le B111·pa11 1l1• 1'{�11io11 littfraire u't1tait pas Plltore au h11111

1til-e 11'une i11stit11tio11 semhlalil1•. 
( "Pst II ti11 i!P fairp dispa raîtrn 1·PttP a 11rn11a I ie q 11e IP <:011 VPl'lll'IIIPllt 1ft' l'Empire a IIP111a 111! a hie11 
vo11l11 Jfft>111lt·1• lïnitiatin• de pruposPr il la Co11ffrt•111•p tle revision dP BPrliu dont il sp1•a parlt\ plus 
l11i11 lll, li) 111 l'l'1111tio11 tl'1111t-! Caisse t!L• spc•o111·s Pli favP11r du JH'l',111111H•I tle la 1livisi1m littl·l'llirP Pt 

artistitpH• t!P 110s B11n•a11x réunis. E11tra11t 1la11s t'l'S VllPs, la ('011ffre111·e a, da11s sa ·troisi1\111t' sh111ee 
pl1111ii•n• 1111 ta 11ovt>mhre l!HIH, pris, ù 1'1111a11iu1it11 tlt's JhlJ11g-atio11s tlt•i- l'ays 1111ionistPs, la tlfrision 
s11iv1111tl': 

1 ° La ('011ffr1•1wp tir lkl'lin Jll'Îe lt\ (;011vPt'lll'IIIPllt s11isst' tl'org1111isPr, pour le J1PrscH1tH:'I du Hurpau 
d1• n:11io11 i11tn11atio11ale littfrairl' Pt artistiqtH', 1111e t•aisse ,le srt·o11ri,; foll(lt;e sur les 111i"mrs 
has1•s 1111e <'Pllt-'s PXistnnt dans IPs 1111atre autres B11rPa11x i11t!'r11atio11anx lltahlis .\ Hrrne; 

2° l'our l1•s 111111ém, l!IO\l ù rntt, la 1·011trih11tio11 11111111Plle tlt•s 1::tats de l'LJ11io11 sPrn pm1ée an 
d1ifl're tlP soix1111t1i 111illt• fr11111·s 1m1vu par !P n° ;, 1111 Proto1•ole de rli1t111•p tll' la ( '011vr11tio11 
dP HPrtHJ tin Il SPJ1tPmh1·e 1 HHli, Pt la somnrn l'Pst1111t disponihle 1q1ri,s le payl'mr11t des th1pPnsPs 
du B11rPa11 pP111!1111t 1•ps 1p1atn• 11111111Ps, forn1Pra le Fonds t!e g-Hnt11til' de la l'aisst> <111 secours 
1Jp t'Pt- oflÎCP. 

Lt> ConsPil fédilral suissp a tlonné suite ù, l'i11\'Ïtatiou que lui a aim,i adres:·H1ll la Co11ft1re11!'e 
de Berlin, eu dtl1·i1la11t la l'l'é11tio11, sur la hase propos11P, ile l'institutiou 1wojet11e. Cette décision 
ayant- ét� Jirise le 2ti janviPI' 1 !1011, il eu sPra l'P11tlu 1·on1pte dans notre pmd1ai11 rapport ile g1istio11. 
En 11ttenila11t, nous <'royo11s utile, pour lt•s prép11r,1tio11s huclgétair<'S des pays unionistes, de constater 
iri que le 111m1taut dl' 1'1111it11 qui est de fr. 1!10. - p1111r la contrihution à prélever pOLll' 1908, sern 
tle fr. 270. - Pnviron pour l,•s annh\s prnchaitirs, d1iffre bas,; sur la co111poi--ition iictnelle ile l'Union. 

Il. Travaux du Bureau.

1. Publication du journal ,.I.e Droit '1'Auteur".

[,'1t111u1e HJ08 a 1\té dominée, eu ce 1111i co11eerne notre champ 1l'a<'tivit<-, par la 1n•11par,1tio11 
t•t la n5union ùe la seconde Co11féreuce de revision ùe la Convention d'Union de Berne. 

Xous avons, conformément au programme esquissé il y a un 1111, achevé l'enquête sur to11t ce 
11ui a trait à la protection internationale du droit d'auteur. .-\ la veille de ladite Conférence nous 
avons 1lrPssé le hilan méthntfüjlte tle la situation h1gislatfre et couventionelle en matière de propriété 



litti1rairn et artisti111ie ◄ia11s lt> moiule Putier so11s forme c1·1mP l'f'\ïte rnpide n•smmmt t-t roonlu1111aut 
t>ll tableaux IP n\dnw ghih·al dPs divers pays ;) ('P imjPt, h•nr nlgi111e 11atio11al, uotamlll\'llt c·t•h1i 
1·platif ù la protPdio11 lég"al<• 1li's tltmng-Prs, pt lt>III' n\dmP i11tPrnatio11al, illustré par 1111!' listP de 
fous !Ps· a1'<'{1rds l't 111Ta11gP111f•nts · 1·mwl11s 1·11trP nations: 1111,• anal.vs!' som111;iin• d1• l'flat dt> la h·g-is
la tinu i11tériP11n• dPs divPrs 1w11ph•s groupés a l11halH•ti1111P1111•11t suivait 1·t>s rt1s11111('s. ('p tra Vil il d't>n• 
sPmhlt• avait t•t;• prfrétl1• d'1111P 11t11ill' s11r IP:- pffpts 1•t IP:-- fo1·11111lPs varit•t>s dt> la damH• dt• la nation 
la plus fa ,·oris,1t'. 

1 fautn•s t1tudPs rP11traiP11t 1lrn1s Il' 111,�111,• 1·adn• cl,• ln pn1par.1 tio11 dt• la ( '011fh·1•1wP; Pli \'oid 
IPs snjds: Jp,- m1•11tio11s ;lp n1st>l'Vl' Pt ('lns sp111·ialPml'11t la llll'lltio11 dP l'!'SPl'\'I' 1)11 droit d·rxh·11tio11: 
1111hli,11w 1h·s œll\TPS 11111si1·alPs: la question ilPs i11str11111P11ts <11• m11si1pH• 111fra11iq1ws, PIIYÎsa1,;C,t' au 
l"•int !IP me lt1g·ish1tif Pt j11clic·iairP; 1'(•vol11tiou, dans IIÎ\'Pl'S �:tats, d1• la protPction ti(•i,. 11'11\Tl'S 
,l'art appli,11111 ù lï111l11stri1•, Pnti11 lt•s 11011n•a11x tn1ith, littfrairPs partÎ!·11liPrs 1,01wl11s par r.AllPmagm• 
an•t· la BPlg·iq1w l't lltalÎP t•u n•111ph1n•mP11t 1h• 1•p11x 11 ui Pxista ÏPnt 1IPJH1is l H8H Pt 188-L A 1·ùt1; 
dt· ('t'S travaux 1IP plus lal'_!!P ('IIVl'J'g"lll'I', i11th•pssa11t plus spt'•dah·ml'Jlt rr11iou, il u·y t•ut !JIii' Jll'II 

ilP plact• _ pour d1•s mo11o)!'l',1J1liiPs sur 11• m1111\'t'll1t'11t il1•s i1l1•Ps 1la11s 1•prtai11s pays IHTl!JléS ,) nwdifü•r 
lP111·s lois hwuh·s; !'t's 111or101.rrnphiPs St' rhl11isin·11t 1l11111· ù 1IP11X, rmw 1·011sar1·fr ù la <'01lîtkatio11 
1111 1·01,yriyld 1111x Etafs-(·11is. ra11t1·1•, ;'t la l'P\'Ïsioi1 i1s.-;1•z lah1,1·Îl'IISP dt\ la 11\,dslation ru:,;1-,p :--11r lt• 
droit ,r1111t4'lll'. 

Lt>:-- t;\'1\111•111P11ts 011 faits p:,;st>11ti;,)s 1111î sP sont produits 1'11 1 !IOH 1la11)>; not l't-' tlomai11P 011t ,:t,• 
trnit,;s plut..t, t·o11m11• i'·t.1nt 1h•s mat.ii•rp,- d'ai·tnalill\ claus 1lt•s notfrt•:- coiwist's sous la ruhriqt1c\ 
,.Yo11r,'llr.� di1·,,1-.w·.�". L,•s initiatin·s oflil'it>ll1•s ou 1,rivh•s l'll fav1•m· dt• la p1·ott'l'tiu11 1h•s 1111ti'11J"S, ·
llHtionanx Oil fll'lllll,!l'l'S, out t:t,� :--uivil'S dt• 1n·i·s. �OIIS ll\'OIIS t,;1111 prim·ipali•11tl'lll ù {'l' tpù1m·11nP 
m,rnifl'station c111Pl1111i' )lt'll signitfratin• tP11da11t soit à 111111;li11n•r la sit11alio11 lt1gislativl' t't h•s n•la
tio11s PlltrP tlPIIX pays, soit à 1·ritii11wr IPs 1111•s111•ps tuti•liiin•s prist•s, ou aussi 1'1 fll1'[1l'Od11•r 11111• 

nation t)p rc11io11, Ill' fîtt IH').digi;e Oil omisP. 
(.lnant 1111x a11tn•s 1·,11lrt>s ,lt• notrP lll'J!'illlt', il:,; 11'011t g-111'.r1• vari,1• La moisson 1'11 niatit·l'P 1r11r

rf-ts 1111i st• 1ldaeht•11t, 111' la 11ms,-p ordinaire flt's <il''l'Îsious j111lîl·iai1•ps par lt•ur porll:,. i11tPr11ati1111al,1 
ou ,lol'trinalP. a. fl11 uhonclantn Pt lt• 11111111,n• ,lt\ clort1111P11t.,; ofticit'ls r1•1·11eillis g-rü1·c à J\•flieaee 1•t 
olilig:ra11t ,·01w1111rs 1lp:,; .\,l111i11istratio11s a 1:1,, asspz 1·011sid1•ruhle. CotllllH' ln, i11111t'PS prfrhlt•11tPs, 
non:- H vous p11hli1\ da11s le 1111mhw 1h• uovPmhrl'. notre Ch;·rmù/lW coJH'l'l'IHlllt lt->s faits dt• eoutrP· 
fa1;011, plagiat, fraude et trompPrie dP tout J.('Pllrt', qui port.Put al.tPÎ11te au tlmit dP 1•ro111·it1ft� intel
lt•1·tnPIIP ou aux droits perso111tl'b, et., dam; lt• 1111mh·o dt' ilh_•pmhrr, notre renw 111111ue!IP sur h� 
st.atistiq11P i11tPrnatio11ah• 1111i, pour l'm111t'•t• 1 \>Uï, a n1uni. gro11111� l'i t·o11mu•11t.11 l<'s dmmt�t•s n•latÎ\'PS 
ù la prod11f'ti,m f't an 1•111111111'1'1•1• dr p11hli1·atio11:- dl' t011t1• sorti' ,tans quatorze Jm_ys. 

2. ('.orrPs11oiulanr.l'.

La 1·111T1·spoi11la11t·P rt>t,:lll' a atkint le d1iffre 11P K,H pii·!'PS {l!IO'i : i°J'i-! p11•eps). li y a li1!t1 
d ·ajonter à 1·e 11omhre 2-tll pii•1·es 1·0111·ernant IPs ohjds c1m11111ms it notre U11iou 1•t à <·Piles dt> la 
propriflé industriPlll'. LI' 1wrnhn• tot,11 1lrs ll'ttrrs rf'<_.:UPs 1•t l'X)lt:,fü,,•s par IPs 1l1•11x Bm·1•a11x s·11h'>ve 
à H77B ( 11107 : H20,i). 

li Ill' sprait pas ditfü·ih• tl't�tablir u11 1mrallt1lismt' Pntn• la uatm·I' 1ks rrnsPÎ/.(l!Plllt'llts qui nous 
so11t tlt>111at11lt'•:,; Pt IPs 11111•stîo11s ttui p1ù11·t·11p1'11t IPs 111ili(•11x inth•psst1s et, parta11t, sout dist'ntées cfo 
11rc·f,;rP111•p da11s lt•s orga111•s clt• la prrsse proft>ssio111wlle ou 1111trP. .\insi, t'll \"lit' 1lt> la {'ouf,:rt•11c•• 
clP Bt>rlin; on a plus sonvt>nt 11arh• tle:. forma lit11s à remplir, des 1lélais cle Jll'otPetion, tin droit ex
c·lnsif tif' trarlul'tion, ile la 1irot<>1•tion ,Jt,s photographies, de la fa1·tilt(, dt\ fai1·e tlt1s c·itatious ou des 
PIIIJ1nmtl-l; or, toutes ces disn1:-sio11s - relevons seulenumt les dt11mt.s multiph•s l-lllr 11• domai11e 
11111,lit· t-t la fixation dt> la dun�e de ht prot.el'fio11 - nous out valu dC's IPttn•:- 11l11s 110111hrN1s1�s 
ainsi que des demandt•s solli<'itant. l'iudication !l'ouvrages spt:ciaux à. co11sult.er. L'i1h1e 1JIH' le Burea11 
intl'rnatio11al e:--t ont.il!(, Pt Msig111� pour faire savoir aux partie11li1•rs ù 111ielh• f11oq11e la protertion 
expire pour t.Pllt' 011 tell<' œnvre, de m(\me 111w la notion ,1nïl existe 1111 enregistrrmeut, intPrnational 
à 11otr1• Burrau, sont <'llcore assez profornltlment em·a1·i1H1es; 1·rtt<' ,lt•mii•re notion est uomTie sur
tout par le fait l(IIP l1•s Plltl'PJH'ÎS('S d'édition 1l'o11n·al,!t'S 1l'111w valeur plus 11u'éphémt're se rPstrt>ignt•nt 
rarPnwnt à 1111 seul 1iays; <''Pst 111mrquoi 11011s devon)>;, avant tout en ce qui <'OIH'Prne le droit de 
trad11etio11 Pt les lihr<'s Pm111·1111ts ponr 1lf's recuPils scientiliq11es, pt'dagogii111es et, st·olaires, nttirrr 
ratte11tio11 ile 110;, rorrl'spo111lants sur ,·e fait 1111e la Cot1v<'ntio11 11'Unio11 ne règle JIHS seule les rap-
1;01ts intematiom111x, mai:,; 1111ïl existe dt>s trait,:s parti1·11liers J1l11s favoraliles 11i11si 1111<' des lois·_ 
intérieures plus large?-\, si bien 111ùme trndu<'t.ion ou une c·hrestomathie puhliée d'une façon permise · 
tians un pays ue sauruit pt1uélrPr dans 1111 autre pa.vs où la protertion <'St pins 11tt'11thH', sans y 
Mre expos(te à la saisie. 



l ¾râ1·e 1111x pffl'ts de <'l'tte soliùal'ité i11tPr11atio11ale vins grall(le en matii�l'e de pulJlirntious de
tout g-e11rc•, Il' 11iveau 1\e la 11mt!•ctio11 s'<-lùve et s'(>larg·it im,ensi11le111e11t, mais sflrement. :-fous at
trih11011s :i 11111• {-volntion 111wlogue ll's denw111l1's ile rrnseig-tH'mr11h,, assez fri1ym•ntrs en t !108, <'.On<·er-
11a11t la protPctio11, ile c.e eMé dr l'Onlan, rlrs œnvrf's amfri('ai11es 011 iles œuvre:. puh\i(>es sinrnl
tan<-1111•11t dans 1111 1111.vs 1111io11iste ('t dans 1111 pa,vs non unioniste; l'e lies <00111·ernant les nuHIHlité:,; 
cll' )'l'Otet"tio11 1Jps œ11vrps qui se tro11vent sur les 1·011tins <lu droit d'autrm· et <111 droit industriel; 
c•pJh•i-i 1·011c•.prna11t h•s c·ornlitious aux11urllt>s sout s11hor1lo1111t•Ps la publication <l'un journal et la i;auve
l,!ar1h• du titn• d'un J1frio<liq11P. Enfin il \'a de soi que l'w11vre de la revi:-;ion ùe la Conffreuce ile 
Bc•rli11 i'l latJ11l'IIP c!Ps <'orpor:itio11s prin'l'l-i C'l'oyairnt po11voir partÎl'Î )lPI' 1lirert.e111P11t, a don111\ lieu à. 
lllJC' ('Ol'l'PS[IOllllanre illlilll11n. 

a. Uihliot hè11ne.

La bibliotlti·q1rn 1ll's ouvl'ages spfrianx 11ne rén11it, 1111tre Bnn;au suit 1111 d11veloppeme11t 11omial; 
il Pli P:4 .1 .. llll�llll' clu n1:p(•1-toirc> tll'i-i dfrisio11s j11<lil'Ïi1Îl'C'S 11ro11011«·11Ps Pli matÎi!I'(' (\p droit (\'a11t.c>11r . 

•. ',J 

-t. Ut•ent>il gt\nérul des t'.011n·11tions d Traités.

�ous avons Jill nons 1·011,·ai111Te ,pie la 111is1, <'ll tirr11latioil de notre Hecueil g1•11fral cks ro11-
n•utirn1s Pt traith; 1·1111c•pmm1t la pro11ri(1tl1 litt11rain• l't artistiqur est virtuellPment ter111i1u1i•, dix 
exemplairPs se 11IP1111•11t 1•11 a.vaut {-t11 vr111lrns au 1·011rs d<' 1'1rn111le 1 \IOH; a11ssi rrlrvous-11011s id pour 
la dPrnii•rp foi:-; 1'11tat 1lt•s comptt>s l'l'latif:,; à c·Pttr 1rnlilicatio11: 

Lt> tiraµ-l' dn He1·11Pil s't>i-t fait à 
,Jusqu'à tin 1 !108 il a 11tt1 vm11l11 ou rP111Îs µ-mtuitP111P11t 
Le strn·.k 1lisponihle a11 :i 1 ·dfrPmhrn 1 !1118 ei-it tlo11c de 

�os <1(,pnnsP)I tota!P:s ponl" ln confPrtion i,t l'exp1lrlition rie re volume 
J!ltt8 de 

l,p:,; ]'('('.f'ttl'S SI� Sollt (,Jt.n1es j11s1p1'à la lllÎ!lllC tlatli à , 

r,oo ext>m11laires 

1 H exemplaires 
ont Nr jusqu'à titi 

fr. ii581. li() 
274-8. 4 7 

fr. 2833. 1B 

:\ot.re H11rna11 s'est fait repréisP11tPr an XXX• CongTtis de l'Associa.tion littfraire et arti:-;tiquo 
if1tt•r11ationule t111i a eu lieu à )Ja_reuce et. à lJar�nsta,It, ,lu 27 :,,;epte1nhre au 1 t-r octohre 1908. �..! � 

�mis avons eu de 111fü11e l'occasion (lP co11sacrer 1m compt11 ren1lu à la ,.,., ses:-;ion ,ln CongTl\S 
inft'l'lllltio11al 1)p:,; hliteurs, trnu ('li mai Il .\la1lri,l. 

fi, Conffreuce de Uerliu. 

La 1-ieeo111!(• cles Co11f11reuces J1tlrio1li1p11is pnlvues par l'article I ï cle la Co11ve11tio11 de Berne 
a, isi('g11 il Berlin du 14- oct<(hre au 1-+ 1wve111hre 1 \JOH; Pile 1'.m11ptait on tout 7a ùéhlgut1s, varmi
let--«11wls 41 1101mnrs par le!- Etats 1k l'Uuion qui s'(•taient fait repn:senter tous, sauf llaïti, et 82 
tl11:-;iµ-m1s par vingt Etats 11011 1111ioniistes. Le Bureau intrrnational y 11tait rcvr11se11t11 par son I>irec
tèur <1011t la prrsence est prescrite 1n11· le 11° ii tin Protocole tlo dî,ture de la Conveutiou, par un 
1-;ecrétaire rt 1111 :-;ecn1taire l\(ljoint appt>l11s, sur l'invitation <le l'A1lministratilln allenn1111h1, à faire 
partie ùu Secn1tariat. 

La J>ilriode cle préparatio11 iulministratirn de la Uouffrence est tombée, il est vrai, pour h; 11lm, 
gra11de partie, 1Ja11s l'a1111ée l\!07 (voir le !{apport cle gestion de eette au née, page ,�); r.epm11lant, 
••n 1 \108, nom: avons micorn rté 1une1111s à faire lrs tl<1111arcl1e:-; suivante/\:

Le �r, janvier, nous H\'Olls fait parvenir aux .Admi11istratio11s cfos pa_ys 1111io11istes le sllcon<I 
fascicule (h':- clocnmonts pr<-liminaires contl\llaut la totalitt\ classée par nmtières, düs Vœu.r ends 
JI/li' dfr<•rs co11g1·1I.� et a:ss<·111bll1Cs d1•1mis la Con{<11·1•nce de Pw·is (180(; à 1007), puis, le 2H mai, 
le texte de 1l1•11x pro11ositious de lit France et 1lu Japon. En tin, le 27 juillet, ronformément au vœu 
11° Ill adopté par la 11remièro Co11ffre11ce de revision de Paris dans un llllt do simplification du 
r{-ginw unioniste, nous avons signalé a11x Administrations le:,; nouveaux traités conclus par l'Alle

magtu\ 11'111w part, a,·rc la Belgi1J1rn, la Fra11ce f't l'Italie, d'autre part, traitrs que nous �vons 
mentio1111és un dfllllt clll ce rnpport. .\ ucnne autre communication ne 11011s r:,;t 1mrve11ue au suJet ùe 
la r11nJisation <fo c·t> vu•u tll� la J>art d'autros pays de l'(Tnion. 



Quant aux travaux Jmipremeut dits ile la Collffreuce de Jkrlin, ils 011t abouti à 1"11hd1oratio11 
11'11n texte unique tle Collvention Higrni le 113 11ove111hre et puhlit\ clans le 1111111111'0 ile 11ovpmlire tlu 
D,·oit cl'.-t 11(1,111•, sp)on 1111e tlt1ch,ion tic la trobii•me st1ance plé11Ïi•1·e. L'cltlition provisoire th>s .-\ct,•s ile 
la Conft:nmce sera prochainemirnt ad!'es,H1e aux .\dministratious. L'impressioll dont il s'11g-it n't;ta11t 
pas encore te1·11ti1H1t', le total des frais 0t:casi1Hlllt;s par la Conf,�r,•111'.e de BN·lin 111� pourra Nre i11-
tliq1H) que tians )p prochain rapport tle g-Pst.ion. 

Ill. Adhésion à l'Union. 

l'ar une note tlat11e du 1 ti octohre 1 \Jll8, le ( 'hal'gt1 tl"atfairPs tic la H11pul1li1p1e titi Lihfria Pli 

Alle111ag-1rn a notifié an Collseil fé1léral suisse 1p1e cette H,:puhli1pte atlhtlrait à la Co11vp11tio11 tlTnion 
tht !I septembre 188f\ aillsi qu'à !'Acte a1l1litioll11el et à la Déclaration interprNati,·e sig-uh, à l'aris 
le + mai l 8!Hl. La date 1l11 l li ot'lohre 1 !I08 a t1tt1 tixt1cl 1·.0111me tinte tl'accpssion. 

IV. Liste des pays de l'Union.

LT11iou so 1:0111l'ose 111ai11t,l'1HU1t t!Ps sPiie �:tats suivants: 

PAYS l'tll'Uf,,\TION 

. \Jle111ag11e liO,li+ 1,27H !) Sl'['tl'lll!JJ'P 18Hli 
Belgique. 7,Hl 7,[>til li [ !) 1HH6 
Ilanernark avec Jps îles .F<-roi: 2,lilJii,2fi8 I\

' 1 cr juillPt lHOH 

Espag11e a Yt'C ('olonies 19,712,;18:Ï 1T !I sept Pm lirP 188fi
Frat11•.e rt Alg-tlrie H,+8-t,117 I !) IH8fi 

" ()olo11ies l'IIYil'Oll BH,00o,ooo 

(,ra111le-BrPtagne H,,>!18,71H !I sPptt•nilll'e lHHfi
" 

('oloniPs et posspssio11s, l'll\ïl'Oll B:i0,000 1000 
J laïti 1,r,00,oou \' !I St'ptPlll!JJ'C l 1,8ti
ThLlie BH,!JOû,77ti r !I

" 
IHHfi 

Japon. 32,!12+,202 I[ 1;; juilh·t 18\1\� 
Lihtlria 1,500,000 \' Hi octohrt• 1\.108 
Lnxemùourg 2+1i,+ii'1 \'[ 20 juin 1888 
�Ionaco 1 ,"i; 180 

1 
VI BO mai 188\J 

Xorvège 2,:rn1 l,HH4 I\'
t:I anil 18Hli 

Suède. r1,B77,71B II l I "' 11oî\t 190-l 
1 Suisse :J,32ii,02!3 Ir[ \1 sPptemlire 188fi

1: 'l'nnisie 1,830,000 \'[ !) 
" 

188R 

'l'otal 1\70,258,240 :1 

" fhn: n~: 1.'ES'J'Hfa: 

J>ASS 1.'L:s1os 
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V. Compte de l'exercice 1908.

llt;pPlll-PS: 

J'prso1111PI: Traitt'ments . 

.\ssHrnlll·t's 

1 )11pla<"PlllPllts 

Loyt'r. 

:\[ohiliPr 

( 'hauf
f

agP, frla iragl' N P11trl'tiP11 

11atfrit>l dt> h11n•n1t 

Bihli,1tht'•1111P 

lmprPssions 

.Journal ,.Lt' Droit 1l'.\11tP111'" 

l'orts Pt t1�h1granmws

Confh'Pllt'P dP BPrlin 

.\ holllll'lllPlltS dt• ,Îlllll'IHI IIX 

1/Pt'lll'il <h's trait,is 

1 lt1 pPllSPS t!Ï \"t'l'SPS 

HPt'Pttt>s: 

,J Olll'IIH 1 

H1•1•npil 1Jps trnit,is 

fr. 26,H70. -

» B,!15i'i. -

• aao. 80

• 1,000. --

» --.. -

BHO. --

» 12a. -

» !l!l. 4fi

ÏO. -

:l,825. 35 

» H,i2. 10 

» H,5-1.H. 5B 

» 25H. !i8 

» 1 HO. --

fr. 1,-!HH. HH 

» 107. �

» l U. lin

fr. 4:1,4118. +fi j 

J )tlpPllSl'S lll'tt<'S d11 l'<'X<'l'<'fre 1 \)08 fr. 4I,î;"i(î. !18 

1lo11t i1 1ltlf!11in1 IP soltln l'P\'Pm111t aux .\1lmi11istrntio11s ,le J'C11io11 :-m· le ,·ompte 

;le 1 !lOï » !IU. 33

Heste fr. -U,n57. li:ï 

.j. .\1l111inistratio11s tfP I"' rlassP à 2;") l!llÎf11s, - 100 unités

2 > Il" " 20 > .J.O »

B • » Il l" » » l;i )} 45 » 

2 » lP }) » 111 20 » 

1 » » \'e
> 5 - 5 � 

1 > 
ye

}) » ;) • (trnis mois) 1 1/◄ » 

a � » YL" • » H • !)

Total 220 1{, m1itt'•:,; 

l•:11 divisant la sommP !le fr.41,K)î.ii:-i pnr 2�0'/4, on ohtit>nt t>H 1'11if
f
rps ron1ls fr. l!Hl.-

1·0111111t' 1111itt1 th• r{,partitiou. Il l'P1--tP 1111 l'X<•11dP11t ;l(' fr. 1811. s;i qui St'l"ll porté Pli d111hwtio11 clps 

d11pe11s1•s dt' l'amH:l' t HOH. 
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La part 1·m1trih11tivP dos .\d111i11istratio11s ile l'l'11io11 pour J'an11h' l!Hl8 s\\tahlit do11l' 1·01111m• suit: 

1'0111' la l •• c·lasse

l> » IIe » 

» " III• » 

» » lP

l> » Y• » 

• » , .. » 

» • YI" » 

fr. 

» 

� 

,, 

• 

)> 

» 

-t-,7,10. -- -

. B,800. - -

2,850. ·--

1,!100. 

li;10. - --,

,,ïo. 
' 

soit 

» 

» 

» 

• 

» 

pour -t- Acl111i11h,tratio11s fr. 10,000. --

• 2 » 7,IWO.-

:i • 8,5,lO. -

» 2 » ' '1,800. --

» 1 � !1,iO.

� 1 » (trois mois) 2:n. ;;o 

:l ;, t, 71 o. -

Total fr. 4t,8-l7. -:,o/ 
Exc·hh'nt )> 189. 8j

:--0111111(' t\rah"l à la SOlll llll' à r{-p11l'tir fr. 41,li:i7. f\j

r' ne ,\ 1ln1i11istratio11 Pst Pli rPta ni pour lt• pay<'111P11t clP sa l'll11trih11tio11 pour 1 !108. 

\' Il Pt a pproHYI;: 

/,� n/wf tfo D1lpm·h·mntl (t:,1,1J'al

de .l1.1slicP t'/ Pnlù:e 

BRENNER. 

Le Directeur 

MOREL 
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RAPPORT DE GESTION 
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1909 

1. Organisation. - Personnel. - Caisse de secours.

Notre Ilureau est réuni à �elui de la Propriété industrielle et fonctionne sous la même direction. 
Or, le développement rapide du service de l'enregistrement international des marques de fabrique 
et de commerce, qui relève de l'Union de la Propriété industrielle, a nécessité la création d'un 
emploi de commis, pour lequel le Conseil fédéral suisse a désigné lI. Édouard Imhoff, de Soyhières 
(Suisse), qui est entré en fonctions le 8 février 1\)00. liais, cette augmentation de personnel ne 
concernant pas 1"1.;nion littéraire, le budget de celle-ci n'en est pas affecté. 

La caisse de secours en faveur du personnel de la division littéraire et artistique de nos 
Dureaux réunis a été organisée, ainsi que nous l'avons annonce dans notre dernier rapport de gestion, 
par décision du Conseil fédéral suisse du 26 javxier 1900. Voici l'arrêté adopté à cette date et 
qui rappelle les conditions dans lesquelles cette institution a été décidée en principe par la Con
férence de Berlin : 

Le Conseil fédéral sui!;se, 

Yu les procès-verbaux lie la Conférence de l'Union internationale pour la protection des 
œuues liltéraires et artistiques réunie à Berlin, procès-verbaux constatant qu'il a été proposé au 
nom du Gouvernement allemand lle créer, en faveur du personnel de ladite Union, une caisse de 
secours fondée sur les mêmes bases que celles existant dans les autres Bureaux internationaux 
ètablis à Ilerne; que cette proposition a reçu l'assentiment de la Conférence unanime; qu'il y a 
lieu, pour constituer le fonds de garantie de la caisse de secours, de se conformer aux indications 
données par la Conférence, 

HrrNe: 

• ARTICLE PRDIIER. - Il est institué une caisse de secours en faveur du personnel du Bureau
international de l'Union littéraire et artistique . 

.\nt. 2. - Pour constituer le fonds de garantie de cette caisse, le Bureau international 
percerra, pour les années HJ00 à 1012, le maximum de G0,000 francs prévu par le numéro 5 du 
Protocole de clôture de la Convention de Berne, du !) septembre 188G, pour la contribution 

I

des 
États contractants aux frais de ce Bureau, et il. mettra en réserve la somme représentant la dif
férence entre les contrilmtions perçues et ses dépenses effectives . 

.ART. 3. - Les articles 2 à 8 de l'ordonnance du Conseil fédéral réglant le fonctionnement 
des caisses analogues des Bureaux internationaux des postes et des télégraphes, et déterminant 
les droits du personuel dans ces institutions, sont applicables à la caisse du Bureau international 
de l'Union littéraire et arfütitiue . 

.AnT. 4. - La présente ordonnance entre immédiatement en vigueur. Le Département de 
Justice et Police est chargé de veiller à son exécution. 
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Les articles 2 à 8 de l'ordonnance du Conseil fédéral du 20 mai 1881 concernant la caisse 
de secours en faveur du person:1el des Bureaux internationaux des postes et des télégraphes, qui 
sont Yisés dans l'arrêté ci-dessus, ont la teneur suiYante: 

ARTICLE 2. - Tout fonctionnaire, employé ou sous-agent des Bureaux internationaux des postes et 
des télégraphes qui, après dix ans de service, deviendrait, par suite d'infirmités, de maladie ou d'affaiblisse
ment de ses facultés physiques ou intellectuelles, incapable de continuer à remplir ses fonctions, recena, 
du fond� respectif susmentionné, une indemnité viagi•re calculée sur la base du ([Uart de son dernier traite
ment, augmenté d'un quatre-vingtième dudit traitement pour chaque année de service au-dessus de dix. 

ART. 3. - Tout fonctionnaire, employé ou sous-agent d'un des Ilureaux internationaux de la po,;te 
et du télégraphe aura également droit à une indemnité calculée sur les bases fixées par l'article 2, si, la 
condition du minimum de dix ans de ser\'ice étant remplie, il demande à se retirer après avoir accompli 
sa soixantième année, alors même qu'il ne justifierait pas de l'incapacité prévue pour la cessation des 
fonctions avant celle limite d'âge. 

ART. 4. - Dans l'évaluation du temps de service étahlissant le montant de l'indemnité sont comptées 
les années passées antérieurement au service d'une des Administrations contractantes, sous réserve, toutefois, 
de l'accomplissement d'un minimum de cinq ans au service exclusif du Bureau international. 

ART. 5. - Dans les cas prévus par les articles 2 et 3, le Conseil fédéral Jieut toujours, en tenant 
compte des circonstances, décider que le montant ùe la prime d'assurance, auquel le fonctionnaire avait 
droit au moment de sa retraite, continuera à ètre payé en sa faveur, de manière à assurer à sa famille 
la jouissance de l'assurance. 

ART. 6. - Les demandes tendant à l'obtention de l'indemnité viagi-re pr{-rne aux articles 2 ou 3, 
ou du payement ultérieur ·des primes d'assurance dans le sens prévu à l'article 5, seront transmises au 
directeur du Bureau international des postes ou des lPlégraphes, qui en fera l'ohjel d'un rapport et préavis 
au Département fédéral des Postes et des Chemins de fer. Le DL1partement, à son tour, en référera au 
Conseil fédéral. Celle dernière autorité statuera d,'!initivement. 

ART. 7. - Cha,1ue année, les rapports de gestion des Bureaux internationaux des postes et des 
télégraphes rendront compte de l'état des fonds mentionn,-ls à l'article premier, ainsi que, sïl y a lieu, des 
décisions prises dans 1a matière et des changements survenus dans le personnel intéressé. 

ART. 8. - Les indemnités prévues par la présente ordonnance sont assimilées, quant au caractère 
légal, aux jouissances de traitement accordées aux familles des fonctionnaires et employés fédéraux décédés. 

En conséquence, à teneur de l'arrèlé du Conseil fédéral tlu 2 novembre 1878, ces indemnités ne 
peuvent être saisies ni sé<1uestrées pour acquitter des obligations contractées par le fonctionnaire, employé 
ou sous-agent intéressé. 

Il. Travaux du Bureau. 

1. Publication du journal "Le Droit d' Auteur".

Appelé par la Convention à « procéder aux étucles d'utilité commune intéressant l'Union», 
le Bureau, en rédigeant son organe au cours de l'année écoulée, devait vouer une sollicitutle toute 
particulière à l'étude Je ce qui constitue actuellement l'intérêt le 11Ius saillant et immédiat de ce 
groupement d·États: la seconde revision de la Conrnntion de Berne. C'est autour de ce sujet 
capital que se sont groupées les matières insérées dans _le Droit cl'Aufe11r au cours de l'année H)O\J. 
Le Bureau s'était assigné, en effet, pour tache de faire connaître sous son uai a.-;pect la réforme 
de la constitution de lTnion, à l aquelle a mit procédé en HIOS la Conférence de Berlin; il voulait 
examiner et commenter avec soin la nature réelle des nouvelles dispositions, et établir, à la 
lumière <les documents officiels, le bilan des résultats obtenus ou des modifications ajom-nées. 

Ce programme a été rempli par une série d'articles où ont été passés en revue, classés et 
analysés les trarnux accomplis ou abordés par ladite Conférence, l'économie du Traité refondu du 
13 novembre 1!J08, la portée des engagements cunseutis par les signataires à titre de minimum 
de concessions et le sort qui sera fait sons le nouveau régime aux lliverses œuues protégées, 
notamment aux œuvrcs d'art appliqué. Nous avons également réuni, sous une rnbrique spéciale 
des < Nom·elles diverses», les informations multiples recueillies sur la prt'.•paration de la ratification 
de la Convention revisée, <le mème que sur les manifestations les plus varit'.•es des intéressés à cet 
égard. En outre, à peu près deux numéros ont été absorbés par les comptes remlus des congrès, 
dont l'un, celui de l'Association littéraire pt urtistic1ue internationale, tenu à Copenhague, a été 
presque exclusivement consaeré à l'examen Cl'itique de l'œuue de revision de la Conférence de 
Ilerlin, et par le récit de la Yie des associations et soeiétés, laquelle a éle influeneée sensiblement 
par cette même redsion. 
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L'adoption de la nouvelle législation des États-Unis sur le copyright a fait, en raison de 
l'importance des intérêts engagés dans cette vaste codification, qui a également subi l'influence 
du nouveau régime unioniste, l'objet d'études approfondies. 

Nous n'avons pas négligé les autres éléments que les lecteurs de notre organe sont habitués 
à y trouver, savoir la Jurisprudence, dont les espèces nouvelles en doctrine ou relatives à l'appli
cation de la Convention dT nion ont seni surtout à illustrer les exposés s'y rapportant; la Chro

tiique, qui réunit en une revue annuelle les faits curieux à signaler en matière de contrefaçon ou 
d'usurpation déguisée de la propriété littéraire et artistique; la Slatisti'lue internationale de la 
production intellectuelle, qui substitue aux anciennes notions vagues concernant cette production, 
des données positives, fixes et homogènes, sur la création et la répartition des œuvres de l'esprit; 
enfin les Nouvelles diverses, où sont consignés en notices concises les actualités et les principaux 
efforts faits dans le monde pour et contre le mouvement en faveur de la reconnaissance du droit 
d'auteur à l'intérieur d'un pays ou à l'étranger. 

La Partie officielle, dans laquelle sont reproduites les loi�, ordonnances et conventions, n'est, 
surtout dans notre domaine, que la résultante de ce mouvement, et, sauf dans des cas isolés, 
comme celui, rapporté ci-dessus, des États-Unis, elle, se tient dans des limites plutôt modestes, 
qui ont été fort réduites en 190\J; l'oliligeant concours des Administrations, qui deviendra sans 
doute plus animé lors de la mise en vigueur de la Convention nouvelle, n'en a pas moins été 
précieux pour nous dans cette année. 

2. Correspondance.

La correspondm1ce reçue_ a atteint le chiffre de ï0:2 pièces (ln08: 85\J pièces). Il y a lieu 
d'ajouter à ce nombre 303 pièces concernant les objets communs à notre Union et à celle de la 
propriété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par les deux Bureaux s'élève 
à 4-1-78 (Hl08: 3773). 

La réunion de la Conférence de Berlin et la publication de la Convention nouvelle ont donné 
lieu, dans la plupart des pays de l'Union, et aussi dans quelques pays non unionistes, à des pré
occupations et à des discussions, qui nous ont valu des demandes de renseignements, portant princi
palement sur le droit de traduction. La rétroactivité prévue par le nouvel acte et les traités particuliers 
récemment conclus ont été signalés à rattcntion des intéressés. On nous a consultés en outre: sur 
les divers systèmes appliqués pour calculer la durée de la protection et les conséquences qui en 
résultent; sur les formalités qu'il faut remplir en vue de profiter des avantages de l'Union, soit 
pour faire protéger une œune qui va paraître, soit pour poursuivre des contrefacteurs dans des 
pays autres que le pays d'origine; sur les questions que font naître l'application et l'usage des 
phonographes, cinématographes et autres appareils similaires; sur les conséquences de l'important 
changement opéré en mars Hl09 dans la legislation des États-Unis; sur l'application du droit 
d'auteur aux lettres missives, aux œunes thèütrales, aux œunes posthumes, aux photographies, 
aux chrestomathies et aux publications périodiques. 

�fous avons reçu des communications de quelques pays non unionistes, où l'évolution des 
i<lées s'accentue dans le sens de la protection. Enfin, un tribunal nous a demandé de lui fournir 
une indication précise relalirement aux formalités exigées dans un des pays de l'Union. Xous lui 
avons communiqué les informations reçues des Administrations, à ce sujet, en 190G. 

3. Uibliotlièque.

La bibliothèque des ouvrages spéciaux que réunit notre Ilureau suit un développement normal; 
la_ rédaction <lu Répertoire des décisions judiciaires prononcées en matière de droit d'auteur a 
subi un arrèt passager. 

-1. Cougrès. 

Notre Bureau s'est fait représenter au XXXI• congrès de l'Association littéraire et artistique 
internationale qui a eu lieu à Copenhague du 21 au 2G juin H)O\J (v. ci-dessus). 

o. Conférence de Uedîn.

La liquidation des affaires relatives à la seconde Conférence de revision a donné lieu à divers 
trarnux, parmi lesquels nous citerons un Tableau synoptique contenant le texte de la Convention 
de Berne revisée en rnos mis en regard de ceux de la Convention de Berne de 1886 et des Actes 
de Paris de 18füj; une brochure (2-t pages in-4°) réunit ce tableau et ceux destinés à résumer la 
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législation, les traités et la durée des délais de protection en matière de propriété littéraire et · 
artistique dans tous les pays, élaborés en 1908 et complétés dans la suite. Aussitôt les ratifications 
de la Com·ention reYisée échangées, nous publierons les textes en Yigueur dans l'Union, comme 
nous l'avons fait après la Conférence de Paris. L'échange précité des ratifications a été fixé au 
9 juin 1910 par le Gouvernement allemand, en vue d'arriver à la clôture officielle des démarches 
indiquées pour la mise en Yigueur de la Convention revisée avant l'échéance extrême déterminée 
par l'article 28 de celle-ci, soit le ter juillet t!JlO. 

A celte époque nous ferons paraitre aussi l'édition définitive des Acles tle la Conférence de 
Berlin. Des exemplaires de l'édition provisoire de ces Actes ont été em·oyés aux Administrations 
dès le ter a\Til 1909 et cette édition a été mise ensuite à la porté� du public. 

Ill. Liste des pays de l'Union. 

Aucun pays nom·eau n'est entré, au cours de l'année éconlée, dans l'Union internationale, 
en sorte qu'elle reste composée des seize États suivants: 

. . . -· 

1 

--- ------- --

Pays Population 
1 

Date de rentrée dans 

i 
Classe 

1 
l'Union 

1 

li Allemagne . 60,6-U,278 I !) septemùre 
Pays de protectorat . 12,273,000 - -

Belgique. . . 7,386,1-1-1- III 9 ,. 
Danemark aYec les iles l'érot'.• 2,ro5,2G8 IV� 1 •• juilld 

i 
. . 

Espagne aYec Colonies . . Hl,712,5S5 I[ 9 septembre 
i France et Algérie 44,410,318 I 9 > 

1 ,. Colonies .. environ 38,000,000 - -

' Grande-Bretagne . . . 45.52G,OOO I !) septembre 
» Colonies et possessions, environ 3;;0,000,000 - -

Haïti . . . 1,800,000 V !) SC'ptembre 
Italie 34,2ti\l,7G4 I !) > 

Japon. [)3,355,313 II 15 juillet 
Libéria 1,500,000 V 16 octobre 

' Luxembourg 24-G,455 VI 20 juin ' .

)lonaco . . Hl,121 n 30 mai 
Norvège 2,330,3G4 IV 13 avril 
Suède. . . 5,429,GOO III 1er août 
Suisse . . 3,325,023 III 9 septembre 
Tunisie . 1,830,000 VI 9 l> 

Total 684,Gli0,533 

IV. Compte de l'exercice 1909.

Dt>11enses et recettes. 

Dépenses: 
Personnel : Traitements 

Assurances • 
Déplacements 

Loyer. 
l\lobilier 
Chauffage, éclairage et entretien 

· l\latériel lie bureau
lliL!iothèque
Impressions .
Journal « Le Droit d' Auteur,,

fr. 2G,8G5. -
» 4,070.
> 70::t !)5
> 1,0:-,0. -
» 250. -
» 500.-
> 1GO. -
» 297. 20
,. 15G. -

» 3,G3-t. 15

A reporter fr. 37,685.30 

1886 

1886 
1903 
1886 
1886 

1886 !

1886 
1886 
189tJ 
rnos, 

1888 !
1889 
1896 
HJ04 

1886 
1886 

. 

i 
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Ueport fr. 37,685. 30 
> 316. 68
> 779. 20

228. 21

Ports et télégrammes 
Conférence de Berlin 
Abonnements de journaux 
Dépenses dh·erses 

Total des dépenses 
> 259. 20

/ fr. 39,268.59 
Recettes: 

Journal 
Recueil des traités 

fr. 1,G96. 49 
» 90. 94

Recettes <liverscs (vente de documents, etc.) > 
Total des recettes 

288.91
2,076.34 / 

Dépenses nettes de l'exercice 1909 fr. 37,192.25
ctont à déduire le solde revenant aux Administrations de J'Union sur le compte

de rnos . . . . » 189. 85

Reste fr. 37,002. 40

Répartition de la contribution annuelle. 

La Conférence de Berlin a décidé que, pour les années mon à 1912, la contribution annuelle 
des États de l'Union serait fixée au chiffre maximum de fr. 60,000, prévu par le N° 5 du Protocole 
de clôture de la Convention de 1886 et que la somme restant disponible après le payement des 
dépenses du Bureau international formera le fonds de garantie de la Caisse de secours qu'elle 
a créée. 

Cette somme sera prélevée d'après le tableau suivant: 

Unités par Montant de Nombre des 
Totaux 

Classe Montant par classe 
classe l'unité Administrations 

des unités des montants 

1 

I 25 
� 

fr. 6,696. 50 4- 100 fr. 26,786. -
II 20 00 

" 5,357.- 2 40 > 10,714. -
III 15 � > 4,018. - 3 45 " 12,054.-

(N 

1 
IV 10 cr, :t 2,G78.- 2 20 » 5,356.--

<.) 

i V 5 c:: 1,339. - 2 10 2,678. -<"$ :t » 

3 
.;:: 804.- 3 9 2,412.-

i 
VI > :t 

', 16 224 fr. 60,000. -
1 

Sur ce total des contributions, il y a à prélever d'abord, suivant Je compte 
établi plus haut, le montant des dépenses du Bureau international pour l'année 
1909, soit . fr. 37,002.40 

Il reste donc un solde disponible de . fr. 22,997. 60 

' 

qui constitue;a le premier versement à effectuer pour la formation du capital de la Caisse de 
secours. 

Gne Administration est en retard pour le payement de sa contribution pour 1908. 

Berne, le 5 fénier 1910. 

Vu et approm-é : 

Le Chef d1' D{·partcmetit fédiral 
,le Justice et I'olice, 

BRENNER. 

Le J)irecteur, 

MOREL. 

/ 

• • > 

1 

)·f O-v'J : l 1. q, = 1 (., y 
1 ~ (. C' 

11~ 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES. 

--◄•--

RAPPORT DE GESTION 
VINOT-TROISIÈME ANNÉE 

1910. 

I. Organisation.

1. Personnel.

Le personnel des Bureaux réunis des· Unions pour la prote<.:tion des œunes littéraires et 
artistiques et de la propriété industrielle n'a subi aucun changement au cours de l'année 1010. 
Toutefois, l'accroissement du service de l'enregistrement international des marques exigera l'emploi 
d'un nouveau commis en 1911. :.\lais ce fait restera sans influence sur notre hudget, qui garde 
,;on autonomie. 

2. Cuisse de isecours.

La caisse de secours orguniaée en faveur du personnel par décision ùn Conseil fédéral du 
26 janvier 1909 a reçu à valoir sur sa dotation, en conformité de la résolution votée par la 
Conférence de Berlin de W08, Je solde du crédit de fr. G0,000 alloué au Bureau international 
pour couvrir ses frais de gestion en HJOU. Ce -solde s'est élevé à la somme de fr. 2'2,9n7. 60, qui 
a été placée de la manière suivante dans Je courant de 1910: 

Fr. 20,000. - en obligations 4 ¼ de la ville de Berne, 1910; 
> 2,997. GO en un dépôt à la Caisse d'État fédérale, à Berne.

Fr. 22,007. GO, somme égale. 

Par la c>apitalisation des intérêts, cette somme s'est augmentée, pendant l'année 1910, de 
fr. 300.-, ce qui la porte 11 fr. 23,297. GO auxquels viendront s'ajouter, après perception, fr. 22,463.:n 
formant le solde de 1910 (voir page 4), ensorte 11ue le solde actif de la caisse de secoms au 
31 décembre 1910 s'élevait à fr. 45,7130. 87. 

Pour les années suivantes, il sera procédé connue pour 190!.l et 1910, en vue de compléter la 
dotation de cette caisse. 

Il. Travaux du Bureau. 
1. Journal .,Le Droit d'Anteur".

L'année 1910, au cours de laquelle la Convention de Berne rev1see du rn novembre 1!)08 
a été mise en vigueur entre un certain nombre d'l�tats contractants, a été particulièrement 
riche en faits <l'ordre législatif, judiciaire et privé dans le domaine de la 11rotection du droit 
d'auteur; aussi les colonnes de notre revue n'ont-elles pu suffire pour faire face à cette abon
dance des matières et avons-nous dû renvoyer à plus tard quelques-unes de ceJles-ci, sayoir la 
Chronù1ue de la contrefaçon, une série d'arrêts de jurisprudence, des comptes rendus d'assemblées, 
de so<'iétés, etc. C'est aussi en grande partie pour ce motif que notre revue ne contient en 1910 
aucune corresporidance de collaborateurs étrangers. 

Tout d'abord, comme nous le prévoyions clans notre dernier rapport· de get;tion, les docu
ments qui devaient figurer dans la Partie officielle de notre organe ont été plus nombreux, 
qu'ils aient eu trait, soit aux mesures prises pour l'exécution de la Convention de 1908, soit H. 
des actes législatif:, promulgués ou préparés en connexité directe ou indirecte avec la réforme 
du l'l1gime de l'Union, soit à un besoin plus intense de légiférer sur le droit d'auteur, tel qu'il 
s'est manifesté en Argentine, Bolivie, Grèce, Turquie, etc. Certaines revisions nous ont semblé 

(). & B. - JI. 1011. 70. 
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m?riter des étude;; spéciales approfondies en raison de leur intérêt doctrinal ou de leur impor
tance générale. Il en a étt.\ notamment ain:-;i de la revision partielle de la législation allemande 
( question des instruments parlants ·et chantants), de celle entreprise sous le nouveau régime 
turc et de rœune aussi vaste que diflicile de la codification des lois de l'Empire hritarmique 
concernant le copyright. 

Dans ces circonstam·es, le cornme11tairn des dispositions nouvelles de la Convention <fo 
Berne revist:e que nous avons commencé de publier en HJ09 sol!s forme d'artich•i, de fond, n'a 
pu être dén•loppé dans des proportions aussi étendues que nous l'eus,-ions désiré; cependant, 
nous avons pu examiner explicitement cinq des articles principaux de la Convention précitéP, 
;:avoit· les article;; 4 it 7 et 15 concernant le principe fondamental de l'Union, l'indtlpendance 
rfriproqne des droits protégés, la question des formalités et des présomptions juridiques, les 
ehapitres n•latifs aux personnes protégées, à la publication et au pays d'origine de l'œuvre, et 
le problème de la durée de la protection. 

Parmi . lt-s ,Yuu,,elles dfoerses, la plupart des 11otices ont d{l Hre consacréf's, connne de 
jn,-te, Ît la prt>paration de la ratification de la Convention de 1U08, aux manifestations diverses 
d,,s intéressés qui ont eu lieu à. ce sujPt dans douze pays diffürents, ou aux évt'•nements co11-
<'0mitta11ts du mouvement législatif signal!\ plus haut. 

Ii:n revanclw, les déeisions ju<lieiairt>s intéressantes et présentant des aspL•cts nouveaux 
ont été si fréquentes <1u'il a été parfois ditlieile d'opérer Pntre elles la sélection néct•ssaire. Le 
Bulletin hihliographique, qui forme la derniî•re rubrique de notre revue, n'a mt•me pu suivro 
l'allure rapide des publications multiples paraissant dans notre domaine. Des numéros presque 
Pntiers ont été absorbés par les rapports détailhis sur deux congrt\S internationaux, d'auteurs tit 
d'éditeurs, particulièrement instructifs dans l'évolution actuelle du droit d'auteur, pt, par notre 
Pl ude annuelle sur la statistitp1e de la pmduction intellectuelle. 

2. Correi-11onda11ce.

La correspondance rec;ne a atteint le chiffre de 9U:J pilices (inon: 702 pièces). Il y a lieu 
d'ajouter il ce nombre 2!m pièces concernant les objets commun,; à notre Union et à celle de 
la propriété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiét\S par les deux Bureaux 
s •élève à 5020 { Hl09 : 4478 ). 

La CoHvention lle Berne revisée n'a été ratifiél1 jusqu'ici 11uc par les trois quarts et, sans 
réserve aueune, par la moitié des seize pays signataires; le régime qui s'en est suivi est dune 
as,wz compliqué, et d.-s éclaircissements à ce sujet ont été solli('.ités par heaucoup de corres
pondants. C'est surtout la question de l'observation ou de la 11011-obserration des formalités dans 
le régime internatioual, celle de l'exigence de la publication (édition) de l'œuvre sur le territoire 
de l'Unim1 et celle de la durée de la protection qui l1-1s a préoccupés el., sous ce dernier rapport, 
notamment rapplication des divers délais hétérogènes de protection. En outre, on a eu fré
<1uemment h1-;soi11 de renseignements sur les droits privatifs se rattachant à l'exercice du droit 
exelusif de traduction, le'-luel peut Nre étendu par l'effet rétroactif de la Convention revisée, 
sur les emprunts dits licites, la publication iles chrestomathies et des Jiyres scolaire,-, la protection 
des œuvrcs posthumes, les i;olutions nou,,elles en matière d'instruments mécani1pws, ,�te. Un 
a:<sez grand nombre de demandes concernait la protection, aux J;�tah;-Unis, d'œuvres ét.ranghes, 
en particuliPr d'œuvres anglaises ou de traductions en lungno anglaise, ainsi que la protection 
d"œuvres arm:ricaines dans les cfü·ers pays du monde. La situation cré1:e par la Convl'ntion 
littéraire de l\Iontevideo de 188U et, en général, celle existant da11s l'Arrn:rique latine commence 
aussi à attirer davantage l'attention des intéressés. 

Toute une série de lettres émanant d'auteurs, ou plutôt d'inventeurs, révélaient 1'i11te11tion de 
revendiquer des droits exclusifs sur des <idées>, des mlHhodes, des systèmes, des projets ou 
plans; elles s'enqu{>raient des meilleurs moyens propres à faire protéger dC's jeux avec texte 
Pt illustrations gmphiques, de nouveaux systèmes de sténographie ou de codt•s ü�légraphi11ues, 
des gravures de modes, etc. Nous avons d1î exposer alors 1t,s diverses possibilités de protection 
f;xistant dans les domaines· limitrophes du droit d'autPtll', c'est-à-dire ceux qui 011 trait aux 
dt'ssins et modl'les, aux hrevets et à la concurrence déloyale. 

Les indications fournies devaient mettre lesjntéreHsés <m mesure de s'orienter dans ces q1ws
tions souvpnt complexes, mais nous avons toujours insist� sur ce point que nos re11seig1wments 
n'avaient que la valeur d'une opinion purement oflicieuse. D'autre part, nous nous somnws 
refusé::i avec fermeté à déclarer, commt� l'auraient désiré quelques correspondants, que certaines 
œuvres se trou\·aie11t déjti. dans le domaine puhlic. Nous n'avons cessé de répéter qut- notre 
mission ne consistn pas Î\ désig-rwr nomi11ativement les œuvres so1m1isPs, sans l'autorisation de 
rauteur ou do ses ayants causP, à la reproduction libre, mais à indiquer simplt•nient les con-
ditions dans lesquelles les auteurs sont prot�gés. 

Dans la correspm1<lance plus suivie que nous avons dû ent.n•tenir avec les .Administrations 
des Pays contractants à la suite du changerrwnt de n�gime de l'Union, nous ayons rencontré 
une très grande obligeance; aussi tenons-nom, à les remc-rcier tout spécialement de leur com•ours 
utile et eflicaee. 



3. Bibliothèque.

La bibliothèque d1-is ouvrages spéciaux réunis dans 11otre Bureau se développe normalement; 
il en est de même du Répertoire des décisions judiciaires prononcées en matiPre de droit d'auteur. 

4-. Congrès. 

Notre Bureau· s'est fait représenter au 326 Congrès de l'Association littéraire et artisti11ue 
internationale qui a eu lieu à Luxembourg du 2 au 5 septembre 1910. 

En revanche, il a décliné plusiêurs autres invitations à des congrès de bibliographie, de

prt>s:-;e, etc., dont l'objet n'était pas en rapport étroit avec sa  mission. 

5. Conférence de Berlin.

Les ratifieations de la Convention de Berne revisée ayant été échangées à Berlin le 9 juin 1910, 
nous avons pu joindre le Procès-verbal y relatif, qui, d'ailleurs, est resté ouvert jusqu'au 1 èr juillet 
suivant, aux procès-verbaux et documents imprimés concernant la Conférence de Berlin et pro
céder à la publication de l'édition définitive des Actes de cette Conférence. Des exemplaires 
ont d'ahord été envoyés aux Administrations, aux Délégués et au Gouvernement allemand, qui 
s'était <:hargé d'inviter à la Conférence les Gouvernements des pays non unionistes et de leur 
faire distribuer un certain nombre de ces actes; puis, nous en avons annoncé la mise en vente 
au prix ùe 10 francs pour les particuliers; les Administrations qui désirent se procurer des 
('xemplaires en sus du nombre reçu, correspondant à la part proportionnelle pour laquelle elles 
c·ontribuent aux frais de nos Bureaux, les obtiendront au prix coûtant, soit 6 francs par exemplaire. 

III. Liste des pays de l'Union.
Aucun pays nouveau n'est entré, au cours de l'année écoulée, dans l'Union internationale, 

en sorte qu'elle reste composée des seize États suivants:

' 

Pays Population Classe 
Date de l'entrée 

Allemagne . 64,775,000 I 

Pays {fo protectorat . 14,810,0G5 -

Belgique . 7,45I,U03 III 

Danemark avec les îles Féroii . 2,G05,2G8 IV 
Espagne avec Colonies . 20,068,381 II 

!<'rance et Algérie 44,410,318 I 
> Colonies . . environ 38,000,000 -

! Grande-Bretagne 4/\!}88,000 I . 

> Colonies et possessions, enYiron 35::!,000,000 -

1 Haïti 2,020,700 V 
! ' Italie 

. . 34,565,G!JS I 
Japon . 64,128,UG3 Il 
Libéria 1,500,000 V 
Luxembourg 246,455 VI 

:Monaco 
. Hl,121 VI 

Norvège . 2,369,627 IV 

Suède 
. .5,476,441 III 

Suisse . 3,700,000 III 

Tunisie 
. 1,926,050 VI 

···--

Total 70G,07 l ,5UO 

IV. Compte d� l'exercice 1910.

dans l'Union 

9 septembre 
-

9 septembre 
Jer juillet, 
9 septembre 
9 > 

-
H septt>ml>re 

-

9 septembre 
9 > 

15 juillet' 
16 octobre 
20 juin 
30 mai 
13 avril 

ter août 
9 septembre 
9 > 

Dlpemu:s: 
J)fpenses et recettes.

Personnel: Traitements 
Assurances . 
Déplacements 

Loyer 
Mol>ilîer 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau . . . . 

Fr.' 27,050. -
> 4,057. -
> 243. 60
> 

> 
> 
> 

1,300. -
20. -

355.-·
331. 50

A reporter Fr. 33,357.10

1886 

1886 
1903 
1886 
1886 

1886 

1886 
1886 
1899 
Hl08 
1888 
1889 
189G 
1904 
188fî 
1886 

! 

i 
i 

i 
! 
' 

! 

1 
1 

! 

1 

1 
1 
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Heport Fr. B:1,357. 10 
Bibliothèque > 202.20
Impressions . > 49. 60
Journal Le Droit d'Auteur. > 3,659.20
Ports et télégrammes > 409. 85
Conférence de Berlin > 1,106. -

Abonnements de journaux > 286.98
Exposition de Bruxelles 

.. 
J) 260. -
> Dépenses diverRes 269.-

'J'otal des dépense,; Fr. 39,59V. 9:{J 
Recettes: 

Journal . . . . Fr. 1,780.74 
Recueil des traités > 102. 45
Recettes diverses (vente de documents, etc.) > 180. 01

Total des recettes ---- --
Dépenses nettes de l'exercice 1910 

__ >_ :!,O(>�t 2(►, 
Fr. 37,536. 7H 

ltt'•11artitio11 de la contribution annuelle. 

La Conférence de Berlin a décidé que, pour les années 1909 à 1912, la contribution annuelle 
des États de l'Union serait fixée au chifîre maximum de fr. 60,(X)O, prévu par le N'0 5 du Protocolt> 
de clôture de la Conv�ntion de 1886 et que la somme restant disponible apr1-'S le payement des 
dépenses du Bureau international formera le fonds de garantie de la Caisse de sPcours q11'pfü• 
a créée. 

i 

1 

: 

1 

,, 

Cette somme sera prélevée d'après le tableau suivant: 

Classe 
Unités par Montant de 

classe l'unité 

l 25
II 20 r--: 

llI 15 CD 
c-,J 

IV 10 rn 
"' 

V 5 i:: 
cil 

3 � 

Montant par classe 

Fr. 6,6fl6. 50 
> 5,357.-
> 4,018.-
> 2,678.-
> 1,339.-
> 804.-

Nombre 
des Adminis-

trations 

4 
2 

3 

2 

2 

3 
------ -�---

16 

des unités 

100 

40 
45 
20 

10 

9
-

224 

Sur ce total des contributions, il y a à prélever d'abord, suivant le compte 
établi plus haut, le montant des dépenses nettes du Bureau international pour 
l'année 1910, soit . 

Il reste donc un solde disponible de . . . 

Totaux 

<les montants 

Fr. 20,786. -
> 

> 

> 

> 

> 

- � -

10,714.-
12,064.-

5,356.-
2,678.-

2,412.-
-·---1

Fr. 60,000. -

Fr. 37,53ü. 73 
------- -----

Fr. 22,4H3. 27 
qui constituera le deuxième versement à effectuer pour la formation <lu capital de la Caisse dt:> 
secours. 

Une Administration e:it en retard pour le payement de ses contributions pour 1008 et 1909; 
. une autre Administration nous doit encore une partie de sa quote-part pour 1909. 

Beme, le 15 février 1911. 

Vu et avpro11vé: 
1'011r le Chef du Département fédlral 

de .Justice et Police, 

Le remplaçant: 
Ruchet. 

Le Directeur, 

Morel. 

j 

1 
1 
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00 

! 
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i -



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES. ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 

VINGT-QUATRIÈME ANNÉE 

1911. 

1. Organisation.

1. Personnel.

Le développement de certains services incombant aux deux Bureaux réunis de l'Union littéraire 
et àrtistique et de l'Union industrielle ayant re_ndu nécessaire la nomination d'un nouveau commis, 
le Conseil fédéral suisse a désigné pour cet emploi M. Arthur Redard, d'Échandens (Vaud), lequel 
est entré en fonctions le 1er janvier 1911. 

2. Caisse de secours.

La Conférence de Berlin a décidé que pour les années 1909 à 1912 la contribution annuelle 
des États de l'Union, dont le maximum est fixé à" Fr. 60,000, serait perçue intégralement, et que 
la somme restant disponible après le payement des dépenses du Bureau pendant ces quatre années 
formera le Fonds de garantie de la caisse de secours créée pour cet Office. 

En exécution de cette décision, il a été versé comme allocation audit fonds: 
En 1910, excédent net sur les dépenses de 1909 Fr. 22,997.60 
> 1911, > > > > , , 1910 , 22,463. 27 

L'intérêt de ces fonds s'est élevé en 1910 à , 300. -
> 1911 à > 1,332.33

Total versé Fr. 47,093.20 
A cette somme viendra s'ajouter, au cours de 1912, l'excé-

dent net sur les dépenses de 1911, soit . . . . . . . . . Fr. 23,663. 05 
ensorte que l'avoir total de la Caisse de secours s'élève�a alors à , 70,756. 25 

Le montant déjà réalisé était placé comme suit au 31 décembre 1911: 
Fr. 20,000. - en obligations 4 °/o de la Ville de Berne, 1910; 
> 20,000. - en obligations 4 °/o de l'État de Berne, 1911;
> 7,0��:�� en compte à la Caisse hypothécaire cantonale bernoise.

Fr. 47,093. 20, somme égale.

Il. Travaux du Bureau. 

1. Journal < Le Droit d' Auteur,.

Grâce à l'obligeante coopération des Administrations, auxquelles nous adressons tous nos 
remerciements, nous avons pu conserver à notre organe son caractère de recueil documentaire 
aussi complet que possible. C'est avec grand soin que nous avons procédé à la prompte publi
cation de la traduction des actes nouveaux parvenus à notre connaissance. La jurisprudence publiée 
cette année a présenté de nombreuses décisions portant sur des questions doctrinales très variées 
et souvent de grand intérêt. En outre, nous avons eu à étudie( toute une série de sujets actuels 
sur lesquels nous présenterons ici quelques observations. 

B. lt. T. - II. 1912 - 80 
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L'année 1911 a vu le vingt-cinquième anniversaire de la signature de la Convention de 
Berne du 9 septembre 1886; nous n'avons pas voulu le laisser passer sans rappeler le souvenir 
de ceux qui ont préparé et réalisé cette œuvre, ainsi que les résultats qu'elle a déjà permis 
d'obtenir. 

Un certain nombre de questions fort intéressantes ayant surgi cette année, nous avons tenu 
à les exposer en détail. Aussi, au lieu de continuer le commentaire de la Convention de Berne 
revisée de 1908, nous avons examiné les principes sur lesquels se sont basés les nouveaux 
groupements constitués dans notre domaine en Amérique, aussi bien l'Union centro-américaine 
que l'Union sud-américaine et l'Union pan-américaine; ces deux dernières ont été davantage 
mises en évidence à la suite de la récente revision législative entreprise dans la République 
Argentine et de la quatrième Conférence pan-américaine tenue à Buenos-Aires en 1910. La recon
naissance de la propriété littéraire et artistique s'étend de plus en plus dans ce continent et, 
plusieurs États unionistes ayant signé la Convention de Montevideo de 1889, l'évolution dans 
certains pays sud-américains mérite une attention vigilante. Ensuite, nous avons analysé d'une 
façon plus approfondie les nouvelles lois votées dans deux pays scandinaves, en Danemark et 
en Norvège, de même que nous avons suivi pas à pas les phases si instructives de la refonte 
fondamentale de la législation anglaise sur le copyright, qui, dans la dernière quinzaine de 
l'année, a abouti à l'adoption d'une loi organique codifiant toute cette matière. 

Sous la rubrique Nouvelles diverses, des notices concises ont été fournies en 1911 sur dix
sept pays; elles font assister nos lecteurs aux péripéties multiples du mouvement en faveur de 
l'extension de la protection nationale et internationale des auteurs, mouvement qui prend les 
aspects les plus divers: élaboration de projets de lois, conclusion de traités, préparatifs pour 
l'entrée dans l'Union, etc. Les travaux parlementaires et diplomatiques effectués sur ce terrain 
subissent parfois des arrêts ou oppositions inattendues ou amènent des conquêtes ou des pers
pectives favorables inespérées. Notre organe s'efforce de présenter une image fidèle de toutes ces 
actualités et spécialement des initiatives et des revendications qui surgissent tantôt dans un pays, 
tantôt dans l'autre. 

Le complément nécessaire de ces renseignements est constitué par les comptes rendus des 
congrès et assemblées qui s'occupent du droit d'auteur ou des domaines connexes. Ces réunions 
ont été si nombreuses dans ces derniers temps que nous n'avons pas encore pu publier tqutes 
les informations qui nous sont parvenues à leur sujet en 1911. En revanche, nous sommes rentrés 
dans l'exécution normale de notre programme en faisant paraître cette année deux Chroniques, 
celle de 1910 ayant dû être renvoyée en raison de l'abondance des autres matières. Ces chroniques 
groupent en un tableau varié les faits si nombreux de la contrefaçon, du plagiat et des atteintes 
portées aussi bien par des usurpateurs au droit matériel et moral des auteurs que par certains 
auteurs aux droits personnels des tiers. Quelquefois les contingences de la vie font glisser une 
note légèrement humoristique dans ce domaine où, d'ordinaire, la position des créateurs d'œuvres 
dè l'esprit apparaît sous des couleurs plutôt sombres. Une tâche en apparence ingrate est la 
compilation des données statistiques sur la production et l'échange des œuvres intellectuelles ou, 
plus exactement, des imprimés de toute sorte, livres et publications périodiques. A côté des 
relevés concernant l'aimée 1911, groupés dans les cadres habituels, nous avons été à même 
d'établir en 1911, pour quelques pays, une coordination statistique décennale, c'est-à-dire des 
tableaux s'étendant à toute la première décade du xxe siècle. Malgré beaucoup de lacunes, la 
concentration de ces matériaux épars est une entreprise qui, perfectionnée à la longue, sera utile 
pour la reconnaissance des forces productrices des nations et suggestive pour les observateurs 
des phénomènes sociaux. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée atteint le chiffre de 750 pièces (1910: 993 pièces). 
Il y a lieu d'ajouter à ce nombre 216 pièces concernant les objets communs à notre Union et à 
celle de la propriété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par les deux 
Bureaux s'élève à 5207 (1910: 5020). 

Il est intéressant de connaître l'origine et la tendance des préoccupations principales de 
nos correspondants. Sous ce rapport, la situation ressemble beaucoup à celle de l'année antérieure, 
car l'époque de transition dans laquelle se trouve l'Union a duré sans altération encore en 1911. 
La complication résultant, d'une part, de la non-ratification de la Convention de Berne revisée 
de 1908 par quatre pays unionistes et, d'autre part, des réserves formulées par certains autres 
États lors de leur adhésion à cet instrument, a provoqué des demandes de renseignements mul
tiples relatives aux actes, anciens ou nouveaux, qui sont en vigueur entre les Pays contractants. 
La question des formalités prédomine dans les explications sollicitées; l'affranchissement de toutes 
formalités dans le nouveau système, opposé à l'ancien système de la limitation à celles du pays 
d'origine, déroute beaucoup de gens, d'autant plus qu'il faut tenir compte aussi de l'obligation 
d'opérer des dépôts et enregistrements dans bien des pays d'importation non unionistes, notamment 
aux États-Unis. Puis, les règles différentes posées pour le droit de traduction et l'effet rétroactif 
des nouvelles solutions adoptées à cet égard semblent préoccuper les intéressés. Il en est de 
même en ce qui concerne la faculté de faire des emprunts licites en matière pédagogique ou 
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scientifique, faculté dont la réglementation est réservée par la Convention de Berne à la légis
lation locale et aux traités et n'a dès lors qu'un effet purement territorial. Enfin, l'influence des 
traités littéraires particuliers subsistant à côté de la Convention d'Union, soulève des problèmes 
parfois délicats.· 

Les relations entre les ressortissants de l'Union et ceux des pays restés en dehors, surtout 
avec l'Autriche et les États-Unis, ont fait également l'objet de beaucoup de demandes de renseigne
ments. li nous paraît que ces relations s'accroissent régulièrement et que les écrivains des pays 
non unionistes s'informent toujours davantage des moyens d'obtenir la protection dans l'Union. 
D'autres demandes avaient trait à la protection des œuvres d'art appliqué, des travaux de 
l'ingénieur, des systèmes de sténographie, de jeux nouveaux, des œuvres musicales adaptées aux 
instruments mécaniques, ou elles visaient la possibilité de protéger les titres de publications. 
Quelques auteurs se sont enquis spécialement des moyens propres à éviter toute divulgation 
d'une œuvre donnée, avant sa publication par eux-mêmes. 

3. Bibliothèque.

Notre Bibliothèque spéciale se développe normalement; il en est de même de notre Réper
toire des décisions judiciaires prononcées en matière de droit d'auteur dans les différents pays. 

4. Congrès.

Le 33c Congrès de l'Association littéraire et artistique internationale n'a pu avoir lieu à 
Rome en automne et a été remplacé par une Réunion générale tenue le 4 décembre à Paris; 
notre Bureau s'y est fait représenter comme d'habitude. 

III. Adhésion à l'Union.

Par une note datée du 29 mars 1911, le Gouvernement provisoire de la République 
portugaise a notifié au Conseil fédéral suisse que le Portugal et ses colonies adhéraient à la 
Convention de Berne revisée du 13 novembre 1908. La date de cette notification a été fixée 
comme date d'accession. Nous nous faisons ici l'écho de la vive satisfaction causée par cette 
heureuse initiative d'un pays dont la place était marquée dans notre Union. 

IV. Liste des pays de l'Union.

L'Union se compose maintenant des dix-sept pays suivants: 

Pays Population Classe 
Date de l'entrée 

1 dans l'Union 

Allemagne 64,925,993 I 9 septembre 1886 
Pays de protectorat . 13,992,970 - --1 -

' 

Belgique 7,516,730 III 9 septembre 1886 
Danemark avec les îles Féroë 2,775,076 IV ter juillet 1903 
Espagne avec Colonies 19,821,588 Il 9 septembre 1886 
France et Algérie 44,484,117 I 9 > 1886

> Colonies 42,130,933 - -

Grande-Bretagne 45,365,599 I 9 septembre 1886 
,. Colonies et possessions, environ 376,470,000 - -

Haïti. 2,029,700 V 9 septembre 1886 
Italie . 34,686,683 I 9 > 1886
Japon 68,606,673 II 15 juillet 1899
Libéria 1,500,000 V 16 octobre 1908
Luxembourg 259,891 VI 20 juin 1888
Monaco. 19,121 VI 30 mai 1889
Norvège .. 2,392,698 IV 13 avril 1896
Portugal 5,423,132 III 29 mars 1911
Suède 5,521,943 III 1er août 1904
Suisse 3,753,293 III 9 septembre 1886 
Tunisie 1,923,217 VI 9 > 1886

Total 743,599,357 

11r_;;� 
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Dépenses: 

V. Compte de l'exercice 191 t.

1. Dépenses et recettes.

Personnel: Traitements . 
Assurances 
Déplacements 

Loyer . . . . . . . 
Mobilier . . . . . . 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau 
Bibliothèque . . . . . 
Impressions . . . . . . 
Journal Le Droit d'Auteur

Fr. 27,500.-· 
> 4,150.-
> 196.10
> 1,300.-
> 90.-
> 500.-
> 108.40
> 75.30
> 51. 50
> 3,929.20
> 214. 15
> 255.49

Ports et télégrammes 
Abonnements de journaux 
Dépenses diverses 

Recettes: 
Total des dépenses 

> 133.40
Fr. 38,503. 54 ( 

Fr. 1,857. 96 
> 155. 73

Journal . . . . . . . . . . . 
Recueil des traités . . . . . . . 
Recettes diverses (vente de documents, etc.) 

Total des recettes 
> 152. 90

> 2,166.59 j
· Dépenses nettes de l'exercice 1911 Fr. 36,336.95

2. Répartition de la contribution annuelle.

Conformément à la décision de la Conférence de Berlin rappelée au commencement du pré
sent rapport, la contribution à payer par les États de l'Union pour l'année 1911 est de Fr. 60,000. 

Cette somme sera prélevée d'après le tableau suivant: 

1 
Unités par Montant de 

Nombre Totaux 
Classe 

classe l'unité 
Montant par classe des Adminis• . 

!rations des unités : des contributions 

I 25 1 Fr. 6,375.- 4 100 Fr. 25,500. -
Il 20 u-i > 5,100.- 2 40 > 10,200.-
III 15 N > 3,825.- 3 45 > 11,475.-

111/, (9 mois)
V) 1 111/, 2,880.-, u 

IV 10 <SS 
> 2,550.- 2 20 > 5,100.-... 

V 5 t.L. 1,275.- 2 10 2,550.-> > 

VI 3 > 765.- 3 9 ·> 2,295.-
--

17 235 1/, Fr. 60,000.-

Sur ce total des contributions, il y a à prélever d'abord, suivant le compte 
établi plus haut, le montant des dépenses nettes du Bureau international pour 
l'année 1911, soit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 36,336.95 

Il reste donc un solde disponible de . . . . . . . . . . . . . : Fr. 23,663.05 
qui constituera le troisième versement à effectuer pour contribuer à la formation du capital de 
la Caisse •de secours. 

Une Administration est en retard pour Je payement de ses contributions pour 1908 à 1910; 
une seconde Administration pour sa contribution de 1910, enfin une troisième Administration nous 
doit encore une partie de sa quote-part pour 1909 et 1910. 

En présentant aux Administrations le présent rapport, qui sera le dernier de sa gestion, le 
soussigné tient à leur exprimer, avec ses adieux, sa vive gratitude pour la bienveillante coopé
ration dont elles l'ont toujours honoré. Obligé par l'âge et par la maladie d'abandonner le poste 
qu'il a occupé depuis le 1er janvier 1888, soit pendant plus de vingt-quatre ans, ce n'est pas sans 
chagrin qu'il renonce à une tâche à laquelle il a donné tous ses efforts et tout son dévouement. 
Il prie les éminents fonctionnaires des pays de l'Union, avec lesquels il a entretenu de si ex
cellentes relations, de vouloir bien agréer l'assurance de sa cordiale sympathie. 

Berne, le 5 mars 1912. 

Vu et approuvé: 
Le Chef du Département fédéral 

de Justice et Police: 

Müller. 

Le Directeur, 

Morel. 

j 

on 

> 
C: 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTEGTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 

VINGT-CINQUIÈME ANNÉE 

1912 

1. Organisation.

1. Personnel.

M. Henri Morel, qui dirigeait nos Bureaux depuis vingt-quatre ans, s'est démis de ses fonc
tions en février, pour cause de maladie, et a été remplacé par M. Robert Comtesse, alors membre 
du Conseil fédéral suisse. 

Le développement continu de certains des services de nos Bureaux réunis a rendu nécessaire 
la nomination d'un traducteur, faisant aussi de la correspondance. Le Conseil fédéral a désigné, 
le 21 décembre 1912, pour remplir cette fonction, M. Bénigne Mentha de Neuchâtel, licencié 
en droit. 

2. Caisse de secours.

La Conférence de Berlin a décidé que pour les années 1909 à 1912 la contribution annuelle 
des États de l'Union, dont le maximum est fixé à fr. 60,000, serait perçue intégralement, et que 
la somme restant disponible après le payement des dépenses du Bureau pendant ces quatre 
années formera le fonds de garantie de la caisse de secours créée pour cet Office. 

En exécution de cette décision, il a été versé comme allocation audit fonds : 
En 1910, excédent net sur les dépenses de 1909 fr. 22,997. 60 
» 1911, » » » » > » 1910 » 22,463.27
» 1912, » » » » » » 1911 » 23,663.05

L'intérêt de ces fonds s'est élevé en 1910 à » 300. -
» 1911 . à » 1,332.33 
» 1912 à » 2,212. 70 . 

Ensemble 
dont à déduire pour pension payée en 1912 . . . . 

Reste net 
A cette somme viendra s'ajouter, au cours de 1913, I' excé

dent net sur les dépenses de 1912, soit . . . . . . . . . . 
en sorte que l'avoir total de la Caisse de secours s'élèvera alors à

fr. 72,968. 95 
» 1,350. -

fr .. 71,618. 95 

fr. 21,109. 13 
> 92,728.08

La décision de la Conférence de Berlin aura reçu ainsi sa pleine exécution, et à partir de 
1914 les pays de l'Union n'auront plus à solder que les dépenses nettes de l'exercice. 

Le montant réalisé était placé comme suit au 31 décembre 1912: 
fr. 20,000. - en obligations 4 °/o de la Ville de Berne, 1910; 
» 20,000. - en obligations 4 °/o de l'État de Berne, 1911;
• 30,000. - en obligations 41/, 0/o du Crédit foncier vaudois, 1912;
» 1,618. 95 en compte à la Caisse hypothécaire cantonale bernoise.

fr. 71,618.95, somme égale.

H. F. - Il. 1913. - 80. 
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Il. Travaux du Bureau. 

1. Journal « Le Droit d'Auteur».

Grâce à une série très variée d'événements importants qui se sont produits en 1912 dans 
le domaine de la protection de la propriété littéraire et artistique, les cadres habituels de notre 
revue ont été fort remplis. Deux nouveaux pays unionistes, le Danemark et la Grande-Bretagne, 
ont ratifié, aprè,s une refonte complète de leurs lois organiques, la Convention de Berne revisée 
de 1908; un Etat, la Hollande, y a adhéré; un autre pays, Libéria, s'est doté d'une première 
législation sur le droit d'auteur. En dehors de l'Union, des lois ont été adoptées dans trois 
États (Brésil, Chine, États-Unis). A cela se sont ajoutés quelques traités, si bien que la • Partie 
officielle» du journal a occupé, cette année, presque le tiers de l'espace disponible. Nous adres
sons ici tous nos remerciements aux Administrations qui nous ont facilité l'accomplissement de 
cette tâche essentielle consistant à faire de notre organe un recueil documentaire aussi complet 
et aussi rapidement renseigné que possible; quelques-unes d'entre elles ont bien voulu reviser 
nos traductions des divers actes de façon à en assurer l'exacti1ude et à en augmenter la valeur. 
En raison de la situation assez complexe dans laquelle se trouve le régime de l'Union inter
nationale à la suite des réserves formulées par sept pays lors de la ratification de la Convention 
de Berne revisée, et du retard apporté à la ratification de celle-ci de la part d'autres pays, nous 
avons publié à plusieurs reprises le tableau synoptique des Actes en vigueur entre les États 
membres de l'Union. 

Comme nous avons consacré au mouvement législatif non moins de six monographies sous 
forme d'études spéciales (Chine, Cuba, Danemark, Grande-Bretagne, Pays-Bas et Portugal), nous 
n'avons pu continuer l'examen des dispositions de la Convention de Berne revisée que sur un 
seul point: nous en avons commenté explicitement l'article 8, lequel règle le droit exclusif de 
traduction. 

Au reste, le nombre de nos correspondants s'est légèrement accru. Nous tâcherons de 
l'augmenter encore; cela permet de contrôler mieux et de résumer davantage la jurisprudence, 
devenue si riche qu'elle risque de nous déborder, malgré la sélection que nous y opérons au 
double point de vue de sa  portée internationale et  de son intérêt doctrinal. Les congrès, assemblées 
et sociétés, la statistique de la production intellectuelle et la Chronique des méfaits de la contre
façon ont retenu, à juste titre, notre attention corn me dans les années précédentes; cependant, 
nous avons élargi la rubrique citée en dernier lieu en ce sens que nous y avons parlé non seule
ment des droits des auteurs, méconnus par les usurpateurs, mais aussi des obligations qu'ont 
les auteurs de respecter à divers égards les droits d'autrui. 

Enfin, seize pays ont fait l'objet de notices concises classées sous la rubrique « Nottvelles

diverses», où nous avons suivi de près les initiatives officielles et privées en faveur de la pro
tection des œuvres intellectuelles, les vicissitudes parlementaires et autres qu'a subies le mouve
ment pour l'extension de cette protection, et tout ce qui constitue un encouragement de nature 
à faire avancer la cause du droit d'auteur dans les relations internationales. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée atteint le chiffre de 1002 pièces (1911: 750). Il y a

lieu d'ajouter à ce nombre 282 pièces concernant les objets communs à notre Union et à celle 
de la propriété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par les deux Bureaux 
s'élève à 5851 (1911: 5207). 

Les principaux sujets que traitent nos correspondants dans leurs demandes de renseigne
ments méritent d'être consignés ici brièvement. Les uns cherchent une protection aussi étendue 
que possible, les autres une protection présentant le plus de sûreté; d'autres encore voudraient 
se soustraire, autant que faire se peut, au respect d'un droit privatif, ou désirent vaincre des diffi
cultés qui s'opposent à l'exercice d'un droit stipulé par eux. 

Les premiers, généralement familiarisés avec le régime unioniste, s'enquièrent des droits à 
obtenir en dehors de l'Union, notamment aux États-Unis; il leur importe de connaître les moyens 
propres pour atteindre ce but rapidement et économiquement. 

Pour les seconds, la question des formalités à remplir constitue un sujet particulier de pré
occupations; ils réclament surtout l'enregistrement international de leurs œuvres, qui n'existe pas. 
La mention de réserve à apposer sur les compositions musicales, exigée encore dans certains 
pays, les inquiète. La divergence des délais de protection éveille leur sollicitude. Dans bien des 
cas, ils sont désireux de se procurer des informations exactes sur la meilleure manière de défendre 
le titre de journaux ou de revues contre la contrefaçon ou l'imitation, soit dans leur pays, soit 
à l'étranger, car dans ce domaine où la concurrence est vive, on peut constater des empiètements 
aussi bien que des coïncidences fortuites. L'emploi d'illustrations pour la presse périodique pro-
voque également des contestations ou des doutes. 

La troisième catégorie, assez nombreuse, se renseigne sur la durée du droit exclusif de 
traduclion d'œuvres unionistes, réglée encore différemment dans l'Union, ou d'œuvres non unionistes 
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protégées par des traités. En général, le respect de ce droit essentiel dans les rapports entre les 
divers pays est devenu plus accentué et nous tâchons de le raffermir en conseillant à nos corres
pondants de se munir, en tout état de cause, de l'autorisation de traduire. Le régime transitoire 
applicable à ce droit, en particulier quand il s'agit de pays récemment entrés dans l'Union, pro
voque des questions souvent complexes. Les demandes concernant les emprunts dits licites pour 
<les manuels scolaires, des chrestomathies et anthologies se sont multipliées. Nous avons à lutter 
ici contre la tendance de faire subir à ces réproductions, permises par bien des lois, des change
ments arbitraires et nous avons soin de donner des conseils énergiques en faveur du maintien 
-de l'intégrité de l'œuvre et de la sauvegarde du droit moral de l'auteur. L'extension abusive de 
1a faculté d'emprunt à des illustrations et à l'usage de clichés obtenus d'une façon quelconque 
est également à signaler. La question de la projection de photographies dans un but d'instruction 
est encore peu éclaircie. 

Enfin, les correspondants qui nous consultent sur les contrats d'édition et leurs démêlés 
.avec les éditeurs doivent être rendus attentifs au fait que l'interprétation de ces stipulations est 
de la compétence exclusive des tribunaux; tout au plus pouvons-nous citer, parfois, les disposftions 
.de droit normatif que certains pays ont édictées en cette matière. 

3: Travaux spéciaux effectués pour des Administrations de l'Union. · 

La Grande-Bretagne a demandé l'entremise de notre Bureau pour soumettre aux Gouverne
ments des pays unionistes une proposition tendant à limiter la portée de la Convention de Berne 
revisée quant à la protection que ces pays entendent accorder, chacun en ce qui le concerne, 
aux auteurs non unionistes, non domiciliés dans un pays de l'Union. A cet effet, nous avons 
.adressé, en date du 26 décembre 1912, une circulaire aux Administrations contenant un projet 
,de Protocole additionnel avec Exposé des motifs. Nous leur rappelons notre requête de vouloir 
bien nous faire parvenir leur réponse jusqu'au 1er mai 1913.

Une Administration nous a demandé quel était, dans les divers pays, le régime légal adopté 
en matière d'instruments de musique mécaniques; nous avons dressé à son intention un tableau 
,d'ensemble où les dispositions légales existantes ou l'absence de prescriptions spéciales étaient 
indiquées d'après les deux sous-divisions des pays unionistes et non unionistes. 

Par la voie diplomatique, nous avons reçu une commission rogatoire par laquelle le tribunal 
<i'un État contractant a sollicité une consultation du Bureau international sur l'application d'une 
<lisposition bien déterminée de la Convention. Nous lui avons fourni notre avis motivé sur la 
-compréhension générale de cette disposition, sans entrer dans le fond même du litige. 

Afin de fournir aux Administrations un instrument commode de travail, nous avons réuni 
en brochure le texte des divers Actes applicables dans les pays de l'Union à partir du 1er juillet 
1912, avec les indications nécessaires concernant leur validité, leur mode et leur sphère d'appli
cation; cette édition en 23 pages in-8° a trouvé bon accueil. 

4. Bibliothèque.

Notre bibliothèque spéciale se développe normalement; il en est de même de notre Réper
toire des décisions judiciaires prononcées en matière de droit d'auteur dans les différents pays. 

5. Congrès.

Cette année encore, comme en 1911, l'Association littéraire et artistique internationale a 
remplacé son congrès par une Réunion générale; elle a été tenue à Paris le 5 décembre 1912 
et  organisée en vue de célébrer le 25e anniversaire de la mise en . vigueur. effective de la Con
vention de Berne; notre Bureau s'y est fait représenter co�m� d'habitude. 

III. Adhésions à l'Union.

Par une note datée du 9 octobre 1912, le Gouvernement des Pays-Bas a notifié au Conseil 
fédéral suisse l'adhésion de la partie européenne du Royaume à la Convention de Berne revisée 
de 1908. Cette adhésion a produit ses effets à partir du 1er novembre 1912; les colonies néerlan
daises feront l'objet d'une communication ultérieure. Cette accession, �epuis longtemps attendue 
.et accueillie partout avec une vive satisfaction, a porté le nombre des Etats de l'Union à dix-huit. 

9�.��. l"/'""�·w.l t JJL: J '•, I 
, 

. I J 
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, 
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IV. Liste des Pays de l'Union.

L'Union se compose maintenant des pays suivants: 

Pays Population Classe 
Date de l'entrée 

dans l'Union 

Allemagne . . . . 64,925,993 1 9 septembre 1886 
Pays de protectorat 15,651,600 1er janvier 1909 ' 

. . . . 

-

Belgique . . . . . 7,490,411 Ill 9 septembre 1886 
Danemark avec les îles féroë . 2,775,076 IV 1er juillet 1903 
Espagne avec Colonies . . 19,831,334 Il 9 septembre 1886 ' 
France et Algérie . . . 

45,165,427 1 9 ,. 1886 

1 

,. Colonies . . . . .
42,139,995 - 9 • 1886

1 
Grande-Bretagne .. . . . . 45,362,281 1 9 ,, 1886 

,t Colonies et possessions, environ 374,689,400 - 9 » 1886 1 

Haïti . . . . . . 2,500,000 V 9 ,, 1886 ' 

Italie . . . . 34,686,683 1 9 ,. 1886 1 

Japon . . . . 69,647,025 Il 15 juillet 1899 
Libéria . . . 1,500,000 V 16 octobre 1908 
Luxembourg . . . 259,891 VI 20 juin 1888 
Monaco . . . . . 19,121 VI 30 mai 1889 
Norvège . . . . 2,391,782 IV 13 avril 1896 
Pays-Bas (partie- européenne) . . 6,022,452 III ter novembre 1912 
Portuga}' . . . . . . 5,423,132 Ill 29 mars 1911 
Suède .. . . . . 5,561,799 Ill 1er août 1904 
Suisse . . . . 3,753,293 Ill 9 septembre 1886 
Tunisie . . . . 1,923,217 VI 9 » 1886

Total 751,719,912 

V. Compte de l'exercice 1912.

1. Dépenses et recettes.

Dépenses: 

Personnel: Traitements 
Assurances 
Déplacements 

Loyer .•...... 
Mobilier • • • . . . • 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau 
Bibliothèque . . . • • 
Impressions . . . . . . 
Journal Le Droit d' Auteur
Ports et télégrammes . . 
Abonnements de journaux 
Dépenses diverses 

Recettes: 

Journal . • . • • . . • . . . . 

fr. 28,000. -
• 4,200. -
» 674. 10 
» 1,300. -
• 350.
,. 550.-
• 411. -
» 281. 

,. 271. -

• 4,734.20 _
• 445. -
• 268. 92

• 289. 85
Total des dépenses ----- fr. 41,776.02 J 

fr. 2,544. 60 
Recueil des traités . . . • . . . . 
Re�ettes diverses (vente de documents, etc.) 

» 148.-
" 192. 55 

Total des recettes ----- > 2,885. 15✓

Dépenses nettes de l'exercice 1912 fr. 38,890. 87 
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2. Répartition de la contribution annuelle.

C-011formément à la décision de la Conférence de Berlin rappelée au commencement du pré
sent rapport, la contribution à payer par les États de l'Union pour l'année 1912 est de fr. 60,000. 

C�tte somme sera prélevée d'après le tableau suivant: 

Cluse 

1 

Il 

Ill 
> 

IV 

VI 

- - -

Unités 
par cla�se 

25 

20 
15 

21 /<J (2 mois) 
10 

5 
3 

Montant 
de l'unité 

lO 
� 

cd 
� 
N 

fil 

u 
i:: 

.. 

LI-

--- - - -

Montant Nombre 
des Ad minis-

par classe trations 

fr. 6,211. - 4 

" 4,969. - 2 

» 3,727. - 4 
- 1 

> 2,484. - 2 
» 1,242. - 2 
,. 745. - 3 

18 

Totaux 

des unités des contributions 

100 fr. 24,844. -
40 » 9,938. -
60 » 14,908. -

2'/'J » 623. -
20 » 4,968. -
10 » 2,484. -
9 » 2,235. -

241
1/'J fr. 60,000. -

Sur ce total des contributions, il y a à prélever d'abord, suivant le compte 
établi plus haut, le montant des dépenses nettes du Bureau international pour 
l'année 1912, soit . . . . . • . . . Fr. 38,890. 87 

Il reste donc un solde disponible de . . . . Fr. 21,109. 13 

qui constituera le quatrième et dernier versement à effectuer pour contribuer à la formation du 
capital de la Caisse de secours. 

Une Administration est en retard pour le payement de ses contributions pour 1908 à 1911; 
une seconde Administration pour sa contribution de 191 t. 

Berlle, le 28 février 1913. 

Vu et approuvé: 

le Chef du Département fédéral 

de justice et Police: 

Cam. Decoppet. 

Le Directeur, 

Comtesse� 

/ 

<
 a 

1 1 1 ' ' i 1 ' : 
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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 

VINGT-SIXIê/v\E ANNÉE 

1913 

1. Organisation.

t. Personnel.

Le personnel des Bureaux réunis des Unions pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques et de la propriété industrielle n'a subi aucun changement au cours de l'année 1913. 

2. Caisse de secours.

La Conférence de Berlin avait décidé que pour les années 1909 à 1912 la contribution 
annuelle des États de l'Union, dont le maximutn est fixé à 60,000 francs, serait perçue intégra
lement, et que la somme restant disponible après le pa'yement des dépenses du Bureau pendant 
ces quatres années formera le Fonds de garantie de la caisse de secours créée pour cet Office. 

En exécution de cette décision, il a été versé comme allocation audit fonds : 
En 1910, excédent net sur les dépenses de 1909. Fr. 22,997.60 
,. 1911, ,. ,. ,. ,. ,. ,. 1910. ,. 22,463.27 
• 1912, ,. • ,. ,. ,. » 1911. ,. 23,663.05 
• 1913, • • ,. ,. ,. • 1912. ,. 21,109.13 

L'intérêt de ces fonds s'est élevé en 1910 • à · ,. 300. -
• 1911 • à • 1,332. 33 
• 1912 . à • 2,212.70. 
• 1913 . .  à • 3,227.42 

Ensemble Fr. 97,305. 50 
dont à déduire pour pension payée en 1912 • 1,350. -

Le montant de ce fonds de secours était donc à fin 1913 de Fr. 95,955.50 

La décision de la Conférence de Berlin a reçu ainsi sa pleine exécution. 
Le montant réalisé était placé comme suit au 31 décembre 1913: 

Fr. 20,000. - en obligations 4 ¼ de la Ville de Berne, 1910 ; 
• 20,000. - en obligations 4 °lo de l'État de Berne, 1911;
» 30,000. - en obligations 4 1/, ¼ du Crédit foncier vaudois, 1912;
• 25,000. - en obligations 4 1/! 

0
,'0 du Canton du Valais, 1913;

,. 955. 50 en compte à la Caisse hypothécaire cantonale bernoise.

Fr. 95,955. 50, somme égale. 

Il. Travaux du Bureau. 

1. Journal «Le Droit d'Auteur ...

Notre organe, entré en 1913 dans sa vingt-sixième année, a pu débuter par un coup d'œil 
rétrospectif sur le premier quart de siècle du fonctionnement de l'Office international; cette étude 
rappelle le programme esquissé en 1888, les vicissitudes de la mise à exécution de ce pro-

H. St. - Il 1�. - 70.
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gramme et les expériences acquises dans la carrière ainsi parcourue. Au reste, la revue ne s'est 
pas écartée de ses bases éprouvées depuis si longtemps. Tout au plus avons-nous cherché à 
réorganiser notre service de correspondants, qui avait langui dès 1908 et cessé de fonctionner 
en 1910, pour diverses raisons, et surtout pour des motifs d'économie. Mais nous n'avons réussi 
qu'imparfaitement dans cette tâche; car, d'une part, on s'est habitué à voir que nous suivons de 
très près les mouvements d'idées dans les différents pays; d'autre part, il est difficile de trouver 
des spécialistes dévoués et pas trop occupés qui seraient disposés à assumer ce rôle. Cependant, 
nous continuerons nos démarches dans ce sens, afin d'assurer à notre organe la richesse de 
renseignements immédiats et une certaine variété indispensable. 

Le service d'informations officielles a suivi sa marche régulière, grâce à la précieuse col
laboration des Administrations, dont nous les remercions sincèrement; nous avons été à même 
de publier des documents multiples, entre autres, cinq lois et trois conventions nouvelles. Les 
deux traités littéraires particuliers conclus par la Russie avec la France et l'Allemagne ont fait 
l'objet de monographies appropriées à l'importance que des milieux très étendus d'intéressés 
attachent à ce nouveau régime conventionnel. De même, la situation créée au Brésil et en Hon
grie par des préparatifs d'entrée dans l'Union a été examinée avec le soin qu'elle méritait, tout 
comme les moyens de réprimer l'importation, dans l'Union, de contrefaçons d'œuvres unionistes, 
confectionnées dans des pays non unionistes. 

En général, l'activité dans notre domaine a été plus accentuée en 1913, ce qui s'est révélé 
aussi dans. les colonnes de notre revue. La vie des divers groupements d'auteurs et d'éditeurs 
a été intense ; leurs réunions et assemblées ont été nombreuses ; celles de l'Association litté
raire et artistique internationale et du Congrès international des éditeurs ont attiré notre atten
tion spéciale. La jurisprudence a été si abondante que la sélection en est devenue parfois mal- • 
aisée ; les jugements relatifs à l'application de la Convention de Berne n'ont pas manqué. Des 
«Nouvelles diverses• ont été recueillies dans treize pays et présentées sous forme de trente no
tices rédigées en articles concis. La «Chronique». de la contrefaçon et de la concurrence déloyale 
a été presque surchargée. La Revue annuelle de statistique internationale de la production in
tellectuelle a concentré, en 1913, des données relatives à quatorze pays; elle éveille progressi
vement la curiosité des chercheurs. Enfin, pour marquer le caractère documentaire de notre or
gane, nous y avons publié une série de mesures prises par des associations en vue de régler 
les rapports entre auteurs et éditeurs, ou en vue d'une exploitation meilleure, à l'intérieur du 
pays et au dehors, de la partie matérielle du droit d'auteur. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée atteint le chiffre de 915 pièces (1912: 1002}. Il y a 
lieu d'ajouter à ce nombre 309 pièces concernant les objets communs à notre Union et à celle 
de la Propriété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par les deux Bureaux 
s'élève à 7012 (1912: 5851). 

Les nombreuses demandes concernant le régime applicable à l'Union sont dues, en grande 
partie, à la circonstance que ce régime se complique, d'un côté, par le retard apporté dans . 
certains États contractants à la ratification de la Convention de Berne revisée du 13 novembre 
1908, et, d'un autre côté, par les réserves que sept de ces États ont formulées lors de la rati
fication de celle-ci. Nos réponses doivent tenir soigneusement compte de cet état de fait et de 
droit; il en est notamment ainsi en ce qui concerne les formalités, qui ne sont pas encore com
plètement supprimées dans les rapports unionistes, et surtout en ce qui concerne l'exercice du 
droit exclusif de traduction. Et, comme cet exercice est soumis, dans un certain nombre de pays, 
à des délais d'usage, la question, en elle-même fort complexe, des effets rétroa.ctifs des divers 
Actes en vigueur dans l'Union joue ici un rôle très positif sur lequel il s'agit d'orienter nos 
correspondants, afin qu'ils ne lèsent aucun droit légitime. Car nous ne devons cesser de leur 
répéter que nous n'avons pas pour mission de leur signaler les moyens propres à entamer le 
domaine privé, mais de relever les conditions d'existence des droits et l'étendue de la pro
tection effective. 

Cette même considération s'impose dans nos réponses au sujet du critère à appliquer aux 
appropriations indirectes d'œuvres littéraires ou artistiques, aux emprunts dits licites en matière 
de chrestomathies et de publications scolaires, ou encore par rapport à la protection quelquefois 
bien restreinte des photographies, sur laquelle se greffe la question épineuse des portraits. 

Les demandes d'information relatives à la réglementation des nouveaux droits dont sont 
investis les auteurs et compositeurs quant à l'adaptation de leurs œuvres aux instruments ou ap
pareils mécaniques ou à la cinématographie, se sont considérablement accrues. De même, on 
commence à s'intéresser beau:.-oup plus que jadis à la protection internationale des œuvres d'art 
et,· en particulier, des dessins, ce qui est un bon signe. En outre, nous nous apercevons que 
l'aire de la protection des droits des auteurs et des artistes s'est élargie, car nous recevons plus 
souvent des demandes concernant le régime qui est applicable non seulement dans les États-Unis 
d'Amérique, mais aussi dans la République Argentine, au Brésil et dans les colonies britanniques. 
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En somme, nous constatons que le besoin de se documenter par des textes de lois ou de 
traités et par la connaissance des dispositions légales ou conventionnelles ou des décisions judi
ciaires nouvelles s'est développé d'une manière très satisfaisante. 

3. Travaux spéciaux effectués pour des Administrations de l'Union.

Le proiet de Protocole additionnel à la Convention de Berne revisée de 1908 que la Grande
Bretagne nous avait demandé de faire parvenir, avec un exposé des motifs, aux Gouvernements 
des Pays unionistes, en vue de permettre par un acte diplomatique à chaque État contractant 
qui le désire, de restreindre, en ce qui le concerne, la protection à accorder aux auteurs non 
unionistes et non domiciliés dans un des Pays de l'Union, n'a pas pu être signé en 1913. Ce
pendant, après quelques démarches supplémentaires, nous avons enfin reçu toutes les réponses 
à notre circulaire du 26 décembre 1912, et l'assentiment unanime des États contractants a pu 
être recueilli. Le protocole sera signé le 20 mars 1914 d'après une circulaire adressée ·par le 
Conseil fédéral suisse aux Gouvernements unionistes. 

4. Bibliothèque.

Notre bibliothèque spéciale se développe normalement; il en est de même de notre Réper
toire des décisions judiciaires prononcées en matière de droit d'auteur dans les différents pays. 

5. Congrès.

Notre Bureau s'est fait représenter, comme d'habitude, au XXXIII" Congrès de l'Association 
littéraire et artistique internationale, qui a eu lieu à La Haye du 16 au 19 juillet 1913. De 
même, il a eu l'occasion de consacrer un compte rendu explicite à la huitième session du Con
grès international des éditeurs, tenu à Budapest du 1.,. au 5 juin 1913. D'autres invitations qui 
n'avaient pas de rapports directs avec la mission du Bureau ont été déclinées. 

III. Adhésions à l'Union.

Par des notes datées des 15 janvier, 26 février et 5 avril 1913, le Gouvernement des Pays
Bas a notifié au Conseil fédéral suisse l'adhésion des Indes orientales néerlandaises, de Curaçao 
et de Surinam à la Conventron de Berne revisée de 1908. Ces adhésions, qui se sont effectuées 
dans les mêmes conditions que celle de la partie européenne du Royaume, ont produit leurs 
effets à partir du 1,. avril 1913. 

En outre, le Gouvernement britannique a notifié au Conseil fédéral, par deux notes des 
4 septembre et 30 octobre 1913, l'adhésion de la colonie de Terre-Neuve et, par une note du 
13 novembre 1913, celle de la Fédération australienne, de Papoua et de l'Ile de Norfolk à la 
même Convention revisée. Les effets de cette accession ont été antidatés au t·• juillet 1912 pour 
Terre-Neuve, la Fédération australienne et l'lle de Norfolk, et au t··• février 1913 pour Papoua. 

Le Gouvernement d'un pays unioniste ayant demandé au Conseil fédéral suisse à être fixé 
sur les actes en vigueur dans les colonies, possessions et protectorats de l'Empire britannique, 
nous avons été chargé de prendre auprès des autorités anglaises les informations nécessaires, 
d'où il est résulté deux faits importants. En premier lieu, les colonies et possessions pour tes· 
quelles la Grande-Bretagne a déclaré, dans le Procès-verbal de signature du 9 septembre 1886, · 
vouloir adhérer à l'Union, restent liées par la Convention de Berne de 1886 et l' Acte addition
nel de Paris de 1896, jusqu'à ce que l'adhésion à la Convention de Berne revisée de 1908 ait 
été notifiée. Il n'est donc rien dérogé pour le moment au régime établi depuis _ta création de 
l'Union dans les Indes, au Canada, dans la Nouvelle-Zélande, dans l'Union Sud-Africaine, et 
dans les Iles de la Manche C-). En revanche, la déclaration d'adhésion de 1886 ne se rapporte à

aucun · protectorat britannique. Par conséquent, l'accession de Chypre et des protectorats énu
mérés dans la Déclaration du 14 juillet 1912 (Droit d'Auteur, 1912, p. 90) constitue une acces
sion nouvelle à l'Union internationale; tes protectorats britanniques qui ne figurent pas dans 
cette énumération ne font pas partie de l'Union. 

• (*) Une note du Gouvernement britannique du 4 février 1914 annonce l'adhésion de l'Inde et des lies de la
Manche à la Convention de Berne revisée.
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IV. Liste des Pays de l'Union.

L'Union se compose maintenant des pays suivants : 

Pays 

Allemagne. . . . . . . . 

Pays de protectorat . . . . . 

Belgique . . . . . . . . . 

Danemark avec les îles Féroë . . . 

Espagne avec Colonies . . . . . . 

France et Algérie . . . . 

• Colonies . . . . . . 

Grande-Bretagne . . . . . . . 

,. Colonies, Possessions} environet Protectorats 
Haïti. . . . . . . . .

Italie. . . . . . . . .

Japon . . . . .

Libéria . . . . . . . .

Luxembourg . . . . . . . . .

Monaco. . . . . . .

Norvège . . . . . . . . .

Pays-Bas avec les Indes néerlandaises, Cu-
raçao et Surinam . . . . . .

Portugal avec Colonies . . . . . . .

Suède . . . . . . . 

Suisse . . . . . .

Tunisie . . . . . . . .

Total 

Population 

66,835,000
11,9i4,500

7,190,-Hl 
2,1,r.,o,6 

19,9-13,817
45,1 IH>,427 
48,3-15,172
46,18-i,,,oo

376,68-f,800

2,rioo,000
35,845,048
69,7il,81iH

1,rioo,000
2:,9,891

l!J,121
2,3!H,782

44,220,602
5,960,056
5,604,192
3,753,293
1,929,003

799,153,55!i 

Classe 

I 
-

III 
IV 
li 
I 

-

I 
J

--

l
-

V 

l 

Il 
V 

Vl 

VI 

IV 

Ill 
III 
III 
llI 

Vl 

1 

V. Compte de l'exercice 1913.

Date de rentrée
dans l'Union 

9 septembre 181'!6
1·· janvier 1909
9 septembre 1886
1"' juillet 1!103
!) septembre 188fi 
9 ,. 18Sti 
9 ,. 1886 
9 ,. 1886 
9 ,. 1886

"' · li t f 1' ' 1 ]UI e ! ""·/1912 
9 ,. 18H6. 
!) ,. 1881i 

15 juillet 1899 
16 octobre Hl0tl 

20 juin 1888
30 mai 1889
13 avril lfül6

1·· novembre 1912
29 mars 19ll 

l" août 1904
9 septembre 1886
9 ,. 1881 

l. Dépenses et recettes. Répartition de la contribution annuelle. 

' 

i 
' 

1 

' 

1 

' 

1 

Dépenses: 

Personnel : Traitements 

Loyer 
Mobilier 

Assurances • 
Déplacements 

. . 

Chauffage, éclairage et entretièn • 
Matériel de bureau . 
Bibliothèque 
Impressions 
Journal Le Droit d'Auteur

Ports et 1élégrammes . 
Abonnements de journaux 
Exposition de Berne 
Dépenses diverses . . • 

Recettes: 

Journal • 
Recueil des traités • 

Total des dépenses 

Fr. 

,. 
,. 

,. 

,. 

,. 

,. 

,. 

,. 
,. 

,. 
» 

,. 

,. 

Fr. 

Recettes diverses (vente de documents, �te.) ,. 
Total des recettes 

28,7,0. -
4,315.-

1,008.95 

1,300.-

-1i5. -
800. -.

657. 50 
I fi 9. !!0 

88.-

4
1
1l73. fi5 
489. 50 

30IL 6:1 

450.-
272.37

1,925. 12
54. -

122.rn

Fr. -t3,i75. s2/ 

,. 2,101. s;J

Dépenses nettes de l'exercice 1913 Fr. 41,673. 9a 

• 
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Cette somme sera prélevée d'après le tableau suivant: 

- -

Classe 

1 

li 

Ill 

IV 

V 

-- ---

Unités 
par classe 

25 

20 

15 

10 

5 

3 

Jll\ontant 
de l'unité 

0 

-i-
'° 
-

00 

i:: 
<U 

Cl.. 

Nombre .M.ontant 

par classe 
des Adminis-

trations 

Fr. 4,102. - 4 

.. 3,281.- 2 
,. 2,461.- 5 

,. 1,641.- 2 
,. 820.10 2 

,. 492.25 3 

18 

1 

Totaux 
1 

1 
des unités des contribuiions 

100 Fr. 16,408.-
1 

40 " 6,562. -

75 • 12,305.-

20 ,. 3,282.-

10 1,640.20 

9 ,. 1,476.75 
1 

254 Fr. 41,673.95 

; 

Une Administration est en retard pour le payement de ses contributions de 1908 à 1912; 
une autre pour sa contribution de 1912. 

Berne, le 20 mars 1914. 

Vu et approuvé: 

Le Chef du Département fédéral 

de Justice et Police, 

Müller. 

Le Directeur, 

Comtesse. 

VI 

(.) 

1-, 
,. 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 
-·••◄•► .. •---

RAPPORT DE GESTION 
VINGT-SEFTIÈ/Y\E ANNêE 

1914 

1. Organisation.

. 1. Personnel.

Le développement continu du travail de nos Bureaux réunis, particulièrement celui du Ser
vice de l'Enregistrement international des marques, a rendu nécessaire, au commencement de 
l'année, la nomination d'un commis. Le Conseil fédéral a désigné, le 14 avril 1914, pour remplir 
cette fonction, .M. Louis Jalon, de Villars-.Mendraz. 

Quelques promotions de grade, justifiées par de longs services, et répondant d'autre p�rt 
aux nécessités du travail, ont été accordées par le Conseil fédéral suisse. 

Ont été promus: M. Wrelti, secrétaire-adjoint: troisième secrétaire; M. Guye, préposé à

!'Enregistrement international des marques: contrôleur du même service; .M. Dubois, secrétaire 
de chancellerie et registrateur: secrétaire-adjoint; M. Imhoff, commis: registrateur-comptable;

M. Macker, garçon de bureau: aide de chancellerie.

2. Caisse de secours.

Le fonds de secours établi en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1913, à la somme de . • . • . . . . . . 

Il s'est augmenté en 1914, par la capitalisation des intérêts, de . . . . 
Fr. 95,955. 50 
" 4,117.10 

------

Aucun prélèvement n'ayant été opéré sur ce fonds en 1914, il s'élevait au 
31 décembre à • • . • • • . • • • • • • • • • • • 

Ce fonds était placé comme suit : 
Fr. 20,000. - en obligations 4 ¼ de la Ville de Berne, 1910 ; 
• 20,000. - en obligations 4 ¼ de l'État de Berne, 1911 ;
• 30,000. - en obligations 4¼ 0/,, du Crédit foncier vaudois, 1912;
• 25,000. - en obligations 4 1/1 ¼ du Canton du Valais, 1913;
" 2,000. - en obligations 41/� ¾ de l'État de Berne, 1914; 
" 3,072. 60 en compte à la Banque Nationale Suisse. 

Fr. 100,072. 60, somme égale. 

Il. Travaux du Bureau. 

1. Journal •Le Droit d'Auteur•.

Fr. 100,072. 60 

Malgré la conflagration générale qui a éclaté au mois d'août, notre revue a paru chaque 
mois à la date fixée, le nombre total des pages de l'année 1914 ayant été, toutefois, légèrement 
réduit ; en outre, les premières difficultés de la suspension temporaire des expéditions postales 
une fois vaincues, elle a. été expédiée régulièrement aux Administrations et à nos abonnés. 

Les documents destinés à la Partie officielle ont été d'abord assez nombreux, surtout du 
côté des colonies britanniques. Lorsque plus tard, comme cela s'explique aisément, ces documents 
ont commencé à manquer, nous avons profité de l'espace devenu ainsi disponible pour mettre à 
exécution un projet depuis longtemps conçu, mais touiours renvoyé faute de place : celui de traduire et 
d'insérer dans notre organe les lois et règlements des pays non unionistes qui n'y avaient pas encore 
été publiés, afin qu'on trouve dans notre recueil, en langue française, tous les actes relatifs à la 
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propriété littéraire et artistique en vigueur dans tous les États du monde. C'est ainsi que nous 
avons commencé par publier les lois, d'ailleurs assez anciennes, de certains pays de l'Amérique 
latine. Quand ces documents auron.t paru, nous indiquerons par une liste récapitulative avec les 
années les pages où ils pourront être consultés ; cela augmentera la valeur documentaire de notre 
recueil. 

Quelques pièces officielles reproduites au cours de l'année ont trait au Protocole du 20 mars 
1914 additionnel à la Convention de Berne revisée de 1908, auquel nous avons consacré une 
étude explicite. D'autres études ont eu pour objet l'évolution de l'Union, ou des questions contro
versées (plus-value des œuvres d'art, domaine public) ou encore le problème, actuel entre tous, 
du maintien intégral de l'Union internationale malgré la guerre. 

Au surplus, les matières n'ont pas fait défaut. La jurisprudence a été abondante et a néces
sité un sérieux triage. Le mouvement intense des sociétés et assemblées a été consigné, comme 
de coutume, dans le numéro d'août. Les nouvelles de la propriété littéraire et artistique ont fourni 
la matière d'une quarantaine de notices concernant douze pays. Enfin, le travail d'ensemble sur 
la statistique internationale de la propriété intellectuelle en 1913, qui a de nouveau occupé le 
numéro de décembre, n'a pas encore souffert de l'arrêf à prévoir dans ce domaine et a pu réunir 
des données assez complètes sur treize pays. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée atteint le chiffre de 784 (1913: 915). Il y a lieu d'ajouter 
à ce nombre 433 pièces concernant des objets communs à notre Union et à celle de la Pro
priété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par les deux Bureaux s'élève 
à 6360 (1913: 7012). 

La correspondance a été très active dans la première moitié de l'année, tandis que, dans la 
seconde moitié, elle a presque tari par moments, ou a surtout visé la situation faite aux droits 
des auteurs par la guerre. Le respect de ces droits a, d'ailleurs, des assises si solides que la crise 
actuelle ne saurait les entamer sérieusement. Une preuve de ce respect est fournie par l'augmen
tation des demandes de renseignement concernant la protection à obtenir dans des pays éloignés 
(Amérique du Nord et du Sud, Inde, etc.) et, en particulier, concernant l'exercice du droit de 
traduction ou l'étendue de ce droit par rapport à des œuvres américaines, mexicaines, russes, etc., 
protégées parfois par des traités littéraires. Le fait que le Portugal est devenu membre de l'Union de 
Berne a trouvé son expression caractéristique dans une série d'informations relatives à la traduction 
d'œuvres provenant de ce pays. D'autre part, l'extension des rapports et des échanges dans notre 
domaine s'est révélée sous la forme de demandes sur les conséquences de la publication simul
tanée d'œuvres dans divers pays. 

Beaucoup d'autres correspondants se sont enquis de l'observation des formalités dans 
l'Union et dans certains pays non unionistes comme les États-Unis, et, en outre, des questions 
complexes provoquées par la reconnaissance des droi!s sur les œuvres d'architecture et les 
œuvres cinématographiques, ou des droits de reproduction et d'exécution publique d'œuvres à 
l'aide d'instruments mécaniques. Des doutes se manifestent quelquefois au sujet des emprunts 
de presse ou des droits à faire valoir ou à sauvegarder quant aux titres de journaux et d'ouvrages. 
En général, les diverses questions controversées ont leur écho immédiat dans les correspondances 
de notre Bureau. 

3. Travaux spéciaux effectués pour des Administrations de l'Union.

Les travaux préparatoires pour présenter aux Gouvernements des Pays unionistes le 
projet de Protocole additionnel à la Convention de Berne revisée de 1908, proposé par la 
Grande-Bretagne, ayant pu être terminés, ce Protocole a été signé à Berne le 20 mars 1914 par 
les Plénipotentiaires de tous les États contractants. Cet acte accorde à chacun d'entre eux la 
faculté de restreindre, en ce qui le concerne, la protection à accorder aux auteurs non unionistes 
et non domiciliés dans un des pays de l'Union. La Suède qui, d'abord, n'entendait pas signer 
cet acte complémentaire, parce qu'elle n'a pas encore adhéré à l'acte principal, s'est bornée à 
formuler la réserve de ne procéder à la  ratification dudit protocole qu'avec celle de la Conven
tion elle-même. 

Les ratifications devraient, en effet, être déposées à Berne dans un délai maximum d'un an 
à partir de la date de la signature, et ce délai semblait trop court à la Suède occupée à reviser 
sa législation intérieure en vue de pouvoir sanctionner Ja Convention de Berne revisée. Cepen
dant, les événements ne permettront guère d'observer le délai primitivement fixé pour la mise en 
vigueur du Protocole (20 avril 1915 au plus tard); jusqu'ici celui-ci n'a été ratifié que par la 
Grande-Bretagne, Monaco et la Suisse. 

4. Bibliothèque.

Notre Bibliothèque spéciale se développe normalement; il en est de même de notre Réper
toire des décisions judiciaires prononcées en matière de droit d'auteur dans les différents pays. 
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5. Congrès et Expositions.

Le XXXIV" Congrès de l'Association littéraire et artistique internationale qui devait être tenu 
en septembre à Leipzig lors de !'Exposition internationale des Arts graphiques, n'a pu avoir lieu. 
En revanche, nous avons exposé à cette manifestation si intéressante de l'lndustrie du Livre, de 
l'imprimerie el des industries connexes, une série de tableaux graphiques sous forme de dessins 
descriptifs représentant, les uns, la production littéraire dans une année déterminée (1912) ou dans 
une certaine période (25 ans, 10 ansJ et cela pour l'ensemble ou pour une fraction de pays, pour 
la totalité ou pour certaines branches de la production, et les autres, le nombre des publications 
périodiques paraissant dans vingt-deux pays, nombre absolu ou mis en parallèle avec le chiffre 
de la population de ces diverses nations. 

Ces tableaux ont figuré également à !'Exposition nationale suisse ouverte à Berne le 15 avril 
et close le 2 novembre 1914, dans le Pavillon spécial affecté aux Bureaux internationaux. 

III. Adhésions à l'Union.
Le Gouvernement britannique a notifié au Conseil fédéral par note du 4 février 1914 son 

adhésion à la Convention de Berne revisée pour les lies de la .Manche et pour l'Inde, cette ad
hésion devant produire ses effets à partir du 1°' juillet 1912 en ce qui concerne les Iles de Guer
nesey, Aurigny et Sercq, à partir du 30 octobre 1912 en ce qui concerne l'Inde et à partir du 
8 mars 1913 en ce qui concerne l'ile de Jersey. 

Une noie ultérieure du 30 mars 1914 annonça au Conseil fédéral l'adhésion du Gouverne
ment anglais à la même Convention pour le Dominion de la Nouvelle-Zélande, adhésion qui 
déploya ses effets à partir du l''' avril 1914. 

Ces adhésions se sont · effectuées dans les .mêmes conditions et sous les mêmes réserves 1. 

que celle de la partie européenne du Royaume. II n'y a plus que deux colonies autonomes, le 
Dominion du Canada et l'Union sud-africaine, qui sont placées sous le régime antérieurement 
établi et restent liées par la Convention de Berne primitive de 1$86 et l' Acte additionnel de Paris 
de 1896, jusqu'à ce que le Gouvernement britannique ait accédé pour elles à la Convention de 
Berne revisée. 

Enfin, le 23 septembre 1914, l'acte du Royaume d'Italie portant ratification de la Convention 
de Berne revisée a été déposé à Berne; cette ratification, donnée sous une double réserve, a 
permis à l'Italie de mettre cette convention à exécution sur son territoire trois mois plus tard, 
soit le 23 décembre 1914. 

IV. Liste des Fays de l'Union.

L'Union se compose maintenant des pays suivants: 

Pays 1 Population 
1 

Classe 
1 Date de l'entrée 1 !

dans l'Union ' 
' 1 

67,812,000 I 9 septembre 1886 1 

Allemagne . . . . . 

Pays de protectorat . . 12,358,000 - 1" janvier 1909
Belgique . . . . 7,571,387 III 9 septembre 1886
Danemark avec les îles Féroë . 2,775,076 IV t··• juillet 1903
Espagne avec Colonies . . . 20,988,986 II 9 septembre 1886
France et Algérie . . . . . 44,166,086 I 9 » 1886

" Colonies . . . . 38,294,169 - 9 • 1886
Grande-Bretagnie . . . . . 45,370,550 I 9 • 1886

• Colonies, Possessions } environ 377,188,000
- 9 ,. 1886 

et Protectorats • - 1 •• juillet 1912 

Haïti . . . . . . . . . 2,500,000 V 9 ,. 1886 
Italie. . . . . . . 35,238,997 I 9 " 1886 

Japon. . . . . . 72,206,494 Il 15 ,. 1899 
Libéria . . . . . . . 1,500,000 V 16 octobre 1908 
Luxembourg . . . . . . . 259,891 VI 20 juin 1888 
Monaco . . . . . . . . 19,121 VI 30 mai 1889 
Norvège . . . . . . . . . . . 2,439,209 IV 13 avril 1896 
Pays-Bas . . . . . . . . 6,212,701 III 1•• novembre 1912.

,. Indes néerlandaises, Curaçao et 
} 38,107,600 - 1" avril 1913 

Surinam . . . . . 

Portugal avec Colonies . . . 5,960,056 III 20 mars 1911 

Suède . . . . . . . 5,638,583 III r· août 1904 

Suisse . . . . . . . . . . 3,753,293 III 9 septembre 1886 
i Tunisie. . - 1,929,003 \1 9 ,. 1886. . . . 

i 
i 

Total 792,289,202 1 

j 

1 

1 

. I 

• '1 

-1 

1 

:_,>y 
J"~'r_~~; /. 
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V. Compte de l'exercice.

1. Dépenses et recèttes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 

Personnel: Traitements . 

Loyer . . 
.Mobilier 

Assurances 
Déplacements 

Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau . 
Bibliothèque . . . . . 
Impressions . . . . . 
Journal Le Droit d'Auteur

Ports et téléphone . . 
Abonnements de journaux 
Expositions de Berne et de Leipzig . 
Dépenses diverses . . . . . • • . 

Total des dépenses 

Fr. 25,000. -
• 3,750. -
• 7. -
• 1,200. - .

200. -
• 500. -
• 195. 40
• 93. -
• 193. 50
� 5,000.95 
• 434. 25
• 187. 68
• 1,988. IO
• 100. -

fr. 38,849. ss l 
Recettes: 

1 

1 

! 
1 
1 

i 

Journal . • • • • • • • • • . 
Recueil des traités . . . . • • . 

. Fr. 
" 

2,385,36 
30. -

101. -Recettes diverses (vente de documents, etc.) . 
Total des recettes . ,. 2,516. 36J 
Dépenses nettes de l'exercice • • Fr. 36,333. 52

Cette somme sera prélevée d'après le tableau suivant : 

- -

Unités Montant 1'\ontant 
Nombre Totaux 

Classe des Adminis-
par classe de l'unité par classe 

trations des unités 1 des contributions 

1 25 
tn 

Fr. 3,576. - 4 100 Fr. 14,304. -
Il 20 

0 2,861. - 2. 40 5,722. -� 
,. 

Ill 15 "'1' 2,146. - 5 75 10,730. -.... • • 

IV 10 1,430. - 2 20 2,860. -u 

5 c,s 
" 715.26 2 10 • 1,430.52

VI 3 ,. 429. - 3 9 " J,287. -
-----�----

18 254 
1 

Fr. 36,333.52 

1 .. 

Trois Administrations sont en retard pour le payement de leurs contributions de 1913. 

Berne, le 24 mars 1915. 

Vu et approuvé : 

Le Chef du 

Département politique suisse, 

Hoffmann. 

Le Directeur, 

Comtesse. 

\ 

... ---- -- ---- --·· -·-

1 
---

" 
1 ,.,, ,. 

" ::: 
V '-

~ 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

llAPPOR_T DE GESTION 
VINGT-HUITiê�E ANNÉE 

1915 

1. Organisation.

l. Personnel.

Le personnel des Bureaux réunis des Unions pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques et de la propriété industrielle n'a subi aucun changement au cours de l'année 1915. 

2. Caisse de secours.

Le fonds de secours établi en faveur du· personnel du Bureau international 
s'élevait, à la lin de l'année 1914, à la somme de . . . . . . • . . .

Il s'est augmenté en 1915, par la capitalisation des intérêts, de . 
Aucun prélèvement n'ayant été opéré sur ce fonds en 1915, il s'élevait 

au 31 décembre à . . . . . . . • · . . 
Ce fonds était placé comme suit (valeur nominale): 

Fr. 20,000. - en obligations 4 °/o de la Ville de Berne, 1910; 
,. 20,000. � en obligations 4 °/o de l'État de Berne, 1911 ; 
> 30,000.- en obligations 4'/.0/o du Crédit foncier vaudois, 1912:
> 25,000.- en obligations 4 1/1 °/o du Canton du Valais, 1913;
> 2,000.- en obligations 4'/" 0/o de l'État de Berne, 1914;

Fr. 100,072.60 
, 4,403.45 

Fr. 104,476.05 

> 5,000.- en obligations 4 1/2 °/o de !'Emprunt fédéral Suisse (M. III) de 1915;
> 2,476.05 en compte à la Banque Nationale Suisse.

fr. l04,476.05, somme égale. 

II. Travaux du Bureau.

1. Journal < Le Droit d' Auteur,.

Notre revue n'a pas cessé de paraitre régulièrement au cours de l'année écoulée; toutefois, 
en raison de la situation générale, nous avons réduit à �douze le nombre des pages de chacun 
des numéros mcnsuds. Le Droit d'Auleur a constitué pour nous, dans ces temps troublés, 
presque le seul moyen d'agir au dehors en faveur de l'Union internationale et des droits qu'elle 
entend sauvegarder; aussi analyserons-nous, cette fois-ci, un peu plus explicitement que de 
coutume, le contenu de notre organe. 

Comme la source des actes législatifs est presque tarie - seulement trois pays unionistes, 
le Danemark, l'Italie et les Pays-Bas, en ont promulgué en 1915 - et comme l'activité dans le 
domaine de la conclusion des traités littéraires particuliers se trouve paralysée, nous avons 
pu réaliser une idée déjà ancienne, mais dont l'exécution finale avait dû être toujours renvoyée 
faute d'espace: la publication de toutes les lois, ordonnances et autres dispositions légales, 
administratives et conventionnelles édictées dans les divers pays du monde en matière de droit 

• d'auteur. Il no.us restait à faire paraître en traduction les actes, parfois de date ancienne, en
vigueur dans les dix pays suivants: République Dominicaine, Équateur, Finlande, Grèce,
Guatémala, liongrie, Mexique, Panama, Pérou et Roumanie. La Partie officielle de notre
journal a donc été bien remplie en 1915. Nous avons terminé aussi les travaux préparatoires
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pour une publication de longue haleine et qui n'a encore été tentée nulle part, savoir la publi
cation coordonnée des nombreuses mesures législatives sur le copyright, applicables dans les 
colonies et possessions britanniques. Cette publication a pu commencer en 1916 et nous 
espérons l'achever cette année-ci, apr�s quoi nous pourrons dresser le bilan général des légis
lations organiques nationales et coloniales: des États du monde, qui figureront toutes dans le 
Droit d'Auteur et en feront un recueil documentaire précieux à consulter. 

La Partie non officielle de la revue s'ouvre généralement par des études. Nous en avons
consacré deux à des revisions législatives que les Pays-Bas et la Suède ont entreprises, les
premiers pour régler l'elf�t ré_

troactif de leur_ loi principale sur_ le droit d·auteur, la seconde,
en vue de mettre sa lég1slat1on en harmome avec la Convention de Berne revisée de 1908.

Nous avons aussi commenté, dans un article spécial, l'état légal existant actuellement dan
les diverses parties de la Hongrie. Enfin, le régime conventionnel nouveau établi depuis le
1er janvier 1915 entre les deux grands États de langue anglaise, la Grande-Bretagne et les États
Unis, dont la population totale dépasse 520 millions d'âmes, a fait l'objet d'un exposé appro
fondi correspondant à l'importance de ces, relations dont la clarté laisse encore bien à désirer. 
Dans la Chronique nous avons relevé non seulement, comme d'habitude, les cas caractéristiques 
de contrefaçon et de plagiat, mais aussi les corillits multiples qui naissent de l'application des
droits des auteurs et artistes, se heurtant soit à des droits individuels d'autres personnes, soit 
aux intérêts coalisés d'autres groupements.

Tout en gardant dans la conflagration actuelle une stricte impartialité, nous avons trop 
vivement ressenti la souffrance éprouvée dans les milieux des producteurs intellectuels pour 
nous soustraire à l'obligation morale d'exa_miner la situation faite à ces milieux, sans distinction 
de pays ni de camps, au triple point, de, vue de leur position sociale, de l'exercice de leurs 
droits légaux et conventionnels et des restrictions de droit public. Dans cet ordre d'idées, 
nous nous sommes efforcés de faire ressortir plut6t ce qui nous unit encore dans le monde; 
c'est pourquoi nous avons, de préférenc�, relevé les manifestations propres à démontrer la 
vitalité de l'Union internationale, c'est-à-dire les rapports unionistes maintenus, pendant cette 
crise, malgré et contre tout, par une tacite volonté. Sans doute, le mouvement non officiel 
assez intense que révélait jadis la vie professionnelle collective a été fortement enrayé et a 
entièrement fait défaut quant aux congrès' internationaux. Notre revue annuelle des assemblées 
a été dès lors publiée dans des cadres rest,reints, mais, même ainsi, elle a reflété une somme 
puissante d'efforts dépensés pour maintenir et fortifier les diverses organisations fondées pour 
la défense des intérêts matériels et moraux des ouvriers de la pensée. , , , . 

La rubrique des Nouvelles diverses a été nécessairement plus délaissée qùè précédemment; 
néanmoins, quatorze articles concernant nepf pays différents ont rendu compte des événements 
et des courants d'idées notables qui se sont · produits dans notre domaine. L'étude annuelle 
sur la statistique internationale de la production intellectuelle a été une surprise pour tous 
ceux qui s'intéressent à cette question sp•éciale; on avait redouté beaucoup de lacunes dans 
les travaux de ce genre, mais les pays paraissent avoir compris l'utilité de l'examen numérique 
de leur production d'œuvres littéraires et -il s'est manifesté une sorte d'émulation parmi les 
nations dans le but de démontrer que les dommages occasionnés par la lutte n'ont été ni trop 
visibles ni trop graves sur le terrain intellectuel. Notre statistique a compris douze pays. Nous 
y avons décrit aussi les tableaux graphiqùes d'ensemble préparés et çressés par nos soins 
pour les deux Expositions de 1914 dont il fut question dans notre dernier rapport, tableaux 
qui ont été de deux catégories, soit qu'ils ont eu trait à la production littéraire proprement 
dite des livres et brochures ou bien aux publications de la presse périodique. 

Enfin, bien qu'un seul correspondant ait pu nous fournir des données sur son pays, il  
n'y a eu jusqu'ici nullement disette en matière de jurisprudence et des cas instructifs - nous 
en avons reproduit 27 - se sont présentés dans presque toutes les branches entre lesquelles 
se divise le domaine restreint et pourtant si varié du droit d'auteur. 

2. Correspondance.
La correspondance reçue et expédiée atteint le chiffre de 503 (1914: 784). Il y a lieu 

d'ajouter à ce nombre 257 pièces concernant les objets communs à notre Union et à celle de 
la Propriété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par les deux Bureaux 
s'élève à 4495 (1914: 6360). 

Les échanges intellectuels étant fortement entravés par la guerre, la correspondance s'en 
est beaucoup ressentie. D'une part, la protection internationale est suspendue en lait, sinon en 
droit, dans les pays belligérants, ensorte qu'elle joue un r6le moins considérable dans les 
préoccupations des écrivains; d'autre part, le désir de se faire protéger dans certains pays non 
unionistes a été plus vif. C'est ainsi que, â'un c6té, l'activité des traducteurs d'ouvrages s'est 
certainement ralentie et a provoqué moins1 de demandes de renseignements; d'un autre côté, • 
on s'est enquis assez fréquemment des démarches à faire pour obtenir le copyright aux États
Unis et au Canada, pour connaître les conditions de la simultanéité de publication et pour 
s'assurer le droit de traduction en Russie. · 
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Outre les informations habituelles sur les formalités à remplir, sur les emprunts permis,
,en particulier la reproduction des articles de journaux, sur le problème toujours délicat de
]'adaptation des œuvres aux instruments mécaniques, ou encore sur le cas des cartes postales
illustrées et des portraits, nous avons eu à donner. des informations sur les matières spéciales
suivantes: la protection internationale des photographies, les films confectionnés en mécon
naissance des droits de reproduction cinématographique, le domaine public des documents
officiels publiés au sujet de la guerre par les divers gouvernements.

Vers la fin de l'année, il a été mené une campagne internationale énergique contre une
entreprise de contrefaçon d'œuvres musicales dues à des compositeurs d'un pays unioniste
qu'on voulait dépouiller de leur propriété, dans un autre pays hostile, sous forme < d'éditions
<le guerre>. Cette campagne fut victorieuse et ces• éditions furent abandonnées par le contre
facteur, grâce au concours unanime des syndicats existant dans les divers États unionistes
intéressés. Cette preuve de solidarité des partisans de l'Union internationale a été uit fait
heureux dans le désarroi de l'heure présente. . 

3. Biblioth�que.
Notre Bibliothèque spéciale se développe normalement; il en est de même de notre Réper

toire des décisions judiciaires prononcées en matière de droit d'auteur dans les différents pays.

Ill. Adhésions :à l'Union. 

L'époque actuelle n'est pas aux adhésions à une Union internationale quelconque. Ce
pendant, le travail d'association n'a pas entièrement chômé.

Le Protocole additionnel à la Convention de Berne revisée de 1908, signé à Berne le
20 mars 1914, a rallié quelques nouvelles ratifications outre celles, intervenues déjà en 1914,
<le la Grande-Bretagne, de Monaco et de la Suisse:· Ce sont le Danemark, l'Espagne, le Japon,
le Luxembourg et les Pays-Bas qui, en 1915, ont déposé auprès du Conseil fédéral suisse
leurs actes de ratification, ce dont il a été donnéi:connaissance aux États de l'Union par des
circulaires successives (16, 20 et 24 mars, 9 et 27, avril 1915). Le délai extrême de ratification
<ludit Protocole, primitivement fixé au 20 mars 19 i 5, est, il est vrai, dépassé depuis longtemps,
mais ce délai reste ouvert en raison des événements et il est à espérer que les Gouvernements
<les dix pays qui sont en retard trouveront bientôfle temps de régulariser la situation à l'égard
<l'un acte qui a été adopté à l'unanimité et n'a soùlevé dans le consortium des États contrac-
tants aucune opp?sition d� p�in�ipe. ,. " .);

IV. Liste des Fay's de l'Union.
:, : 

. 

L'Union se compose maintenant des pays sujvants:

Pa�s Po·��l11t·,�� Classe . D�t:n:�-�:ri�i� 
l 
_________ .:.,_ _______ -4-_____ -l-----+--_;__;__;_.....;. ___

Allemagne • 67,812,000 I 9 septembre
Pays de protectorat · l 2;358,000 - 1er janvier. 

, Belgique . . . 7,571,387 III 9 septembre
i Danemark avec les îles Féroë • 2;675,076 IV 1er juillet
! Espagne avec Colonies. • . . -20;988,986 Il 9 septembre
! France et Algérie . . 44,166,086 1 9 >

> Colonies . . 38,294,169 - 9 >
1 Grande-Bretagne 45,370,550 I 9 >

> Colonies, Possessions } - 9 >
environ 377 188 000et Protectorats '· ' - 1er juillet

Haïti
Italie •
Japon
Libéria. 
Luxembourg.
Monaco . .
Norvège .
Pays-Bas .

> 
. . . . . .  

2,500,000 V 9 > 

35,1238,997 1 9 >
72

,,
206,494 Il 15 >

1;500,000 V 16 octobre
�59,891 VI 20 juin
19,121 VI 30 mai

2,439,209 IV 13 avril 
61212,701 Ill Jer novembre

1886
1909
1886
1903
1886
1886
1886
1886
1886
1912
1886
1886
1899
1908
1888
1889
1896
1912

Indes néerlandaises, Curaçao }et Surinam . 38,107,600

5,�60,056
5,638,583
3,753,293
1,929,003

Jer avril 1913
Portugal avec Colonies .
Suède . 
Suisse .
Tunisie

Total 792,289,202
• 

III
III
JII
VI 

29 mars 1911
ter août 1904
9 septembre 1886
9 > 1886
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V. Compte de l'exercice.

1. Dépenses et recettes. - Répartition de. la contribution annuelle.

Dépenses: 

Personnel: Traitements . 
Assurances . 
Déplacements 

Loyer . . . . . . 
Mobilier . . . . . 
Chauffage, éclairage et entretien . 
Matériel de bureau 
Bibliothèque . . . . 
Impressions . . . . 
Journal Le Droit d'Auleur . 
Ports et téléphone 

Fr. 
•

> 
> 
> 
> 
> 
> 
> 
> 

> 
> 
> 

29,000.-
4,350. -

200.-
1,300.-

70.-
550.-
146.-

99.20 
72.50 

4,025.55 
426.90 
132.42 

60. --

Abonnements de journaux . 
Dépenses diverses 

Total des dépenses Fr. 40,432.57 J 
Recettes: 

1 

1 

1 

! 

Journal . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 
Recettes diverses (vente de documents, etc.) . . . . . 

Total des recettes 
Dépenses nettes de 

Cette somme sera prélevée d'après le tableau suivant: 
-- --

Unités .M.ontant .M.ontant 
Nombre 

Classe des Admlnis-
par classe de l'unité par classe 

trations 

1 25 Fr. 3,824. - 4 
,n 

Il 20 O' 
c--i 

> 3,059.- 2 

Ill 15 
or, 2,294.- 5- >

"' 1,529.- 2 IV 10 u > 

V 5 ... > 764.- 2!J;,,. 

VI 3 > 459.35 3 

18 

Fr. 1,360.97 
> 223. 55

l'exercice . 
> 1,584.52 /

fr. 38,848.05 

--

Totaux 

des unités des contributions j 

1 

IOO Fr. 15,296. - !

i 

40 > 6,118. - 1 

75 > 11,470. -
20 > 3,058.-
10 > l ,528.-
9 > 1,378.05

254 Fr. 38,848. 05 
1 
I 

1 

Quatre Administrations sont en retard pour le payement de leurs contributions de 1914; 
en plus, deux autres doivent encore celles de 1913. 

Berne, le 15 mars 1916. 

Vu et approuvé : 

Le Chef du 

Département politique suisse, 

Hoffmann. 

Le Directeur, 

Comtesse. 

an
 

1 

-
1 1 ! 1 1 :1 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 

VINGT-NEUVIÈME ANNÉE 

1916 

-----<M>-----

1. Organisation.

1. Personnel.

Le 1wrsonnel des Bureaux réunis des Unions pour la prott•ction des œuvres littéraires et 
artistiquPs et de la popri<-té industrielle n'a subi aucun changement au cours de l'année 1916. 

2. Caisse de secours.

Le fon1ls cle st>cours établi en faveur du personnel du Bureau international 
s\:levait, ii la fin tle l'année 1915, �t la somnw de 

Il s'est augmt•nté en 1916, pat· la capitalisation des intérêts, de 
ALwutt préli>veml•nt n'ayant été opéré sur ce fonds en 1916, il s'élevait 

au 31 décembre à 
Ce fonds ét_t�it, placé comme suit (valeur nominale):

Fr. 20,000. - en obligations 4¼ de la Ville <le Berne, 1910; 
> 20,000.- en obligations 4¼ de l'État de Berne, Wll;
> 30,000. � en obligations 4 1;'4 °lo du Crédit foncier vaudois, 1912;
> 25,000. - en ohligations 4 1/-J ¾ du Ci:nton du Valais, 1913;
> 2,000. - en obligations 4 1/4 °!o de l'Etat de Berne, 191-t;

l•'r. 104,476. Oô 
> 4,621.40

Fr. 108,997.45 

> 5,000. - en obligations 4 ½ °1o de !'Emprunt fédéral Suisse (.M. III) de 1915;
> 3,000.- en obligations 4½¼ de l'Emprunt fédéral Suisse.(11.IV) de H)l6;
> 3,907.45 en compte à la Banque Nationale 8uisse,

Fr. 108,U97. 45, somme t;gale.

Il. Travaux du Bureau. 

t. Journal «Le Droit d'Auteur>.

l'lus que dans les a11nécs antérit•ures, des études et articles du < Droit d'Auteur> ont été 
n·pro<luits dans .des organes de la presse professionnelle d'autres pays. La nature et le choix de 
œs emprunts sont une preuve que le besoin de la solidarité des intérêts en jeu persiste d'une 
manière intense dans ce domaine juridique de la protection des droits des auteurs et des artistes, 
et qu'il persiste malgré les divergences qui séparent en ce moment les nations. C'est dans ce 
même esprit et avec la préoccupation de travailler à maintenir la cohésion des forces unionistes 
que nous avons conti11ué de rédiger notre revue en Hll6. 
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Dans la Pnrlie officielle, pour la11uelle seulement six pays, dont deux pa)·s unionistes, nous 
ont, fourn i des documents, i l  a été possible de mettre à exécution le plan tracé dans le rapport 
dïl y a tm an, <le commencer la pu blication coordonnée de la Mgislat,io1 1  colon iale brita11n i11ue, 
en grande part ie inédi te. D<-j1L les divers aet(•s promulgués dans dix-neuî dominions, <'olon it>s, 
possession;,; et protectorats ont paru e11 traduction. 

Cet t e  publ ication a été accompagnée et appuyée de trois monographies i n,-ér{>es da11s la 
l'artie non officielle, l'une s1 1r  l'm1smnhle de la législation de l'Empire hrita11niq11e en rnatit·re 
de copyri,qhl. et IPs de1 1 x  autres sur le:,; part icularit,\:S ile ('ette lé�islat ion dam; deux partiPs 
i mportantes de l'Empin.>, les colonit>s autonomes du Canada et dP l 'Union sud-africaine. Kous 
espéron,- que l'ann ée I DI 7 verra la  r,:aJisation finale de ce pla1 1 , ce qui permettra d\ttahl ir le 
b ilan de la ltc:gislatio11 de tous l es pays du monde pour ce yui  concerrw le droi t d'auteur. 

Parmi l es autres études, 1101 1 s  me11tio 1 1 1 1ero11s u n  travail  sm· la cinhnatographie envisagée 
au 1 ,oint dt> vuP dt> la l,�gislation, de la dol 'trine et de la j ur isprudt>1 1 ce. Cet te  qnP:st ion n'avait 
pas encore (>té examinée t\ fond llÎ dans toute so1 1  ampleur eu conllexité avPc les d ivPrs rlroits 
dt>:- a 11tei 1 1·s. Le seul fait que le résunu� de la jurisprnthmce éclose sur !'e ü·rrain a emhrass,; 
huit pays et a {,té il lustré par dix-sept se1 1 te1wes de tribunaux, montre qu'mw sorte de réPapitulation 
<fos progrès réali :,;és dan::; la rt!connais::;a 1 1 (•e, d'ahonl triis in certaint>, tlP:- prérog,ll i vPs no 11 velles en 
cet.te matière s'imposai t  e t, ,levait  avoir so11 ut i l ité. En second l iett, les 1·0 1 1ditions 1la11::; lt>squplJes 
s't:>st produite la <lt\nonciation du tra i té  J itt1\rnire particulier i talo-al lt• 1 1 1and, réda1111�P di•puis dt>s 
années dans un dPs pays con trnetants, a été le sujet d'un exanw11 approfondi. l�n plu.<-, t rois 
corn•spon dants 11011:- ont pri'-té l!•ur collahoralion sous forme de < Let t l'es >. 

Xotn• Uhro11Îf_J ll<' a 11nu1•ll.- qui recuei fü• le,; cas mu l t i ples de p irateriP 011 do coll i,.;ion t•1 1 t rl' 
d iYns drnits, ainsi q1w les fai t ;;  marquants de la sit 1 1atio 1 1  soeiahi cn�Ôt> aux protlueteurs i nfrllec
tuels 1 1'a pa,, 1 1ut1l!JHé d'aliments. De 1 1 1 t•11w, leH .You1·,,fle.<1 dil'er.•ws <lest inh·s à orienter le::; lecteur_,; 
sur li' mom•pnwnt législatif ou conve1 1 t io11m·l et les nwni festations d'i<h�es progrt>:,;sistps ou n:t ro
grnde,; ont fourni la matih·e ch• d ix-huit article::; relatifs il onze pays. Parlant de l ' i  · 1 1 ion 
i nternationall', 1 10 1 1s  a,·ons étti heureux de con;-;tater que !Ps efforts dôployês en 1 � 16 pour 
1 1 1a i 1 1tPnir, par l' initiative privée de::; orµ;anisations professio1 1 1 1pfü,s, les l ie! ls entre ll'S Etats co1 1-
tracta1 1ts, ont été courollnés de succ1-\s t:'t ont fait échou<•r, dans deux d'entre eux, les gp1•mes 
d'entn•prises de contrefaçon dirigél's cont.re des auteurs u nionistes. La Hevue dt'S associat ions 
et. société,, a également été plus varil�e ; elle portait sur t reize sociétés foncti111 1 1mnt dans six. 1n1ys. 
LPs divers groupenwnt:, d'auteurs et d'éùitenr,-, un moment troublés dan1-1 ]pur fonctio1 1 11PmPnt 
par la  conflagration ad.uel le, paraissent avoir r(•pris leur labPur éclairé sous la pression dt>:
intêrNs matériel,; et morn11x de la v ie . 

.Malgré la guerre, l a  rubrique de la ,JurisprndP11ce a été bien remplie ; vingt-neuf difü�rP11tes 
espèet>s, jugées dans huit pays, y ont trouvé phicP, t• 1 1 tre le:-<1uelles, i l  est vrai, lf�s d ix-sept espèce;; 
<h{ji, mentionnées ci-tles:,;us con!'ernant la cinématographie. En revanehe, la statist.i1 1m� de la  
prml t 1ction i ntel leduelle de 1 0 1 6, ou pl 1 1s  cxaf'tement ]ps relevés, par chi ffres, chis imprimés m is 
à jour et lancés sur le marche; au <'.Our,; de la seconde anm:e du conflit mon dial dans tre ize 
pays di fférents, n'a rt>flété que trop v is iblement les événements par l a  rédu<'tÎ01 1 du nombre d(•S 
puhlications dans les 1:;tats l,<\l l ig(.runts. Cette baissP, bien qu'elle n'e!Ît pas encore attPint en l !J l5  
le::; pays 1wutres, était 11éanmoi11s un  signe infaillihle de  la dépression gé11 t:ra[e dont souffn•nt 
t,0ut particulit�rement les auteurs. 

2. Correspondance.

La correspondance re(,'ue et expédiée atteint le chi ffre de oüO (191 5 :  nûil). Il y a lit>u 
d'ajouter à cc 1 1ombre 257 pièces concernant les objets commm1s ii. notn• l r nion et à t•Plle de 
la PropriMé industrielle. Le 1 1omhre total dt>:,; ldfres re<;lll'S et expédit\Ps par les dPux Bnrt>aux 
s\:iève à 48 W ( 1915 : 4495). 

Si, eu 19 1G. la con•e;;pondance a t;té d.i nouveau plus acti ve, cPla ue pruvit>nt pas d'tm 
.iccroi,;spment ex<'eptionncl .des <fomandes hahitudles d'information tel lt•s qun celles eoiH·PrnaHt 
l'aceomplissement des formalités, l'ohtent,ion du copyritJltf aux lhats-Unis, la prote<'tion des articles 
<le journaux et des titres de publicatiom,, l'exncice du droit de trad11ct io11, soit que les auteurs 
s'enquièrent de l'étendue de ce dro i t  dont ils bérn\ficient dans l'Union ou au dehors, i,;oit que des 
traducteurs désirent connaître l'extension du domaine p uhl ic. N'ont pas été non plus spé<'ialement. 
fréquents les rt>1 1seig11ements demandés sur des sujets nouveaux ou intéressant.� ; ils concnnait•nt, 
en 1918, l'effet rétroactif reconnu par la Convention de Berne et dans certains pays (Espagne, Gral!de
.Bretagne) au droit de traduction ; la protection à obtenir én Hussie en faveur des auteurs étrangt>rs 
et dans l'Union en faveur des auteurs russes ; la sauvegarde accoJ"<lêe au droit d'auteur au Brésil 
et au Mexique ; le mode de calculer les délais concurrents de protection, en particulier lt> délai 
hPtérogène applicable aux œuvres i taliennes dans les autres pays  m1ionistes, <•te. 
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�lais, chose 1t noter, nous avons été surtout sollicités par des collectivités ou syndicats 
d'auteurs et d'éditeurs pour servir dïnterméùiaires bénévoles dans la lutte extra-judiciaire contre 
les atteintes portée,: aux droits <les autems unionistes à la suite de la guerre. Comme des intérN;; 
,-upérieurs mi;; ic:i en jeu risquc11t de péricliter en raison de l'impossibilité dans laquelle se 
trom·ent les pays hostiles de correspornlrc entre eux, ou ensuite de l'imprat_icabilité des moyen:;; 
de recours judiciaires, nolis n'avons i>as cru devoir refuser notre concours pour combattre la 
('011trefa<:on sous (,ette nouvelle forme insolite, tout en ne nous départant jamais d'une stricte 
11eutralité. Lor�1111'on larn:ait dl's accusations de piraterie, il s'agissait avant tout <le bien les 
,·éri fier, de les dt�gager des tl!érnents de polémitpte et de les faire préciser, car som·ent elle� 
.:taiPnt fort Yagues ou inexades; puis, les atteintes réelles une fois établies, il importait du mettre 
k•s corporations influentes des différents pays au courant de toute entreprise louche pour leur 
permettre d'entraver, par des avis ou avertisstiments, le commerce illicite. C'est ainsi que nom 
avons pror·t'>dt; lorsque )ps édit.ions musicales contrefaites dites «éditions de guerre> ont dt1 Nre 
atta,iuées dans deux pays lwlligérants et qu'on nous a signalé l'importation d� contrefaçons dans 
un pays 11eutrP. Une campagne contre la vente, en pays neutre, <l'éditons illicites de cartes 
poi-tales illu�trées rPprtisentant des tahleaux d'artistes protégés est pr(,parée et organisée actuelle
nwnt: la n\ussite que nous en attendons sera enregistrée dans le rapport de l'année prochaine. 

Enfin, tout appt>l aux tribunaux devenant actuellement diHicile et co11teux, nous ne nous 
�01111m•s pa,; soustraits li la dt>mande de négocin 1111 arrangPmel)t à l'amiable avec <ks persomw:,; 
1p1i a vaiPn l l'fll pouvoir fairP des reproductions 110n autorisél's; la reco1111ais�ance <lu caract/,rt> 
ilh;1-dti111e de <·Plies-ci dûment ohte1n1e, la liquidation du diffürPnd en dehors de l'action de la 
justiee a suid logiquPment. 

J. Travaux spéciaux effectués pour des Administrations.

U11 seul ]'ays, la Grande-Bretagne, a cru jusqu'ici devoir prendre des mesures spéciaJp,
didées directement par la gnerrn et déterminer ii part le sort de;; muvres publié1�s ou créée� 
apri•s le mois d'aollt 1!)1-l en pays hostile. La portée de la loi dll 10 aoùt 1916 concernant le 
commerce avec l'ennemi en matii•re de droit d'auteur a été bien controversée; nous l'avons 
t>xami11L1e sans am·un pnrli pris comme un acte sanction11ant un droit spécial et intérimaire llllÎ
ne saurait ébranler sfaieuseml'nt les bases mi·mes de l'Union. C'est dans ce sens 'lue nous avom,
répon<lu 1t des consultations que nous ont demandéPs sur ce sujet deux Gouvernements d'�:tat,,
1111ionistes; la n:po11se adress1:e lt l'un d'entre eux a revêtu la forme d'un memoraudum.

4. Bibliothèque.

�otrP Bibliothèque sptfoiale se développe normalement; il en est de même de notre Réper
toire des dé1·isions judiciaires pro1wnc1;es e11 matière de droit d'autem dans les différents pay:,;. 

III. Adhésions à l'Union.

En date du 2 f'énier 1U rn, la l•'ranee a notifié au Conseil fédéral suisse la ratification du 
Prohwole du 20 mars 1U 14, additionm•l à la Convention de Berne revisée du 13 novembre Hl08 

' 
' 

ce dont il a été do11né co1111ai,;sa11ce aux Etats de lT'nion par circulaire du 14 février 1916. 
LPdit Proto<"ole additiornwl a été ratifié jusqu'ici par la moitié dt>s dix-huit J'.:tats contract.ant�, 
savoir: le Dmwmark, l'Espag-rw, la France, la Gra11de-Br!:'tag11e, le ,Japon, le Luxembourg, Monaco, 
les l'ays-Bas et la Suisse. 

Le Protol'ole est destiné il rég-lN la situation partil'ulière du Canada, vobin des J�tat,-
Uni�, et it p<'rmettre i1 la Grande-Bretagrw d"accéder pour cette eolonie autonome à la Con
VPntion re,•i:-;t:e dt> 1008. (Juant aux autres parties de l'Union, régies encore par les anciens actes 
,le 188(1 Pt 18!JH, ellt>s se réduisent à dPux: la Suède oi1 la revision préalable de la législation 
intérieure a t:té arrt-tée par d'autres trarnux plus urgents, et la colonie anglaise autonome de 
lTnion sud-africaine oi1 la nouvelle loi sm la propriété intellectuelle, adoptée le 15 anil 1916, 
attend la promulgation; lors1111e celle-ci sera intervemw, rien ne paraît s'opposer à ce que cette 
<·olonie suive l'Pxrnnple de la Fédération australienne, de la Ko11vt:>lle-Zéla11de et de Terre-Neuve
oî1 la Convention de l!J08 e:,;t déjà en vigueur.

Plus le régime unioniste pourra être simplifié et débarrassé des complications encore trop 
nombreusPs qui découlent dn système des réserves faites, pins il acquerra d'homogénéité et plus 
il deviendra efficace. 
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IV; Liste des Pays de l'Union. 

L'Union se compose depuis 1912 des pays suivants:

Pays 

Allemagne 
Pays de protectorat . 

1 
Belgique 

· Danemark avec les îles Féroë .
! Espagne avec Colonies
1 France et Algérie 
i > Colonies 
1 

Gmn<l(�-Brotagne 
1 f Colonies, Possessions l . · 
! 

>
1 et Protectorats • . J environ

Haïti 
1 Italie 
i Japon 
1 Lib(�ria 
! Luxembourg
i �fo11aco 

: :Norvège 
Pays-Bas. 

] > Indes néerlandaisPs, Curaçao et
1 

I Surinam. 
1 Portugal avec Colonies
1 

1 
Suède 
Suisse .
Tunisie 

Total 

Population 

B7,812,000
12,358,000
7,571,387
2,94O,üTû

2O,088,ü81\
44,16ll,U8H
H8,2!)-l, l (l!)
-n,870,üf>O

377,188,000

2,000,000
35,238,UU7 
74,8ts,n:-m

l,:100,000
2;i!),81J l

rn,121 
2,512,(183
6,44!),348

-18,027 ,613
5,UH0,056
5,712,740
3,753,:!93
1,9:Z9,(l(J3

802,371,2-10

V. Compte de l'exercice.

Classe 

I

Ill
IV
II
l 

y
I 
li 
V 
YI
n
IV
Ill

111
Ill
III
VI

Date de l'entrée 
dans l'Union 

9 septP111bre 1886
l or janvier l!IOH 

0 septembre 188fi
l er jnillet l\l03
9 sepkmbre 1886
u :,. 1886
{J > 188G 

0 > 1886 
D > 1886
1�r juillt•t 1Ul2
!) > 188G

!) > 1H8li
15 > 181)1)

rn octobre 1H08
20 juin 1888 1 

20 mai 1889
13 avril 18!)6
1 "r uovembre W12

t�r anil 1913
2\J mars 191 l

1er aoùt 1!)04
1 

septemhr(' 188H 1 

1 

> 188G 

1. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

IJ11_Jenses: 

Personnel: Traitements. 

Loyer 
.Mobilier 

Assurances 
Déplacements

Chauffage, éclairage et entretien
�Iatériel de bureau 
Bibliothi•que . . . . . . .
Impressions . . . . . . .
,Journal Le Droit d'Autew·.

Ports et télt'-phone 
Abonnements de journaux 
Dépenses diverses . . . .

Recettes: 

Joumal. 
Recueil des traités . 

Total des dépt>n,:;es

Recettes diverses (vente de documents, etc.).

Total des recettes

Fr. 28,000.-
4,200.-

> 250.-

> '1,400.-

> 50.-

> 500.-

> 100.-

]33.40
> üG.-

> 4,569.15
> Bû8. 70
> 169.84
> ül. 15

Fr. 1,273. GO
> 15.-
> 15.10

Dépenses nettes de l'exercice.

F'r. 3ü,858. 24 /

> 1,303.70 /

Fr. 38,55-1. 54

9 
!J 



Cette somme sera prélevée d'après le tableau suivant: 

' 
Nombre 

Unités Montant Montant 
Totaux 

Classe des Adminis-
par classe de l'unité par classe 

trations des unités des contributions 

l 25 Fr. 3,795.- 4 100 Fr. 15,180. -

II 20 > 3,rnm.- 2 40 > 6,072.-

III Hi ,o 
..... .> 2,277.- fi 75 > 11,385. -

lY 10 
:fJ 

1,518. - 2 20 3,0H6.-;:: :. > 

y r, 
a 

758. 27> 2 10 > 1,516.54� 
VI a > 45n.- 3 u > 1,365. -

·--� -

18 254 F'r. 38,554. 5-1 1 

Deux .Adminit:itrations 8ont en retard pour le payement de leurs contributions de l!ll3 
il 1915, une autre pour sa contribution de l!H5. 

Berne, le 2 mars HH7. 

Vu et approuvé: 

Le Ulœf du 

]Npartement politique suisse, 

Hoffmann. 

Le Directeur,

Comtesse. 
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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUURES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE OE·STION 

TRENTIÈME ANNÉE 

1917 

1. Organisation.

1. Personnel.

M. Léon Poinsard, qui avait été nommé en 1893 secrétaire général, puis en 1900 vice

directeur des Bureaux réunis de notre Union et de celle pour la protection de la propriété 
industrielle, est mort subitement à Paris le 29 septembre. Tout en maintenant la direction unique 
et l'organisation éprouvée de nos Bureaux. le Çonseil fédéral suisse, pour suppléer à cette 
vacance, a promu, dans sa séance du 17 novembre 1917, au poste du ter vice-directeur M. Ernest 
Rôthlisberger, docteur en droit, secrétaire desdits Bureaux depuis la fondation de celui de notre 
Union en 1888, et il a décidé en même temps de créer un emploi de second vice-directeur en 
désignant comme titulaire de ce poste M. Georges Gariel, de Grenoble, professeur d'économie 
politique et sociale à l'Université de Fribourg (Suisse). 

Pour le reste, le personnel des Bureaux n'a subi aucun changement au cours de l'année 1917. 

2. Caisse de secours.

Le fonds de secours établi en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1916, à la somme de . . . . . . 

Il s'est augmenté en 1917: 
par la capitalisation des intérêts, de . . . Fr. 4,699. 30 
par le gain réalisé sur le cours lors de l'achat d'obligations, de ,, 1,103. 75 

Aucun prélèvement n'ayant été opéré sur ce fonds en 1917, il s'élevait 
au 31 décembre à • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Ce fonds était placé comme suit (valeur nominale): 
Fr. 20,000. - en obligations 4 °/o de la Ville de Berne, 1910; 

,. 25,000. - en obligations 4 °/o de l'État de Berne, 1911; 
,. 30,000. - en obligations 41/1. 0/o du Crédit foncier vaudois, 1912; 
,, 25,000. - en obligations 41/s 0/o du Canton du Valais, 1913; 
• 2,000. - en obligations 41/, 0/o de l'État de Berne, 1914;

Fr. 108,997.45 

" 5,803.05 

Fr. 114,800. 50 

• 5,000. - en obligations 41/1 °/o de l'Emprunt fédéral Suisse (M. III) de 1915;
,. 3,000. - en obligations 41/t 0;o de l'Emprunt fédéral Suisse (M. IV) de 1916; 
• 4,000. - en obligations 41/1 °/o de l'Ernprunt fédéral Suisse (M. VI) de 1917;
• 800. 50 en compte à la Banque Nationale Suisse,

Fr. 114,800.50, somme égale.

=a a c:. 

-----~-----
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II. Travaux du Bureau.

1. Journal ,,Le Droit d'Auteur".

La rédaction' de cet organe exige notre sollicitude spéciale. D'uné part, nous avons Je sen
timent net qu'il est l'instrument principal de notre action au dehors, non seulement en raison 
des répercussions que nous constatons sous forme de reproductions et de citations de nos tra
vaux, mais aussi en raison des liens de nature juridique qu'il maintient entre les divers membres 
de l'Union internationale. D'autre part, la réduction du nombre des pages, la réserve que s'im
posent, dans ces temps difficiles, les particuliers avant de vider leurs différends devant les tribu
naux et la régression visible des actions judiciaires, conjointement avec l'exiguîté des documents 
législatifs ou conventionnels nouveaux et avec' le mutisme consécutif de presque tous nos cor
respondants-collaborateurs, constituent des entraves sérieuses. Nous nous efforçons de notre 
mieux d'utiliser l'espace limité qui nous reste, au triple point de vue de l'impartialité, de la 
variété et de l'actualité. En conséquence, nous recueillons et traitons sous une forme concise les 
matières de façon à ce que personne ne puisse se considérer comme négligé et à ce que l'esprit 
commun à notre Union prédomine en tout. Le résumé ci-après fera foi, sinon de la réussite, 
du moins de l'application de ces efforts. 

Le gros contingent apporté à la Partie officielle a été fourni par la publication, en tra
duction, des divers actes promulgués dans les colonies, possessions et protectorats britanniques. 
Aux documents relatifs à dix-neuf de ces colonies, publiés en 1916, sont venus s'ajouter en 1917 
ceux de trente-deux colonies ; la fin de cette revue complète de la législation coloniale anglaise 
en matière de copyright s'approche. Quatre pays seuls ont sanctionné des mesures législatives. 
Le droit conventionnel a été représenté encore plus modestement par trois actes. 

Parmi les études insérées dans la Partie non officielle et qui vont généralement de pair 
avec les documents parus, trois ont commenté des travaux législatifs : l'une, la nouvelle loi ma
rocaine qu'on avait rédigée comme une sorte de loi-type; l'autre, le nouveau code civil brésilien 
qui contient un chapitre sur la propriété littéraire, scientifique et artistique; la troisième, les di� 
positions prises en Suisse ·pour le développement des arts appliqués à l'industrie. Trois études 
ont eu directement trait à la guerre; en voici les sujets: c'est d'abord l'état de choses créé dans 
notre domaine, à l'intérieur et à l'extérieur, par la belligérance des États-Unis, puis l'organisation 
de la lutte, entreprise par l'initiative privée et secondée par notre Bureau, contre la piraterie 
internationale, enfin l'exposé, en un tableau · d'ensemble, des phénomènes multiples et impres� 
sionnants que le conflit mondial produit ou produira par rapport à la position juridique ou 
sociale des auteurs, aux affaires des éditeurs et à la vie publique autant qu'elle est connexe 
1vec la production intellectuelle. Une autre étude approfondie sur un sujet jusqu'ici assez délaissé 
par la doctrine, la protection des œuvres anonymes et pseudonymes, - leur situation, et notam
ment la condition de leur transformation en œuvres orthonymes, est assez incertaine et a donné 
lieu récemment à des contestations inattendues, - a une relation indirecte avec la guerre en ce 
sens que le nombre de ces œuvres, couvertes par un voile quant à leur paternité, s'est accru 
considérablement au cours et en raison des événements actuels. 

Dans chacune des trois rubriques Jurisprudence, Nouvelles diverses et Statistique figurent, 
par une simple coîncidence, onze pays dont la liste change tout naturellement. La jurisprudence 
est représentée par vingt-deux espèces, choisies parmi les plus instructives. Les nouve11es ren
ferment vingt notices qui concernent surtout le mouvement en faveur du maintien et de l'exten
si�n de l'Union. La statistique internationale des imprimés révèle un ralentissement incontestable 
de l'édition et de la mise en circulation des œuvres intellectuelles, qui souffrent de la cherté et 
de la pénurie croissantes des matériaux de confection. Néanmoins, l� diminution est relativement 
modérée; la vie littéraire, musicale et artistique s'est ressaisie. Nous en indiquerons comme preuve 
notre Chronique des congrès, assemblées et sociétés, où nous avons réuni des données sur 
l'activité de vingt et une corporations professionnelles; trois congrès nationaux (Espagne, France, 
Italie) y ont fait l'objet de comptes rendus. Ces manifestations collectives dénotent une grande 
élasticité d'esprit pour trouver de nouvelles ressources, pour revendiquer jusqu'aux moindres 
droits reconnus par la loi ou les conventions et pour activer la propagande propre à favoriser 
la diffusion générale des œuvres littéraires et artistiques. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée atteint le chiffre de 519 (1916: 560). Il y a lieu d'ajouter 
à ce nombre 286 pièces concernant les objets communs à notre Union et à celle de la Propriété 
industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par les deux Bureaux s'élève à 4194 
(1916: 4316) .. 

---
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Alors que nous avons dtl multiplier nos démarches par correspondance en vue de recueillir 
nos informations de toute sorte relatives à la gestion des sociétés, à la production littéraire ou 
A la propagande pour l'Union, la guerre a exercé une influence visible sur le nombre et la 
nature des demandes de renseignements émanant des correspondants. Ces demandes concernaient, 
comme auparavant, l'observation des formalités, la durée de la protection, l'obtention du droit 
d'auteur dans des pays non unionistes comme les États-Unis et le Mexique. Mais la préoccupation 
principale des correspondants était orientée vers les exemptions garanties au domaine public, 
telles que les restrictions apportées parfois encore au droit exclusif de traduction que les traduc
teurs et les traductrices voulaient connaître pour faire,· si possible, leur version sans autorisation, 
ou la faculté d'emprunts dits licites en matière de recueils périodiques et de publications destinées 
à !'enseignement. Quelques questions doctrinales instructives se rapportaient aux éventualités de 
protection de jeux ou de méthodes, au droit de reproduction phonographique et aux consé
quences de la loi anglaise du 10 aoat 1916 concernant le commerce avec l'ennemi en matière 
de droit d'auteur des neutres. 

Une correspondance active a été entretenue avec les syndicats, les sociétés d'auteurs et\d'éditeurs dans le but de faire supprimer par une action commune extra-judiciaire les ,,éditions 
de guerre-, c'est-à-dire les contrefaçons d'œuvres d'ennemis, confectionnées dans d'autres pays 
belligérants et réparties soit dans ces pays, soit dans des pays neutres. Le double cas, rapporté 
en 1916, des œuvres musicales contrefaites dans deux pays et combattues dans le pays d'origine 
par l'initiative de corporations influentes n'est pas resté iso]é. Des éditions d'œuvres de composi
teurs unionistes, dont la vente n'est pas permise dans l'Union, de même que des copies à la 
main, avaient été débitées dans un État neutre; les vendeurs furent mis en garde contre tout 1 
débit ultérieur par circulaire spéciale. Un autre cas est encore en suspens, car les imputations > 
d'actes indélicats ou frauduleux doivent être examinées d'abord sur place, dans des enquêtes /. 
ouvertes par les corporations nationales respectives, avant d'être reconnues comme fondées et de

\ provoquer des mesures répressives. En outre, il a fallu procéder énergiquement contre une vaste 
entreprise d'éditions illicites de cartes postales représentant des tableaux d'artistes contemporains •. 
La campagne entreprise à cet effet auprès des groupements attitrés de divers pays pour les 
engager à éloigner du territoire de l'Union ces éditions, a été manifestement fructueuse, grâce aussi 
à l'appui de la presse qui l'a secondée par des communiqués; on a réussi à rendre suspect 
tout commerce avec des produits de cette provenance et à en arrêter. ainsi la vente. Ce con
trôle des affaires des contrefacteurs par des moyens puissants d'organisations privées, auxquelles 
nous avons servi d'intermédiaire, mérite d'être continué. 

3. Bibliothèque.

Notre bibliothèque spéciale se développe normalement; il en est de même de notre Réper
toire des décisions judiciaires prononcées en matière de droit d'auteur dans les différents pays. 
Cependant, le nombre des publications rentrant dans notre domaine comme celui des sentences 
des tribunaux a diminué fortement dans les pays en guerre ou affectés par la guerre; cette 
diminution s'accentuera encore. 

III. Adhésions à l'Union.

En date du 16 juin 1917, la France a notifié au Conseil fédéral suisse l'adhésion de l'Em
pire chérifien du Maroc (Territoire du Protectorat français) à la Convention de Berne revisée 
de 1908. Cette adhésion, qui s'est effectuée sans réserve aucune, a produit ses effets à partir 
de la date précitée. 

Il n'est intervenu aucune ratification nouvelle du Protocole du 20 mars 1914, additionnel 
à la Convention de Berne revisée; il a été sanctionné jusqu'ici par les neuf États contractants 
suivants : Danemark, Espagne, France, Grande-Bretagne, Japon, Luxembourg, Monaco, Pays
Bas et Suisse. 

Les anciens a�tes de 1886 à 1896 subsistent encore partiellement dans quelques articles 
isolés, réservés par certains États lors de la ratification de l'acte de 1908, et totalement dans 
les relations avec la Suède (Convention de Berne de 1886 et Déclaration interprétative de Paris 
de 1896) et avec deux colonies autonomes britanniques, le Canada et l'Union sud-africaine (Con
vention de Berne de 1886 et Acte additionnel de Paris de 1896). La nouvelle loi sur la pro
priété intellectuelle, adoptée dans cette dernière colonie le 7 avril 1916, a été mise en vigueur 
le tv janvier 1917, mais, selon une communication de l'Administration britannique, la colonie 
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entend renvoyer son accession à la Convention de Berne revisée, accession rendue possible par 
cette revision, jusqu'après la guerre. 

De nouvelles adhésions sont en voie de préparation sérieuse ; elles seraient particulièrement 
désirables à l'époque actuelle afin d'affirmer l'intégrité et la vitalité de l'Union. 

i 
! 
1 

1 

! 

IV. Liste des Pays de l'Union.

L'Union se compose maintenant des pays suivants :  

Pays 

Allemagne . . . . 

Pays de protectorat . . . . 

Belgique. . . . .

Danemark avec les îles Féroë .

Espagne avec Colonies . . 

. . 

. . . 

. 

. 

. . 

- -

Population 

64,925,993 
12,386,000 
7,571,387 
2,940,979 

20,578,298 

-

Classe 

I 
-

III 

IV 

II 

·- -- --· 
Date de l'entrée 

dans l'Union 1 

9 septembre 18861 
J•r janvier 1909 I 
9 septembre 1886 
1er juillet 1903 
9 septembre 1886 

1 France et Algérie . . . 45,182,048 I 9 . 1886 
Colonies • . . . 

Grande-Bretagne . . . . . . . 

Haïti . 

Italie . . 

{ Colonies, Possessions} environ et Protectorats 
. . . . . . . 

. . . . . 

40,792,611 - 9 • 1886
46,122,973 I 9 " 1886 

377,188,000 r 9 " 1886 
1 1" juillet 1912 

2,500,000 V 9 • 1886 
36,546,437 I 9 " 1886 

, Japon. 
1 Libéria 

. . . . . . 76,270,985 II 15 • 1899
1 • • 

Luxembourg 
. . . . . . 1,500,000 V 16 octobre 1908 
. . . . 267,447 VI 20 juin 1888 

Maroc (Zone française) . . . 3,500,000 VI 16 .. 
1917 

Monaco . . . . . 22,956 VI 20 mai 1889 
Norvège. . . . . . . 2,544,507 IV 13 avril 1896 
Pays-Bas . . . . . . . . 6,583,226 Ill 1 ., novembre 1912

" Indes néerlandaises, Curaçao et 
1 Surinam . 43,722,106 - 1.,.. avril 1913 1 . . 

Portugal avec Colonies . . . 14,564,513 III 29 mars 1911 

Suède . . . . . . 5,757,566 III l"'· août . 1904 
Suisse . . . . . . 3,753,293 III 9 septembre 1886 
Tunisie . . . . . . 1,926,000 VI 9 " 1886 

Total 817,147,325 

V. Compte de l'exercice.

1. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 

Personnel: Traitements • . . . . • 
Indemnités supplémentaires 
Assurances . • • 
Déplacements • • • 

Loyer . • . • • . • • . • 
Mobilier . • . . . . . • . 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau 
Bibliothèque . • . . . 
Impressions . • . . • 
Journal Le Droit d'Auteur
Ports et téléphone . • . 
Abonnements de journaux 
Dépenses diverses 

Recettes: 

• Fr. 28,000. -
• 1,135. -
,. 4,365 . -

300.-
• 1,300. -
" 200.-
" 600.-
• 150.-
" 125.25
" 89.50 

• 
4,330.90 

" 386 .20 
" 158.46 
" 62.80 

Total des dépenses • 

Journal • . . • . . . . . . • . • F r. 1,371. 34
Recueil des traités . • • . • • . ,. 15. -
Recettes diverses (vente de documents, etc.) ,. 27 . 50 

Fr. 41,203. 11 / 

Total des recettes . • ,. 1,413 .84 J 
Dépenses nette,s de l'exercice • • Fr. 39,789. 27 

1 

" 
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Cette somme sera prélevée d'après le tableau suivant: 

l 
Unités 

1
Montant 

1
Montant 

Nombre Totaux 
Classe par classe de l'unité des Admlnis-par classe 

trations des unités· 
1 

des contributions 

I 25 
00 

Fr. 3,889.- 4 100 Fr. 15,556. -

li 20 
lô 

,, 3,112.- 2 40 6,224.-
u:i 

. 

Ill 15 lô 2,333.- 5 75 11,670. -- .. " 

IV 10 rr, 
u • 1,556.- 2 20 3,112. -

V 5 
i:: 

778.- 2 10 1,556.-t,;S • 

VI 3 
tt: 467.- 3 9 1,401.-" " 

VI l3/, (7 mois) 1 P/1. " 270.27-

19 2553/• Fr. 39,789.27 

i 

Une Administration est en retard pour le payement de sa contribution de 1915, une autre 

pour ses contributions de 1915 et 1916. 

JJ1:rne, le 
1 

1918. 

Vu et approuvé: 

Le Cite/ du, 

Département p<)litique suisse, 

Le Directeur, 

Comtesse. 

/ 

- -

1 

; 

1 

" ,. 
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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 

TRENTE-ET-UNIÈME ANNÉE 

1918 

1. Organisation.

1. Personnel.

Le personnel des Bureaux réunis des Unions pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques et de la propriété industrielle n'a subi aucun changement au cours de l'année 1918. 

Par arrêté du Conseil fédéral suisse, du 18 janvier 1918, ce personnel a été admis à bénéficier 
des mêmes allocations de renchérissement de vie que celles accordées pour l'année 1918 aux 
fonctionnaires et employés de la Confédération suisse en vertu de l'arrêté fédéral du 21 dé
cembre 1917 et de l'arrêté d'exécution du 11 janvier 1918, les raisons qui militaient ên faveur de 
cette mesure s'appliquant également au personnel dès Bureaux internationaux établis à Berne. 

2. Caisse de secours.

Le fonds de secours établi en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1917, à la somme de . 

Il s'est _augmenté en 1918: 
par la capitalisation des intérêts, de . . . . . . . . . Fr. 4,903.90 
par le gain réalisé sur le cours lors de l'achat d'obligations, de » 460. -

Aucun prélèvement n'ayant été opéré sur ce fonds en 1918, il s'élevait au 

Fr. 114,800. 50 

» 5,363.90

31 décembre à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 120,164.40 
Ce fonds était placé comme suit: 

Fr. 20,000.- en obligations 4% de la ville de Berne, 1910; 
" 25,000. - en obligations 4 ¾ de l'État de Berne, 191 t; 

. » 30,000. - en obligations 4 ¼ % du Crédit foncier vaudois, 1912; 
» 25,000. - en obligations 4½ ¾ du Canton du Valais, 1913;
,, 2,000. - en obligations 4¼ °lo de l'État de Berne, 1914; 
,. 9,000. - en obligations 4½ ¾ de l'Emprunt fédéral suisse (M. III) de 1915; 
» 3,000.- en obligations 4½¾ de !'Emprunt fédéral suisse (M.IV) de 1916;
» 4,000. - en obligations 4 ½ % de !'Emprunt fédéral suisse (M. VI) de 1917;
» 2,164.40 en compte à la Banque Nationale Suisse,

Fr. 120,164. 40, sorn me égale.

Comme précédemment, toutes les sommes ci-dessus sonf basées sur la valeur nominale des 
obligations. La plurart d'entre elles, surtout depuis la guerre, ont subi une sensible dépréciation; 
aussi, d'après une évaluation du Département suisse des finances, la valeur effective de notre 
fonds de secours, au 31 décembre 1918, ne serait-elle que de fr. 99,781. 90.
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11. Travaux du Bureau.

1. Journal ,, Le Droit d'Auteur".

Au milieu de l'année écoulée, nous avons enfin pu mettre la dernière main à l'exécution 
d'un plan conçu et poursuivi dep1o1is de longues années. Nous venions de terminer, grâce au 
concours empressé de l'Administration de la métropole, la traduction ·des lois et ordonnances 
des neuf colonies anglaises qu'il nous restait encore à faire paraître dans la Partie offidelle de 
notre revue pour publier pour la première fois, en totalité, la législation des cinq colonies auto
nomes et des quarante-trois colonies, possessions et protectorats britanniques en matière de 
_(opyrigltt. Nous avions dès lors inséré dans notre organe tous les actes législatifs actuellement 
en vigueur dans les cinquante États du monde entier qui ont édicté des dispositions con
cernant ce domaine. Ainsi, notre Recueil documentaire renferme, dès le mois d'août 1918, les 
archives intégrales de la propriété littàaire et artistique. Pour en faciliter la consultation, il fallait 
les inventorier· encore d'après une coordination rigoureuse, propre à distinguer entre la légis
lation organique, les mesures d'exécution logiquement groupées, les dispositions transitoires, les 
prescriptions spéciales (douane, théâtre, dépêches de presse) et les lois anciennes déjà abrogées. 
C'est ce que nous avons fait en dressant la liste de tous ces actes par ordre alphabétique des 
pays et avec indication des pages où ils pourront être trouvés dans les années 1888 à 1918 de 
notre revue. Ce catalogue complet des prescriptions législatives a occupé le numéro entier du 
mois d'août. La presse a favorablement accueilli le nouveau Répertoire. Il servira de guide, à 
travers le dédale des documents, principalement à ceux qui s'occupent de droit comparé, aux 
juges et aux spécialistes du droit d'auteur, et ce guide leur sera d'autant plus utile que ce droit 
revêt, de par sa nature, un caractère international prononcé. 

Au reste, la récolte en matière de documents officiels nouveaux a été modeste. Elle a été 
plus abondante, quant à la Partie noll officielle du journal, pour la Jurisprudence, sous la rubrique 
de laquelle figurent 24 espèces réparties sur 8 pays, pour les Nouvelles diverses contenues en 
28 articles touchant 13 pays et notamment plusieurs projets de revision législative intérieure et 
divers traités littéraires particuliers, et pour la Statistique de la production intellectuelle· qui a 
réuni pour 1917 des données relatives à 12 pays, presque tous sérieusement entravés dans cette 
production par le bruit des armes. L'espace limité nous a même obligés de renvoyer à janvier 1919 
notre Revue annuelle du mouvement syndical des sociétés d'auteurs et d'éditeurs. En revanche, la 
Chronique de la contrefaçon et des faits anormaux qui se sont produits soit dans l'exercice du 
droit d'auteur, soit dans les rapports entre auteurs et éditeurs, et le relev� des revendications 
multiples qui ont pour but une organisation meilleure de la protection individuelle ou collective, 
ont été richement garnis, si bien que des organes qui poursuivent des buts analogues au nôtre, 
y ont puisé largement.. 

Mais, sans que nous entendions énumérer ici nos travaux variés, notre sollicitude spéciale 
s'est portée sur l'élaboration des nombreuses études publiées sous forme d'articles de fond, car 
nous avons reconnu que c'est par là que nous pouvons exercer une certaine action discrète sur 
la consolidation· de notre Union à l'époque actuelle si agitée, ainsi que sur son extension 
territoriale éventuelle. Nos exposés traitant de l'Union internationale après la guerre, des 
chances de l'accession de la Roumanie à la Convention de Berne revisée, du rapprochement des 
États-Unis vers l'Union et des différentes stipulations convenues à l'égard de la propriété intel
lectuelle entre les belligérants au commencement de l'année, ont tous été inspirés par cette pré
occupation principale que l'intérêt de l'Union nous a dictée; ils ont ainsi présenté une sorte de 
programme qui, dans ses grandes lignes, cherchait à préparer une évolution sûre et favorable 
de notre association de peuples en vue d'en fairë un élément constitutif réellement sain de la 
future Ligue des nations. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée atteint le chiffre de 539 (1917: 519). 11 y a lieu d'ajouter . 
à ce nombre 265 pièces concernant les objets communs à notre Union et à celle de la propriété 
industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par les deux Bureaux s'élève à 

-4070 (1917: 4194).
_ Sans nous arrêter à la correspondance entretenue avec les groupements d'auteurs et d'éditeurs 

quant à leur gestion sociale, ni à_ celle visant la propagande pour l'acquisition de nouveaux 
membres de l'Union, nous pouvons grouper les demandes de renseignements qui nous sont 
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parvenues en différentes catégories: a) celles qui reviennent régulièrement chaque année et qui 
ont trait à l'observation des formalités, à l'étendue du droit de traduction ou du droit d'adaptation, 
à la protection des titres d'ouvrages et de publications périodiques; b) celles qui révèlent quelques 
particularités nouvelles comme la question des emprunts en matière d'illustrations ou des citations 
contenues dans des dictionnaires, la distinction entre les dessins artistiques et les dessins industriels, 
la protection des méthodes, la protection de l'interprétation personnelle d'œuvres d'autrui, la sauve
garde de la propriété intellectuelle dans les pays belligérants et c) celles qui dénotent un certain 
courant spécial. Ainsi l'intérêt à obtenir le copyright au* États-Unis s'est considérablement accentué 
même pendant la guerre, l'investigation concernant la formule exacte à apposer sur les œuvres 
à titre de mention de réserve du droit d'auteur est revenue avec insistance et la préoccupation 
tendant à renouveler le copyright après la première période de protection s'est révélée fortement; 
de même les lettres adressées à notre Office par des auteurs américains désireux de connaître le 
meilleur mode de se faire protéger dans l'Union sont devenues plus nombreuses. Ainsi ·encore; 
on nous a sollicités plus fréquemment de servir d'intermédiaire entre des personnes qui voulaient 
utiliser des droits d'auteur et les titulaires de ces droits. Enfin, les appréhensions plus vives de 
se voir dépouillé des fruits du labeur intellectuel se sont traduites par diverses requêtes relatives 
aux modalités de protection des œuvres inédites ou manuscrites telles que des esquisses de 
cartes illustrées ou des cours de professeur. Ces appréhensions ne sont pas dénuées de fonde
ment, car les pirates n'ont pas voulu laisser échapper une occasion aussi propice que celle d'une 
conflagration générale pour s'emparer du bien d'autrui. Aussi notre activité épistolaire la plus 
intense a-t-elle été orientée de ce côté-là. 

En effet, deux grandes affaires ont donné lieu à une correspondance volumineuse. Une-·,. 
--i 

maison d'édition de musique importante établie dans un des pays belligérants et qui, bien avant / 
la guerre, avait acquis le droit exclusif d'y vendre des éditions d'œuvres originales confectionnées f 
dans un autre pays devenu hostile, s'était vue à court· d'exemplaires et dans l'impossibilité de f 
s'en procurer par l'unique voie licite; elle eut alors l'idée malheureuse de passer outre et de faire/ 
faire sans aucune autorisation, d'ailleurs impossible à obtenir, des éditions à elle qu'ene se pro- 1
posait de régulariser dans la suite par le payement des sommes convenues jadis. L'enquête et 
la constatation de l'étendue de cette fabrication d' «éditions de guerre», incontestablement illégitimes, 
- il s'agissait de diverses œuvres de très bon débit et d'au moins 16,000 exemplaires confectionnés
de cette façon - ont été fort laborieuses, mais les preuves ayant été réunies par la corporation
nationale respective et par notre intervention,. la sanction qu'exigeront les éditeurs lésés ne se fera
pas attendre; elle sera extra-judiciaire si le caractère illicite de cette manière de procéder est
franchement reconnu et si des indemnités et des sommes en réparation proportionnées au tort 1 

1 

causé sont payées.

) 

En ·automne, des contrefaçons averees d'œuvres musicales françaises, confectionnées moyen
nant clichage dans un pays neutre, parait-il, ont été importées dans un pays ennemi d'où elles 
nous furent signalées. Des précautions énergiques sont maintenant prises par les syndicats pro- 1 
fessionnels intéressés des pays unionistes en cause, sans distinction de camp, pour faire tarir: 
le plus rapidement possible la source de profits des pirates par la suppression complète de la ; 
vente de ces éditions clandestines. 

Si, à la suite de ces deux nouvelles campagnes (v. sur les campagnes antérieures les trois, 
rapports précédents pour les années 1915, 1916 et 1917), on réussit à mettre en œuvre cette/ 
défense pratique de la propriété littéraire et artistique jusqu'au retour d'une situation normale) 
comme nous l'espérons fermement, l'Union internationale sortira du conflit passé non seulement 
indemne, mais, de l'opinion des milieux directement intéressés, grandie et raffermie. 

Une Administration nous a demandé un ensemble d'informations sur l'état réel de la pro
tection internationale du droit d'auteur et sur les chances d'élargissement d� cette protection 
dans les Trois-Amériques, information que nous lui avons donnée dans un mémorandum spécial. 

Une demande officielle directe concernant nos vues sur le - rétablissement du droit des 
auteurs et des artistes après la guerre et sur la place que les deux Unions pour la protection _ 
de la propriété industrielle, littéraire et artistique pourraient et devraient occuper dans les négo
ciations de paix, ne nous a pas encore été adressée; néanmo_ins, nous avons dirigé énergique
ment, en 1918, nos recherches vers ce sujet afin_ de ne pas. être pris au dépourvu, si un appel 
nous parvenait dans le but de connaître nos travaux préparatoires à cet égard. 
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4. Bibliothèque.

Comme nous l'avions prévu dans notre dernier rapport, le nombre d'ouvrages parus en 
matière de droit d'auteur, de même que celui des arrêts prononcés par les tribunaux dans ce 
domaine, a ençore fortement diminué en raison du conflit mondial; aussi notre activité visant 
l'agrandissement de notre bibliothèque spéciale et la mise à jour du Répertoire général des déci
sions judiciaires s'est-elle nécessairement ralentie en 1918. 

Ill. Adhésions à l'Union. 

Aucun pays nouveau n'est entré, au cours de l'année écoulée, dans l'Union internationale. 
Cependant, comme les événements politiques ont donné naissance à de nouveaux États, la 

question de l'adhésion à la Convention de Berne a été déjà soulevée dans certains d'entre eux, 
ce dont nous avons pu nous convaincre par des demandes plus ou moins officieuses. L'insé
curité dans l'établissement de ces formations nouvelles a été pourtant telle qu'elles ont dû ren
voyer toute démarche officielle sous ce rappo1i. La paix produira, nous en sommes certains, 
des changements décisifs favorables dans le sens indiqué. 

IV. Liste des Pays de l'Union.

L'Union se composait au 31 décembre 1918 des pays ci-dessous; en ce qui concerne leur 
population, nous avons maintenu les ànciens chiffres, à défaut de données sur la compositiàn 
des nouveaux États. 

1 

li 

1 

Pays 

Allemagne 
Pays de protectorat 

Belgique ·. . . 

Danemark avec les îles féroë .

Espagne avec Colonies . . 

France et Algérie .

» Colonies
Grande-Bretagne . . 

» 
f Colonies, Possessions } 
l et Protectorats environ

Haïti 
. 

Italie 
Japon . . 

Libéria . . 

Luxembourg. .

Maroc (territoire du protectorat français) 
Monaco .

, Norvège .. .

Pays-Bas . .

,. Indes néerlandaises, Curaçao et 
Surinam. 

Portugal avec Colonies . . 

Suède . . . 

Suisse . . . 

Tunisie . 

Total 
. 

1 · Population 

64,925,993 
12,386,000 

7,571,387 
2,940,979 

20,578,298 
45,182,048 
40,792,611 
46,122,973 

377,188,000 

2,500,000 
36,546,437 
76,270,985 

1,500,000 
267,447 

3,500,000 
22,956 

2,544,507 
6,583,226 

43,722,106 
14,564,513 

5,757,566 
3,753,293 
1,926,000 

-- ,� 

817,147,325 

Classe Date de l'entrée 
dans l'Union 

1 9 septembre 1886 
- ter janvier 1909 
Ill 9 septembre 1886 
IV 1er juillet 1903 
Il 9 septembre 1886 
1 9 " 1886 

- 9 ,. 1886 
1 9 » 1886

r 9 » 1886 i -

l 1er juillet 1912 1 
1 

V 9 ,. 1886
1 9 » 1886
Il 15 " 1899
V 16 octobre 1908 1 

VI 20 juin 1888 
VI 1f> ,. 1917 ·, 

VI 20 mai 1889 
IV 13 avril 1896 
III ter novembre 1912 

- ter avril 1913 
Ill 29 mars 1911 
Ill  ter août 1904 
Ill 9 septembre 1886 
VI 9 ,. 1886 
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V. Compte de l'exercice.

1. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 

Personnel: Traitements . . . . . . 
Indemnités supplémentaires •.
Assurances 

Loyer 
Mobilier . 

Déplacements

Chauffage, éclairage et entretien
Matériel de bureau . · 
Bibliothèque . . . . .
Impressions . . . . . 
Journal Le Droit d'Auteur

Ports et téléphone . . . 
Abonnements de journaui
Dépenses diverses . . .

Rl'cettes: 

Total des dépenses

fr. 30,000. -
)) 5,400. -
» 4,500. -
)) 200.-
» 1,300. -
» 200.-
» 850. -
)) 162. -
» 179. 15
)) 106.30
» 4,701. 40
)) 417. 65
» 200. -
» 147.80

Journal . . . . . . . . . . . . fr. 1,329.48
Recueil des traités . . . : . . . . » 18. -

fr. 48,364. 30 /

Recettes diverses (vente de documents, etc.) �-- ----��- 95
Total des recettes . . . . . » _ __ l,_3�6. 4� /

1 

! 

! 
1 

1, 

i 

1 
1 

1 

Dépenses nettes de l'exercice . Fr. 46,977. 87

Cette somme sera prélevée d'après le tableau suivant:
----

Nombre Totaux 
Classe Unités Montant Montant 

des Adminis- 1 
par classe de l'unité par classe trations des unités des contributions 

4 100 fr. 18,280. - ! 

I 25 °' fr. 4,570. -
t--, 40 7,312. - 1 

li 20 C'i
» 3,656. - 2 " 

Ill 15 
00 
- )) 2,741. 85 5 75 » 13,709. 25 

IV 10 rn )) 1,828. -u 2 20 » 3,656. - i 

V 5 i:: 913. 81 2 10 1,827. 62 � » 

VI 
IJ.. 548.25» 4 12, » 2,193. - 1 

! 

19 257 fr. 46,977. 87

Une Administration est en retard pour le payement de ses contributions de 1915 à 1917,
une autre pour celles de 1916 et 1917, et 3 pour celles de 1917.

Berne, le 25 mars 1919.

Vu et approuvé:
Le Chef du 

Département politique suisse, 

Le remplaçant : 

MOTTA. 

Le Directeur, 

COMTESSE. 

/ 



BUREAU DEL.UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 

TRENTE-DEUXIÈME ANNÉE . 

1919 

I. Organisation.

1. Penonnel.

Le personnel des Bureaux réunis des Unions pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques et de la propriété industrielle a subi divers changements au cours de l'année 19)9. 

En avril, notre traducteur, l\i1. B. Mentha, licencié en droit, a quitté nos Bureaux pour entrer 
au service de la Confédération suisse en qualité de troisième secrétaire du Département fédéral 
cle l'Intérieur. M. Louis Jaton, lie. rer. pol., jusqu'alors commis de nos Bureaux, lui a succédé 
en vertu d'une promotion accordée par le Conseil fédéral le 30 mai 1919. 

En mai, notre premier secrétaire, M. B. Frey-Godet, se vit forcé par des raisons de santé 
de donner sa démission, que le Conseil fédéral accepta pour le t�� juin avec remerciements pour 
les services rendus pendant 3.5 ans. Secrétaire du Bureau international de la propriété indus
trielle dès sa fondation en 1884, M. Frey était le plus ancien de nos fonctionnaires. Nos bons 
vœux ont accompagné ce dévoué collaborateur dans sa retraite. Le Conseil fédéral a liquidé sa 
pension annuelle à servir sur les deux fonds de retraite institués pour nos Bureaux, en vertu de 
l'art. 2 de l'arrêté clu 20 mai 1881, et a décidé, en outre, de continuer à lui verser le supplément 
d'assurance de 15 % de son traitement annuel, conformément à l'article 5 du même arrêté. ' ' --

Le 7 juin 1919, le Consiil fédéral promut au poste de secrétaire, plus spécialement préposé i ... · .,. 
au service de l'enregistrement international des marques, M. P. Guye, jusqu'alors contrôleur de 
ce service; au poste de caissier-comptable {Ulm• classe de traitement), M. E. lmhoff, précédem-
ment registrateur-comptable, et au poste de registrateur-adjoint du service des marques (IVm• 
classe) M. A. Redard, jusqu'alors commis de chancellerie. 

Toutefois, ces diverses promotions de grade laissent subsister le fait qu'il n'a pas encore été 
repourvu à deux places, dont une place de secrétaire, dans nos Bureaux. Au cours de 1a période 
transitoire que nous venons de traverser, nous avons momentanément renoncé à compléter notre 
personnel. Mais la nécessité de le faire s'imposera si, comme le laisse supposer raugmentation de 
volume de la correspondance, les affaires se développent partout. La forte reprise de l'enregis
trement international des marques nous a obligés d'avoir recours, à partir du mois d'octobre, au 
travail d'un aide provisoire. · · 

En ce qui concerne les traitements, le Conseil fédéral suisse a, par décision du 25 février 
1919, relev� ceux des directeurs des Bureaux internationaux établis à Berne. A son tour, le per
sonnel desdits Bureaux a été admis à bénéficier des mêmes allocations�de renchérissement que 
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celles accordées pour l'année 1919 aux fonctionnaires et employés de la Confédération suisse, en 
vertu de l'arrêté fédéral du 4 février 1919 et de l'arrêté d'exécution du Conseil fédéral du 10 
février 1919. Cependant, comme ces mesures ont un caractère palliatif et ne dispensent nulle
ment les autorités de surveillance d'adapter sans trop tarder les émoluments réguliers des fonc
tionnaires des Bureaux aux conditions actuelles de cherté de la vie, les directeurs des Bureaux 
internationaux ont soumis au Conseil fédéral suisse en novembre dernier un nouveau projet 
d'échelle des traitements. Le Conseil fédéral a déclaré vouloir examiner ce projet au cours de 
l'année 1920. 

Ce qui précède nous fait un impérieux devoir d'attirer l'attention des Administrations des 
pays de l'Union sur la situation financière précaire de nos Bureaux réunis. La somme mise à leur 

.disposition par les Conférences de 1886 et 1890 est de 60,000 francs par an pour chaque Bureau. 
Cette somme qui, à cette époque éloignée, pouvait paraître élevée, n'aurait pas moins été depuis 
longtemps insuffisante si le Service international des marques n'avait participé, avec ses recettes 
croissantes, aux dépenses communes. Ce service a pu être chargé en toute équité d'une part 
assez considérable de celles-ci, car il absorbe dans une très large proportion l'activité du per
sonnel, surtout du personnel subalterne. Mais la contribution que nous pouvons lui demander 
a des limites, puisque l'excédent des recettes doit être réparti entre les pays de cette Union res
treinte, conformément à l'art. 8 de }'Arrangement de Madrid de 1891. Or, si le personnel doit rece
voir une rétribution correspondant à son labeur et s'il doit être complété afin de remplir les vides 
actuels ou de répondre à une nouvelle impulsion des affaires, les ressources, 120,000 francs par an, 
se trouveront manifestement inférieures à nos besoins. La stricte économie est impuissante à con
trebalancer l'accroissement vraiment énorme de tous les frais généraux. Nous serons donc forcés 
d'appeler l'attention du Conseil fédéral suisse sur cette situation financière et nous devrons le 
prier de vouloir bien solliciter des Etats unionistes, dont nous espérons du reste voir le nombre 
s'accroître, un relèvement de subvention suffisant pour maintenir sur un bon pied l'ensemble 
des services de nos Bureaux réunis. 

2. Caisse de secours.

Le fonds de secours établi en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1918, à la somme de 

Il s'est augmenté en 1919 : 
par la capitalisation des intérêts, de Fr. 5,201 75 
par le gain réalisé sur le cours lors de l'achat d'obliga-

tions, de . 
· 

>> 1,675 -

dont à déduire pour pension payée en 1919 
De sorte que l'avoir total de la caisse de secours s'élevait au 31 dé

cembre à. 

Ce fonds était placé comme suit : 

Fr. 20,000 - en obligations 4 % de la ville de Berne, 1910: 
>> 30,000 - en obligations 4 % de l'État de Berne, 1911:
>> 30,000 - en obligations 4 ¼ % du Crédit foncier vaudois, 1912;
>> 25,000 - en obligations 4 ½ % du Canton du Valais, 1913;
» 2,000 - en obligations 4 ¼ % de l'Etat de Berne, 1914:

Fr. 120,164 40 

)) 6,876 75 

Fr. 127,041 15 
-)) 1,500 -

Fr. 125,541 15 

>> 9,000 - en obligations 4 ½ % de l'Emprunt fédéral suisse (M. III) de 1915;
>> 3,000 - en obligations 4 ½%de !'Emprunt fédéral suisse (M. IV) de 1916;
>> 4,000 - en obligations 4 ½ % de l'Emprunt fédéral suisse (M. VI) de 1917;
>> 2,541 15 en compte à la Banque Nationale Suisse,

Fr. 125,541 15, somme égale.

Comme précédemment, toutes les sommes ci-dessus sont basées sur la valeur nominale des 
obligations. La plupart d'entre elles, surtout depuis la guerre, ont subi une forte déprécia
tion ; aussi, d'après une évaluation du Département suisse des Finances, la valeur effective de 
notre fonds de secours, au 31 décembre 1919, ne serait�elle que de fr. 89,561 -.
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Il. Tra vaux du Bureau. 

1. Journal « Le Droit d' Auteur».

En prévision de la possibilité d'un recrutement collectif de· nouveaux membres de nos 
Unions, à l"occasion de la conclusion de la paix générale, notre organe a débuté en 1919 par une 
étude sur l'introduction provisoire du régime unioniste dans les pays non contractants touchés 
par la guerre. Bien que les événements n'aient pas été propices à une évolution si rapide, qu'au
rait favorisée la fondation de la Société des nations, la publication de ce programme n'a pas été 
étrangère à la propagande plus active et mieux éclairée tendant à faire accélérer les adhésions. 
Tous les desiderata, les faits et les textes qui, dans notre domaine, ont présenté une certaine 
connexité avec le projet de Traité de paix préliminaire et avec le Traité de Versailles ont été 
soigneusement exposés, sans commentaire, dans notre revue. Comme la question du maintien 
ou de la suppression des traités littéraires particuliers, purement bilatéraux, joue son rôle dans 
les stipulations convenues, nous avons dressé et publié, à titre de travail documentaire, la liste 
complète de ces traités en vigueur avant la conflagration générale ; cet inventaire embrasse 38 
pays dont 20 ont été impliqués dans la guerre ; la disparition des traités qui font double emploi 
avec la Convention <l'Union serait de nature à simplifier et à consolider le régime implanté par 
celle-ci. 

La guerre a été la note dominante encore dans d'autres '.travaux parus. Ainsi notre Revue

des Sociétés a montré que dans six pays la vie professionnelle des producteurs et de leurs asso
ciés industriels avait été profondément affectée par le conflit, mais révélait déjà les traces d'un 
revirement et d'une réorganisation sociale énergique. D'autre part, le besoin d'apaisement, sti
mulé par les nécessités matérielles, s'est traduit par la diminution des procès; nous avons publié 
seulement 17 jugements rendus dans 9 pays. La statistique de la production intellectuelle en 
1917, qui a réuni des données sur douze pay.s et qui, en raison de ses résultats concordants a 
attiré l'attention générale de la presse, a également montré une forte baisse dans là dernière 
année du conHit. Les articles consacrés sous la rubrique Nouvelles diverses à une douzaine de 
pays ont été, sous la pression des événements, plus nombreux (31) ; la situation financière peu 
satisfaisante a spécialement influé sur l'activité législative en matière de domaine public payant 
ou de nouvelles taxes à percevoir. 

· Comme d'habitude, nous avons consacré notre Chronique de la contrefaçon aux cas variés de
plagiat et de faux, aux moyens nouveaux d'exploitation illicite des droits des auteurs et aux 
diverses manifestations de concurrence déloyalè que nous avons eu à stigmatiser. Enfin, une 
occupation plus sereine, mais nullement dépourvue de critique scientifique ou doctrinale incisive; 
a consisté à analyser d'une façon approfondie les revisions de la législation intérieure sur le droit 
d'auteur entreprises dans divers Etats, notamment en Italie, en Suède et en Suisse, ou encore 
au Canada et en F rancê. La revision totale a abouti en Suède, dont les trois nouvelles lois ont 
été traduites et publi�es dans la« Partie officielle & du journal; y ont paru également quelques 
autres actes législatifs isolés promulgués par d• autres pays. 

Nous avons soin d•être concis dans nos publications. mais nous ne poÙvons pousser trop 
loin la· réduction de celles-ci. Comme les frais d'impression et de papier ont subi une hausse 
extraordinaire, force nous est de songer à une augmentation du prix d'abonnement, très mo
dique en lui-même et qui est resté invariable depuis la création de nos organes. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1919 le chiffre de 718 pièc� (1918: 539). 
Il Y a lieu d•ajouter à ce nombre 501 pièces concernant les objets communs à notœ Union et à 
celle de la Propriété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par les deùx 
Bureaux s'élève à 5305 (1918: 4070). 
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L'activité grandissante de notre correspondance qu'indiquent ces chiffres doit être mise sur
tout sur le compte de trois objets: l'un concerne la propagande pour l'extension de l'Union, la 
rédaction de memorandums relatifs à l'état actuel de la protection ou à l'absence de protection 
dans certains pays visés spécialement, et la préparation de textes et documents destinés à améliorer 
cette situation ; le second se rapporte à notre coopération avec les intéresssés de plusieurs pays 
pour la refonte fondamentale et progressiste des lois organiques ; le troisième a trait à la décou
verte, à la détermination exacte et à la répression internationale vigoureuse de la contrefaçon. 

Sous ce dernier rapport, nous avons eu d'abord à poursuivre l'affaire des éditions illicites, 
graphiquement fort défectueuses, d'oeuvres musicales françaises modernes; le foyer de cette indus-
trie n'a pas encore été découvert, mais doit être cherché dans le pays belligérant où le débit de ces 

.. éditions a été constaté en premier lieu. Ce débit a été enrayé dans le pays en cause grâce à des mesures 
énergiques prises par les corporations nationales des marchands de musique et, dans les pays 
unionistes neutres, grâce à notre intervention, opérée sous forme de circulaires et d'avis à la 
presse qui devaient arrêter toute mise en vente de cette marchandise. Ensuite, nous avons eu à 
établir l'étendue du dommage causé par une maison d'édition de musique d'un pays ennemi aux 
éditeurs d'un autre pays ennemi par le fait que, pendant la guerre, elle avait continué à exploiter, 
en publiant sans autorisation de nouvelles éditions, le droit d'édition partagé qui avait été stipulé 
avec elle avant la guerre. Les indemnités demandées par les éditeurs lésés ont été portées par 
notre intermédiaire à la connaissance de la maison incriminée, aussitôt la paix assurée, et un 
arrangement extra-judiciaire devra être négocié. Une autre affaire concernant la traduction non 
autorisée d'un ouvrage anglais important par l'éditeur d'une revue publiée dans un pays ennemi, 
affaire qui serait à régulariser par le payement d'une somme en réparation, est encore 
pendante. 

Ces cas, qui ont donné lieu à une copieuse correspondance, n'ont pu être liquidés jusqu'ici, 
d'un côté, parce que la mise en vigueur du Traité de Versailles se faisait attendre, et d'un autre 
côté, parce que l'article 309 de ce Traité prévoit une amnistie judiciaire pour des faits de ce 
genre, si bien que le rétablissement des relations commerciales normales et le dédommagement 
préalable pour des actes illicites en eux�mêmes dépend de la bonne volonté et de la loyauté des 
coupables. Néanmoins, nous espérons voir triompher en principe, bien que d'une manière moins 

- ample en pratique, les sentiments de respect pour la propriété intellectuelle, que nous avons pu
maintenir pendant la crise mondiale dans tous les milieux honnêtes, au grand honneur de l'Union
de Berne. . .

En dehors de cette correspondance très vivante et pleine d'intérêt, nous avons eu à donner
des renseignements sur des sujets traditionnels tels que les formalités à remplir, l'étendue du
droit de citation ou des emprunts licites, l'exercice du droit exclusif de traduction dans les rapports
internationaux ou les limites de l'adaptation, la protection du copyright aux Etats-Unis, ou sur
des questions plus spéciales telles que la protection des œuvres manuscrites ou celle des méthodes,
l'utilisation possible des photographies poÙr des cartes postales, les droits des éditeurs de jour-
naux sur les articles publiés par les collaborateurs, etc.

3. Travaux spéciaux effectués pour des Administrations .
• 

Comme nous l'avons dit dans notre dernier rapport, nous avions commencé de longue date à 
examiner attentivement l'ensemble des questions relatives au rétablissement des droits de propriété 
industrielle, littéraire et artistique après la guerre. Plusieurs Administrations ayant désiré connaître 
le résultat de nos investigations, nous avons édité, d'abord à l'adresse de toutes les Administra
tions, ensuite pour la généralité, une publication documentaire contenant nos travaux prépara
toires ep vue de la paix. Cette publication intitulée G La protection internationale de la propriété 
intellectuelle et la guerre mondiale 1914-18i> contient, dans la première partie, les données précises, 
groupées synoptiquement et systématiquement, sur l'état de guerre et sur les mesures de guerre 
prises dans nos domaines; dans la seconde partie, sont- rangés méthodiquement les éléments 
complexes d'information propres à faciliter la restauration des droits lésés au cours du conflit. 
Présenté sous forme de Questionnaire, l'exposé de la seconde partie laissait entrevoir les diverses 
solutions possibles avec leurs conséquences logiques, sans prendre lui-même position. Nous savons 
que ce fascicule de 88 pages in 4° où étaient recueillis tous les renseignements utiles sur la dou

loureuse période que nous venons de traverser a rendu et rend les services qu'on pouvait raison
nablement en attendre. 
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Tandis que 19 pays avaient cru devoir édièter des prescriptions spéciales, destinées à sauve
garder la propriété industrielle affectée par la guerre, deux pays seulement, dont un pays unioniste, 
avaient légiféré dans cet ordre d'idées sur la matière du droit d'auteur. Ce droit a été entouré 
de garanties et il est resté intact presque toujours et partout, ainsi que nous l'avons déjà déclaré 
plus haut. Aussi le besoin de prévoir un arrangement appelé à régler la sauvegarde des droits 
sanctionnés par la Convention de Berne pendant la période transitoire d'après guerre ne s'est-il 
pas fait sentir pour l'Union littéraire comme il s'est imposé pour l'Union industrielle. Dans un 
but de simplification, nous avons donc poursuivi uniquement, par rapport à cette dernière Union, 
les travaux nécessaires pour arriver à un accord concernant la conservation ou le rétablissement 
des droits atteints par la guerre. 

4. Bibliothèque.

La publication d' œuvres scientifiques nouvelles a été si restreinte que notre Bibliothèque ne 
s'est guère enrichie. Notre répertoire général des décisions judiciaires est à jour. 

, III. Adhésions à rUnion. 

Les négociations pour la paix générale ont été laborieuses et la constitution définitive des 
nouveaux f:tats s'est fait attendre. Les changements décisifs qu'on espérait voir se produire en 
1919 par l'adhésion de ces Etats ne sont pas encore intervenus. Mais ils peuvent être escomptés, 
sans trop d'optimisme, pour l'année 1920; des engagements positifs ont été pris à ce sujet et on 
est à l'œuvre, nous le savons, pour les exécuter. 

Une autre question a fait une légère avance : celle de la ratification du Protocole du 20 mars 
1914 additionnel à la Convention de Berne revisée. Il a été ratifié par l'Allemagne le 5 octobre 
J 919 et les Etats contractants ont été avertis du dépôt, à Berne, de l'instrument de ratification de 
cette puissance par une circulaire du Conseil fédéral suisse du 22 novembre 1919. Le Protocole 
est sanctionné jusqu'ici par les f.tats suivants: Allemagne, Danemark, Espagne, France, Grande
Bretagne, Japon, Luxembourg, Monaco, Pays-Bas, Suède et Suisse. Des démarches officielles 
sont faites pour obtenir l'adhésion des autres pays contractants afin que l'entrée en vigueur de 
ce Protocole qui aurait dû avoir lieu au plus tard le 20 avril 1915, mais que la guerre a em
pêchée, ne soit plus longtemps retardée. 

Cette question est étroitement liée avec celle de l'homogénéité du régime de l'Unilin. En 
effet, le 22 septembre 1919, la Suède a remis au Gouvernement suisse l'acte de ratification de 
la Convention de Berne revisée de 1918 (avec le Protocole mentionné plus haut), ratification qui, 
sous une réserve, devait déployer ses effets le 1er janvier 1920. Ainsi la Convention de Berne 
primitive de 1886 et l 'Acte additionnel de Paris de 1896 ne restent plus applicables que dans les . 
deux colonies britanniques du Canada et de l'Union Sud-africaine. Or, le Protocole additionnel 
du 20 mars 1914 est destiné à régler la situation particulière du Canada, voisin des Etats-Unis, 
et à permettre à la Grande-Bretagne d'accéder pour cette colonie autonome à la Convention re
visée; quant à l'Union Sud-africaine, dotée depuis le 1" janvier 1917 d'une loi nouvelle sur 
le droit d'auteur. cette adhésion ne semble pas non plus présenter d'obstacle. Si ces perspectives 
se réalisaient, la Convention de Berne revisée pourrait donc enfin régir seule les rapports entre 
pays unionistes, sauf les réserves formulées par neuf pays sur quelques articles isolés. L'Union 
affirmerait ainsi, une fois de plus, le développement progressif de son action: 



- 6 -

IV. Liste des Pays de rUnion.

L'Union se composait aù 31 décembre 1919 des pays ci-dessous; en ce qui concerne leur 
population: nous avons maintenu- les anciens chiffres, à défaut de données sur la composition 
des f.tats telle qu'elle ressortira des Traités de paix. 

Allemagne. . . 
Pays de protectorat 

Belgique . . 
Danemark avec. les îles F éroë 
Espagne avec Colonies . . . . . , 
France-�et Algériè- .... , �. 

1> Colonies .
Grande-Bretagne .

1 
l) 

1 H··· 

\ Colonies, Possessions l 
1 et Protectorats j environ 

: a1h 

Italie 
Japon 
Libéria. 

' Luxembourg . 
Maroc (territoire du protectorat français) 
Monaco 

1 Norvège 1 Pays-Bas 
Indes néerlandaises, 

Surinam 
Curaçao et 

1 Port�gàl avec Colonies 
Suède . 
Suisse . 
Tunisie 

Total 

64,925,993 
12,386,000 
7,571,387 
2,960,596 

20,443,052 
45,184,458 
40,792,000 
46,122,973 

377,188,000 

2,500,000
36,740,000 
78,397,407 
1,500,000 

267,447 
3,500,000 

22,956 
2,632,010 
6,778,807 

47,361,834 
14,564,513 
5,813,850 
3,753,293 
1,926,000 

821,332,576 

Ill 

IV 

II 

1 

I 

V 

I 
II 

V 

VI 

VI 

VI 

IV 

III 

III 
III 

. III 

VI 

9 septembre 
l" janvier
9 septembre 
1" juilfet 
9 septembre 
9 l) 

9 )} 
9 .>) 

� 9 )} 
t 1 •· juillet 

9 "�
9 1) 

15 
J
��

16 octobre 
20 juin 
16 » 
20 mai 
13 avril 

I•• novembre 

1 •• avril 

29 mars 
1 cr .août 
9 septembre 
9 )} 

__ . V. Compte de r exercice. 

1. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 
Pêrsonnel: Traitements 

Loyer. 
Mobili�r 

Indemnités supplémentaires 
Assurances 
Déplacem�nts . 

Chai.iffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau 
Bibliothèque 
Impressions 
Journal Le Droit d' Auteur . 
Ports et téléphone . 
Abonnements de journaux 

Fr. 29,000 -
l) 10,000 -
)) 4,630 -
)) 80-
>) 1,300 -
)) 100 -
>) -1,400 -
>) 327 80 
1) 138 60
» 847 -
1) 5,035 45
» 525 60

)) 150 -

1886 1 

1909 
1886 
1903 
1886 
1886 

1886 

1886 
18861
1912 
1886 
1886 
1899 
1908 
1888
1917
1889 
1896 
1912 

1913 
1911 
1904 
1886 
1886 

Dépenses diverses . . . . . . . . . .

Total des dépenses, à reporter 
)) 366 40 

Fr. 53,900 85 j 
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Report du total des dépenses . Fr. 53,900 85/
Recettes: 

1 
1 

Journal 
Recueil des traités 
Recettes diverses (vente de documents, etc.) 

Total des recettes 

Fr. 1,630 76
>) 50-
>) 52 85

>) 1,733 61 j
Dépenses nettes de r exercice Fr. 52,167 24

Cette somme sera prélevée d'après le tableau suivant :
~ 

Uoité1 Monlanl Moolanl Nombre des Totaux 
Claaac 

par classe de l'unité par classe Administrations 
de■ unités des contributions 

I 25 et:) Fr. 5,074 - 4 100 Fr. 20,296 -
II 20 N )) 4,060 - 2 40 )) 8,120 -
III 15 0 3,045 - 5 75 15,225 -N )) l) 

IV 10 "' 2,030 - 2 20 4,060 -u )) }) 

5
<Il 

)) 1,014 62 2 10 )) 2,029 24'"' 

VI 3 
t.L. 609 - 4 12 2,436 -}) >) 

19 257 Fr. 52,167 24 J 

Une Administration est en retard pour le payement de ses contributions de 1915 à 1918,
une autre pour celles de 1917 et 1918.

Berne, le 28 février 1920.

Vu et approuvé le 18 mars 1920:
Le Chef du 

Département politique suisse, 

p. o. PAUL DINICHERT.

Le Directeur, 

COMTESSE.



Bureau de l'Union internationale 

pour la 

Protection des Oeuvres Littéraires et Artistiques 

RAPPORT DE GESTION 
TRENTE-QUATRIÈME ANNÉE. 

1921 

I. Organisation.

Personnel.

�I. Robert Comtesse, qui avait dirigé les Bureaux internationaux réunis de la propriété in
<lustrielle, littéraire et artistique depuis 1912, a demândé à être relevé de ses fonctions en in
voquant l'état de sa santé. Dans sa séance du 28 octobre 1921, le Conseil fédéral suisse a accepté 
_cette démission pour le 31 décembre 1921, avec remerciements pour les services rendus. 

Dans la même séance, il a nommé directeur, à partir du ter janvier 1922, l\1. Ernest Rothlis
berger, de Trub (Berne), docteur en droit, professeur à la Faculté de droit de l'Université de 
Berne, qui a été d'abord secrétaire <lesdits Bureaux depuis la fondation de celui de notre Union 
en 1887, puis premier vice-directeur depuis 1917. En même temps, il a nommé au poste de vice
directeur, pour entrer en fonctions également au ter janvier 1922, M. Georges Gariel, de Grenoble, 
professeur d'économie politique et sociale à la Faculté de droit de l'Univerflité de Fribourg, 
deuxième vice-directeur de nos Bureaux depuis 1918. 

l1ne place de secrétaire étant restée vacante. depuis plusieurs années, le Conseil fédéral, en 
présence de la forte augmentation des affaires, y a pourvu en nommant, le 12 septembre 1921, 
M. Bénigne l\Ientha, de Cortaillod, licencié en droit, deuxième adjoint du secrétaire du Département
fédéral de l'Intérieur, qui, de 1913 à 1919, avait occupé dans nos Bureaux le poste de traducteur .
. M. l\Ientha est entré en fonctions Je 16 décembre 1921. En outre, l'aide provisoire que l'accroissement
considérable des travaux occasionné par l'enregistrement international des marques de fabrique ou
de commerce nous avait obligés de prendre à notre service, M. Henri Iluri, de Ringgenberg (Berne),
a été nommé définitivement commis de chancellerie à partir du ter avril 1921. Le personnel des
deux Bureaux réunis est ainsi revenu à l'erfeetif d'avant-guerre: il compte douze fonctionnaires à

titre définitif.
Comme pour les années précédentes, le personnel a été admis, par décision <lu Conseil fédéral 

suisse, à bénéficier en 1921 des mêmes allocations de renchérissement que celles accordées aux · 
fonctionnaires et employés de la Confédération suisse en vertu de l'arrêté fédéral du 28 janvier 1921 
et de l'arrêté d'exécution du 22 février 1921. La nouvelle échelle des traitements des fonctionnaires 
des Bureaux internationaux établis à Berne, soumise par leurs directeurs au Conseil fédéral suisse 
afin de régulariser ce régime provisoire et de l'adapter aux conditions universelles de cherté de vie, 
fera prochainPment, nous l'espérons, l'objet des délibérations de ce Conseil. 

Cette régularisation nécessaire reposera sur de solides bases financières. En effet, par une 
note-circulaire du 20 juin 1921, Je Conseil fédéral suisse demandait aux États contrnctants de porter 
de G0,000 à 100,000 francs, avec effet rétroactif à dater du 1er janvier 1921, le crédit annuel mis 
à notre disposition, et cela •pour faire face aux besoins croissants de notre Bureau et pour assurer 
la bonne marche de ses services. Il était, d'ailleurs, bien entendu qu'au cas où celui-ci ne dépenserait 
pas la totalité de cette somme au cours d'un exercice, il serait autorisé à verser le solde au fonds 
de couverture des pensions,· gravement atteint par· la baisse générale des valeurs, jusqu'à ce que ce 
fonds ait atteint le montant de 200,000 francs. 

Nous ne reviendrons pas sur l'argumentation serrée que le Conseil fédéral développait à l'appui 
de cette demande de crédits supplémentaires; elle a dû convaincre les États contractants, 
car jusqu'au 15 novembre 1921, délai fixé pour l'envoi des réponses, non seulement aucune voix 

·discordante ne se fit entendre, mais plusieurs pays tinrent à accueillir avec des paroles de sympathie
la mesure proposée. Le relèvement de la dotation annuelle fut donc déclaré accepté par le Conseil
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fédéral suisse dans une seconde note-circulaire du 5 décembre et des remerciements furent adressés 
aux Gouvernements unionistes. Ceux-ci et les Administrations des pays contractants voudront bien 
trouver ici l'expression renouvelée de notre vive gratitude pour le témoignage de bienveillance 
et de confiance qu'ils nous ont donné à cette occasion; dans le précieux encouragement qu'il nous 
offre, nous puiserons des forces nouvelles pour l'accomplissement de notre tâche de demain. 

Il. Travaux du Bureau. 

t. Journal «Le Droit d#auteur».

Les événements que nous avions prévus ou escomptés dans notre premier article de fond de 
l'année 1921, sorte de coup d'oeil général sur l'état des esprits et des affaires dans notre domaine, 
ne se sont pas tous réalisés et l'année a laissé bien des choses inachevées. Néanmoins, au cours de 
ces douze mois, le mouvement des i_dées en matière de droit d'auteur a été plein de vie, ainsi que 
l'atteste le contenu de notre revue, malgré l'espace limité qu'elle a eu à sa disposition. Sous forme 
de monographies spéciales, elle a pu souhaiter la bienvenue dans l'Union à deux pays, la Grèce et 
la Tchéco-Slovaquie, et étudier les nouvelles lois promulguées en Belgique, au Canada, en Chine 
et en Grèce, dont les textes ont été publiés avec d'autres documents assez nombreux dans la ,,Partie
officielle". En particulier, la nouvelle loi canadienne qui devait permettre l'adhésion à la Convention 
de Berne revisée de celte colonie autonome liée par les Actes de 1886 et 1896, consolider ainsi le 
régime de l'Union et amener indirectement par une politique de représailles l'entrée des l�tats-Unis 
dans l'Union, a fait l'objet d'un examen critique approfondi en raison des restrictions et imperfections 
qui menacent de frapper les auteurs unionistes. Cet article a été répandu en un tirage à part de 
plusieurs centaines d'exemplaires que la Société des auteurs canadiens a commandés et répartis. 
La nécessité de bien marquer vis-à-vis des f<.:tats-Unis le point de vue de l'Union relatif à la suppression, 
dans les rapports internationaux, de toutes les formalités (enregistrement, dépôt, mention de réserve, 
etc.), a inspiré une étude spéciale sur ce sujet d'actualité. En 1920, la Chronique annuelle avait dû êtreren: 
voyée; elle a pris en 1921 une étendue double de celle de sa devancière, tellement, étaient multiples 
les cas de contrefaçon ou de plagiat ou d'autres rnanœuvres frustratoires des droits d'auteur, que 
nous avions à relater. Les décisions de jurisprudence doctrinalement intéressantes que nous avons 
publiées en original ou en traduction - non comptées celles relevées par deux de nos correspondances 
de l'étranger - sont au nombre de dix-sept, provenant de huit pays. Les faits de moindre importance 
ou d'une portée plutôt passagère, comme les diverses phases parlementaires d'élaboration de lois, 
ont été rapportées dans le cadre des Nouçelles diçerses en une vingtaine de notices sur onze pays; 
la création ou le développement de l'institution du domaine public payant sous diverses formes a 
joué ici un certain rûle. D'autre part, c'est précisément en raison de ces projets que la question 
de l'organisation des groupements d'auteurs et de leurs auxiliaires, les éditeurs, a pris plus d'am-
pleur. Nous avons donc été bien aise d'avoir pu recueillir des informations fort instructives sur les 
travaux corporatifs de vingt-quatre sociétés établies dans dix pays et d'avoir pu leur consacrer une 
revue d'ensemble. A certains égards, celle-ci a été complétée par la revue statistique générale de la 
production intellectuelle en 1920, avec les divers renseignements qui s'y rattachaient au sujet du 
commerce de la librairie et de la musique, des traductions, de l'importation et de l'exportation, de 
la presse périodique et des bibliothèques. Cette revue est de plus en plus reproduite, traduite ou 
résumée par les organes professionnels des différents centres de production littéraire; en 1921, elle 
a occupé le numéro entier de décembre\ et fourni des données sur plus de vingt États. Enfin
une innovation remarquée a été introduite dans notre journal: nous ne nous sommes plus bornés à 
réunir les· matériaux nouveaux concernant le contrat d'édition; nous avons fait une place à la docu
mentation, tirée de quatre pays, relative au contrat de travail des journalistes, salariés ou libres. 
Le régime juridique sous lequel le législateur a placé ces auteurs-collaborateurs de la presse périodique 
ou sous lequel ils se sont placés eux-mêmes grâce à des contrats collectifs conclus avec les proprié-
taires des journaux et revues, représente dans les temps modernes un phénomène social qu'on ne 
devra plus négliger de suivre. 

Notre organe mensuel est le meilleur garant d'un contact étroit de notre Bureau avec la vie 
réelle; il est en même temps notre moyen de propagande Je plus efficace. Aussi, en présence de 
l'accroissement de nos ressources budgétaires et du cours toujours élevé du change sur la Suisse, 
avons-nous cru devoir renoncer à toute augmentation du prix d'abonnemènt si modique. l\Ialgré 
le déficit assez considérable que nous cause Je coût élevé de la confection matérielle du t Droit 
d'auteur», nous estimons que cette dépense qui nous permet de garder nos abonnés et d'en recruter 
de nouveaux, se justifie pleinement; c'est là un capital fort bien placé. 

z. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1921 le chiffre de 841 pièces (1920: 718). • 
Il y a lieu d'ajouter à ce nombre 417 pièces concernant les objets communs à notre Union et à celle 
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de la Propriété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par les deux Bureaux 
s'élève à 9627 (1920: 7550). 

Ce nombre total représente un accroissement de correspondance de plus de 27% par rapport 
à 1920. Or, le chiffre de 1920 marquait déjà un accroissement de plus de 42% par rapport à 
celui de 1919. 

Après le recul inévitable de la période de guerre, notre activité a repris très rapidement 
une marche progressive. Comparé au mouvement d'affaires de la dernière année d'avant-guerre 
(1913), celui de l'année 1921 représente un accroissement de plus de 37%. 

Pendant cet intervalle, nous n'avions d'abord pas comblé tous les vides qui se produisaient, 
au fur et à mesure des vacances survenues dans les rangs de notre personnel. Kous nous sommes 

"bornés ensuite à ramener celui-ci à son effectif d'avant-guerre. S'il a pu s'acquitter à notre 
satisfaction de sa tâche chaque jour grandissante, ce résultat tient non seulement à ce que cçlle-ci 
lui est devenue plus familière, mais encore à ce que, lorsqu'elle était pressante, il n'a jamais 
mesuré son temps ni son effort, même en dehors des heures réglementaires, pour la mener à bien. 
Nous tenons à rendre ici à nos fidèles collaborateurs ce témoignage bien mérité. 

L'augmentation constante de notre correspondance est due à plusieurs facteurs. Alors que 
certaines questions, telles que l'observation des formalités, le prétendu enregistrement international 
des œuvres littéraires ou artistiques et même des titres de journaux, l'étendue du droit de traduction 
et d'exécution ou l'utilisation des œuvres musicales pour l'adaptation aux instruments mécaniques, 
la protection des unionistes aux États-Unis et des Américains dans l'Union, reviennent toujours sur le 
tapis, nous avons eu à répondre plus fréquemment que par le passé aux demandes de renseignements re
latives au droit de citation, à la faculté de libre emprunt pour des publications destinées à l'enseigne
ment, aux limites tracées à la  reproduction des cartes géographiques et au nouveau droit de filmage. 
L'inégalité de la durée de protection dans les divers pays, devenue plus grande à la suite de la proroga
tion de cette durée en raison de la guerre, a préoccupé davantage nos correspondants. La propagande 
en faveur de l'extei1sion de l'Union a été plus intense et l'échange de vues avec les partisans que 
nous avons trouvés dans les pays restés à l'écart a été plus animé. La réorganisation provisoire du 
Congrès international des éditeurs et de.son organe central, le Bureau permanent, a exigé aussi notre 
intervention à titre bienveillant. l\1ais c'est surtout la reprise d'une action vigoureuse tendant à

faire entrer les États-Unis dans le consortium des pays unionistes qui a été notre principal sujet de 
préoccupation et de correspondance. Divers avant�-projets rédigés par des protagonistes américains, 
oJfirieux ou privés, nous ayant été soumis pour préavis, nous avons dû élaborer une demi-douzaine 
de consultations tendant toutes au même but: la mise en harmonie de la législation américaine 
future avec Je régime de l'Union et l'accession des f�tats-Unis à celle-ci. Maintes lettres et 
dépêches ont ainsi été échangées et si le résultat· répondait à l'effort, il serait permis de s'en 
féliciter ;;incèrement. 

3. Travaux spéciaux effectués pour des Administrations.

L'enquète que, à la suite de l'initiative de l'Association littéraire èt artistique internationale, 
nous avons·entreprisc auprès des Administrations pour les pressèntir sur la possibilité d'adopter 
un arrangement df'sliné à prolonger de cinq ami, en· raison de la guerre, les droits sur les œuvres 
publiées avant 1921, a eu le résultat suivant: ont· répondu dans un sens favorable huit pays, dans 
un sens négatif, sept pays; les autres pays ne nous ont pas fait connaître leur opinion. Nous avons 
communiqué cc bilan à l'Association en la priant à différentes rrprises de bien vouloir se prononcer 
sur le maintien ou l'abandon de sa proposition; jusqu'ici nous n'avons pas obtenu de réponse et 
nous n'avons pu encore clore cette consultation par une communication finale qui en indiquera le sort. 

I,e nouveau bill canadien, devenu la loi du 4 juin 1921, a éveillé l'intérêt de divers gouverne
ments, d'autant plus que la colonie autonome du Canada est le seul territoire où les anciensActes 
de 188G et 189G sont encore restés en vigueur. En outre, le l\linistère canadien de la Justice nous 
ayant demandé notre avis sur la concordance de son projet de loi avec la Convention de Berne revisée, 
nous avons signalé surtout les divergences fondamentales se rapportant à la dispense de toutes 
formalités dans les relations unionistes et à l'incompatibilité du système des licences obligatoires 
de puhlication indigène avec le régime de l'Union. Sur le premier point, il a été tenu compte très 
gracieusement de nos observations; la contestation au sujet du second point est restée en suspens; 
la loi n'a pas encore été mise en vigueur. 

Nous avons été heureux d'entrer en rapport d'affaires aÙssi bien avec les services de la Société 
des nations qu'avec le Bureau international du travail à Genève; ce dernier a mis sérieusement à 
l'étude le problème de la sauvegarde du travail intellectuel. 

4. Bibliothèque.

Les circonstances favorables à l'achat d'ouvrages étrangers, nouveaux ou d'occasion, étant 
restées les mêmes, nous avons complété utilement notre bibliothèque spéciale. Le Répertoire général 
des décisions judiciaires a été continué jusqu'à fin 1920. 
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III. Adhésions à l'Union.
Au cours de l'année 1921, deux nouveaux États ont adhéré, sans réserves, à la Convention de 

Berne revisée de 1908 et au Protocole additionnel de 1914: la Tchéco-Slovaquie en date du 22 février 
Pt la Bulgarie en date du 5 décembre, ce qui a porté le nombre des pays contractants à vingt-quatre. 

Le 18 juillet, le Gouvernement des Ittats-Unis du Brésil fit déclarer également son adhésion 
aux Actes précités, toutefois sous. réserve d'approbation par le Congrès national. Cette adhésion 
fut notifiée aux autres pays par le Corn;cil fédéral suisse, mais comme elle était subordonnée à une 
condition de ratification, la date à partir de laquelle elle devait proquirc son effet, ne put leur être 
commoniquéc. Aussitôt que l'approbation précitée sera intervenue, une notification complémentaire 
leur sera adressée. Il est fort à souhaiter que cette situation anormale ne se prolonge plus et que pour 
1a première fois un État souverain du continent américain veuille bien adhérer définitivement au groupe 
des pays qui composent l'Union. 

Par note du 12 décembre 1921, la Pologne a fait savoir au Conseil fédéral suisse qu'elle désire 
être rangée, à partir de 1922, non plus dans la première, mais dans la troisième classe de contribution 
aux dépenses de notre Bureau. En effet, c'est dans la même classe qu'elle figure pour les frais d'entre
tien du Bureau de l'Cnion pour la protection de la propriété industrielle réuni au nôtre; le paral
lélisme qu'elle désire sera ainsi établi. 

l\lalgré nos démarches, le Protocole additionnel du 20 mars 1914 n'a pas élé sanctionné par 
tous les ttats signataires. La Grèce, llaïli, l'Italie et le Portugal ne l'ont pas encore ratifié, tandis 
qu'en 1921 les instruments de ratification de la Belgique (4 novembre) et de LiLéria (9 S<'ptembrr) 
ont pu être déposés aux archives de la Conrédération suisse. Comme aucune objection de principe 
ne s'est élevée contre la mesure stipulée en 1914 conformémrnt à la propo;;ilion de la Grande
Bretagne, il srrait à souhaiter que l'année Hl22 vît se réalis<'r, quant à l'acceptation dl' ce 
Protocole, l'unanimité ÙPs 1::tats rrwmbres de l'Union. 

'

1 
1 
' 

1 

1 

' 

1 

1 

IV. Liste des Pays de l'Union.

PAYS 

Allemngue . . . 

Pays de protectorat . 

Autriche . . . . 

Belgique . . . . . . . 

Bulgarie . . . . 

Danemark avec les îles Féroë . 

Espng-ne avec colonies . . 

France et Algérie. . . 
,, colonies . 

Grande-Bretagne . 

,, 
J Colonies, PoRses�ion;i \ 
\ et l'rotectornt,; { environ 

Grèce . . . . 

Haïti . . 

Italie . . . . 

Japon . . . . .

Libéria .. . . . . . . 

L11xembourg . . . . . . 

:\[aroc (à r exception de la. zo11e espagnole) 
:'.\lonaco . . .

Norvèg-e . . . 
Pnys-Uas . . . . . 

" Indes néerlandaises, Cnnt�'.:to et 
Surinam . 

Pologne . . . . 

Portugal avec colonies . . . . 

Suède . . . 

Suisse . . 

Tchéco-8lovaquie . .

Tunisie. . . . 
Total . . 

Population Classe 1 
:i8,8!l2,;'>20 I 
12,;�SG,OOO -

ü.131,445 IV 
7,535,57G III 
4,8Gl,43!> V 

3,2H\J,Hlj IV 

20,443,032 II 
44,805,ü78 I 

40,ï\12,000 -

4G,!lG!J, 100 I 

38G, 188,000 -

5,447,077 IV 

2,r,00.000 y 
BG,530,000 I 
77,fü)!),362 II 

1,500,000 y 
2G7,447 VI 

ii,400,1100 VI 

22,!)j(i VI 

2,GD1,H5i> IV 

G,84 t,15i> III 

40,3 li>,7 4!) 

�¼'. 27,H44,513 
14,564,!') 13 III _,,, 

5,!l04,2H2 III 
3,8!)0,28!) III 

18,811 ,(i:i5 IV 
l,!.12G,OOO VI 

888,7!.I0,8ü8 

Date de l'entrée 

dans l'Union 

. l) S<'j1teml1re 18füi 
1er janvier l!HJ!) 
1er octobre Hl20 
!) septemhre 18t<(i

D décembre rn21 
1er juiHet rno:1

f) st-ptembre 188(i
n 

" 
1886 

!) 
" 188(; 

!) 
" 

1886 
J !) " 188(i 
\ 1 ..r juillet rn12 

!) novembre rn20 
!) septemhre 188G 
!) . ,, 

1886 
13 juillet 18!)9 
1G octobre 1!J08 
20 juin 1888 

10 juin 1917 

20 mai 1889 
13 avril 18!)6 

1er noYernbre 1!)12 

1er avril 1!)13 
1.,-28 janvier rn20 

2!1 mars 1!)11 
1er aoüt rno.i 

n septembre 1886

22 février 1!):21 

!) 1886 
" 
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V. Compte de l'exercice.

1. Caisse de secours.

D'après l"évaluation du Département fédéral suisse des Finances, la valeur 
effective ùu Fonds de secours en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1920, à la somme de . . . . I•'r. 84,353.-

Il s'est augmenté en 1921: 

par la capitalisation des intérêts, de . • . . Fr. 5653.80 
par l'augmentation de la valeur d'inventaire des titres, de ,, 18,843.-

-"------'----'--------
,, 

24,4H8.80 
Fr. 108,851.80 

dont à déduire pour })ension payée en Hl20 . 
" 

3,000.-
ùe sorte que l'avoir total de la caisse de secours s'élevait au 31 décembre à Fr. 105,851.80 

Ce fonds était placé comme suit: -------

Valeur nominale 

Fr. 20,000.
·" 30,000.
,, 30,000.-

Valeur d'inventaire 

,, 

" 

., 

,, 

25.000.-
8,000.
!l,000.-
4,000.-
4.000.-
2.74ü.80 

Fr. t:32,î 4G.80 

en oùlig. 4°/o de la ville de Berne, 1910; 
en oùlig. 4°/o de rfüat de Berne, 1!)11; 
en oblig. 4 1/, 0/o du Crédit foncier vaudois, 1912; 
en ohlig. 4 1 /� 0/o du Canton du Valais, 1!)13; 
en oblig. 4 1/ .. % de l'l�tat de Berne, 1914; 
en oblig. 4 1/� 0/o de !'Emprunt féd. suisse ()I III) de 1!)13; 
en oblig. 4 1,'�0/o de !'Emprunt féù. suisse (1[ VI) de llH7; 
Bons de caisse G°lo de la Confédération suisse, Hl21; 
f'n compte à la Caisse d'ttat fédérale suisse. 

Fr. 

" 

" 

" 

13,!)00.-
22,275.-,-
24,300.-
21,623.-
5,!lG0.-
7,515.-

3,530.-
4,000.-
2,746.80 

Fr. 105,851.80 

Le résultat des comptes de 1921 (v. ci-après) permettra de faire, à partir de rn22, un 
iiremicr versement de fr. 3!),!)87.77 à la Caisse de secours, conformément aux nouvelles bases 
financières établies pour nos Bureaux depuis le 1er janvier 1!)21, ainsi que· cela est expliqué 
dans le premier chapitre de ce rapport. 

z. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 

Personnel: Traitements . 
Inùemnités supplémentaires 
Assurances 

Loyer. 
�Iobilier . 

Déplacements . 

Chauffage, éclairage et entretien. 
)latéricl de bureau . 
Bibliothèque 
Impressions 
Journal Le Droit d'Auteur . 
Ports et téléphone • . 
Abonnements de journaux 
Dépenses diverses . 

Recettes: 

Journal 
Recueil des tniités • 

Total des dépenses . 

ltecettes diverses (vente de documents, etc.) 

Fr. 28,000.
" 14,000.
,, 6,300.-
" 

" 

" 

" 

" 

" 

" 

" 

" 

" 

,. 

" 

" 

40.-
1,300.-

4GO.-
1,100.-

827.35 
344.4:i 
Hl7.-

8,2ü7.9:i 
72,3.G» 
200.-
Hl!J.-

1,70\J.87 
Gü.15 
71.lj

Fr. 

Fr. 

ül,U-19.40 ✓ 

1,037.17 / Total des recettes. 
Dépenses nettes de 

Versement à la. Caisse de secours (v. ci-dessus). • 
l'exercice Fr. 60,012.23 

• Fr. 39,087.77
Fr. 100,000.-

., 

.. 

,, 

.· 
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Cette somme sera perçue d'ap1·ès le tablertu suivant: 

Nombre des Unités Montant Montant 
Classe 

par classe de l'unité par classe Administrations 

I 25 ·� Fr. i-:,o:m.- 5 
•q

Il 20 
....... ü,431.- 2l;'l .. 

III L> 
� 4,823.- 0 
rn 

" 

! IV 10 s:., 3,215.- 4:::: ,, 

8½(10 mols) 
� 2,733.-IV .. ., 1 
;... 

V 5 ., 1,ti07.-- 2 
V o 1/2 (1 mois) ,, rnt.- 1 

VI H .. 
!Hi4.- 4 

�-------

24 

- --

des unités 

125 

40 

75 

40 
8½ 

10 

O½ 
12 

311 

Totaux 

1 

1 

1 

1 

1 

------ ---� �-

des contributions 

Fr. 40,1f!5.-
., 12,8ü2.-
.. 24,115.-

,, 12,8(i0.-

" 2,733.-

,. 3.214.-

., 161.-

,. 3,8ü0.-
--

Fr. 100,000.-

: 

Une Aùministrntion est en retard pom le 1mycmc11t <le ses contrilmtiuns ile HJt;') à 1!)20, 
deux pour celles ùe 1!11!) et 1!120, et trnis pour celles de 1!)20. 

Berne, le Hi février 1022. 

Vu et approuvé le 14 mars 1D22. 

Le Chef du 

Département politique suisse, 

llOTTA. 

De Directeur-, 

IW T Il LI:.; ll EH CT E lt. 



Bureau de l'Union internationale 

pour la 

Protection des ·Oeuvres Littéraires et Artistiques 

-Œ---

RAPPORT DE GESTION 
TRENTE-TROISIÈME ANNÉE 

1920 

I. Organisation.

1. Personnel.

Le personnel des Bureaux réunis des Unions pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques et de la propriété industrielle n'a subi qu'un changement au cours de l'année 
1920. Le Conseil fédéral a nommé, à partir du ter mars 1920, à l'emploi de commis de 
chancellerie M. Ulysse Cavin, de Vulliens (Vaud), en sorte que les deux Bureaux comptent à 
leur service onze fonctionnaires à titre définitif. Malgré une forte reprise des affaires, nous 
n'avons pas encore pourvu, dans un but de stricte économie, à la vacance d'une place de 
secrétaire dans nos Bureaux. Mais l'accroissement considérable des travaux occasionnés par 
l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce nous a obligés de faire 
appel, à partir du mois de novembre, à un aide provisoire. 

Comme dans les années précédentes, ·1e personnel a été admis, par décision du Conseil 
fédéral suisse du 11 mai 1920, à bénéficier des mêmes allocations de renchérissement que 
celles accordées pour 1920 aux fonctionnaires et employés de la Confédération suisse en vertu 
de l'arrêté fédéral du 27 avril 1920 et de l'arrêté d'exécution du 7 mai 1920. La nouvelle 
échelle des traitements des fonctionnaires des Bureaux internationaux établis à Berne, soumise 
par leurs directeurs au Conseil fédéral suisse afin de régulariser ce régime financier provisoire 
et de l'adapter aux conditions universelles de cherté de vie, n'a pas encore fait l'objet des 
délibérations de ce Conseil. 

Toutefois, quelle que soit la décision de celui-ci, nous devons relever dès maintenant que 
les ressources mises à la disposition de nos Bureaux sont devenues absolument insuffisantes pour 
subvenir à leurs frais généraux de plus en plus élevés, pour faire face aux nécessités crois
santes de leurs services et pour répondre aux besoins d'une administration soucieuse de l'avenir 
(Conférences, réunions, publications, pensions de retraite, etc.). Qu'on veuille bien se figurer 
ce que représentent maintenant les 60,000 francs mis à la disposition de chacun de nos deux 
Bureaux en 1886 et 1890, c'est-à-dire à une époque où la vie économique était tout autre, 
et l'on comprendra que la situation actuelle est devenue intenable. Nous avons pu, ces der
nières années, à titre d'expédient, mettre plus fortement à contribution les recettes de l'en
registrement des marques, branche de notre activité qui absorbe la plus grande part du 
travail administratif de nos fonctionnaires; mais cette catégorie de ressources a ses limites: 
l'excédent qui reste après la déduction totale des frais, doit être distribué aux États signataires 
de l'Arrangement de Madrid. Les cadres de nos budgets, en tout 120,000 francs par an, sont 
donc devenus trop étroits et nous avons dù prier le Conseil fédéral de nous autoriser à les 
dépasser pour 1921 afin de combler les déficits assez importants à prévoir. 

Des dé�arches seront faites auprès des États contractants par notre Autorité de haute 
surveillance en vue de nous procurer les fonds indispensables à une marche normale de nos
services et de nous aider à garder notre ran ·i à côté des institutions similaires, notamment
des autres Bureaux internationaux de Berne dont les crédits ont déjà été augmentés d'urgence. 
D'ailleurs, le nombre des États contractants s"étant accru d'une manière réjouissante, le far-
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deau des charges nouvelles se répartira entre un plus grand nombre de pays et sera donc 
moins lourd à porter. Aussi espérons-nous que les Administrations feront bon accueil aux pro
positions concernant le relèvement de� dotations annuelles de nos Bureaux. Une longue ex
périence leur est garante - il nous est bien permis de Je rappeler ici - qu'aucun abus n'est 
à craindre dnns l'utilisation des nouveaux crédits qui pourront nous être accordés; ils seront 

. exclusivement affectés au bon fonctionnement et au développement de nos services. pour Je 
bien commun de nos deux Unions. 

2. Caisse de secours.

Le fonds de secours établi en faveur du pNsonnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1919, à la somme de 

Il s'est augmenté en 1920: 
par la capitalisation des intérêts, de Fr. 5,451 85 
par le gain réalisé sur le cours lors de l'achat d'obliga-

tions. de ,. 2,100 -

dont à déduire pour pension payée en 1920 
de sorte que l'avoir total de la caisse de secours s'élevait au 31 décembre à 

Ce fonds était placé comme suit: 
Fr. 20,000 - en obligations 4 % de la ville de Berne, 1910; 

30,000 - en obligations 4 °/o de l'État de Berne, I 911; 
,, 30,000 - en obligations 4 ¾ % du Crédit foncier vaudois, 1912; 
., 25,000 - en obligations 4 ½ 0/o du Canton du Valais, 1913; 

8.000- en obligations 4¾ % de l'État de Berne, 1914; 

Fr 125,541 15 

7,55185 
Fr. 133,093 -

3,000-
--------

fr. 130,093 -
------

9,000 -- en obligations 4 ½ °!o de l'Emprunt fédéral suisse (M 111) de 1915; 
3,000- en obligations 4½% de !'Emprunt fédéral suisse (M. IV) de 1916; 
4,000 - en obligations 4 ½ % de )'Emprunt fédéral suisse (M VI) de 1917; 

"-- ___ 1.09__;3 -_ en compte à la Caisse d·État fédérale. 
Fr. 130,093 -, somme égale. 

Comme précédemment, toutes les sommes ci-dessus sont basées sur la vaf.,ur 11omù,a/e 
des obligations. La plupart d'entre elles, surtout depuis la guerre. ont subi une forte déprécia
tion; aussi, d'après une évaluation du Département suisse des Finances, la valeur effi,ctive de 
notre fonds de secours, au 31 décembre 1920, ne serait-elle que de fr. 84,353. 

II. Travaux du Bureau.

1. Journal ,.Le Droit d'Ruteur ...

Nous avons fait délibérément dans notre journal une part de plus en plus large aux 
généralisations et aux vues d'ensemble groupant en de rapides esquisses les manifestations mul
tiples que nous" devons embrasser. Du reste, l'espace limité dont nous disposons, en dispro
portion évidente avec la richesse de nos lectures et de nos informations, nous y oblige. C'est 
ainsi que dans le premier numéro du 15 janvier nous avons résumé les faits saillants de la vie 
de l'Union dans la période écoulée et les événements qui, d'après nos prévisions. semblaient 
devoir se produire au cours de l'année nouvelle dans le domaine de l'extension et de la con
solidation du régime unioniste. Le tableau général que nous avons tracé des effets positifs 
ou négatifs que la guerre mondiale a exercés sur la propriété intellectuelle et sur la situation 
des ouvriers de la pensée nous a permis d'établir une sorte de bilan, qui a été remarqué et. 
qu'il sera curieux de consulter plus tard- L'activité d'une vingtaine de sociétés fonctionnant 
dans neuf pays a révélé le progrès de l'idée syndicaliste ou de la collaboration corporative et 
l'organisation naissante d'un ,,tiers-état intellectuel". Un seul congrès international a inauguré 
timidement une ère nouvelle. Dix documents relatifs au contrat d'édition, recueillis dans quatre 
pays différents - et dont nous avons fait une analyse comparative - marquent une orien
tation intéressante vers une entente plus réelle dans les rapports juridiques entre les groupes 
de producteurs et leurs auxiliaires industriels ou commerciaux. La statistique de la production 
intellectuelle, qui s'est étendue en 1920 à onze pays, ouvre. des perspectives dont les enseigne
ments commencent à captiver davantage les milieux intéressés. La ft Chronique de la contre
façon", quoique fortement nourrie, n'a pu être publiée cette année, faute de place. En effet, 
nous avions à faire paraître, dans cette période de reconstruction, beaucoup de nouvelles con·-
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cernant le droit d'auteur et, plus spécialement. les revisions législatives abordées dans plusieurs 
États (une trentaine de notices correspondant à douze pays), · des cas de jurisprudence assez 
variés (quinze jugements rendus en huit pays), des études sur les relations conventionnelles dif
ficiles du monde anglo-saxon en matière de copyright. sur quelques nouveaux problèmes. tels 
que le domaine public payant et le "droit de suite-, enfin des articles de bienvenue à l'adresse 
des pays fraîchement entrés dans l'Union, comme la Pologne et l'Autriche, dont nous avons 
traduit la législation. 

En raison de la reprise de Ja vie active, la moisson pour Ja Partie of./lcù!Te a été plus 
abondante que dans ces dernières années, soit pour les actes intéressant l'Union, soit pour les 
stipulations des Traités de paix qui touchent à notre domaine, soit pour les textes promulgués 
dans certains pays, aux États-Unis, en France, et surtout dans les colonies, possessions et 
protectorats britanniques. En 1918, nous croyions avoir terminé la publication de cette légis
lation coloniale; mais un supplément est devenu bientôt nécessaire; il comprend les nombreux 
actes modificatifs édictés depuis cette époque dans vingt-trois parties de l'Empire. L' Adminis
tration de Ja Grande-Bretagne a bien voulu nous seconder très efficacement dans cette tâche. 
Nous la remercions de sa bienveillante coopération, et, avec elle, toutes les Administrations 
qui nous ont prêté leur appui. 

Beaucoup de revues ont augmenté leur prix d'abonnement; si modique que soit Je nôtre, 
nous n'avons pas cru devoir jusqu'ici les imiter, étant donné le cours élevé du change sur la 
Suisse. Cependant, à moins d'encourir de trop fortes pertes, ce qui serait contraire à une bonne 
gestion financière, nous devrons nous décider à prendre cette mesure à la suite de la suré
lévation des frais d'achat de papier, de composition et de ports. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1920 le chiffre de 752 pièces (1919: 
718) Il y a lieu d'ajouter à ce nombre 405 pièces concernant les objets communs à notre
Union et à ceile de la Propriété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées
par les deux Bureaux s'élève à 7550 (1919: 5305).

La nouvelle augmentation de notre correspondance est due d'abord à la liquidation. 
laborieuse de diverses "affaires de guerre", telles que l'accord extra-judiciaire entre une maison 
d'édition anglaise et une maison berlinoise, laquelle avait traduit sans autorisation et publié 
dans sa revue des parties d'un ouvrage anglais important. Bien qu'amnistiée par l'article 309 
du Traité de paix de Versailles, cette maison, sous la pression de l'association professionnelle 
de ses confrères, a fini par payer une certaine somme à titre de réparation et a ainsi reconnu 
que la Convention de Berne n'avait jamais perdu, au milieu du conflit, sa validité aux yeux 
des honnêtes gens. La répression internationale de la contrefaçon. surtout de celle d'œuvres 
musicales étrangères, quelquefois aussi indigènes, répression entreprise par les corporations natio
nales des éditeurs et marchands de musique, mais entravée par l'amnistie précitée, a donné d'autant 
plus à écrire. Aussi avons-nous été heureux de voir arriver la date du 28 juin 1920 qui a mis 
fin à cette ère de tolérance. Partout et toujours nous avons soutenu cette thèse:. la Convention 
d'Union n'a été ni supprimée, ni abrogée par la guerre; elle a été. simplementsuspendue de ce 
fait dans ses effets pratiques; son influence morale, au contraire, est restée entière. Cette ma
nière de voir a fort heureusement fini par prévaloir. 

En dehors de la correspondance active de propagande en faveur de l'Union, nous avons 
dù donner des informations sur des questions qui nous sont toujours posées, comme celles con
cernant l'accomplissement des formalités, les emprunts licites, la protection des titres de jour
naux et revues, les droits que les auteurs des États-Unis peuvent faire valoir dans l'Union et 
ceux que les auteurs unionistes peuvent acquérir aux États-Unis .. Les nombreuses demandes de 
renseignements relatives à l'exercice du droit de traduction montrent qu'après l'arrêt de l'ac
tivité des traducteurs pendant les années de guerre, les échanges littéraires reprennent peu à 
peu Nous voyons un autre signe de cette reprise dans les questions qui nous ont été posées 
au sujet des droits sur les codes télégraphiques et les tables de classification bibliog1·aphique. 
D'autre part, celles posées sur les possibilités et les modalités de la saisie à Pimportation d'édi
tions contrefaites nous apparaissent comme tles indices révélateurs d'une situation encore 
troublée. 

3. Travaux spéciaux effectués pour des fldministrations.

Le 3 février 1919, la France avait adopté une loi nommée d'après son principal pro
moteur w loi Bérard" et prorogeant, en raison de la guerre, la durée des droits de propriété 
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littéraire pour 1outes les œuvres publiée3 jusque là et non encore tombées dans le domaine 
public. Sur la demande de certains groupements professionnels français, nous avons fait par
venir le texte de cette loi à sept. pays unionistes qu'il semblait devoir intéresser spécialement. 
En face de l'iuaction constatée des Gouvernements, l'Association littéraire et artistique inter
nationale, dont le rôle prépondérant et fécond pour la fondation de l'Union et pour le perfec
tionnement du régime unioniste est bien connu, nous a priés de soumettre directement aux 
Administrations de tous les pays contractants une proposition destinée, en cas d'adoption, à 
être transformée en un Arrangement particulier ainsi conçu: 

.,Dans chacun des pays signataires, pour tous les droits relatifs aux œuvres littéraires et 1irtistiques 
publiées avant le premier janvier 1921 et non tombées dans le domaine public à la date de la signature du 
prrsent Arrangement, la durée de protection sera prolongée de cinq années". 

Nous étant assurés, auprès de qui de droit, que nous pouvions donner suite à cette 
iniiiative de l'Association en vue de provoquer une consultation purement préliminaire des 
Administrations compétentes, nous leur avons adressé, le 23 juin 1920, une circulaire expli
cative à l'appui de cette proposition, et comme leur réponse tardait beaucoup à venir, nous 
renouvelions. le 26 novembre, notre démarche par voie de note-circulaire. Nous n'avons reçu jus
qu'ici que six réponses. Comme le tewps presse et qu'au fur et à mesure qu'on s'éloigne de 
la guerre, l'intérêt de cette question diminue; nous demandons instamment aux Administrations 
de bien vouloir d'urgence nous communiquer leur avis. Il importe, en effet, que nous puis
sions au plus tôt apprécier le résultat affirmatif ou négatif Je cette consultation préalable et 
formuler nos conclusions au sujet de la suite régulière que le Conseil fédéral suisse sera appelé 
à donner à cette motion. 

4. Bibliothèque.

Nous avons profité des circonstances favorables à l'achat d'ouvrages à bon compte 
pour utiliser complètement nos crédits alloués dans ce chapitre. Notre Répertoire général des 
décisions judiciaires a été continué. 

III. Adhésions à l'Union.

Trois nouveaux États sont entrés cette année dans notre Union; celle-ci comprend donc 
au 1er janvier 1921 vingt-deux pays. La Pologne a adhéré à la Convention de Berne revisée 
en date du 28 janvier, l'Autriche le ter octobre, et la Grèce le 9 novembre, les deux premières 
sans aucune réserve, la troisiéme sous trois réserves. D'autres adhésions (Bulgarie, Hongrie, 
Roumanie, Tchéco-Slovaquie) sont prévues pour 1921 et ont même été promises positivement 
pnr certains accords conclus en même temps que les Traités de paix. 

En outre, l'homogénéité de l'Union a de nouveau gagné en force à la suite de l'ad
hésion de la colonie britannique autonome de l'Union Sud-africaine à la Convention de Berne 
revisée (1er mai 1920). Le Canada est le seul territoire où les anciens Actes. c'est-à-dire la 
Conventio11 de Berne primitive de 1886, et I ' Acte additionnel de Paris de 1896, sont encore 
maintenus intégralement. Des efforts sont faits pour amener cette colonie à adopter le Bill E 
qui la mettra en mesurè d'évoluer à son tour et de substituer à ces Actes la Convention 
codifiée de 1908. 

Mais les États unionistes doivent aider eux-mêmes à ce résultat en ratifiant le Protocole
additionnel du 20 mars 1914 qui autoriserait, lé cas échéant, le Canada à défendre ses auteurs 
contre une protection défectueuse de son voisin. Ce Protocole a été ratifié en 1920 par la 
Norvège (28 février) et la"Tunisie (23 avril); y ont accédé également, le 12 mai 1920, le 
Maroc (à l'exception de la zone espagnole), de même que la Pologne et l'Autriche lors de leur 
accession à l'Union. Le nombre des pays conlractants liés par ce Protocole s'élève actuellement à 
seize. Il attend encore l'approbation de six pays, savoir: la Belgique. la Grèce, Haïti, l'Italie, Libéria. 
le Portugal. Le Conseil fédéral suisse est intervenu auprès des États restés en retard pour les 
prier de vouloir bien donner une solution à une affaire qui, sans la guerre, aurait dû être 
réglée, au plus tard, le 20 mars 1915. Tout porte à croire que le but visé pourra être atteint 
en 1921. 
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IV. Liste des Pays de l'Union.

PAYS

Allemagne . . . . 

Pays de protectorat ' 
. . . . 

· Autriche . . 

.• . 

; Belgique . 
. 

: Danemark avec les îles Féroë
Espagne avec colonies . . 

France et Algérie
. 

- colonies . 
. . 

Grande-Bretagne
.. 

/ Colonies, Possessions }, et Protectorats environ
· Grèce . . 

. Haïti . . 

Italie . 

Japon. . . . . .

Libéria . 

Luxembourg . 

�aroc (à l'exception de la z�me espagnole)
Monaco 
Norvège . 
Pays-Bas . 

" Indes néerlandaises, Curaçao et
Surinam

Pologne . . 

Portugal avec colonies
Suède . . 

Suisse . 

Tunisie . 

Total 

1 Population 1 Classe 

60,900,197 I 

12,386,000 -

7,150,000 IV 

7,577,027 Il[ 

2,960,596 IV 

20,443,052 Il
47,058,472 I 

40,792.000 -
46,122,973 I

386,188,000 -

4,830,000 IV 

2,500,000 V 
36,330,000 I
78,397,407 II 

1,500,000 V 

267,447 VI 

5,400,000 VI 

22,956 VI 

2,658,394 IV 

6,831,151 Ill

47.359,288 -

31.995,622 I 
14,564,513 III 

5,847,037 III 
3,857,641 III 
1,926,000 VI 

875,865,773

1
Date de l'entrée 

dans l'Unlon 

9 septembre
1er janvier 
1er octobre 
9 septembre
1er juillet 
9 septembre
9 " 
9 " 
9 . 

19 .. 
\ 1er juillet 

9 novembre 
9 septembre
g ,, 

15 juillet 
16 octobre
20 juin 
16 juin 
20 mai 
13 avril 

1886 
1909 
1920 
1886 
1903 
1886 
1886 
1886 
1886 
1886,
1912 
1920 
18S6 
1886 
1899 
1908 
18881
1917 
1889 
1896 

1er novembre 1912

1er avril 1913
28 janvier 1920 .•
29 mars 1911 

1er aoOt 1904 I 
9 septembre 1886'

g .. 1886 

1 

V. Compte de l'exercice.

1. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dipenses: 
PNsonnel: Traitements . . . . . 

Loyer 
Mobilier 

Indemnités supplémentaires
Assurances .
Déplacements

Chauffage. éclairage et entretien
Matériel de bureau 
Bibliothèque . • . . . .
Impressions . . . . . .
Journal Le Droit tf'Auteur 
Ports et téléphone 
Abonnements de journaux
Dépenses diverses

Fr. 27,800-
• 12,700-

4,170-
140-

1,300-
540-

1,250-
694-
269 76
261 30

7,365 15
49745
250-
116 40

Total des dé-penses, à reporter . . Fr. 57,354 06 /

" 
" 



RecetNs: 
Journal 
Recueil des traités . . . . 

- 6 -

Report du total des dépenses . . Fr. 57,354 06

Recettes diverses (vente de documents, etc.) 

Fr. 1,173 94 
4420 

70-
.. 

1,288 14 J 

Fr. 56,065 92 

Total des recettes . . . . 

Dépenses nettes de l'exercice 

Cette somme sera prélevée d'après le tableau suivant: 

Unités Montant Montant 
Classe 

par classe de l'unité par classe 

I 25 """ Fr. 4,901 -
0 

II 20 � . 3.921 -
III 15 - 2,940--

. 

IV 10 Ul 1,960-. u 
. 

IV 2½ (3 mols) <'<l 491-
;t 

. 

IV 1 ½ (2 mols) . 295 92 
V 5 . 

980-
VI 3 .. 588-

nombre dH 

Hdml nlstratlona 
. .

des unités 

5 125 

2 40 
5 75 
2 20 
1 2½ 
1 1½ 
2 10 
4 12 

22 286 

Totaux 

1 
� - ---·-- ··-··· 

des contributions 

Fr. 24,505-
. 7,842-
• 14,700-
. 3,920-
. 491-
. 295 92 
.. 1,960-

.. 2,352-
Fr. 56,065 92 

' 

: 

Une Administration est en retard pour le payement de ses contributions de 1915 à 1919, 
trois pour celle de 1919. 

Bernu, le 17 février 1921. 

Vu et approuvé le 11 mars 1921: 

Le Clief du 
DiparNmP11t politique stdssP, 

Le rmrplaçant: 
SCHULTHESS. 

Le Directeur, 
COMTESSE. 

" -----

- -
1 

.. 
1 - 1 

t 

1 î -, 

1 

1 1 

1 
1 

-1 
C 

1 1 1 1 1 

. 1 

1 1 1 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POU� LA 

PROîECTION·DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 
TRENTE-CINQUIÈME ANNÈE 

1922 

I. Organisation.

Personnel. 

L'année 1922 a apporté aux Bureaux internationaux réunis pour la protection de la propriété 
littéraire, artistique et industrielle un accroissement considérable de travail. Le présent rapport et 
celui du Bureau de ,la propriété industrielle corroboreront cette affirmation par le détail. Aussi, 
en présence de ce développement notable des affaires, le Conseil fédéral suisse a-t-il décidé de 
ramener notre personnel à son effectif d'avant-guerre et même d'élargir un peu ses rangs. Dans 
sa séance du 1er décembre, il a rétabli l'institution des deux vice-directeurs qui avait existé de 
1917 à 1921 et i l  a nommé premier vice-directeur M. Georges Gari el, de Grenoble, actuellement 
vice-directeur, et promu au poste de second vice-directeur M. Édouard Wa!ti, de Boltigen, pro
motion justifiée par de longs et distingués services, car M. Walti avait rempli les fonctions de 
secrétaire-adjoint de nos Bureaux depuis 1899 et celles de secrétaire depuis 1914. Une place 
de secrétaire étant ainsi devenue vacante, le Conseil fédéral y a pourvu en nommant secrétaire 
- c'est par rang d'ancienneté et d'âge le plus jeune de nos trois secrétaires - M. Alexandre
Conte, docteur ·en droit, de Turin.

D'autre part, l'augmentation continue du nombre des marques de fabrique et de commerce 
inscrites par le Service d'enregistrement international qui a été créé par l'Arrangement de Madrid 
de 1891, et l'adhésion de l'Allemagne à cet Arrangement, adhésion qui a pris effet à dater du 
1er décembre 1922, ont amené le Conseil fédéral suisse à nommer en même temps un secrétaire
adjoint et contrôleur dudit service en la personne de M. Paul Tuscher, de Limpach, licencié. en 
droit, expert du Bureau fédéral suisse de la propriété intellectuelle. Enfin, pour les mêmes raisons, 
nous avons dû prendre à notre service dès le 15 novembre un aide provisoire. 

Comme pour les années précédentes, le personnel a été admis à bénéficier en 1922 des 
mêmes allocations de renchérissement que celles accordées aux fonctionnaires et employés de la 
Confédération suisse en vertu des arrêtés fédéraux des 4 février et 1er juillet '1922 et des arrêtés 
d'exécution des 24 février et 7 juillet 1922. 

D'après une communication du 3 novembre 1922, la délibération du Conseil fédéral con
cernant la nouvelle échelle des traitements des fonctionnaires des quatre Bureaux internationaux 
établis à Berne, proposée par leurs directeurs a!in de régulariser ce régime provisoire et de 
l'adapter aux conditions générales de cherté de la vie, a été renvoyée ,.jusqu'à décision connue 
des Chambres fédérales en matière d'allocation de renchérissement pour l'année 1923". Cette 
décision étant intervenue, la délibération ne saurait plus tarder bien longtemps. 

Il. Travaux du Bureau. 

1. Journal ,,Le Droit d' Auteur".

Comme précédemment, nous avons, au seuil d'une nouvelle année, résumé dans un article 
de fond les événements relatifs à la protection des droits des auteurs et des artistes qui ont 

.. déjà projeté leur lumière ou leur ombre en avant, et nous avons en même temps esquissé la 
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tâche qui incombe à cet égard à l'avenir immédiat. En 1922, cette tâche a été vaste; en la rem
plissant et en en commentant l'exécution dans notre journal, l'espace dont nous disposions s'est 
trouvé si mesuré que nous avons dt'.l renvoyer à 1923 la .Revue des sociétés d'auteurs et d'édi
teurs" et la ,.Chronique de la contrefaçon et du plagiat". 

En effet, il s'est agi pour nous, avant tout, de souhaiter la bienvenue, tout en examinant 
leur situation légale en matière de droit d'auteur et leur apport à la vie intellectuelle en général, 
à trois nouveaux États contractants: la Bulgarie, 1) le Brésil .entré définitivement dans l'Union 
après la ratification parlementaire de la décision du Gouvernement brésilien, et la Hongrie dont 
les actes législatifs instructifs ont occupé à eux seuls dix pages de notre journal. Ensuite, force 
nous a été de suivre de près l'évolution du copyright aux États-Unis, non seulement quant au 
rétablissement des droits perdus pendant la guerre, mais aussi. quant à la revision de la loi 
organique de 1909; cette revision a été condensée dans un premier bill dont le but est de pré
parer l'adhésion de la République nord-américaine à la Convention de Berne. En outre, les divers 
projets de réforme· de la législation intérieure française ont été analysés afin d'attirer sur eux 
l'attention des milieux internationaux. 

Le travail le plus approfondi paru en 1922 dans notre journal a eu pour objet une étude de 
droit comparé concernant le droit de représentation et d'exécution des œuvres dramatiques, dra
matico-musicales et musicales, son étendue et ses limites sous le régime de la Convention de 
Berne revisée; cette étude qui contient, après un exposé général, de courtes monographies sur 
vingt-six pays unionistes était destinée à la troisième session du Congrès d'une douzaine de sociétés 
de perception des droits d'auteur, tenue à Berlin en septembre. D'ailleurs, dans un article spécial, 
nous avons pu constater une reprise des études de droit international. Cette reprise s'est aussi 
révélée dans de nouvelles réunions internationales et dans les ,.Lettres• de nos trois correspondants. 

Les autres rubriques n'ont pas varié quant à leur caractère, mais seulement quant à leurs 
données. Celle de la Jurisprudence renferme 23 espèces doctrinalement intéressantes et relatives 
à neuf pays; celle des Nouvelles diverses a recueilli 25 informations sur les actualités (mouve
ment des idées, réformes de toute sorte, phases des actions revisionnistes) dans quatorze pays; 
celle de la Statistique internationale, particulièrement bien garnie par rapport à la production 
intellectuelle en 1921, a réuni des renseignements au sujet de trente pays; ces renseignements 
ont été même si abondants qu'il nous a fallu renoncer à la reproduction des chiffres concernant 
les importations et les exportations d'œuvres intellectuelles de diverse nature. Les textes officiels 
ont été relativement peu nombreux. En revanche, le caractère documentaire de notre revue a été 
de nouveau marqué par toute une série de stipulations conclues dans cinq pays différents, parfois 
à titre de contrat-type, entre auteurs et éditeurs en matière de droit d'édition; quelques-unes de 
ces stipulations visent la création d'institutions communes de juridiction arbitrale. Ces. accords 
réglant la procédure amiable sont un signe des temps. 

Il est regrettable que, malgré le prix d'abonnement si modeste resté le même qu'en 1888 
pour les motifs exposés ici il y a un an, le ,.Droit d'Auteur" ne soit pas soutenu par plus 
d'abonnés; nous devons nous contenter de son influence indirecte, puisque beaucoup de jour
naux et de sociétés y puisent des articles, notices et informations à l'intention de leurs lecteurs 
ou de leurs membres. 

2. Correspondance.

. La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1922 le chiffre de 901 pièces (1921: 841). 
Il y a lieu d'ajouter à ce nombre 698 pièces (1921: 417) concernant les objets communs à notre 
Union et à celle de la Propriété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par 
les· deux Bureaux s'élève à 10 412 (1921: 9627). 

L'activité que révèlent ces chiffres continue donc sa marche progressive; elle exige de notre 
personnel que la m'aladie, parfois longue, n'a pas épargné en 1922, un réel dévouement. 

La Notice imprimée dans laquelle nous avons brièvement exposé les indications les plus 
essentielles sur la composition et le régime de notre Union nous rend de bons services pour 
simplifier la correspondance courante. Toutefois, chaque époque a ses besoins. L'insécurité plus 
grande de toutes choses se traduit par des demandes multiples concernant des formalités qu'on 
s'imagine devoir remplir, la possibilité de protéger les œuvres inédites ou manuscrites, l'usage 
des pseudonymes, les délais de protection et l'étendue du droit de traduction, problème des plus 
compliqués, parce qu'il se combine souvent avec celui de la rétroactivité; cette étendue n'est 
jamais assez réduite aux yeux des traducteurs trop zélés ou trop égoîstes. Une préoccupation 
analogue se révèle dans les demandes de renseignement sur la perception internationale des tan
tièmes pour l'exécution d'œuvres musicales, sur l'ampleur du droit de citation etcelle des emprunts 
qu'il est licite de faire à des ouvrages ou illustrations pour les publications pédagogiques et les 
anthologies ou pour la presse périodiquè, et aussi sur les règles applicables à la protection des 
titrés de journaux.· 

• Entrée dans l'Union le 5 décembre 1921. 
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Des renseignements particuliers ont été sollicités touchant la protection de codes télégra
phiques, le domaine public payant, le contrat d'édition, la publication simultanée dans �n pays
unioniste et dans un pays étranger à l'Union, la protection du droit d'auteur .en Russie et le 
statut juridique des œuvres russes dans nos pays contractants. Ces deux dernières questions ne 
nous ont pas surpris, étant donné la perturbation existant également en matière de propriété 
littéraire dans les relations avec la République des Soviets.· 

L'éventualité d'une protection internationale efficace du copyright aux États-Unis attire aussi 
beaucoup l'attention de nos correspondants. Nous avons presque sans interruption échangé des 
lettres avec les milieux américains qui poursuivent l'adhésion de leur pays à l'Union de Berne 
et le bill élaboré à cet effet a donné lieu, de notre part, à de nombreuses observations critiques 
et à des consultations réitérées jusqu'à ce que, en date du 6 décembre 1922, un texte satisfaisant 
ait pu être soumis au Sénat américain. Comme l'issue de la revision de la législation canadienne 
dépend en grande partie du sort de ce bi11, nos rapports épistolaires avec la Société des auteurs 
canadiens et ses directeurs ont été également actifs. 

3. Travaux spéciaux effectués pour des Administrations.

Ainsi que nous l'avons annoncé aux Administrations des pays unionistes par une circulaire 
du 20 mars 1922, le Comité central de l'Association littéraire et artistique internationale, dont le 
siège est à Paris, a déclaré formellement abandonner son action tendant à proroger de cinq ans, 
eu égard à la guerre mondiale, la durée des droits des auteurs et des artistes sur leurs œuvres. 
L'abandon de cette proposition d'ordre international est dû au résultat de notre enquête provi
soire auprès des Administrations. En effet, la consultation préalable a permis de constater qu'une 
majorité des deux tiers des États unionistes semblait ne pas vouloir se prononcer pour la me
sure préconisée. 

Le Gouvernement d'un des États de l'Union a bien voulu nous demander, sui: l'initiative 
d'une société nationale de gens de lettres, notre avis sur l'état de deux questions qui pourraient 
être soumises à la prochaine Conférence de revision de la Convention de Berne, savoir l'uni
fication des délais de protection des œuvres de l'esprit et l'interdiction de publier des anthologies 
sans l'autorisation des ayants droit. Nous avons rédigé un memorandum spécial sur la durée du 
droit principal de reproduction et des droits dérivés, qui comporte, d'après les lois des divers 
pays unionistes, un ensemble fort complexe de données. Quant à la matière également très peu 
uniforme des emprunts dits licites autorisés par ces mêmes lois dans un but pédagogique ou 
autre, elle fera l'objet d'une analyse générale qui paraîtra en 1923 dans le .,Droiid'Auteur" à 
titre .,d'étude d'utilité commune intéressant l'Union" (art. 22 de la Convention). 

Nos relations ave� les organes de la Société des Nations ont été empreintes d'une grande 
cordialité. En août 1922, il s'est constitué à Genève dans le sein de cette .Ligue" une Commission 
internationale pour la coopération intellectuelle qui, selon une résolution prise dans sa première 
session, s'est mise en contact avec nos Bureaux en vue d'obtenir ,.des informations utiles" sur 
la situation de la propriété intellectuelle, encore bien imparfaitement protégée de l'avis de cette 
Commission. Nous avons rédigé pour la seconde session de celle-ci, convoquée à Paris au mois 
de décembre, un rapport explicite sur les travaux exécutés jusqu'ici dans les deux Unions aux
quelles notre Bureau sert de centre, sur les réformes désirables dans nos domaines et sur celles 
qui, recommandées à Genève, nous paraissent encore prématurées ou irréalisables en tout ou en 
partie. La suite que comporte ce rapport publié dans le .,Droit d'Auteur• du 15 janvier 1923 
rentrera dans la gestion de cette année-ci. 

4. Bibliothèque.

Notre bibliothèque spéciale s'est enrichie d'ouvrages que les circonstances, favorables à l'achat 
dçs livres étrangers, nous ont permis d'acquérir; elle a été souvent consultée, notamment par 
des étudiants occupés à rédiger leur thèse sur des sujets rentrant dans notre ressort. 

Le Répertoire général des décisions judiciaites a été mis à jour. 

5. Congrès.

L'Association littéraire et artistique internationale a repris ses travaux à son siège de Paris 
le l•r juin 1922 en y organisant une réunion-conférence où, renouant une vieille tradition inter
rompue depuis 1913, le représentant de notre Bureau a passé en revue ,.les principaux événe
ments concernant la propriété littéraire et artistique dans ces dix dernières années et le déve
loppement éventuel de l'Union de Berne". 

Nous avons également pris part, en qualité d'invité et à titre bénévole, à .une réunion de 
délégués des corporations d'éditeurs de plusieurs pays neutres; cette réunion s'est tenue à Beroe 
Je 24 mai 1922 en vue de la réorganisation provisoire du Congrès international des éditeurs, 
rouage important auquel, depuis sa fondation à Paris en 1896, notre Bureau n'a cessé de vouer 
sa sollicitude. 



4 

III. Adhésions à l'Union.
Au commencement de l'année 1922, trois nouveaux États ont adhéré, sans réserve, à la 

Convention de Berne revisée de 1908, ainsi qu•a·u Protocole additionnel signé à Berne le 20 mars 
1914: le Brésil, dont l'adhésion n'avait été notifiée au Conseil fédéral suisse en date du 18 juillet 
1921 que sous condition d'approbation par le Congrès national et qui déclara par une nouvelle 
note du 9 février 1922 que, la ratification parlementaire étant intervenue, cette adhésion devenait 

· définitive; ta Hongrie, entrée dans l'Union le 14 février 1922, et la Ville libre de Dantzig dont
l'accession fut notifiée au Conseil fédéral suisse par la Pologne en date du 24 juin 1922. Le
nombre des pays contractants a donc été porté à vingt-sept.

L'état des ratifications du Protocole additionnel de 1914 n'a subi aucun changement en 1922. 
Les abstentions signalées dans notre dernier rapport de gestion - la Grèce, Haïti, l'Italie et le 

.. Portugal n'ont pas encore sanctionné ce protocole - subsistent malgré nos démarches. L'espoir 
exprimé, il y a un an, de voir en 1922 tous les États unionistes prendre rang parmi les accep
tants ne s'est pas réalisé. 

Un pays qui, en 1921, avait fait parvenir au Conseil fédéral suisse son acte d'accession à 
l'Union, acte notifié ensuite aux autres États, demandait à formuler après coup une réserve sur 
un des articles de la Convention de Berne revisée. En présence de l'art. 25, alinéa 3, du Traité 
d'Union, qui prescrit clairement que toutes réserves- éventuelles doivent être formulées dans la 
déclaration d'accession même, le Conseil fédéral s'est refusé à accueillir une semblable notification 
tardive et il a prié te Gouvernement de ce pays d'y renoncer. L'affaire en est restée là. 

Enfin, nous avons été amenés à intervenir pour que soit régularisée la situation des pays 
qui, étant entrés à une date fixe dans l'Union, n'ont pas encore promulgué ou ont promulgué 
tardivement dans leur langue nationale le texte de la Convention de Berne revisée. L'accession 
sans la publication officielle correspondante et simultanée du Traité d'Union ne répond pas à la 
condition établie par l'article 25, alinéa Ier, de la Convention de Berne revisée et crée une situation 
dépourvue de réciprocité et de sfireté. 

IV. Liste des Pays de l'Union.

PAYS 
1 

Population Classe Date de !"entrée 
dans !"Union 

-------------------,!-------!-----�--------1 

Allemagne 
1 Pays de protectorat . 
1 Autriche. 

Belgique 
Brésil (États-Unis du) . 
Bulgarie . . 
Danemark avec les îles Féroë 

1 Dantzig (ville libre de) . 
! Espagne avec colonies

France et Algérie
• colonies

Grande-Bretagne

{ Colonies, Possessions } envi·ronet Protectorats 
Grèce 
Haïti . 

1 Hongrie. 
1 Italie . 
! Japon

Libéria
Luxembourg
Maroc (à l'exception de la zone espagnole)

1 Monaco . • . 
1 Norvège . . . 
j Pays-Bas 

• Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam
Pologne . . . . 
Portugal avec colonies 
Suède 
Suisse 
Tchéco-Slovaquie 
Tunisie . 

Total 

58,892,520 
12,386,000 
6,131,445 
7,555,576 

24,285,945 
4,861,439 
3,289,195 

356,740 
20,443,052 
44,805,678 
43,792,000 
46,969,100 

386,188,000 
5,447,077 
2,500,000 
7,840,000 

38,835,184 
77,879,362 
1,500,000 

267,447 
5,400,000 

22,956 
2,691,855 
6,841,155 

49,315,749 
25,372,447 
14,564,513 
5,954,316 
3,880,320 

13,811,655 
2,093,939 

924,174,665 

IV 

Ill 
III 
V 
IV 

VI 

li 
I 

IV 
V 
IV 
1 
li 
V 
VI 

VI 

VI 

IV 
Ill 

III 
III 
III 
III 
IV 
VI 

9 septembre 
1 •• janvier 
l" octobre 
9 septembre 
9 février 
5 décembre 
1•• juillet 

24 juin 
9 septembre 
9 • 
9 • 

9 n 

f 9 n 

\ l" juillet 
9 novembre 
9 septembre 

14 février 
9 septembre 

15 juillet 
16 octobre 
20 juin 
16 juin 
20 mai 
13 avril 
1 •• novembre 
1er avril

28 janvier 
29 mars 
1er aoat 
9 septembre 

22 février 
9 • 

1886 
1909 
1920 
1886 
1922 
1921 

!�
1886 
1886 
1886 
1886 
1886 
1912 
1920 
1886 
1922 
1886 
1899 
1908 
1888 
1917 
1889 
1896 
1912 
1913 
1920 
1911 
1904 
1886 
1921 
1886 

flJ 

-
l 

. . . . . . . . . . . . . . 
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V. Compte de l'exercice.

1. Caisse de secours. 

D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des Finances, la valeur
effective du Fonds de secours en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1921, à la somme de . . . . . . . . • • . Fr. 105,851.80

Il s'est augmenté en 1922:

par la capitalisation des intérêts, de . . . . . .
par l'augmentation de la valeur d'inventaire des titres, de
par le versement de la différence entre les dépenses

nettes et les crédits ouvert pour 1922 au Bureau
international littéraire et artistique, de .

Fr. 5,899.58
,. 17,345.-

,. 39,987.77

dont à déduire: pensions payées en 1922 Fr. 8,400. -

63;232.35
-- · ----

Fr. 169,084.15

diminution de la valeur d'inventaire des titres de _,. __ ?45.�_ .. ___ 9,145.45
de sorte que l'avoir total de la Caisse de secours s'élevait au 31 décembre à • Fr. 159,938. 70

Ce fonds était placé comme suit:
Valeur nominale Valeur d'in'Ventaire 

Fr.

" 

28,000. - en oblig. 3 ¾ de la Confédération Suisse, 1897;
20,000. - en oblig. 4 °/o de la ville de Berne, 1910;
30,000. - en oblig. 4 °/o de l'État de Berne, 1911; 
30,000. - en oblig. 4 1/, 0/o· du Crédit foncier vaudois, 1912;
25,000. - en oblig. 41/1 °/o du Canton du Valais, 1913;
8,000.- en oblig. 4 1/, 0/o de l'État de Berne, 1914; 
9,000.- en oblig. 4 1/s 0/o de l'Emprunt féd. suisse (M III) de 1915;
4,000.- en oblig. 4 1/, 0/o de l'Emprunt féd. suisse (M V!) de 1917;
4,000. - Bons de caisse 6 ° /o de la Confédération suisse, 1921 ;

16,000. - en oblig. 4 °/o de la Confédération suisse, 1922;
719. 80 en compte à la Caisse d'État fédérale suisse.

---

Fr. 174,719.80

Fr.
.. 

n 

" 

n 

n 

23,81)0.-
17,400.-
27,300.-
27,900.-
23,750.-
7,360.-
8,820.-
3,920.-
4,000.-

14,968.90
719.80

Fr. 159,938. 70
Lé résultat des comptes de 1922 (v. ci-après) permettra• de faire, en 1923, un deuxième

versement de fr. 37,858.06 à la Caisse de secour.s, conformément aux nouvelles bases financières
établies pour nos Bureaux depuis le te• janvier 1921, ainsi que cela est expliqué dans le premier
chapitre du dernier rapport de gestion (1921).

2. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 
Personnel: Traitements . . . . . .

Indemnités supplémentaires
Assurances .
Déplacements

Loyer . . . . . . .
Mobilier . . . . . 
Chauffage, éclairage et entretien
Matériel de bureau 
Bibliothèque • . . . .
Impressions • . . . . 
Journal Le Droit d'Auteur.
Ports et téléphone 
Abonnements de journaux .
Dépenses diverses

Recettes: 

Journal . . . . . . . . . . . . .
Recueil des traités . . . . . . . . .
Recettes diverses (vente de documents, etc.)

Fr. 27,200. -
,. 13,400. -
.. 7,500 . ..:.....
,. 350.
.. 2,400.-
" 750.-
" 900.-
.. 696.20
,, 508.90
,, 363.50

" 

9,106.95
496.50
350.-
322.55

Total des dépenses

Fr. 2,056. 71
" 

42.20
103. 75 

Fr. 64,344. 60 /

Total des recettes Fr. 2,202.66 /
Dépenses nettes de l'exercice

Versement à la Caisse de secours (v. ci-dessus)
Fr. 62,141.94
., 37,858.06

Fr. l 00,000. -

• 
• 

• 
• 

.. 
" 

,. . 
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Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant: 

! Unités Montant Montant llom•u •es 
' Classe 

par classe de l'unité par classe admiaiatraliens ' 

I 25 Fr. 7,553. - 4 
II 20 0 6,042. - 2- "

Ill 15 � 
" 4,532.- 6 

III 13 1/1 (11 mois) C<:> 4,078.- l ·" 

IV 10 
"' 3,021. - 5(Li 

" 

IV 9 (11 meis) -�
" 

2,719. - 1 
V 5 V, 1,511. - 3 

1 
rn 

.. 

VI 3 u 906.- 4 
1 s:: " 

VI 1 1/t (6 mois) <SS 453. - 1.... 
" 

ti.. �----

27 

' 

Totaux 

de��ités-rd�� �ontribution� 

100 
40 
90 
13 1/, 

50 
9 

15 
12 

1 1/, 
331 

Fr. 30,212. -
,, 12,084 -
" 27,192. -
,, . 4,078. -
,, 15,105. -
,. 2,719. -
,. 4,533. -
,. 3,624.-
" 453.-

- Fr: 100,000�-..:_ : /

Une Administration est en retard pour le payement de ses contributions de 1915 à 1921. 
une pour celles de 1919 à 1921, une pour telles de 1920 et 1921 et trois pour celles de 1921. 

Berne, le 9 avril 1923. 

le Directeur, 

RÔT H LIS BERGER. 

-- - -

1 1 1 1 
' -- ~ -

i 1 

0 

fil 

: :3 

- ·---- - ---

1 

' 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 
TRENTE-SIXIÈME ANNÉE 

1923 

1. Organisation.

Personnel. 

L'accroissement de travail des Bureaux internationaux réunis pour la protection de la pro
priété littéraire, artistique et industrielle, signalé par notre dernier rapport de gestion, s'est pour
suivi au cours de l'année 1923; il a été très important dans le service de !'Enregistrement inter
national des marques de fabrique et de commerce. C'est sur ce service que s'est portée la modeste 
augmentation du personnel à laquelle not1s avons dû nous résoudre. M. Frédéric Aubert, du Lieu 
{canton de Vaud), aide provisoire, a été nommé, par décision du Conseil fédéral suisse du } 8

' mai 
1923, commis de chancellerie à partir du I e, juin. Un autre aide provisoire fait actuellement son 
stage dans ledit service. 

La situation économique ayant peu changé, le personnel a été admis à bénéficier en 1923 
des mêmes allocations de renchérissement que celles accordées par les Chambres fédérales aux 
fonctionnaires et employés de la Confédération suisse. Mais la nouvelle échelle des traitements 
des fonctionnaires des quatre Bureaux internationaux établis à Berne, destinée à remplacer ce ré
gime provisoire, n'a pas encore fait l'objet des délibérations de notre haute autorité de surveillance. 
En revanche, celle-ci a édicté, le 24 mai 1923, un arrêté définitif, modifiant sur quelques points 
celui du 3 novembre 1922, concernant les caisses de retraites en faveur du personnel des quatre 
Bureaux précités et, par décision du 21 septembre 1923, elle a fixé pour chacun des membres du 
personnel actuellement en fonctions le nombre des années et mois passés antérieurement au service 
d'une administration officielle et publique dans un Ètat contractant, nombre qui entrera en ligne 
de compte dans le calcul des années de service accomplies au moment où la pension sera liquidée. 
Pour les nouveaux fonctionnaires et employés qui seront engagés à l'avenir, ce nombre sera déter
miné lors de leur nomination. Nous publions plus loin l'état du Fonds de notre Caisse de retraites. 

IL Travaux du Bureau. 

1. Journal ,.Le Droit d'Auteur".

Les documents officiels tels que lois et conventions nouvelles ont été en 1923 si peu nom
breux que nous avons trouvé la place nécessaire pour publier dans notre journal des travaux 
restés jusqu'ici en souffrance (voir notre dernier rapport de gestion). Il en est ainsi, en particulier, 

· d'une part, des comptes rendus sur l'activité et les revendications n_mltiples des associations
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d'auteurs et d'éditeurs au cours des ànnées 1922 et 1923 - 33 corporations constituées en 8 pays 
figurent dans nos deux revues de sociétés - et, d'autre part, de la Chronique abondante des 
faits de contrefaçon et de plagiat, comme des atteintes aussi variées que raffinées portées aux 
divers droits pécuniaires et per3onncls des auteurs. Un groupe à part de ces faits, ceux concernant 
la contrefaçon musicale, a été résumé par nous dans un article spécial. 

Tout en s'étant ralenti en raison de la dureté des temps, le mouvement de la jurisprudence 
a révélé une série d'espèces doctrinalement très intéressantes (nous en avons publié 22 concernant 
des contestations nées en six pays). La statistique de la protection intellectuelle se développe et 
se précise de plus en plus, si bien que notre revue annuelle pour 1922 se réfère, cette fois-ci, 
à 23 pays. Sous le titre de ,,Nouvelles diverses� nous avons publié 18 notices, correspondant 
à 16 pays. La rubrique bisannuelle ouverte pour la documentation relative au contrat de travail 
des journalistes s'est enrichie de quatre nouveaux projets, actes ou accords collectifs, fort ins
tructifs. 

En général, nous avons disposé de plus d'espace pour donner une certaine ampleur aux études 
de fond comme celle, purement scientifique, relative à la nature juridique du droit d'auteur et celle, 
analytique, consacrée à la nouvelle loi suisse sur le droit d'auteur, mise en vigueur dans la deu
xième moitié de 1923; cette dernière analyse explicite a été publié. en un tirage à part qui se 
vend bien. 

Dans notre premier article de fond, nous avions cru pouvoir tirer pour l'année 1923 un ho
roscope favorable et les pronostics relatifs à la protection du droit d'auteur dans le monde sem
blaient encourageants. Ce sentiment se traduisait aussi dans divers articles sur les rcvisions 
législatives entreprises dans neuf pays différents, ou même dans dix pays, si nous comptons le 
revirement qui, après bien des vicissitudes, s'est dessiné en Russie. En outre, le conflit entre les 
États-Unis et le Canada, auquel nous avions donné toute notre attention, semblait pouvoir se ré
soudre par l'entrée du premier de ces pays dans l'Union, avant la fin de l'année. Malheureusement 
les revisions précitées n'ont guère avancé et l'adhésion escomptée ne s'est pas produite; il s'en 
est suivi un système de représailles dont nous avions montré les conséquences fâcheuses dans un 
article répandu par les amis de l'Union en traduction anglaise de l'autre côté de l'Océan. L'im
broglio américain né de l'enchevêtrement d'intérêts matériels en partie étrangers à la cause pri
mordiale de la défense du droit d'auteur ne disparaîtra donc pas de sitôt des colonnes de notre 
journal. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée, a atteint en 1923 le chiffre de 882 pièces (1922: 901 ). 
li y a lieu d'ajouter à ce nombre 609 pièces (1922: 698) concernant les objets communs à notre 
Union et à celle de la Propriété industrielle. Le nombre total des lettres reçues et expédiées par 
les deux Bureaux s'élève à 13380 (1922: 10412). 

Parmi les principales questions qui ont fait l'objet des préoccupations de nos correspondants, 
nous pouvons noter les suivantes: celle, bien compliquée, de l'étendue du droit de traduction dans 
les divers pays du monde, question que nous posent surtout les traducteurs à la recherche d'œuvres 
du domaine public, mais aussi certains auteurs ignorant leurs propres droits; celle du copyright

à obtenir aux États-Unis; c(•lle relative aux modalités de protection des titres de publications pé
riodiques qu'on croit pouvoir faire inscrire à notre Bureau, puis celle concernant les droits des 
photographes, enfin celle des droits appartenant soit aux auteurs, quant à l'adaptation de leurs 
œuvres aux instruments mécaniques (système des licences obligatoires), soit aux exécutants dont 
le jeu ou Je chant est enregistré par les moyens de reproduction sonore. Le désir d'instituer une 
protection pour les idées, les méthodes et les conceptions théoriques commence à hanter les 
esprits. C'est avec satisfaction que nous avons constaté que des sociétés d'auteurs s'adressent de 
plus en plus à notre Bureau pour élucider les problèmes de la protection internationale dont 
bénéficient leurs membres. 

Un échange suivi et vif de lettres substantielles a eu lieu entre notre Bureaù et les divers 
groupements qui, aux États-Unis et au Canada, s'occupent d'étendre ou de consolider le régime 
de l'Union. Dans une série de parères, qui nous ont été demandés expressément, nous avons 
donné notre avis sur des bills destinés à faire entrer les États-Unis dans l'Union ou à simplifier 
es actes unionistes au Canada; nous avons nettement formulé les conditions que la Convention 
d'Union établit pour l'accession et pour l'application d'un traitement restrictif et nous nous sommes 
efforcé de concilier les aspirations divergentes sans nous décourager de travailler à cette toile 
de Pénélope. 

En outre, nous avons volontiers fait usage de l'offre de la direction officielle du nBulletin 
consulaire" suisse, d'exposer brièvement la mission confiée à nos Bureaux et nous avons saisi 
l'occasion pour donner à cet exposé, tiré à part, une diffusion un peu plus large, afin de faire 
connaître davantage nos efforts. 
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J. Travaux spéciaux effectués pour des Administrations.

L'Administration d'un pays de l'Union nous a prié de la documenter sur l'état actuel de la 
protection, dans l'Union, des œuvres d'art appliqué à l'industrie; cette protection fait incontesta
blement des progrès. 

A côté des deux classes de droits privatifs sauvegardés par nos deux Unions, savoir le droit 
d'auteur sur l'exposé oral ou écrit des idées et le droit de l'inventeur sur l'utilisation de son ,, idée" 
par des applications techniques, la Commission de coopération intellectuelle, instituée par la Société 
des Nations, entend en faire établir et reconnaître internationalement une troisième: le droit à la 
propriété dite scientifique, en vertu duquel serait garantie aux savants une faculté de participation, 
sous forme de droits d'auteur, aux applications pratiques de leurs découvertes et inventions. En 
raison des rapports excellents que nous entreienons avec la Société des Nations, cette Commission 
a invité le soussigné à une séance consacrée le 23 juillet dernier à l'étude préliminaire d'un projet 
de convention rédigé en cette matière nouvelle. Ce projet, dû à M. le sénateur Ruffini, a fait l'objet 
d'une étude critique approfondie dans l'organe du Bureau de notre Union-sœur dont il relève plutôt, 
savoir la ,,Propriété Industrielle". 

Le rapport d'ensemble du soussigné sur les travaux exécutés jusqu'ici dans les deux Unions 
et sur ceux qu'il serait utile d'exécuter sur une plus vaste échelle, rapport publié dans le numéro 
du 15 janvier 1923 du ,, Droit d' Auteur", n'a pas eu de suite directe. 

4. Bibliothèque.

Notre bibliothèque spéciale s'est accrue dans de bonnes conditions et le Répertoire général 
des décisions judiciaires a été tenu à jour. 

5. Congrès.

Les congrès des associations et sociétés internationales ou nationales ont chômé en 1923 en 
sorte que notre Bureau n'a pas eu à s'y faire représenter. 

III. Adhési9ns à l'Union.

Il ne s'est produit aucune nouvelle adhésion à l'Union, aucune nouvelle ratification du Protocole 
du 20 mars 1914, additionnel à la Convention de Berne revisée - non encore ratifié par la Grèce, 
Haïti, l'Italie et le Portugal -· ni aucun changement dans l'état encore incertain des territoires 
placés sous le mandat de quelques grandes puissances (territoires de protectorat allemands et autres). 

Au commencement de l'année, le Conseil fédéral suisse a reçu une note de la Légation 
d�Autriche à Berne, dans laquelle elle l'avisait que la République autrichienne, pour raison d'économie, 
désirait passer, à partir du l er janvier I 923, dans la sixième classe pour sa contribution à l'entretien 
du Bureau international. Une demande analogue a été adressée à notre autorité de haute surveillance 
par note de la Légation d'Allemagne à Berne, datée du 26 septembre I 923; ce pays y déclarait 
être amené à regr_et à réduire ses frais de contribution à partir du quatrième trimestre de 1923 
en se faisant transférer de la première à la quatrième classe de contribution. Ces changements de 
classe trouvent leur répercussion dans les comptes ci-dessous. 
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IV. Liste des Pays de l'Union.

PAYS 1 Population Classe Date de l'entrée 
dans l'Union 

! Allemagne . 
Pays de protectorat 

Autriche 
1 Belgique. 
! Brésil (États-Unis du)

Bulgarie . .
Danemark avec les îh::s Féroë
Dantzig (ville libre de)

! Espagne avec colonies .
i France et Algérie .

,, colonies 
Grande-Bretagne 

Grèce . 
Haïti 
Hongrie 
Italie 

" 

Japon . 
Libéria 
Luxembourg 

{ Colonies, Possessions } et Protectorats environ

Maroc (à l'exception de la zone espagnole) 
Monaco 
Norvège . .. 
Pays-Bas . 

,, Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam 
Pologne 
Portugal. avec colonies . 
Suède . 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Tunisie 

58,892,520 
12,386,000 
6,131,445 
7,555,576 

30,635,605 
4,861,439 
3,289,195 

356,740 
20,443,052 
44,805,678 
43,793,000 
46,969,100 

386,188,000 
5,447,077 
2,500,000 
7,840,000 

40,123,006 
77,879,362 

1,500,000 
267,447 

5,400,000 
22,956 

2,691,855 
6,841,155 

49,315,749 
25,372,447 
14,564,513 
5,954,316 
3,880,320 

13,811,655 
2,093,939 

Total 931,812,147 

V. Compte de l'exercice.

1. Caisse de secours.

IV 

IV 

III 
III 
V 
IV 

VI 

Il 
l 

IV 

V 
IV 

1 
li 
V 

VI 

VI 

VI 

IV 

Ill 

Ill 
Ill 
III 
Ill 
IV 

VI 

9 septembre 
t •r janvier 
t•• octobre 
9 septembre 
9 février 
5 décembre 
1 •• juillet 

24 juin 
9 septembre 
9 " 
9 " 
g " 

r 9 .. 
l . I .. juillet

9 novembre
9 septembre

14 février
9 septembre

15 juillet
16 octobre
20 juin
16 juin
20 mai
13 avril
1 •• novembre 
1 •• avril 

28 janvier 
29 mars 

1886. 
1909 
1920 
1886 
1922 
1921 
1920 
1922 
1886 
1886 
1886 
1886 
1886. 
1912 
1920 
1886 
1922 
1886 
1899 
1908 
1888 
1917 
1889. 
1896 
1912 
1913 
1920 
1911 

1 •• août -1904
9 septembre 

22 février 
9 " 

1886
1921
1886

D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des finances, la valeur 
effective du Fonds de secours en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1922 à la somme de . . . . . . . . . . . Fr. 159,938.70 

Il s'est augmenté en 1923: 
par la capitalisation des intérêts, de . � . . . . . 
par l'augmentation de la valeur d'inventaire de certains 

titres, de . . . . . . . . . . . . . . . 
par le versement de la différence entre les dépenses 

nettes et les crédits ouverts pour 1922 au Bureau 
international littéraire et artistique, de . . . . . 

dont à déduire: diminution de la valeur d'inventaire 
de certains titres . . . . . . . . . . , . . 

Fr. 7,103.50 

" 530.50 

,, 37,858.06 ,, 45,492.06 

fr.205,430. 76 

5,870.-
de sorte que l'avoir total de la Caisse de secours s'élevait au 31 décembre 1923 à Fr. 199,560.76 

I! 
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Ce fonds était placé comme suit: 

Bénéfice Perte 
Genre de titre t

Valeur Coursl Valeur 
Taux nominale fin 1923 d'inventaire de cours de cours 

1 

3 0/o Emprunt fédéral 1897 28,000 - 84 23,520 - - - 280 -

41/z O/o 1915 (M. Ill) 9,000 - 94 8,460 - - - 360 -

" ,., 

4 1/1 °/o 1917 (M.VI) 4,000 - 96 3,840 - - - 80 -

" " 

6 
o/o Bons de caisse de la Confédération .

1921 . . 4,000 - 100 4,000 - - - - -. . . 
14 O/o Emprunt fédéral 1922 57,000 - 93 53,164 85 530 50 - -. 

4 - 84 - - - --o/o ! 41/, o/o 

Canton de Berne 1911 . 
n " " 

1914 
30,000 

. 8,000 

25,200 2,100 
- 87 6,960 - - - 400 -

4 1/! o;o du Valais 1913 25,000 - 94 23,500 - - - 250 -

" . 
4 O/o Commune de Berne 1910 . . 20,000 - 81 16,200 - - - 1,200 -

41/, o;o Crédit foncier vaudois 1912 . . 30,000 - 89 26,700 - - - 1,200 -

191,544 85 530 50 5,870 -

A voir à la Caisse d'Etat fédérale 8,015 91 
Fortune au 31 décembre 1923 . 199,560 76 

Alors que les versements à la Caisse de secours cessent en fait à partir de 1923 - cette 
caisse ayant atteint avec les ïntérêts pour 1923 la somme prévue de fr. 200,000, sauf un petit 
solde de fr. 439. 24 - la liquidation d'une autre affaire ne peut plus être renvoyée. Malgré des 
démarches innombrables épistolaires, télégraphiques et diplomatiques entreprises par notre Bureau 
et notre haute autorité de surveillance, le Conseil fédéral suisse, auprès du Gouvernement de 
Libéria, celui-ci n'a pas payé les contributions arriérées des huit années 1915 à 1922, soit 
fr. 8288.96. Cette somme devant être remboursée à la Caisse d'Êtat suisse qui l'a avancée, il 
ne nous reste, étant donné le mutisme absolu du Gouvernement de Libéria, qu'à porter cette 
somme dans les dépenses courantes. Il est bien entendu qu'elle figurerait dans les recettes si_ 
la République de Libéria venait à s'acquitter de sa dette. 

En outre, le Gouvernement de la Confédération suisse a télégraphié en date du 11 février 
1924 au Département d'Êtat de Libéria que si ce paiement n'était pas effectué au ter mars 1924 
au plus tard, il serait proposé à la prochaine Conférence de revision de considérer l'État de 
Libéria comme ayant dénoncé la Convention. 

Z. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.
Dépenses: 

Personnel : Traitements • . . . . . 
Indemnités supplémentaires 
Assurances 
Déplacements 

Loyer . . . . • · 
Mobilier . . . . • 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau . 
Bibliothèque . . . . • • 
Impressions . . • • . • 
Journal Le Droit d' Auteur . 
Ports et téléphone . . . . 
Abonnements de journaux . 
Dépenses diverses . . . . . • • • • • • • • . • 
Remboursement à la Caisse d'État fédérale suisse des avances 

Fr. 29,000. -
,. 14,300.
" 6,200.-

200.-,, 

,, 2,300.-
800.-

,, 1,200. -
" 600.-
" 627.30 
,, 355.50 
,. 8,809.15 

630.10 
200.-
327.80 

" 

" 

faites par elle à la République de Libéria de 1915 à 1922 ,, 8,288.96 

Recettes: Total des dépenses 
Journal . . . . . . . . . . . . . 
Recueil des traités . . . . . . . 
Recettes diverses ( vente de documents) 

Fr. 1,777.93 
" 

" 

28.-
66.20 

Total des recettes 
Dépenses nettes de l'exercice 

Versement à la Caisse de secours (v. ci-dessus) 
Somme à recouvrer des Administrations 

Fr. 73,838.81 / 

Fr. 1,872.13 / 
Fr. 71,966.68 

439.24 " 

Fr. 72,405.92 

1 

. 

. 

. . . . . .. .. .. . - . . ,, 

. . . . . . . . . . . . . .. 
. . . . . . . . . . . 

.. . .. . . . . . . . 
. . . . . . ... . . . . 

. . . . . . . . . . . 
. .. . . . . . . . . .. ,, 

...... -· ... 

_L 

~-

.............. _ 

~ 
-
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Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant: 

Unités Montant Montant Nombre des Totaux 

Classe par classe de l'unité par cldsse 
11dmlnlsCra• 

tlon• des unités des contributions 

! 1 25 CO Fr. 5,464. - 3 75 Fr. 16,392. -
1 1 183/1. (9 mois) 

L{') 
4,098.- 1 183/, 4,098.-

1 

co " " 

Il 20 
- 4,372.- 2 40 8,744.-N " " 

III 15 VJ 3,279.- 7 105 22,953.-
<lJ ,. " 

IV 10 
VJ 2,186.- 6 60 13,116.-VJ 

� " 
IV 21;. (3 mois) ::i 543.92 1 2 1/t 543.92 en " " 

V 5 VJ 1,093. - 3 15 3,279.-u " " 

VI 3 
i::: 

65b.- 5 15 3,280.-«:l " " 

27* 331 1/4 Fr. 72,405. 92 V 

•) dont 1 figure pour 9 mois en I'• et pour 3 mois en IV• classe. 

La contribution de 1922 nous est encore due à ce jour par cinq administrations dont une 
nous doit en outre une partie de sa contribution pour 1921. 

Berne, le 11 avril 1924. 

Le Directeur, 

RÔTHLISBERGER. 

F
r 

-



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 
TRENTE.SEPTIÈME ANNÉE 

1924 

1. Organisation.
Personnel. 

Au fur et à mesure que le monde se rapproche de nouveau d'une situation plus normale, 
les affaires confiées aux Bureaux internationaux réunis pour la protection de la propriété littéraire, 
artistique et industrielle se développent. A cet égard l'enregistrement international des marques 
de fabrique ou de commerce est comme un baromètre très sensible qui a été, au cours de 
l'année 1924, tenu sous assez forte pression. Nous avons pu adapter la composition de notre 
personnel aux exigences de ce travail devenu de plus en plus intense et, le stage de plusieurs 
aides ayant donné des résultats satisfaisants, recommander leur nomination définitive au Conseil 
fédéral suisse. C'est ainsi qu'ont été nommés par lui, en date du 28 octobre 1924, commis de 
chancellerie MM. Louis Werro, de Montilier et La Chaux-de-Fonds, et Jean Zweifel, de la Chaux
de-Fonds, et aide de chancellerie-dactylographe M11e Lina Zaugg, d'Eggiwil. Les deux premiers 
sont attachés exclusivement au service de !'Enregistrement international des marques qui, dans 
le mouvement de progression signalé plus haut, représente le facteur prépondérant. 

Comme pour les années précédentes, le personnel a été admis à. bénéficier en 1924 des 
mêmes allocations de renchérissement que celles accordées aux fonctionnaires et employés de la 
Confédération suisse. La nouvelle échelle des traitements des fonctionnaires des quatre Bureaux 
internationaux établis à Berne, proposée par leurs Directeurs afin de régulariser ce régime pro
visoire et de l'ajuster mieux aux conditions générales de cherté de vie, fera bientôt, nous y 
comptons fermement, l'objet des délibérations du Conseil fédéral. 

II. Travaux du Bureau.
1, Journal < Le Droit d' Auteur>, 

Dans le domaine de la propriété littéraire et artistique, l'année 1924 a été une période calme 
et effacée. · Cela s 'est traduit par une activité législative très ralentie d'où résultait une réduction 
considérable de la partie documentaire, par le manque d'événements saillants, en sorte que les 
< Nouvelles diverses• n'ont porté que sur quatre pays, chiffre bas insolite, et par l'absence totale 
de grands congrès internationaux, si bien que nous avons pu résumer le travail des sociétés 
nationales de sept pays en un seul essai. 

Nous avons disposé ainsi de l'espace nécessaire pour publier au moins la première des 
grandes études substantielles d'ensemble projetées, celle relative aux emprunts dits licites; la 
seconde, à publier en 1925, aura trait à la durée de la protection. La variété des dispositions 
légales permettant d'utiliser les œuvres de littérature, d'art et de photographie, surtout dans un 
but d'enseignement, sous forme de petites ou grandes citations, est encore si extrême que le plan 
d'unifier cette matière dans Je régime de l'Union est, à coup sûr, prématuré; aussi cette vaste 
analyse nous a-t-elle suggéré des conclusions bien modestes. 
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Un autre problème devenu d'une grande actualité, celui du droit d'auteur et de la T. S. f., 
a été traité dans un article-pilote. li va de soi qu'aussi bien dans la revue générale du com
mencement de l'année que dans des études spéciales, nous nous sommes occupés de près de la 
question américaine et des complications aiguës causées par le nouveau renvoi de l'adhésion des 
États-Unis à la Convention de Berne, notamment ensuite de la politique de représailles inaugurée 
par le Canada vis-à-vis de son voisin méridional. 

Cependant, le calme apparent n'a pas exclu une vie intérieure assez intense. La jurisprudence 
(18 arrêts rendus dans 8 pays) a été instructive, et les quatre correspondants réguliers dont nous 
avons publié les «Lettres> nous ont fourni des données intéressantes sur leurs pays, savoir 
l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne et la Hongrie. La revue statistique relative à la pro-

,. duction littéraire en 1923 a embrassé 21 pays et les informations ainsi recueillies attirent de plus 
en plus l'attention générale grâce à l'indication de certains courants d'idées. En revanche, un 
tableau statistique - réuni avec beaucoup de peine et accompagné d'un commentaire - du 
nombre total des publications périodiques paraissant depuis quelques années dans 63 pays (en 
tout 85 572 publications), n'a pas éveillé dans la presse l'intérêt sur lequel nous étions en droit 
de compter. 

2, Correspondance, 

La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1924 le chiffre de 895 pièces (1923: 882). 
Il y a lieu d'ajouter à ce compte 548 pièces (1923: 609) concernant les objets communs à notre 
Union et à celle de la Propriété industrielle et 14 373 pièces (l 923: 10 395) ayant trait à l'en
registrement international des marques. Le nombre total des pièces reçues et expédiées par les 

· deux Bureaux s'élève à 16155, ce qui équivaut à une augmentation de 24 ¼ par rapport à celui
de 1923 (13 380) et à un accroissement de plus de 130 ¾, si l'on compare cette activité avec
celle de la dernière année d 'avant-guerre (1913: 7012).

Les questions concernant l'étendue du droit de traduction, la protection des titres de jour
naux, l'obtention du copyright aux États-Unis reviennent régulièrement chaque année. D'autres
demandes de renseignements se réfèrent aux droits dont bénéficient les étrangers dans quelques
pays nouvellement constitués et non encore dotés de lois organiques sur le droit d'auteur ou
dans des pays comme la Russie et la Turquie où la protection internationale fait défaut.

Parmi les sujets nouveaux sur lesquels nous avons été interrogés par des correspondants,
nous citerons les modalités d'application du principe de la nationalité de l'œuvre, la façon de
faire protéger les œuvres d'un mineur, les limites du droit de citation, la portée du système des
licences obligatoires en matière d'instruments de musique mécaniques, la nature du droit d'adap
tation cinématographique, la faculté de procéder au filmage, la protection des scénarios pour films.
Comme il y a un an, nous constatons que les organes centraux des diverses sociétés d'auteurs, etc.,
se sont informés plus fréquemment auprès de nous au sujet de l'existence des droits dont leurs
membres jouissent ailleurs que dans leur pays d'origine.

La correspondance concernant les affaires d'Amérique (revisions, bills, mouvement de rap
prochement vers l'Union) s'est ralentie un peu à la suite de l'échec de 1923 relaté dans notre
dernier rapport. Par contre, elle a été assez suivie au sujet des affaires canadiennes, l'adhésion
du Canada à la Convention de Berne revisée ayant été attaquée comme irrégulière par un groupe
d'intéressés de cette colonie autonome, alors que, selon nous, elle s'est accomplie dans des
conditions parfaites.

J. Travaux spéciaux effectués pour des Administrations.

L'Administration d'un pays unioniste s'est fait documenter par nous en ce qui concerne 
les délais de protection applicables dans les divers pays. Une Administration d'un État non 
unioniste, mais qui prépare le fondement légal nécessaire pour se joindre ensuite à l'Union, nous 
a soumis pour préavis un avant•projet de loi élaboré dans ce but. 

Le problème de la propriété dite scientifique, surgi dans le sein de la Commission de co
opération intellectuelle, instituée par la Société des Nations, n'a pas été perdu de vue. Le projet 
de convention rédigé sur cette matière par le sénateur Ruffini a été repris dans une réunion tenue 
à Genève le 21 juillet 1924 à laquelle le soussigné fut de nouveau invité, et, après un nouvel 
examen, le projet fut renvoyé à un comité d'experts chargé de prendre en considération les dif
férentes objections des milieux industriels. Cette marche prudente répond à la très grande diffi
culté du sujet qui se place entre les deux Unions, industrielle et littéraire, et aux obstacles qui 
s'opposent à toute réalisation sur le terrain international. · 

4, Bibliothèque. · 

Notre bibliothèque spéciale s'est accrue dans de bonnes conditions non seulement par des 
achats réfléchis, mais, cette fois-ci, aussi par des dons. Un jurisconsulte-spécialiste anglais a bien 
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voulu se dessaisir en notre faveur de plus de cent volumes d'ouvrages de droit anglais lesquels 
seront utiles aux chercheurs; nous l'avons vivement remercié de son acte généreux. 

Le répertoire général des décisions judiciaires a été continué. 

5. Congrès.

Le 6 juin 1924, s 'est ouvert à Berne le premier congrès de délégués des Agences télé
graphiques du continent européen, au nombre de 23. Le soussigné y a présenté un rapport sur 
< la protection des informations de presse>, rapport publié ensuite dans le < Droit d'Auteur> et 
dans la < Propriété industrielle>. Les vœux adoptés sur cette matière par le congrès ont été 
formulés à l'adresse de la future Conférence de La Haye qµi sera chargée de la revision de la 
Convention de Paris-Washington pour la protection de la propriété industrielle. En effet, .comme 
la Conférence littéraire de Berlin de 1908 a déclaré la Convention de Berne non applicable aux 
simples informations dépourvues du caractère créateur qui est exigé pour donner naissance au 
droit d'auteur, elles devront être sauvegardées contre le pillage par de nouvelles prescriptions 
répressives de la concurrence déloyale. 

III. Adhésions à l'Union.

Trois nouvelles adhésions se sont produites en 1924; toutes ont donné lieu à un ample 
échange de vues et de notes. Non pas que ces adhésions aient été subordonnées à des réserves 
sur tel ou tel article de la Convention de Berne revisée. Aucune des réserves permises confor
mément à l'article 25 de cette Convention n'a été notifiée au Conseil fédéral suisse au moment 
décisif de la déclaration d'accession, mais ces déclarations ont provoqué d'autres observations. 

Tout d'abord, c'est le Dominion du Canada, colonie britannique autonome, qui a adhéré 
à partir du Jer janvier 1924, selon notification de la Légation britannique à Berne, à la Convention 
revisée de 1908 et au Protocole additionnel du 20 mars 1914. Ce dernier est entré par là en 
jeu pour la première fois, car le Dominion a restreint la protection du droit des auteurs par l rapport aux États-Unis en soumettant les auteurs .placés_sous _lajuridiction de ce dernier pays 1 

au traitement restrictif prévu dans les articles 13, 14, 15 et 27 de la _loi canadien-ne-de-192Cdonîl 
les auteurs unionistes sont dispensés (v�_ D. d' A. 1914, p. 79 et 93; 1921, p. 98 et 1923, p. 37 et 105). 

Cette mise en pratique dudit Protocole rendait désirable la ratification de cet acte par tous 
les pays contractants. Cependant, seule la Gr�ce, parmi les retardataires, l'a ratifié en date du 
10 mars 1924. Sont encore pendantes les adhésions de Haïti, de l'Italie et du Portugal qui sont 
attendues à la suite de nouvelles démarches entreprises dans ce but. 

D'autre part, l'adhésion du Canada qui était entré dans l'Union dès l'origine, mais était 
resté lié, seul, par la Convention de Berne primitive de 1886 et par l' Acte additionnel de Paris 
de 1896, a étendu le régime de la Convention de Berne revisée à la totalité des pays unionistes, 
mis ainsi fin définitivement à l'application des actes antérieurs de 1886 et 1896 (sauf quelques 
dispositions isolées maintenues par des réserves) et réalisé de cette façon l'unification du régime 
de l'Union dans une mesure fort appréciable. 

Les autres adhésions concernent des pays placés sous mandat en vertu du Pacte de la 
Société des Nations. Le 21 mars 1924, prit effet l'adhésion de la Palestine à la Convention de 
Berne revisée et au Protocole additionnel de 1914, adhésion notifiée par la Légation de Grande
Bretagne à Berne sur la base de l'article 19 du mandat concernant la Palestine. La Grande-Bre
tagne n'ayant pas estimé devoir préciser en présence de cette disposition si l'adhésion en cause 
s'appuyait sur l'article 25 (pays indépendants) ou l'article 26 (colonies et possessions étrangères) 
de la Convention, le C<;>nseil fédéral suisse crut devoir accompagner cette notification dans la 
circulaire envoyée aux Etats contractants de la remarque suivante: < La situation des pays sous 
mandat n'étant précisée dans le régime de l'Union littéraire, ni au point de vue de leurs droits 
{représentation aux Conférences diplomatiques de revision), ni à celui de leurs obligations (con
tribution financière), il semble opportun qu'une décision uniforme pour tous les pays 'de cette 
catégorie intervienne lors de la prochaine Conférence de revision prévue par l'article 24 de la 
Convention >. 

La même remarque se trouve dans la circulaire annonçant aux pays unionistes qu'en date 
du 1 cr août 1924 l'adhésion du Groupe des États de la Syrie et du Liban à la Convention revisée 
de 1908, adhésion notifiée au Conseil fédéral suisse par l' Ambassade de France à Berne, con
formément à l'article 26 de la Convention, avait commencé à déployer ses effets. 

La manière de voir du Conseil fédéral fut approuvée par les États contractants soit tacitement, 
soit expressément (note de la Grande-Bretagne du 29 janvier 1925). La décision sur la position 
qu'occuperont les pays placés sous mandat est donc formellement réservée à la future Conférence. 
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Dans ces circonstances, et afin de ne préjuger en aucune manière les questions ainsi sou
levées, nous ne croyons pas pouvoir faire usage de la gracieuse offre de la France qui a demandé 
l'inscription de ce groupe d'États dans la sixième des classes prévues pour la part contributive 
aux frais du Bureau international et nous nous abstiendrons de toute perception jusqu'à ce que 
la décision projetée avec l'assentiment général soit réellement intervenue et ait apporté la déter
mination de la situation prise dans son ensemble. 

Le télégramme explicite que le Gouvernement de la Confédération suisse a fait parvenir le 
Il février 1924 au Département d'État de libéria afin de l'inviter à effectuer le payement des 
huit contributions arriérées de 1915 à 1922 (v. notre dernier rapport de gestion, p. 5) est resté sans 
réponse aucune et le délai fixé pour cette réponse, soit le 1er mars 1924, est passé. Il sera donc 
proposé à la prochaine Conférence· d'après le contenu de ce télégramme de considérer l'État de 
Libéria comme ayant dénoncé la Convention. Mais jusqu'à ce que cette proposition soit acceptée 
ou que le Gouvernement de Libéria s'acquitte de toutes ses obligations vis-à-vis de l'Union, ce 
pays devra être envisagé comme étant resté membre de l'Union; on trouvera dès lors dans nos 
comptes parmi les dépenses courantes le remboursement à la Caisse fédérale de l'avance faite 
pour la contribution correspondant à l 'année 1923, alors que Libéria figure encore parmi les États 
appelés à se répartir les dépenses de 1924. 

1 

i 
! 
1 

: 

' 

IV. Liste des Pays de l'Union.

-- -

PAYS 

Allemagne . 
Pays de protectorat . 

Autriche 
Belgique 
Brésil (États-Unis du) . 

Bulgarie. . . . 

Danemark avec les îles Féroë 
Dantzig (ville libre de) . 

Espagne avec colonies . . 

France et Algérie . 

> colonies. . . . . 

Pays sous mandat: Syrie et Liban

Grande-Bretagne . . 

j Colonies, Possessions \ 
\ et Protectorats j 

Pays sous mandat: Palestine . 

Grèce .

Haïti . . . 

- Hongrie. . . . . 

Italie • . . . . . 

Japon . . . . . 

Libéria . . . . . . 

Luxembourg . . 

. 

. 

. 

. 

. 

. . 

environ 

. 

. 

. 

. . 

. 

.

Maroc {à l'exception de la zone espagnole) 
Monaco. . . . . 

Norvège . . . . 

Pays�Bas . . . . . . 

> Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam
Pologne. . . . . . . 

Portugal avec colonies . . . 

Suède • . . . . . . 

Suisse . . . 

Tchécoslovaquie. . . . . . . . 

Tunisie . . . . . . . 

Total 

�opulation Classe 

58,892,520 IV 

12,386,000 -

6,131,445 VI 

7,555,576 Ill 
30,635,605 Ill 
4,861,439 V 
3,289,195 IV 

356,740 VI 

20,443,052 Il 
44,805,678 1 

43,793,000 -

2,660,000 -

46,969,100 1 

386,188,000 -

770,000 -

5,447,077 IV 

2,500,000 V 

7,840,000 IV 

40,123,006 1 

77,879,362 Il 
1 ,500,000 V 

267,447 VI 

5,400,000 VI 

22,956 VI 

2,691,855 IV 
6,841,155 Ill 

49,315,749 -

25,372,447 Ill 
14,564,513 Ill 
5,954,316 Ill 
3,880,320 Ill 

13,811,655 IV 

2,093,939 VI 

935,242,147 

r
Date de l'entrée 

dans l'Union 

9 septembre 1886 
1er janvier 1909

Jer octobre 1920 
9 septembre 1886 
9 février 1922 
5 décembre 1921 
1er juillet 1920 

;24 juin 1922 
9 septembre 1886 
9 > 1886
9 > 1886:
1er août 1924 
9 septembre 1886:

'9 > 1886
l 1er juillet 1912 

21 mars 1924 
9 novembre 1920, 

· 9 septembre 1886
14 février 1922 
9 septembre 1886 

15 juillet 1899 
16 octobre 1908 
20 juin 1888 
16 > 1917 

20 mai 1889, 

13 avril 1896, 
)et novembre 1912 
1er avril 1913 

28 janvier 1920 
29 mars 1911 

ter août 1904; 
9 septembre 1886 

22 février 1921 
9 > 1886 

' 

> 
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V. Comptes de l'exercice.

1. Caisse de secours.

D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des finances, la valeur 
· effective du fonds de secours en faveur du personnel du Bureau international

s 'élevait, à la fin de l 'année 1923, à la somme de . . . . . . . . . . fr. 199,560. 76 
Il s'est augmenté en 1924: 

par la capitalisation des intérêts, de . . . . . . . fr. 8,807. 35 
par l'augmentation de la valeur d'inventaire de certains 

titres, de . . . . . . . . . . . . . . . . > 402. 50
par un dernier versement dù Bureau international lit-

téraire et artistique (solde indiqué au Rapport de 
gestion de 1923, page 5) de . . . . . . . . . > 439. 24 > 9,649.09

de sorte que l'avoir total de la Caisse de secours s'élevait au 31 décembre 1924 à fr. 209,209.85 

Ce fonds était placé comme suit: 

1 1 1 1 1 ---
1 

1 
Valeur Cours Valeur Bénéfice Perte i 

1 
Taux Genre de titre nominale fin 1024 d'inventaire de cours de cours 1 

1 

3 
¼

Emprunt fédéral 1897 28,000 - 84 23,520 I_ - -

14½¼ > > 1915 (M. Ill) 9,000 - 94 8,460 - - -

4½¾ > » 1917 (M. VI) . 4,000 - 96 3,840 - - -

6 ¼ Bons de caisse de la Confédéra-
tion 1921 4,000 - 100 4,000 - - -

4 ¼ Emprunt fédéral 1922 70,000 - 93 65,100 - 292 50
4 ¾ Canton de Berne 1911 30,000 - 84 25,200 - - -

4 1/,% > > > 1914 8,000 - 87 6,960 - - -

4½% > du Valais 1913 . 25,000 - 94 23,500 - - -

4 ¼ Commune de Berne 1910 . 20,000 - 81 16,200 - - -

4'/,% Crédit foncier vaudois 1912 29,000 - 89 25,810 - 110 -
-�--- - --- -----. -

. 202,590 - 402 50
Avoir à la Caisse d'État fédérale 6,619 85 
fortune au 31 décembre 1923 209,209 85 

1-
''

2. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle,
Dépe11ses: 

Personnel: Traitements . . . . . . 

Loyer 
Mobilier 

Indemnités supplémentaires 
Assurances 
Déplacements 

Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau 
Bibliothèque . . . . . . 
Impressions . . . . . . 
Journal Le Droit d' Auteur . 
Ports et téléphone 
Abonnements de journaux 
Dépenses diverses 
Remboursement à la Caisse d'État fédérale de l'avance faite

à la République de Libéria de sa contribution (impayée) 
de 1923 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Remboursement à l'Autriche d'une partie de sa contribution 
pour 1923, cette Administration ayant été rangée par erreur 
en IV� classe au lieu de l'être en VIe . . . . 

Total des dépenses 

Fr. 30,500. -
> 15,300. -
> 6,600.
> 100.
> 2,300.-
> 750.-
> 950,...:_
> 571.-
» 333. 95
> 194.-
> 9,076.35
» 836.25
> 200.-

> 615.30

> 1,093. -

> 1.530. -
Fr. 70,949. 85

- -
- -
- -

i - -1 

-
-1 

-
-; 

- -
- -
- -

- -, 

--- -
- -

1 

--"" 

l 
I 1 

1 



Recettes: 

Journal . . . . . . . . 
Recueil des traités 
Recettes diverses (vente de documents) 

6 

Total des dépenses 
fr. 3,040.21 
> 44.-
> 211.65

Total des recettes 
Dépenses nettes de l'exercice 

Fr. 70,949.85 / 

> 3,295.86 ----· ----�-

fr. 67,653.99 

Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant: 

-

Unités Montant Montant Nombre des Totaux 
Classe administra• 

par classe de l'unité par classe tlona de!I unités des contributions i 

1 I 25 Fr. 5,404.- 3 75 fr. 16,212. -
i 

1 
Il 20 4,325.- 2 40 > 8,650.-

10 
III 15 N > 3,242.- 7 105 > 22,694.-

1 
IV 10 .,, > 2,161.- 6 60 > 12,966. -
V 5 .,, 

> 1,081.33 3 15 > 3,243.99 .,, 

VI 3 '::i 
> 648.- 6 18 > 3,888.-.,, 

---
.,, 

Fr. 67,653.99 j u 27 313 

! LI. 
. 

i 

La contribution de 1923 nous est encore due à ce jour en totalité par trois Administrations 
et partiellement par une autre; en outre, une Administration nous doit une partie de sa contri
bution pour 1921. 

Berne, le 1er avril 1925. 

Le Directeur, 

RÔTHLISBEROER. 

-
-

1 
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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POt;R LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 
TRENTE-HUITIÈME ANNÉE 

1925 

1. Organisation.

Personnel. 

Au moment de commencer la rédaction de notre rapport pour l'année 1925, nous avons le 
douloureux devoir de rappeler la mort de celui qui, pendant plusieurs années, a dirigé le Bureau 
avec une sûreté et un zèle qui ne se sont jamais démentis. Après trente-huit ans de services, d'abord 
comme secrétaire, puis comme vice-directeur, puis enfin comme directeur, le Professeur Ernest 
Rothlisberger est décédé, le 29 janvier 1926, en quatre jours, ainsi que nous l'avons annoncé dans 
notre journal, des suites d'une attaque. La notice nécrologique parue dans le « Droit d' Auteur» 
et dans « La Propriété industrielle» a rendu un affectueux hommage à sa féconde carrière et à ses 
rares mérites et dit les profonds regrets de ses collaborateurs et amis, en sorte que, dans ce 
rapport, d'ordre purement administratif, nous pouvons nous borner à évoquer sa mémoire, dans 
un sentiment de gratitude et de respect. 

L'accroissement du travail des Bureaux internationaux réunis que nous avions pu signaler 
dans nos rapports de gestion pour les années 1923 et 1924 n'a pas atteint en 1925 les mêmes pro
portions qu'au cours de ces deux années. Le nombre des marques enregistrées n'a pas augmenté, 
mais celui des notifications que nécessite l'administration du service confié à nos Bureaux 
(refus, radiations, etc.} s'est maintenu à peu de cho�e près. Comme n?tre per�onnel s�ffis�it di,ffi
cilement à sa tâche au début de 1925, il a fallu proceder, au cours de 1 année, a la nommation d un
nouveau fonctionnaire attaché exclusivement au service des marques. Dans sa séance du 28 juillet
1925 le Conseil fédéral a désigné pour occuper ce poste, avec le titre de commis de chan
celle;ie, M. Henri Kohler, de la Chaux-de-Fonds et de Lützelflüh, avec effet rétroactif à partir du
J er juillet 1925. . . . . ,

D'autre part, le Conseil fédéral a nommé Secrétaire-adjoint, à partir du ter octobre 1925, 
M. Louis Jaton, de Villars-Mendraz, qui, depuis 1919: occupait le poste de traducteur. Cette nomi
nation est justifiée par le fait que M. Jaton, à la smte d'efforts persévérants fournis pendant ses 
heures de loisir, a obtenu à l'Université de Berne le titre de docteur rer. pol. et s'est mis ainsi en me
sure de rendre à nos Bureaux des services d'un ordre plus élevé, auxquels il a été fait appel iinmé-
diatemcnt. 

La situation économique n'ayant pas été essentiellement modifiée en 1925, le Conseil fédéral 
a admis le personnel de nos Bureaux à bénéficier pour cette année des mêmes allocations de ren
chérissement que celles qui ont été accordées aux fonctionnaires et employés de la Confédération 
suisse. La question de la nouvelle échelle des traitements des fonctionnaires des quatre Bureaux 
internationaux établis à Berne a fait un pas en avant. Le Conseil fédéral ayant fait savoir que rien 
ne s'opposait plus à ce que la situation des fonctionnaires de nos Bureaux fût stabilisée et ajustée 
aux conditions générales de cherté de vie, les Directeurs desdits Bureaux se sont réunis à Berne et, 
dans plusieurs séances laborieuses, ont mis sur pied un projet d'échelle des traitements, avec mé
moire explicatif, qui est actuellement entre les mains de notre Autorité de surveillance. Cette échelle 
est établie en prenant pour base l'indice économique publié par les bureaux compétents en ce qui 

. concerne le prix de la vie; pour certains postes, elle n'atteint même pas cet indice, en sorte qu'on 
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peut espérer une solution prochaine de la question qui est pendante depuis 1919, et qui, d'après 
une communication du 3 novembre 1922, devait être soumise aux délibérations du Conseil fédéral 
immédiatement après <c décision des Chambres fédérales en matière d'allocations de renchérissement 
pour l'année 1923». 

II. Travaux du Bureau.

1. Journal ,,Le Droit d'Auteur".

L'activité législative a été un peu plus intense en 1925 qu'en 1924. Si le nombre des documents 
, déjà adoptés et promulgués reste dans des limites plus que modestes (il n'y en a guère qu'une di
zaine), nous avons, en revanche, pu annoncer dans les << Nouvelles diverses» certains projets de 
lois qui dénotent un réveil dont profiteront les auteurs. Ainsi, en Tchécoslovaquie, la revision pré
parée depuis 1919 paraît sur le point d'aboutir. Il en est de même dans le Royaume des Serbes, 
Croates et Slovènes, où le projet de loi unique destiné à remplacer les anciennes législations appli
cables sur certaines parties du territoire, fait actuellement l'objet des délibérations du Parlement. 
Une loi sur le droit d'auteur paraît être en préparation en Lettonie, ce qui permettrait à ce pays 
de donner suite à l'engagement pris envers la France, dans une Convention commerciale, de rendre 
effectivement applicable chez lui la Convention de Berne revisée. Dans la lointaine Amérique, le 
Mexique a conclu avec l'Espagne une Convention littéraire qui limite les formalités à remplir à celles 
du pays d'origine. Grâce à la clause de la nation la plus favorisée, les auteurs des 3 pays unionistes 
liés avec le Mexique par des traités particuliers seront ainsi libérés de l'accomplissement des coû
teuses formalités prescrites par la législation mexicaine. 

La pénurie de documents a mis à notre disposition un espace qui a été utilisé pour d'autres 
travaux; nous avons pu publier entre autr1::s des études sur les délais de protection dans les diverses 
législations unionistes, sur le droit d'auteur et la radiophonie et sur l'influence de la guerre mon
diale en ce qui concerne les rapports en matière de droit d'auteur entre les États-Unis et trois 
pays unionistes. Nous avons pu, en outre, faire paraître une volumineuse «Chronique� où sont 
relatés de nombreux plagiats, réels ou imaginaires, ainsi que quelques faux artistiques. 

La jurisprudenCP nous a fourni 21 articles, tous d'un réel intérêt, et la statistique de la produc
tion intellectuelle englobe 23 pays comme l'année dernière. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1925 le chiffre de 812 pièces (1924: 895). 
Il y a lieu d'y ajouter 610 pièces (1924: 548) concernant les objets communs à notre Union et à celle 
de la Propriété industrielle et 16,083 pièces (1924: 14,373) ayant trait à l'enregistrement inter
national des marques. Le nombre total des pièces reçues et expédiées par les deux Bureaux s'élève 
à 19,832, ce qui équivaut à une augmentation de 23 % environ par rapport à celui de 1924 (16,155) 
et à un accroissement de 180 % environ si l'on compare cette activité avec celle de la dernière année 
d'avant-guerre (1913: 7012). 

Comme d'habitude, les questions concernant l'étendue du droit de traduction, la protection 
des titres et des articles de journaux, l'obtention du copyright aux États-Unis d'Amérique ont fait 
l'objet d'un certain nombre de lettres. On nous consulte également assez souvent sur les dispositions 
qui concernent la publication simultanée, la protection des étrangers dans certains pays où la légis
lation est encore ou est redevenue rudimentaire, le contrat d'édition, la prétendue rétroactivité 
de la Convention, les formalités requises dans les différents pays pour l'obtention de la protection, 
la durée de la protection, les instruments de musique mécaniques, la protection des arts appliqués, 
des articles de mode et parfois même des idées. La vie de tous les jours et les préoccupations essen
tielles de la plupart des humains de l'heure actuelle exercent aussi leurs répercussions sur nos Bureaux; 
preuve en soient les lettres assez nombreuses où l'on nous demande à être renseigné sur les droits 
respectifs de l'auteur et de l'organisateur d'une représentation cinématographique, ou sur les droits 
du compositeur d'une œuvre musicale reproduite par la radiophonie. 

Quant aux affaires américaines, elles ont cessé de nous prendre beaucoup de temps et la cor
respondance que nous avons eue à ce sujet se réduit à deux seules pièces. Le bill Solberg-Perkins 
dont nous avons parlé dans le « Droit d' Auteur� (p. 11 et 106) ayant été redéposé au début de la 
première session de la nouvelle législature du 69• Congrès, nous pouvons nous borner à attendre 
patiemment que les obstacles à vaincre pour que la nouvelle législation permette aux États-Unis 
d'adhérer enfin à l'Union, aient été écartés par la phalange de partisans résolus que compte la Con
vention de Berne en Amérique. 

L'adhésion des États-Unis mettra fin automatiquement aux clauses de manujacturing et de 
licensing qui déparent la nouvelle législation canadienne et aux attaques dirigées par certains inté
ressés contre l'adhésion du Canada à la Convention revisée, adhésion qu'ils considèrent comme 
irrégulière. Au sujet de ces dernières attaques, la correspondance assez suivie que nous avons signalée 
dans notre dernier rapport a presque cessé, ce qui permet de croire qu'elles ne sont pas renouvelées. 
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3. Bibliothèque .

. Notre bibliothèque spéciale s'est accrue dans des conditions normales et le Répertoire général 
des décisions judiciaires a été tenu à jour. 

4. Congrès.

L'Association littéraire et artistique internationale a organisé son XXXIV• Congrès, qui 
a eu lieu à Paris, du 2 au 6 juin 1925, lors de l'Exposition internationale des Arts décoratifs. Notre 
Bureau y était représenté par le Directeur et l'un des secrétaires. Le compte rendu de cet important 
congrès, qui a heureusement mis fin à la période d'immobilité à laquelle l'Association internationale 
avait été contrainte par les circonstances, figure dans le <•Droit d'Auteur>> (p. 61 et 81). L'association 
a rouvert une propagande énergique en faveur de l'extension de l'Union. Dans ce but, elle a chargé 
son Comité exécutif de maintenir les rapports notamment avec les Ambassades et Légations, à 
Paris, de l'Égypte, des États-Unis, de la Finlande, de l'Esthonie, de la Lettonie, de la Turquie, 
et du Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, tous pays non unionistes, et de désigner, parmi les 
collaborateurs de l'Association, des agents de liaison effectifs pour chaque pays. 

Auparavant déjà, la Société des Nations avait bien adressé aux Gouvernements des pays 
non unionistes un pressant appel à se joindre à l'Union. Mais cet appel, qui eut lieu en février 1925, 
ne s'adressait qu'aux chancelleries, tandis que l'Association put communiquer ses instances a la 
presse et adopter des résolutions plus retentissantes propres à stimuler les hésitants et à encourager 
les timides. 

Il n'est peut-être pas téméraire d'affirmer que le Congrès de l'Association internationale 
est en corrélation avec la revision en Italie de la loi de 1882, abrogée par celle du 7 novembre 1925 
(<< Droit d'Auteuri>, 1926, p. 2), dont les dispositions s'inspirent du projet de loi-type élaboré par 
l'Association. 

Le Bureau, en revanche, ne s'est pas fait représenter au Congrès juridique international de 
télégraphie et de téléphonie sans fil qui a eu lieu à Paris du 14 au 18 avril 1925, ce Congrès n'ayant 
que des rapports assez lointains avec la Convention de Berne. Les résolutions qui y ont été adoptées 
sont publiées dans « Le Droit d' Auteur>>, p. 53. 

Ill. Adhésions à l'Union. 

Une seule adhésion s'est produite au cours de l'année 1925: c'est celle de la Syrie et du Liban 
au Protocole additionnel du 20 mars 1914, adhésion qui a pris effet dès le 28 mars 1925, date de la 
notification de l' Ambassade de France au Conseil fédéral. Le Protocole additionnel est ainsi ratifié 
par tous les États de l'Union, à l'exception de Haïti, de l'Italie et du Portugal, mais à la suite de 
nouvelles démarches, l'adhésion de ces trois pays est attendue. 

En ce qui concerne l'adhésion de la Palestine, la Grande-Bretagne s'est déclarée d'accord 
avec ta manière de voir exprimée par le Conseil fédéral, lorsqu'il disait, dans sa circulaire du 4 dé
cembre, que la situation des pays sous mandat n'étant pas précisée dans le régime de l'Union litté
raire, il semblait opportun qu'une décision uniforme pour tous les pays de cette catégorie intér
vînt lors de la prochaine Conférence de revision. D'autre part, dans une note du 15 mai 1925, la 
Légation de Sa Majesté britannique à Berne a fait savoir au Conseil fédéral que son Gouverne
ment a décidé de renoncer aux réserves qu'il avait cru devoir formuler après coup au sujet de l'adhé
sion de la Palestine à la Convention de Berne revisée. Le Bureau international s'était permis 
d'exposer les raisons pour lesquelles les réserves devaient être notifiées en même temps que l'adhé
sion et étaient irrecevables plus tard, et le Gouvernement britannique a adopté sa manière de voir. 

Signalons encore que, par décret du 24 mai 1925, la loi italienne N° 1114, du 4 octobre 1914 
portant exécution de la Convention de Berne revisée en 1908, a été publiée et rendue applicable dans 
l'arrondissement de Fiume, faisant partie de la province du Carnare (<< Droit d'Auteur», 1925, p. 121). 

Par une note du 6 avril 1925, la Légation royale de Hongrie à Berne a fait part au Conseil 
fédéral du désir du Gouvernement hongrois d'être rangé à l'avenir non plus dans la quatrième
classe, mais bien dans la sixième classe pour sa contribution aux frais du Bureau international.
11 a été fait droit à ce désir à partir du commencement du deuxième trimestre de l'année 1925, tri
mestre au cours duquel la Hongrie a manifesté son désir. 

Dans notre dernier rapport, nous avons exposé que l'État de Libéria ne payant pas sa contri
bution aux frais de notre Bureau, le Gouvernement suisse lui avait adressé un télégramme l'invi
tant à payer, faute de quoi il serait proposé à la prochaine Conférence de le considérer comme ayant 
dénoncé la Convention. En attendant une décision sur ce point, et à moins que Libéria ne s'acquitte 
auparavant de toutes ses obligations envers l'Union, le Bureau international fera figurer parmi les 
dépenses courantes le remboursement à la Caisse fédérale de l'avance faite pour la contribution 
{le 1924, et Libéria figurera encore parmi les États appelés à se répartir les dépenses de 1925. 
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IV. Liste des Pays de l'Union.

PAYS 

1 

1 , Allemagne . • . . . . • .. . . . . . . . 

1 Anciens pays de protectorat allemands 1) •
Autriche .•.....•.•...•.• 
Belgique . . . . 
Brésil, Etats-Unis du • • •
Bulgarie . . •.. 
Danemark avec les îles Féroë . . 
Dantzig (ville libre de) . . . 
Espagne avec colonies • 
France et Algérie • 

,> colonies . 
Pays sous mandat: Syrie et Liball 

Grande-Bretagne 

• { Colonies, Possessions et cer• } environtains pays de protectorat 
1 Pays sous mandat: Palestine . 

Grèce 
Haïti . 

. Hongrie 
Italie . • • 
Japon , • 

1 
Libéria • . . . • 
Luxembourg • • 
Maroc (à l'exception de la zone espagnole) . 

1 Monaco . . • 
Norvège . 
Pays-Bas • • • . .

• Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam

Pologne. . . . . . 

Portugal avec colonies . . 

Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Tunisie •• 

Total 

59,182,513 
12,386,000 
6,423,846 
7,539,568 

30,635,605 
5,033,900 
3,289,195 

356,740 
22,335,187 
45,002,266 
38,920,354 

2,660,000 
44,627,000 

386, 188,000 

770,000 
5,447,077 
2,500,000 
7,840,000 

43,234,475 
78,068,161 

1,500,000 
267,447 

5,400,000 
23,418 

2,715,000 
7,072,704 

49,161,047 
27,183,778 
14,564,513 
5,987,520 
3,890,289 

13,811,655 
2,093,939 

936,111,202 

Classe 

IV 

VI 
Ill 

III 
V 
IV 

. VI 

II 
1 

VI 
1 

IV 

V 
VI 

1 
Il 

V 
VI 
VI 
VI 
IV 
III 

III 
III 
IIJ 
III 
IV 

VI 

Date de l'entrée 

dnns l'Union 

5 décembre 
l er janvier 
l er octobre 
5 décembre 
9 février 
5 décembre 
1er juillet 

24 juin 
5 décembre 
5 & 
5 & 
Ier août 
5 décembre 
5 t 
l er juillet

21 mars 
9 novembre 
5 décembre 

14 février 
5 décembre 

15 juillet 
16 octobre 
20 juin 
16 » 
20 mai 
13 avril 
1er novembre 
1er avril 

28 janvier 
29 mars 

I •• août 
5 décembre 

22 février 
5 décembre 

1887 
1909 
1920 
1887 
1922 
1921 
1903 
1922 
1887 
1887 
1887 
1924 
1887 1 

1887 
1912 
1924 
1920 
1887 
1922 
1887 1 

1899 
1908 
1888 
1917 
1889 
1896 
1912 
1913 
1920 
1911 
1904 
1887 
1921 
1887 

1} Nous avons maintenu ce chiffre de population à d�faut de données complHes et officielles sur Ja tomposition démographique nou• 
velle de l'Allemagne, telle qu'elle ressort du. Traité de Versailles. 
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V. Comptes de l'exercice.

t. Caisse de secours.
D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des Finances, la valeur

effective du Fonds de secours en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1924, à la somme de ............. Fr. 209,209. 85

Il s'est augmenté en 1925, par la capitalisation des intérêts, de . . . . . . . . » 9,293. 50
de sorte que l'avoir total de la Caisse de secours s'élevait au 31 décembre 1925 à Fr. 218,503. 35

Ce fonds était placé somme suit:
~ 

1��:-1 Toux Genre de titre 
Valeur Vnleur Dénéllee 

non1innle 
1925 

d'in\'entuire de eours 

1
3 % Emprunt fédéral 1897 . 28,000 - 84 23,520 - - -

4½% )) )) 1915 (M. III) 9,000 - 94 8,460 - - -

4½% » )) 1917. (M.VI) 4,000 - '96 3,840 - - -

4 % Emprunt fédéral 1922 . 70,000 - 93 65,100 - - -

5 0/ )) )) 1925 . 9,000 - 98 .8,820 - - -

/0 

5 % Emprunt C. F. F. 1925 . 7,000 - 98 6,860 - - -

4 % Canton de Berne 1911 30,000 - '84 25,200 - - -

4¼% ,, )) )) 1914 8,000 - 87 6,960 - - -

4½% » du Valais 1913 . 25,000 - 94 . 23,500 - - -

4 0/ Commune de Berne 1910 20,000/0 
- 81 16,200 - - -

4¼% Crédit foncier vaudois 1912 29,000 - 89 25,810 - - -

214,270 - - -

Avoir à la Caisse d'Etat
fédérale 4,233 35

Fortune au 31 décembre 1925 218,503 35

2. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 
Personnel: Traitements . . . . . 

Indemnités supplémentaires
Assurances .
Déplacements 

Loyer ...... .
Mobilier . . .... . 
Chauffage, éclairage et entretien
Matériel de bureau 
Bibliothèque . . . . . .
Impressions • . . . . . .
Journal Le Droit d' Auteur 

Ports et téléphone . . . .
Abonnements de journaux 
Dépenses diverses . . . . 
Remboursement à la Caisse d'Etat fédérale de l'avance faite

à la République de Libéria de sa contribution (impayée) 

Fr. 32,800. -
» 17,100.-

7,200. -
960.50

2,300.-
400.-

)) 

1,100. -
412.50
359.20
524.50

8,786.-
580. 15
250.-
200.-

Perte 

de cours 

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

_, 

- - 1 

_; 

de 1924 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 1,081.33 
/Total des dépenses - Fr. 74,054. 18 

Recettes: 

Journal ......... . . • • · · 
Recueil des traités . . . . • . • . . .
Recettes diverses (vente de documents)

Fr. 2,702.47
» 60. 45
►> 133. 67 

Total des recettes 2,896. 59/
Dépenses nettes de l'exercice Fr. 71,157.59
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Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant: 

l:-nllé>o l\lonlunl lllonhmt hmbra des Totaux 

Classe 
' 

pur elu�,e de l'unité pur elu�se Admioistratîm 
des unités 1 des c-onlrlbulions ' 

1 

I 25 0 5,670.- 3 75 17,010.-
' 

II 20 CD 4,536.- 2 40 9,072.-N 

III 15 N 3,402.- 7 105 23,814.-
IV 10 

.... 2,268.- 5 50 11,340.-tî) 

!I IV 21/ 2 (3 mois) 
-� 568.- ] 21/2 568.-

5 tî) 1,134.- 3 15 3,402.-
VI 3 C 680.- 8 24 5,440.-o:! 

VI 2¼ (9moi,;) 
... 511.59 ] 2¼ 511.59 u.. 

30* 313¼ 1 71,157.59✓ 
1 

• Dans ce tableau, la Hongrie figure pour 3 mois en IV8 classe et pour 9 mois en V 18 classe. 
!i 

La contribution de 1923 nous est encore due à ce jour en totalité par une Administration 
et partiellement par une autre; en outre, la contribution de 1924 nous est due en totalité par deux 
Administrations et en partie par une autre. 

Berne, le 29 avril 1926.· 

Le Directeur, 

Ostertag 
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POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 

TRENTE-NEUVIÈME ANNÉE 

1926 

-----+•0<---

I. Organisation.

Personnel.

Au moment de commencer la rédaction de notre rapport pour l'année 1926, nous avons 
le douloureux devoir de rappeler la mort de notre regretté prédécesseur, le Professeur Ernest 
Rothlisberger, décédé le 29 janvier 1926. Par décision du 15 février suivant, le Conseil fédéral 
suisse nous a désigné pour lui succéder. Nous sommes entré en fonctions le 1er avril 1926. 

Il n'y a pas eu d'autre mutation dans le personnel du Bureau international. 
Pour l'année 1926, le Conseil fédéral avait admis ce personnel à bénéficier des mêmes 

allocations de renchérissement que celles qui ont été accordées aux fonctionnaires et employés 
de la Confédération suisse. La question de la nouve11e échelle des traitements des fonctionnaires 
occupés dans les quatre Bureaux internationaux établis à Berne, est désormais réglée. Le 
Conseil fédéral a pris, le 30 décembre 1926, une décision qui fixe les nouvelles classes, mais 
la répartition des fonctionnaires dans ces classes et la fixation de leurs traitements n'aura lieu 
qu'en 1927. La nouvelle échelle est à peu de chose près celle que les Directeurs des Bureaux 
internationaux avaient élaborée et soumise, avec un mémoire explicatif, à l'approbation du 
Conseil fédéral. Elle semble correspondre aux _conditions générales de la vie à Berne.

Il. Travaux du Bureau. 

1. Journal « Le Droit d'Auteur». 

Le nombre des documents adoptés et promulgués que nous avons publiés en 1926 est 
encore plus restreint qu'en 1925, mais quelques-uns ont une importance très grande. Ainsi, 
le décret-loi italien portant les dispositions sur le droit d'auteur a remplacé le décret royal de 
1882, que, depuis fort longtemps, il était question de reviser. Cc nouveau décret, pour ne mention
ner que les principales modifications introduites, met fin à la réglementation compliquée qui 
dominait en Italie la durée de la protection, et adopte le délai de 50 ans posl morlem aucloris; 
il protège le droit de traduction mieux que l'ancienne loi, qui le supprimait complètement après 
dix ans, et ne maintient ce délai que pour les œuvres scientifiques; il institue enfin le domaine 
public payant, en faveur de l'État, sur toute œuvre de nature à être exécutée ou représentée 
publiquement, c'est-à-dire sur toute œuvre dramatique, dramatico-musicale et musicale. La 
loi polonaise, en 67 articles, réglemente d'une manière remarquable tout 1� domaine de la pro
priété littéraire; toutefois, quelques-unes de ses dispositions ont suscité en France les protestations 
des éditeurs de musique, qui leur reprochent de n'avoir pas tenu un compte suffisant des intérêts 
légitimes des cessionnaires. Quant à la loi soviétique russe, elle aura sans doute un certain 
retentissement; elle accorde la protection à l'auteur pour une durée de vingt-cinq ans à partir· 
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de l'édition, et consacre dans toute sa rigueur le principe purement territorial, en excluant 
de la protection toute œuvre qui existe hors de l'Union soviétique, eût-elle même un Husse 
pour auteur. 

Certains des simples décrets que nous avons publiés ne manquent pas non plus d'intérêt. 
Ainsi, en France, un décret de septembre 1925 crée un Comité consultatif de la propriété litté
raire, analogue à celui qui existe déjà pour la propriété industrielle, et le charge de l'étude et 
de l'examen de toutés les questions de propriété artistique qui lui sont renvoyées par le Ministre; 
un autre décret prévoit pour l'exécution de la loi sur le dépôt légal un« Comité consultatif de 
la régie du dépôt légah qui a immédiatement commencé à fonctionner, à émettre des avis et 
à préparer des décrets; un troisième décret, enfin, introduit un système d'authentification des 
œuvres d'art qui autorise les auteurs à présenter eux-mêmes leurs travaux aux bureaux com
pétents, où ils apposent leurs empreintes digitales sur une partie de l'œuvre. En llongrie,

• un décret qui ne touche qu'indirectement la propriété littéraire règle le droit de fabriquer et
de m?ttre en circulation des appareils de téléphonie et télégraphie sans fil.

A défaut de documents, nous avons eu de la place pour publier une série d'études doctrinales
en vue de la préparation de la prochaine conférence de revision. L'étude sur les délais de pro
tection dàns les diverses législations unionistes a pu être terminée; elle a été suivie de com
mentaires concernant l'unification de la durée de protection dans l'Union, puis nous avons
examiné le droit de reproduction en matière de jo1:1rnaux et de publications périodiques, et la
rétroactivité prévue par la Convention de Berne. La situation des pays sous mandat dans les
Unions pour la protection de la propriété intellectuelle ayant été diversement appréciée, nous
avons cru utile d'en faire l'objet d'un article spécial dont les conclusions tendent à considérer
ces pays comme des sujets de droit parfaitement aptes à faire partie des Unions à titre
d'États contractants.

La jurisprudence a fourni 14 articles. Quant à la statistique de la production intellectuelle,
elle englobe 34 pays; c'est le chiffre le plus élevé que nous ayons enregistré depuis que nous avons
commencé à nous occuper de dénombrer les œuvres intellectuelles.

2._ Correspondance. 

La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1926 le chiffre de 1039 pièces (1925: 812; 
augmentation: environ 25 %). Il y a lieu d'y ajouter 573 pièces (1925:610) concernant les 
objets communs à notre Union et à celle de la propriété industrielle et 18,183 piècl's (1925: 
18,410) concernant le Bureau international de la propriété industrielle, dont dépend Je 
service de l'enregistrement international des marques. Le nombre total des pièces reçues et 
expédiées par les deux Bureaux s'élève à 19,795 (en 1925: 19,832). 

Les demandes de renseignements ont été assez nombreuses en ce qui concerne notamment 
la publication simultanée, le champ d'application de la rétroactivité dans les différents pays, 
les emprunts en matière de publications périodiques, les informations de presse, la protection 
dans les colonies et les dispositions qui régissent la saisissabilité des œuvres littéraires. Quelques
unes de ces demandes nous ont obligés à de longues recherches, ou ont soulevé certaines questions 
d'un grand intérêt, mais dont la solution n'a pas encore été partout donnée par la jurisprudence. 
Ainsi, on nous a demandé entre autres si le droit de traduction tombé dans le domaine public 
par l'expiration du délai légal peut revivre; l'Allemagne et la Tchécoslovaquie prétendent 
que oui (v. les arrêts publiés clans «Le Droit d'Auleur,>, années 1!)21, p. 125 et 1927, p. 11); la 
Grande-Bretagne, dans son ordonnance du 2"1 juin 1912, et la Norvège, dans sa loi du 9 sep
tembre 1900, affirment le contraire; Un autre correspondant nous prie de faire figurer dans 
les propositions pour la Conférence de revision de Rome une disposition qui accorde, en ma
tière de radiophonie, la protection des artistes exécutants. -A la demande d'autres correspon
dants nous avons cru pouvoir dire que la projection d'un film cinématographique avant que 
celui-ci ait été mis sur le marché ne constitue pas une édition dans le sens de la Convention . 
..:_ En revanche, nous croyons que pour qu'une œuvre de sculpture soit considérée comme 
éditée, il faut et il suffit qu'un seul exemplaire de l'œuvre ait été mis à la disposition du 
public acheteur. - La Convention de Berne s'applique-t-ellc dans les rapports entre la France 
et la Syrie? nous a-t-on demandé. Nous avons répondu affirmativement, parce que, dans 
l'étude dont· nous avons parlé plus haut, nous sommes arrivés à la conclusion que la Syrie 
et le Liban, pays sous mandat, doivent être considérés, au sein de l'Union, comme des sujets 
de droit et par conséquent comme des pays contractants indépendants de ce1ui qui exerce le 
mandat.-:- L'arlicle 13, alinéa 3, de la Convention, qui enlève tout effet rétroactif aux dispo
sitions sur l'adaptation aux instruments mécaniques en ce qui concerne les œuvres déjà adaptées 
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dans un pays de l'Union, est d'une interprétation difficile. Nous avons admis pour répondre 
à une demande, que cet alinéa vise non pas le pays d'origine de l'œuvre, mais le pays où 
l'adaption a eu lieu; mais, pour qu'il déploie ses effets, il faut que les deux pays l'aient accepté. 

La correspondance que nous avons eue au sujet des affaires américaines est restée dans 
des limites plus que modestes. Le bill Solberg-Perkins dont il a été question dans «Le Droit

d'Auteun de 1925 (p. 11 èt 106) a servi de base_à un autre bill déposé par .M. Vesta], député 
· d'Indiana, un fougueux partisan du droit d'auteur. Avec le journal de la Ligue des auteurs

américains, nous conservons l'espoir d'une revision prochaine de la législation sur •le copyright,
revision qui rendra enfin possible l'adhésion des États-Unis à la Convention de Berne. En
attendant, les éditeurs de revues et les groupements qui s'intéressent à la radiophonie continuent
à s'opposer à l'adoption du bill Vesta!, mais les partisans de l'adhésion à la Convention de Berne
ne déposent pas. les armes et insistent toujours avec vigueur sur les arguments d'ordre moral
et matériel qui militent· en faveur de cette adhésion.

Quant à la corr�spondance que nous avons dû entretenir en 1924 pour réfuter les allé
gations de ceux qui considèrent comme irrégulière l'adhésion du Canada à la Convention re
visée, elle a complètement cessé l'année dernière.

3. Bibliothèque.

Notre bibliotèque spéciale s'est accrue dans des conditions normales et le Répertoire gé ... 
néral des décisions judiciaires .a été tenu à jour. 

4. Congrès.

Le XXXVe Congrès de l'Association littéraire et artistique internationale a eu lieu à

Varsovie du 27 au 30 septembre 1926. Le Bureau infornational s'y est fait représenter par le 
Directeur et l'un des secrétaires. Il n'est pas exagéré de dire que ce congrès a été d'une grande 
portée pour l'Union. En Hl25, à Paris, l'Association internationale n'était pas encore entière
ment reconstituée; certains pays n'étaient pas représentés ou n'avaient pas été invités. En 
Pologne, elle est redevenue vraiment internationale, comme avant la guerre, en sorte que des 
résolutions qui ont été prises se dégage une incontestable autorité morale. En quittant la Po
logne, les congressistes se sont arrêtés deux jours à Prague, où ils ont été re'çus par le groupe 
tchécoslovaque de l'Association. 

En même temps que le Congrès de Varsovie siégeait à Paris le Congrès international du 
cinématographe. Un grand nombre de résolutions importantes, dont quelques-unes concernent 
le droit d'auteur, y ont été prises. Le Bureau international avait délégué son premier Vice
directeur à cette importante réunion. 

En revanche, le Bureau a jugé inutile, ou tout au moins sans profit pour l'Union, de se 
faire représenter aux congrès des sociétés de perception des droits d'auteur musicaux qui ont 
eu lieu à Prague en octobre 1925 et à Locarno .en mars 1926. Il s'est borné à publier dans 
«Le Droit d'Auieun, page 42, les résolutions qui y ont été adoptées. 

Ill. Adhésions à l'Union. 

· Par notes datées des 28 août et 3 septembre 1926, la R�umanie a adhéré à la Convention
d'Union revisée et au �rotocole additionnel du 20 mars 1914. Cette adhésion a pris effet le 
ter janvier 1927. Elle a été faite sous une réserve; en ce qui concerne la protection des articles 
de journaux, la Roumanie substitue à l'article 9 df la Convention revisée de 1908, l'article 7 
de la Convention primitive de 1886. Cette réserve ne laisse pas de surprendre un peu, car elle 
n'était peut-être pas indispensable pour sauvegarder les intérêts des éditeurs roumains de jour
naux et revues, ainsi que nous l'avons fait remarquer dans «Le Droit d' Auteur>>, page 121, à l'oc
casion de l'entrée de la Roumanie dans l'Union. 

Par une note du 12 mars 1926, la Légation d'Allemagne à Berne a fait part au Conseil 
fédéral suisse du désir de son Gouvernement d'être reporté, à partir du ter avril 1926, dans la 
première classe pour sa contribution aux frais d'entretien du Bureau international. . 

L'État de Libéria continue à ne pas payer sa contribution aux frais de notre Bureau 
et il a laissé sans réponse le télégramme que lui a adressé en son temps le Gouvernement suisse 
pour l'inviter à payer, faute de quoi il serait proposé à la prochaine Conférence de revision de 
considén'r Lihéria comme ayant dénoncé la Convention. Comme pour les années précédentes, le 
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Bureau international indiquera parmi les dépenses courantes le remboursement à la Caisse
fédérale de l'avance faite pour la contribution de 1925, et Libéria figurera encore parmi les
États appelés à se répartir les dépenses de 1926. 

IV. Liste des Pays de l'Union.

PAYS 

Allemagne 
Anciens pays de protectorat allemands 1)

Autriche . . 
Belgique . 
Brésil, Etats-Gnis du
Bulgarie 
Danemark a...-ec les îles Féroë.
Dantzig (Ville libre de) .. ..
Espagne avec colonies . 
France et Algérie 

» colonies . 
Pays sous mandat: Syrie et Liban

Grande-Bretagne 

» { Colonies, Possessions et cer- } environtams pays de protectorat 

Pays sous mandat: Palestine
Grèce .. 
l laïti 
llongric
Italie 
.Japon
Libéria

1 Luxembourg
1 l\laroc (à l'exception de la 
: �lonaco 

zone espagnole).

, Norvège 
1 

Pays-Bas . . . .
» Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam

! Pologne 
1 
1 Portugal avec colonies .

Roumanie . . 
Suède 
Suisse
Tchécoslo...-aquie
Tunisie 

1 Potmlation 

62,318,782
12,386,000

6,536,893
7,539,568

30,635,605
5,033,900
3,112,491

381,000
22,335,187
45,202,770
39,811,626

1,902,819
41,627,000

386, 1 s,�.000

850,000
5,417,077
2,500,000
8,368,270

43,231,475
83,718,4(10

1,500,000
260,767

5,100,000
23,418

2,772,000
7,,116,201

49,350,831
27,181,836
14,561,513
17,153.932

6,053,5Ci2
3,930,000

14,179,734
2,093,m9

96•1,406,6G0

Ousse 1 

I

VI 

III
III

V 

IV
VI
II
I 

VI 

I

IV
V

VI
I 
II
V 

VI
VI 
VI
IV 
III

Il I
III 
IV
III 
III
IV 
VI 

Date de l'entrée 

dans l'Union 

5 décembre 1887
1er janvier 1009
1er octobre 1920
5 décembre 1887
9 février 1922
5 décembre 1921
ter juillet 1903

21 juin 1922
5 décembre 1887
5 1887
5 » 1887
1 "r août Hl2 l
5 décembre 1887

{5 » 1887,
1er j Uilll't 1912 

21 mars 1921
9 novembre 1920
5 décembre 1887

1.t février 1922
5 décembre 1887

15 juilkt 1899
16 octobre Hl08
20 juin 1888
16 � 1917
20 mai 1889
13 avril l 89ü
l"' nowmbrc Hl12
ter avril 1913
28 janvier 1920
29 mars 1911

Jer janvier 1927
ter août 190 l
5 décembre 1887

22 février 1\J21
5 di·ccmbre 1887

1} Nous avons maintenu ce ehirrre de population à défaut de données complètes et orllclelles sur la composition 
démographique nouvelle de l'Allemagne, telle qu'elle ressort du Traité de Versailles. 

1 
1 
1 
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V. Comptes de l'exercice.

1. Caisse de secours.

D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des Finances, la valeur
effective du Fonds de secours en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1925, à la somme de. . . . . . . . . . . . Fr. 218,503.35

Il s'est augmenté en 1926, par la capitalisation des in-
térêts, de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . Fr. 9,900. 75

Par le bénéfice réalisé sur le cours et sur le remboursement
de titres . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ·. >> 185. - » 10,085. 75

--------'------

de sorte que l'avoir total de la Caisse de secours s'élevait au 31 décembre 1926 à Fr. 228,589.10

Ce fonds était placé somme suit:

\'aleur 
Cours 

\'oleur Dénéliee 
Toux Genre de titre 

nontlnole 
lin 

d'ln\·entoire de eours 
1926 

,3 % Emprunt fédéral 1897 28,000 - 84 23,520 - - -

4½% )) » 1915 (M.111) 14,000 - 95 13,300 -· 15 -

4½% )) )) 1917 (l\1.VI) 4,000 - 97.50 3,900 - 60 -

4 % Emprunt fédéral 1922. 70,000 - 93 65,100 -· - -

5 % )) )) 1925. 9,000 - 98 8,820 - - -

5 % Emprunt C. F. F. 1925. 7,000 - 98 6,860 - - -

,1 % Canton de Berne 1911. 30,000 - 81 25,200 - - -

'4¼% » » » 1914. 8,000 - 87 6,960 - - -

4½% » du Valais 1913 ... 25,000 - 91 23,500 - - -

4 % Commune de Berne 1910. 20,000 - 81 16,200 - - -

4¼% Crédit foncier vaudois 1912 28,000 - 89 21,920 - 110 -·

218,280 - 185 -

A.voir à la Caisse d'État 
fédérale. 10,309 10

Fortune au 31 Décembre 192G 228,589 10

2. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 

Personnel: Traitements . . . . . . .
Indemnités supplémentaires
Assurances. .
Déplacements

Loyer ... • • • · · · 
Mobilier ... • • • • • 
Chauffage, éclairage et entretien .
:\Iatériel de bureau 
Bibliothèque . . . . . . . . ..
Impressions . . . . . . . .
Journal 11Le Droit d'Auleur�.

Ports et téléphone . . . .
Conférences et congrès . . 
Abonnements <le journaux.
Dépenses diverses . . . . 

Fr. 33,500. -
» 17,900. -
►> 8,100. -
►) 30.
>) 2,300. -
►) 500. -
►> 1,000. -
)) 500. -
)) 591. 15
)) 308. -
)) 10,800. 50
1) 693. 90
)) 3,608. 95
1) 200.-
)) 930.-

Perte. 

de cours 

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- � 

- -

-

-1 

· I 

Remboursement à la Caisse d'Etat fédérale de l'avance
faite à la République de Libéria <le sa contribution 
(impayée) de 1924 . . . . . . . . ·. . . . . . ►> 1,134. -

Total des dépenses Fr. 82,096. 50 /

··-
1 
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Fr. 82,096. 50 
Recettes: 

' 

i 
1 

Journal· ........ . 
necueil des traités . . . . . . . . . . . . . . .. 

Fr. 3,301. 15 
►) 23.-

necettes diverses (vente de documents) . . . . . . � 217. 20
Total des recettes Fr. 3,541. 35 J 

Dépenses nettes de l'exercice Fr. 78,555. 15

Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant: 

1. 

I. 

II. 

III. 

IV. 

IV 

V. 

VI. 

Unités \lontnnt Montant 
Classe par classe lie l'unité pnr clnsse 

Fr. 

25 0 6,133. --Cl") 

18 9/� (9 mois) ,r5 4,599. --

20 IN 4,906. -
15 

en 3,679. -(l) 
,Jl 

10 ,Jl 2,453. -·a

2½ (3 mois) en 611. 15 . 

en 

5 u 1,227. -. i:: 

3 
C'3 736.-. 

-· .. 

Nombre des 

Administrations 

3 
1 

2 
7 
4 

1 

3 
8 

29 

- ---

lies unités 

75 
18¾ 
40 

105 
40 

2½ 
15 

21 

320¼ 

Dans ce tableau, l'Allemagne figure pour 3 mols en IV• classe et pour 9 mols en l" classe. 

Totaux 

lies eontribullons· 

Fr. ' 

18,399. -
4,599. -
9,812. -

25,753. -
9,812. -

611. 15

3,681.-
5,888.-

78,555.15 

La contribution de 1923 nous est encore partiellement due à ce jour par deux Administra
tions; en outre, la contribution de 1924 nous est duc en totalité par deux Administrations; 
quant à celle de 1925, elle nous est due en totalité par cinq Administrations et en partie 
par une autre. 

Berne, le 29 mars 1927. 
Le Directeur, 

Ostertag. 
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1. Organisation.

Personnel, 

Le 1er juillet 1927, M. Charles Dubois, secrétaire-adjoint, chef de chancellerie, atteint 
par la limite d'âge inscrite au nouveau statut des fonctionnaires des Bureaux internationaux 
de Berne, a été admis à faire valoir ses droits à la retraite. Entré dans nos bureaux à titre définitif 
Je 1er janvier 1893, M. Dubois a fourni chez nous une carrière de plus de 35 ans, au cours de la
quelle il a constamment rempli ses fonctions avec la plus diligente ponctualité. C'est avec regret 
que nous nous sommes séparé de ce fidèle collaborateur. Il a été remplacé par un fonctionnaire 
nommé d'abord, suivant l'usage, à titre provisoire. 

D'autre part, notre aide de chancellerie-dactylographe, Mlle Lina Zaugg, nous a quitté le 
15 avril pour des raisons de convenance personnelle. Par décision du 21 mars, le Conseil fédéral 
a désigné pour la remplacer, à partir du 15 avril 1927, Mlle Caterina Piffaretti, de Novazzano, 
canton du Tessin. 

Ainsi que nous l'annoncions dans notre dernier rapport de gestion, la nouvelle échelle des 
traitements pour les fonctionnaires des quatre Bureaux internationaux de Berne a été établie par 
une décision du Conseil fédéral du 30 décembre 1926. La répartition des fonctionnaires dans ces 
classes et la fixation de leurs traitements ont eu lieu au courant de l'année 1927, avec effet rétro
actif au J n janvier de ladite année. En outre, par une ordonnance datée du 27 avril 1927, le Conseil 
fédéral a procédé à la refonte et à la codification des diverses ordonnances antérieures relatives à 
l'organisation des Bureaux des Unions internationales à Berne, en harmonie avec les présentes 
conditions de l'existence à Berne. 

· Cette ordonnance très détaillée comprend 33 articles, dont il suffira d'indiquer les titres pour
permettre de constater que le statut ainsi élaboré règle la situation des fonctionnaires internatio
naux d'une manière complète. Il comprend huit chapitres portant les titres suivants: A. Définitions. 
- B. Compétences. - C. Budget et Comptabilité. - D. Reddition mensuelle des comptes. Rap
port annuel de gestion. - E. Personnel: a) catégories; b) incomptabilités; c) responsabilité; d) heures
de travail; e) établissement; /) congés. I. Personnel permanent nommé par le Conseil fédéral:
a) nomination, modification et résiliation des rapports de service; b) classes de traitement; c) allo
cations d'assurance; d) mise à la retraite; e) gratifications pour ancienneté de service;/) jouissance
de traitement. 11. Personnel temporaire: a) engagement; démission, licenciement; b) salaires. -
F. Entrée en vigueur. - G. Dispositions transitoires. - H. Abrogation des dispositions antérieures.

L'ensemble de l'ordonnance porte l'empreinte d'un esprit de bienveillante équité qui fait 
honneur à notre autorité de surveillance, et qui a éveillé chez les fonctionnaires des Bureaux inter
nationaux un sentiment de sincère gratitude. 
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IL Travaux du Bureau. 

1. Journal <•Le Droit d'Auteuu.

Une fois de plus le nombre des documents que nous avons eu l'occasion de publier en 1927 
est restreint, mais quelques-uns, et notamment deux lois, sont vraiment remarquables. Nous voulons 
parler de la loi marocaine du 12 aotît 1926 sur la protection des œuvres littéraires et artistiques 
dans la zone de Tanger, puis de la loi tchécoslovaque du 24 novembre 1926 relative au droit d'auteur 
sur les œuvres littéraires, artistiques et photographiques. 

La loi marocaine est un monument extraordinaire de concision, de clarté et de précision. 
Elle protège sans aucune formalité toutes les œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques contre 
la publication, la traduction, la reproduction, la représentation publique ou l'adaptation par un 
moyen quelconque, cinématographique ou autre. La durée de la protection est fixée à cinquante 
ans post mortem uuctoris pour toutes les œuvres ordinaires, et à cinquante ans à partir de la pre
mière publication pour les œuvres photographiques, anonymes et posthumes. La loi s'applique, 
apparemment sans distinction de nationalité, à toutes les œuvres qui, au moment de son entrée 
en vigueur, ne sont pas encore tombées dans le domaine public de leur pays d'Ol'igine par l'expi
ration de la durée de protection. Elle est donc extrêmement libéra.le. L'étendue de la protection 
est réglée naturellement d'après Ja seule législation de la zone, sous réserve des dispositions de la 
Convention de Berne ou des conventions particulières avec les États étrangers. 

Quant à la loi tchécoslovaque, entrée en vigueur le ter mars 1927, elle n'est pas moins remar
quable. La définition très large qu'elle donne des œuvres protégées englobe certainement les œuvres 
d'art appliqué; les œuvres cinématographiques sont assimilées soit aux pièces de théâtre, soit aux 
œuvres photographiques, selon le sujet qu'elles représentent. La loi distingue très nettement entre 
le droit moral et Je droit pécuniaire de l'auteur. Elle sauvegarde le droit moral par une série de dis
positions formelles, et elle énumère séparément les droits patrimoniaux pour quatre catégories 
d'œuvres: les œuvres littéraires, les compositions de musique, les œuvres des arts figuratifs et les 
photographies. En revanche, le droit de l'auteur est affecté de nombreuses restrictions parmi les
quelles il faut mentionner que les emprunts sont autorisés très libéralement et que les œuvres lit
téraires publiées ne sont protégées ni contre la récitation publique, ni contre la radiodiffusion. 
Le droit de suite est accordé aux auteurs d'œuvres des arts figuratifs, à l'exception des œuvres 
d'architecture. La durée de la protection est de cinquante ans post mortem auctoris ou post pu
blicationem, selon le cas (dix ans pour les photographies).· Quant aux auteurs étrangers, ils ne sont 
protégés que si, dans leur pays, la réciprocité est accordée aux ressortissants tchécoslovaques aux 
termes d'une déclaration publiée par le Gouvernement. La loi est mise en vigueur par un règlement 
du 17 février 1927 qui porte des dispositions sur le registre public des droits d'auteur pour les œuvres 
anonymes et pseudonymes, sur les collèges d'experts et sur la certification et le timbrage des mul
tiplications et reproductions existant licitement avant le Ier mars 1927. 

Les autres documents publiés ne sont pas aussi importants, mais ne manquent cependant 
pas d'intérêt. Ainsi, un décret d'exécution du 15 juillet 1926 a mis en vigueur, à partir du 1er sep
tembre 1926, le décret-loi italien du 7 novembre 1925 sur le droit d'auteur. Ce décret règle l'enre
gistrement des œuvres anonymes et pseudonymes pour lesquelles le nom de l'auteur est dévoilé 
après coup. JI édicte les normes à appliquer pour déterminer la date de la première publication 
d'une œuvre, ainsi que les conditions auxquelles est subordonnée la faculté de percevoir les droits 
d'exécution, dont il fixe le taux. Il prend enfin les mesures nécessaires pour le passage de l'ancien 
au nouveau droit. Un décret français du 9 février 1926 fixe la procédure à suivre en matière de 
poursuites intentées par la régie du dépôt légal pour non-observation de la loi. Mentionnons, pour 
terminer, un document suédois du 3 I mars 1926, entré en vigueur le 1er juillet suivant, qui apporte 
une innovation intéressante: celle de la protection des œuvres des arts appliqués. En outre, les 
œuvres des arts appliqués de provenance étrangère non unioniste pourront être protégées en Suède 
même sans déclaration de réciprocité, solution qui n'est pas admise pour les œuvres d'art pur. 

En sus de ces documents nous avons publié une série d'études doctrinales. L'une, rédigée 
-spécialement en vue de la prochaine Conférence de Rome, examine la portée des propositions sou
mises à ladite Conférence par les Gouvernements allemand, autrichien, britannique, français et
suisse. Elle a fait l'objet d'un tirage à part non destiné à la vente, mais qui sera distribué aux Dé
légués. Un autre article passe en revue les arguments de part et d'autre invoqués dans la lutte si
âpre pour l'extension en Allemagne du délai de protection à cinquante ans. La question encore
peu éclaircie des conditions dans lesquelles le droit d'auteur peut être saisi par les créanciers de
l'auteur a fourni la matière d'un article qui a pris place dans trois numéros du « Droit d' Auteur•·
D'autres études enfin concernent la Confédération française et internationale des travailleurs in
tellectuels, la publication simultanée, l'entrée de l'Esthonie dans l'Union et la protection des droits
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d'auteur dans le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes. Cette dernière porte la signature de

M. Georges Maillard, Président de l'Association littéraire et artistique internationale.
· La jurisprudence a fourni neuf articles. Quant à Ja statistique de la production intel�ect�elle,

elle englobe un nombre de pays moins considérable que l'année dernière; la place nous a fait defaut
pour donner à cette rubrique l'ampleur habituelle.

2. Correspondance.

•La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1927 le chiffre de 1825 pièces (1926: 1 0�9;
augmentation: environ 79¼). Il y a lieu d'ajouter 573 pièces (1926: 573) concernant les obJets

communs à notre Union et à celle de la propriété industrielle et 19933 pièces (1926: 18 18 3) c�ncernant
le Bureau international de la propriété industrielle, dont dépend le service de l'enregistrement
international des marques. Le nombre total des pièces reçues et expédiés par les deux bureaux
s'élève à 22 331 (en 1926: 19 795). . . 

Comme toujours les demandes de renseignements ont porté sur les objets les plus vanes:
dispositions de législation intérieure concernant Je dépôt légal, collaboration, application de la loi

Bérard aux cessionnaires, droit de traduction, protection des photographies, rétroactivité de la
Convention, transformation d'une œuvre. Les sujets les plus divers ont dû ainsi être étudiés et les
réponses à donner ont nécessité souvent des études longues et consciencieuses. 

Il ne sera peut-être pas superflu de résumer ici quelques-unes des consultations que nous
avons dû rédiger et qui, comme on le verra, ne sont pas dénuées d'intérêt. 

Parmi les demandes de renseignements, les plus nombreuses concernent actuellement ,les
instruments musico-mécaniques. A cet égard, l'article 1 3  de la Convention revisée de 1908 souleve
des questions d'interprétation qui ne sont pas toujours faciles à résoudre. On nous a demandé, par 
exemple, si les disques phonographiques d'œuvres unionistes, qui pouvaient être librement vendus 
en Suisse avant l'entrée en vigueur, dans ce pays, de Ja Convention de 1908, pouvaient continuer 
à J'etre aux mêmes conditions après cette entrée en vigueur, étant entendu que le pays d'origine 
des œuvres était lié, lui aussi, par la Convention prérappelée. Nous avons répondu par la négative, 
car, à partir de l'entrée en vigueur en Suisse de ladite Convention, l'adaptation musico-mécanique 
des œuvres en question eût été illicite, si elle avait eu lieu en Suisse, et, dès lors, la vente des disques 
fabriqués à l'étranger devient pareillement sujette à l'autorisation de l'auteur pour ce qui concerne 
le territoire suisse. En Grande-Bretagne, les œuvres réellement adaptées avant l'entrée en vigueur 
de la Convention revisée sont et demeurent soustraiks au droit d'adaptation mécanique réservé 
par la loi à l'auteur, en sorte que les disques fabriqués sans autorisation continuent à pouvoir être 
vendus, contrairement à ce qui a lieu en Suisse. 

L'article 39 de la loi canadienne, qui déclare nulles les cessions de droit d'auteur non enregistrées 
au Canada, a soulevé des protestations. Certaines personnes prétendent qu'une formalité de ce genre 
n'est pas applicable aux ressortissants de l'Union et constitue une violation de la Convention revisée, 
article 4. Nous n'avons pu nous rallier sans réserve à cette manière de voir, quelque adversaires que 
nous soyons de toute formalité dans le régim·e unioniste. A notre sens, les rédacteurs de la Con
vention revisée ont voulu que la protection de l'œuvre elle--même ne dépendît pas d'une formalité, 
mais ils n'ont pas pensé aux formalités de Ja cession, qui visent la personne du cessionnaire. A cette 
occasion nous avons cru pouvoir exprimer l'avis que, le Canada ne faisant ·pas partie de l'Union 
à titre de pays contractant, les relations entre auteurs canadiens et anglais sont régies par les lois 
internes et non par la Convention d'Union. 

En ce qui concerne la protection des artistes exécutants, nous avons dû concéder, sur les re
marques qui nous ont été faites par un correspondant occasionnel, que le texte de la proposition 
du gouvernement italien et du Bureau international pour la Conférence de Rome prêtait à équivoque. 
JI -semblerait, d'après cette proposition (article 11 bis), que la protection du compositeur et celle 
de l'exécutant sont connexes et conditionnées l'une par l'autre. Or, il n'en est pas ainsi. L'artiste 
exécutant peut acquérir un droit sur son exécution, même si l'œuvre exécutée est dans le domaine 
public. L'article 11 bis proposé devrait donc dire que les artistes qui exécutent des œuvres mu
sicales jouissent, par rapport à leur exécution, des mêmes droits que ceux que le compositeur obtient 
par sa création. Il y aurait ainsi une simple comparaison et non plus une connexité entre les droits 
de ces deux personnes. 

La période du dom11ine public payant instaurée par la loi britannique peut-elle être con
sidérée comme une période de protection dont il faille faire état pour la comparaison des délais 
stipulés par l'article 7 de la Convention <l'Union revisée? Nous avons répondu affirmativement 
à cette question. II y a de bons arguments pour défendre la thèse suivant laquelle une œuvre fran
çaise, par exemple, est protégée en Grande-Bretagne jusqu'à cinquante ans post mortem auctoris,
avec l'atténuation du domaine public payant pendant les vingt-cinq dernières années, et que cette 

protection, bien qu'incomplète, suffit pour assurer aux œuvres anglaises en-France le bénéfice du 
traitement national intégral, soit la protection rigoureuse jusqu'à cinquante ans après la mort 
de l'auteur. 

---- ---- -- -



4 

Que faut-il entendre par une anthologie? La définition usuelle des dictionnaires dit que l'an
thologie est un recueil de morceaux choisis. Par conséquent, la notion de l'anthologie est plus vaste 
que celle du recueil scolaire, d'où nous avons conclu, en répondant à une lettre sur ce point, que les 
législations qui accordent des facilités aux rédacteurs de recueils scolaires n'en accordent pas néces
sairement aux rédacteurs d'anthologies. Sauf disposition expresse de la loi, ceux-ci sont donc astreints 
à demander le consentement de l'auteur d'une œuvre encore protégée, ou de ses ayants cause. 

Nous avons répondu affirmativement à la question qui nous était posée de savoir si un opéra 
représenté en Russie mais édité pour la première fois dans un pays de l'Union est une œuvre protégée 
en vertu de la Convention. En effet, l'exécution publique d'un opéra n'est pas une publicafüm au 
sens de la Convention et celle-ci protège toutes le.; œuvres qui ont été éditées pour la première fois 
dans l'un des pays contractants. 

Est-ce l'auteur ou bien l'éditeur qui doit demander le copyright aux États-Unis? L'un ou l'autre 
peut figurer dans la formule, car, aux termes de l'article 18 de la loi américaine du 4 mars 1909 
sur le copyright, la mention de réserve du droit d'auteur doit indiquer le nom du titulaire du droit 
et l'article 24 du règlement sur l'enregistrement des demandes de protection prévoit que ladite 
mention contiendra le nom du requérant. En fait, dans bien des cas c'est l'éditeur qui revendique le 
copyright pour l'œuvre qu'il édite, et non pas l'auteur. 

3. Bibliothèque.

Notre bibliothèque s'est accrue dans des conditions normales et le Répertoire général des 
décisions judiciaires a été tenu à jour. 

4. Congrès et . Conférence de Rome,

Le XXXV Je Congrès de l'Association littéraire et artistique internationale a eu lieu à Lugano 
du 2 au 4 juin 1927. Le Bureau international s'y est fait représenter par le Directeur et l'un des 
secrétaires. 

En revanche, le Bureau n'a pas cru indispensable de se faire représenter au 1 )e Congrès 
international des arts décoratifs et industriels tenu à Lille-Roubaix-Tourcoing du 18 au 20 juillet, 
ni au deuxième Congrès juridique international de T.S.F., tenu à Genève du 30 mai au 2 juin, 
ni à la Réunion tenue à Genève en décembre 1926 par l'Union radiophonique internationale. Mais 
il a tenu à publier dans le « Droit d' Auteuu (p. 129, 73 et 49) les résolutions qui y ont été adoptées 
et qui rentrent dans. notre domaine. 

La convocation pour la Conférence de revision de la Convention de Berne prévoyait d'abord 
que les travaux commenceraient au mois d'octobre Hl27 à Rome, mais, à la suite de diverses cir
constances, l'ouverture des prochaines assises de l'Union a été renvoyée au 7 mai 1928. Avec l'as
sentiment de l'Administration italienne, le Bureau international a préparé et envoyé aux Pays con
tractants et aux Pays non contractants qui, d'après une liste fournie, sont invités à participer à la 
Conférence, quatre fascicules qui constituent, jusqu'à maintenant, les documents préliminaires de 
la Conférence. Ces fascicules contiennent: 

I. Les propositions avec exposés des motifs préparés par l'Administration italienne et le
Bureau international; 

J 1. Le Tableau des vœux émis par divers congrès et assemblées en vue du développement 
de la protection des œuvres littéraires et artistiques, troisième série 1908-1926; 

111. Les propositions, quelques-unes avec exposés des motifs, présentées par les Administra
tions allemande, autrichienne, britannique, française et suisse; 

IV. Les propositions avec exposés des motifs présentées par tes Administrations norvégienne
et suédoise. 

Toutes ces propositions seront réunies et coordonnées en un Tableau général qui sera dis
tribué aux Délégués à la Conférence comme instrument de travail. 

III. Adhésions à l'Union.

Par note du 9 juin 1927, l'Esthonie a adhéré à la Convention d'Union revisée et au Protocole 
additionnel du 20 mars 1914. Cette adhésion a pris effet le 9 juin 1927. Elle a été faite sous deux ré
serves: en ce qui concerne la traduction des œuvres littéraires et la représentation des œuvres dra
matiques ou dramatico-musicales traduites, l'Esthonie entend rester liée par l'article 5 de la Con
vention de 1886 tel qu'il a été modifié par !'Acte additionnel signé à Paris le 4 mai 1896, et par 
l'article 9, alinéa 2, de la m�me Convention de 1886. 

Par note du 5 octobre 1927, la �égation de Sa Majesté Britannique à Berne a fait savoir que 
l'État libre d'Irlande adhérait, sous une réserve, à la Convention revisée et au Protocole.additionnel 
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<lu 20 mars 1914. Toutefois, pour Je droit de traduction, l'Irlande fait une réserve en déclarant 
vouloir etre liée par l'article 5 de la ,Convention de 1886 tel qu'il a été modifié par l' Acte additionnel 
de Paris du 4 mai 1896. 

L'État de Libéria continue à ne pas payer sa contribution aux frais de notre Bureau. Comme 
pour les années précédentes, Je Bureau international indiquera parmi les dépenses courantes le rem
boursement à la Caisse fédérale suisse de l'avance faite pour la contribution de 1926, et la République 
de Libéria figurera encore parmi les États appelés à se répartir les dépenses de 19?7. 

IV. Liste des Pays de l'Union.

PAYS 

1 

Allemagne . . . . . . . . . 

Anciens pays de protectorat allemands 1)
Autriche . . . . . . . . . . 

Il Belgique . . . . . . . 

Brésil, Etats-:Unis du . . . 

Bulgarie . . . . . . . . . . . . . . 

Danemark avec les îles Féroë . . . . . 

Dantzig (ville libre de) . . . . . . . 

Espagne avec colonies . . . . . . 

Esthonie . . . . . . . 

France et Algérie . . . . . . 
1 

)) colonies . . . . . 

\ Pays sous mandat: Syrie et Liban . . 

1 Grande-Bretagne . . . . . . .

1 

••
{ Colonies, Possessions et cer- l 

tains pays de protectorat f environ

Pays sous mandat: Palestine . . . . . 

Grèce . . . . . . . . . . . . .

Haïti . . . 

·.
. . . . . 

Hongrie . . . . . . 

Irlande . . . . . . . . . 

Italie . . . . . . . . . . . . 

Japon . . . . . . . . . . . . . . . . 

Libéria . . . . . . . . . . . . . . 

Luxembourg . . . . . . . . 

Maroc (à l'exception de la zone espagnole) . . 

Monaco . . . . . . . . . . .

Norvège . . . . . . . . . . . . 

Pays-Bas . . . . . . . . . . 

• Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam
Pologne. . . . . . . . . . . . 

Portugal avec colonies . . . . . . 

Roumanie. . . . . . . . . . . 

Suède . . . . . . . . . . . . 

Suisse . . . . . . . . . . . . 

Tchécoslovaquie . . . . . . . . . . 

Tunisie . . . . . . . . . . . . 

Total 

1 Populntlon Classe 

62,348,782 J 

12,386,000 -

6,536,893 VI 

7,539,568 JII 

30,635,605 III 

5,033,900 V 

3,442,491 IV 

384,000 VI 

22,335,187 li 

1,087,800 VI 

45,202,770 1 
39,811,626 -

1,902,819 VI 

44,627,000 I 

386, 188,000 

850,000 -

5,447,077 IV 
2,500,000 V 

8,368,270 VI 
2,972,802 Ill 

43,234,475 1 

83,748,460 II 
1,500,000 V 

260,767 VI 

5,400,000 VI 
. 23,418 VI 

2,772,000 IV 
7,416,204 Ill 

49,350,834 -

27,184,836 l[J 

14,564,513 I Il 
17,153,932 IV 

6,053,562 III 
3,930,000 Ill 

14,179,732 IV 

2,093,939 VI 

968,467,262 

Date de l'entrée 

dnus l'Union 

5 décembre 
1er janvier 
Jer octobre 
5 décembre 
9 février 
5 décembre 
1er juillet 

24 juin 
5 décembre 
9 juin 
5 décembre 
5 • 

ter aoîtt 
5 décembre 
5 • 

l er juillet 
21 mars 
9 novembre 
5 décembre 

14 février 
5 octobre 
5 décembre 

15 juillet 
16 octobre 
20 juin 
16 •

20 mai 
13 avril

1er novembre 
1er avril 

28 janvier 
29 mars 

Jer janvier 
Jer août 
5 décembre 

22 février 
5 décembre 

1887 
1909 
1920 
1887 
1922 
1921 
1903 
1922 
1887 
1927 
1887 
1887 
1924 
1887 
1887 
1912 
1924 

1920 
1887 
1922 
1927 
1887 
1899 
1908 
1888 
19)7
1889 
1896 
1912 
1913 
1920 
1911 
)927 
1904 
1887 
1921 
1887 

') Nous avons maintenu ce chiffre de population à défaut de données eompl�tes et olliciell"8 sur la composition démographique nou• 
vellc, de l'Allemagn�, telle qu'elle ,....,.t du Traité de Versailles. 

1 
1 

1 

l

,, 

. . . . .... 
. . 

. .. . . . 

.. 
. . . 

' ' 

. . . . ' . . ' . 
,· • . r 
' -· '' ,: 

1 
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V. Comptes de l'exercice.

1. Caisse de secours.

D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des Finances, la valeur 
effective du Fonds de secours en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1926, à la somme de . . • . . . . . . • • . . Fr. 228,589. 10

Il s'est augmenté en 1927, par la capitalisation des in-
térêts, de . • . . . . . . . . . • • . . • . . . . . . . • Fr. ,10,328. 55 

Par le bénéfice réalisé sur le cours et sur le remboursement 
de certains titres . • • • . . . . . . . • . . . • . . • . . 570.-

Fr. 10,898. 55 
Il a diminué, par suite d'une pension servie en 1927, de ,; 1,000. - • 9,898. 55

de sorte que l'avoir total de la Caisse de secours s'élevait au 31 décembre 1927 à Fr. 238,487. 65 

Ce fonds était placé comme suit: 
·--· ··-· 

1
Valeur 

r~�r 
Vuleur Déné0<'1! 

Taux Genre de tilffl 

.:;7 
nominale d 'Jnvenhtlre de eouni 

i3 % Emprunt fédéral 1897 . . . 25,000 - 84 21,000 - 480 -

4½% • )) 1915 (M. li I) 24,000 - 96 23,040 - 90 -

4½% • )) 1917 (M.VI) 4,000 - 97.50 3,900 - - -

4 % Emprunt fédéral 1922 . . 70,000 - 93 65,100 - - -

5 % )) • 1925 . . . 9,000 - 98 8,820 - - -

5 0/ 
/0 

Emprunt C. F. F. 1925 . . 7,000 - 98 6,860 - - -

4 % Canton de Berne 191 t . . 30,000 - 84 25,200 - - -

4¼% )) ,. )) 1914 • . . 8,000 - 87 6,960 - - -

4½% )) du Valais 1913 . 25,000 - 94 23,500 - - -

4 % Commune de Berne 1910 . 20,000 - 81 16,200 - - -

4¼% Crédit foncier vaudois 1912 28,000 - 89 24,920 - - -

225,500 - 570 -

Avoir à la Caisse d'Etat 
fédérale . . . . . 12,987 65 

Fortune au 31 décembre 1927 238,487 65 
1 

2. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 

Personnel: Traitements 
Assurances . 

Loyer ...•....
Mobilier ... . .. . 
Chauffage, éclairage et entretien
Matériel de bureau • 
Bibliothèque . . . . . . . . 
Impressions . . . • . . . . 
Journal « Le Droit d' Auteur • 
Ports et téléphone • • . . 
Conférences et congrès 
Abonnements de joui naux .
Dépenses diverses • . . . .

Fr. 54,000. -
• 12,900.
• 2,000.-
• 50. -
l} 900.
l} 473.25
• 538.65
• 214.-
• 9,554.60
• 1,130.65
» 3,502.15
)) 250.-
)) 865. 78

Perte 

de eours 

- -

- -

- -

- -

- -

---
-

- -

- -

- -

- -

- -

- -

Remboursement à la Caisse d'Etat fédérale de l'avance · 
faite à la République de Libéria de sa contribution 
(impayée) de 1926 . . • . . . • . • • • • • • • 1,227. -

Total dts dépenses Fr. 87,606. OS J 

1 
1 ' i 1 

-1
 1 1 i 

. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

- -
1 

-
1 

. 
1 

-
1 

1 
1 

1 

J 
• 

-

J
_

 
1 

1 
' 

1 L
 ___

__ 
I 

1 
J 

--
-
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Fr. 87,606. 08 
Recettes: 

Journal . . . . . . • . . . . . . . .
Recueil des traités . . . . . • . . . . 
Recettes diverses (vente de documents) . 

Fr. 3,544. 73 
» 49.
>) 1,045.97 

Total des recettes 

Dépenses nettes de l'exercice 

Fr. 4,639.70)
Fr. 82,966. 38 

Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant: 

--

Classe 1:nités Alontunl l\fontnnt lomb!'I �es 
Totaux 

par elasSf! de l'unllé par eln ... �e Ad111ini1tralio111 
de,, unités 1 des eontrlbutions 

1 

1 25 00 6,109.- 4 100 24,436.-C"'") 

1( 20 � 4,888.- 2 40 9,776.-
Ill 15 N 3,666.- 7 105 

1 
25,662.-1 

Ill 33/, (3 mois) Q> 916.- 1 3¾ 916.-V, 

IV 10 
-�

2,444.- 5 50 12,220.-::::1 

V 1,222.- 3 15 3,666.-5 "' 

VI 733.- 8 24 5,864.-
1 

3 
VI l 3/, (i moL,) ,_ 

426.38 I 13/, 426.38 u.. 

31 339 1/2 82,966.38 i 

i 

La contribution de 1923 nous est encore partiellement due à ce jour par deux Administra
tions; en outre, la contribution de 1924 nous est due en totalité par deux Administrations; celles 
<le 1925 et 1926 en totalité par quatre Administrations. 

Berne, le 17 avril 1928. 
Le Directeur, 

Ostertag. 
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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

-NV\J\f\l' Jvv,-

RAPPORT DE GESTION 

QUARANTE-ET-UNIÈM�E ANNÉE 

1928 

I. Organisation.

Personnel.

Le 1 .. mai 1928, le Conseil fédéral a nommé définitivement aux fonctions de registrateur 
1\1. Sigismond Motta, d'Airolo (canton du Tessin), licencié en droit, qui avait, en 1927, succédé 
provisoirement à M. Charles Dubois dans notre service de chancellerie.' 

Le 11 novembre est décédé notre agent M. Frédéric Aubert, du Lieu (canton de Vaud), 
qui avait été nommé commis de première classe à partir du 1 .. juin 1923. L'état de santé 
de M. Aubert ne lui ayant pas permis de contracter · une assurance-vie sans réserves, le 
Conseil fédéral a bien voulu allouer aux deux orphelines de celui-ci, à titre de traitement 
supplémentaire, une somme qui permettra de leur servir une modeste rente jusqu'à ce 
qu'elles aient atteint l'âge de 18 ans. 

Le travail des Bureaux internationaux réunis pour la protection de la propriété littéraire, 
artistique et industrielle continue à augmenter, notamment dans le service de l'enregistrement 
international des marques de fabrique et de commerce. Nous avons dû nous résoudre à 
engager un nouvel aide provisoire, dont la situation sera réglée au cours de l'année 1929. 

II. Travaux du Bureau.

1. Journal ,,Le Droit d'Auteur".

Comme toujours, le nombre des documents législatifs que nous avons publiés en 1928 
n'est pas très considérable, mais plusieurs d'entre eux ont une grande importance. 

Les premiers concernent la Finlande, qui a adhéré à l'Union au cours de l'année et 
s'est dotée auparavant d'une législation sur les œuvres de l'esprit. Elle a promulgué le 
1 •• aoüt 1927 deux lois dont l'une est générale et vise les œuvres littéraires et artistiques, 
tandis que l'autre est spécialement destinée à conférer la protection aux images photogra
phiques. Ces deux lois, portant la date du 3 juin 1927, ont été publiées dans Le Droit
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d' Auteur et celui-ci leur a consacré une étude détaillée, en s'en tenant surtout à la loi 
générale, qui contient l'énoncé de tous les principes essentiels. Qu'il nous suflise de relever 
ici que le délai normal et principal pour la durée du droit d'auteur dure jusqu'à l'expiration 
de la cinquantième année consécutive à celle au cours de laquellA l'auteur est décédé (pour 
les photographies dix ans à compter de l'année consécutive à celle où elles ont été rendues 
publiques) et que le droit moral fait l'objet de quelques dispositions éparses, qui le 
consacrent expressément. 

Non. moins importante est la loi en 187 articles que le Saorstàt Ei1·eann (État 1ibre 
d'Irlande) a promulguée ensuite de son adhésion à l'Union comme État indépendant en 
1927, loi. qui règle la délivrance des brevets d'invention, l'enregistrement des dessins et des 
marques de fabrique et la protection du droit d'auteur. Cette loi, dont les dispositions sur 
le droit d'auteur ont été publiées dans Le Droit d' Auteur, est calquée dans ses grandes 
lignes sur les textes britanniques correspondants. Elle s'applique à toutes les œuvres éditées 
pour la première fois en Irlande ainsi qu'aux œuvres inédites dont l'auteur était Irlandais 
ou domicilié en Irlande au moment où elles ont été créées. Au point de vue de la durée, 
la loi contient une disposition d'après laquelle le droit de traduire une œuvre en irlandais 
ne dure que dix ans à partir de la. première publication si aucune traduction irlandaise 
n'a paru avant l'expiration de ce délai. Dans les prescriptions diverses figurent un certain 
nombre de dispositions intéressantes, mais trop spéciales pour Hre analysées ici.

Le Portugal modifiant sa législation antérieure, a promulgué une nouvelle loi du 27 mai 
1927, qui constitue une codification complète de la protection littéraire, scientifique et artistique. 
La loi, que nous avons publiée, contient 137 articles divisés en huit chapitres. Elle est la 
première en Europe qui introduise la perpétuité du droit d'auteur. Sans abolir l'enregristre
ment, elle dispose que celui-ci n'est plus comme autrefois une condition nécessaire de la 

protection. C'est là un avantage réel pour les Portugais, mais pour eux seuls et les auteurs 
non unionistes, car les auteurs étrangers unionistes sont dispensés en vertu de la Convention 
d'Union de l'accomplissement de toute formalité quelconque en Portugal. Un autre grand 
mérite de la nouvelle loi est qu'elle est peut-être la seule qui règle d'une manière détaillée 
le contrat de représentation et d'exécution, dont la réglementation est en général abandonnée 
dans les autres pays aux usn,ges des milieux intéressés. La. nouvelle loi réalise ainsi de 
sérieux progrès que nous n'avons pas manqué de signaler dans le commentaire qui en a 
été publié dans notre revue. 

La loi soviétique 1·usse sur le droit d'auteur que nous avons fait paraitre présente 
également un certain intérêt: Elle remplace l'ancienne loi de 1925, laquelle ne protégeait 
le droit d'auteur que pendant 25 ans comptés à partir de l'édition de l'œuvre; la protection 
est actuellement viagère et s'étend quinze ans post mortem, sauf, toutefois, pour les panto
mimes, les librettis et les films cinématographiques, qui sont protégés, pendant 10 ans et 
les photographies pendant 5 ans. Sont protégés tous les auteurs soviétiques, quel que soit 
le lieu de l'édition, et les auteurs étrangers qui éditent en Russie ou qui, après avoir édité 
ailleurs, peuvent se prévaloir d'un traité. 

Les autres documents publiés sont moins importants, sans toutefois être dénués d'in
térêt. Ainsi l'Italie a. passé une convention avec la Société des Auteurs pour charger cette 
dernière de percevoir les redevances à prélever sur les recettes brutes procurées par 
l'exécution publique d'une œuvre musicale tombée dans le domaine public. Par décret-loi 
du 19 décembre 1926, cette convention a été déclarée exécutoire. La Suède a modifié 
l'article 12 de sa loi du 30 mai 1919 en supprimant la liberté précédemment accordée à 
chacun d'exécuter en public les compositions musicales éditées comme musique destinée 
à la danse en société; l'auteur est sur ce point réintégré dans son droit. En outre, le régime 
des emprunts musicaux à l'usage du cu1te, des écoles ou de l'enseignement élémentaire a 
été modifié sur certains points. 

Le Droit d' Auteur donne en sus de ces documents un certain nombre d'études doctri
nales et un complément au tableau que nous avions fait paraitre en H>l8 et dans lequel 
figurait le titre des actes législatifs concernant la. propriété littéraire et artistique édictés 
dans 50 pays et pub1iés dans notre revue. L'une de ces études doctrinales concerne la 
nouvelle législation finlandaise; une deuxième la nouvelle législation portugaise; une troisième, 
rédigée spécialement en vue de la Conférance de Rome, traite de la portée des réserves 
relatives à certains articles à la Convention de Berne; une quatrième rend compte som
mairement de la Conférence de Rome; une dernière enfin étudie le projet de loi yougoslaYe 
sur le droit d'auteur. 

La jurisprudence a fourni quatre articles. sans compter celle qui est relatée dans les 
envois de nos correspondants habituels. Quant à la statistique de la production intellectuelle, 
elle englobe plus de vingt pays et remplit le numéro de décembre tout entier. 
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2. �orrespondance.
La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1928 le chiffre de 1684 pièces 

(1927: 1825). Il y a lieu d'ajouter 382 pièces (1927: 573) concernant les objets communs à 
notre Union et à celle de la propriété industrielle et 21218 pièces (1927: 19933) concernant 
le Bureau international de la propriété industrielle, dont ·dépend le service de l'enregistre
ment international des marques. Le nombre total des pièces reçues et expédiées par les 
deux bureaux s'élève à 23784 (1927: 22331). 

Les questions qui ont fait l'objet des préoccupations de nos correspondants concernent 
les domaines les plus variés de la protection littéraire et artistique. Il nous sera bien permis 
de résumer ici quelques réponses que nous avons données, souvent après des études 
longues et consciencieuses. 

Les œuvres publiées dans les pays scandinaves avant l'adhésion de ces pays à la 
Convention de Berne peuvent-elles être protégées par la loi britannique, nous a-t-on de
mandé? Nous avons répondu que comme les rapports de propriété littéraire entre la 
Grande-Bretagne et les pays scandinaves n'avaient jamais été réglés par des traités bilatéraux 
ou de simples accords de réciprocité, les œuvres originaires de ces pays n'ont bénéficié 
de la protection en Grande-Bretagne qu'à partir du jour où la Convention de Berne est 
devenue exécutoire en Suède, en Norvège et au Danemark. 

A moins qu'il ne s'agisse d'un droit nouveau qui ne constitue pas une dépendance 
jugée partout nécessaire du droit d'auteur (comme ]e droit de suite), la réciprocité n'existe 
dans le régime de l'Union qu'en ce qui concerne la durèe de la protection. Au point de 
vue de l'étendue de la protection, il n'y a pas réciprocité entre les pays de l'Union mais 
assimilation de l'œuvre unioniste à l'œuvre nationale, en sorte que même un droit non 
protégé au pays d'origine peut être protégé dans un autre pays unioniste si la loi de ce 
pays le reconnait (articles 4, alinéa 2, et 7, alinéa 2, de la Convention). 

Peut-on faire protéger la clef d'un code télégraphique par les dispositions concernant la 
propriété littéraire? A notre avis, cela n'est pas possible, car le droit d'auteur ne couvre 
pas les notions abstraites, mais seulement l'expression concrète qu'elles reçoivent par le 
moyen des mots, des sons, des images, etc. En revanche, quand il peut se produire une 
confusion entre les deux codes; l'action pour fait de concurrence déloyale a des chances 
de succès. 

Quand une œuvre en collaboration constitue un tout indivisible ne permettant pas de 
distinguer l'apport de chacun des collaborateurs, l'exploitation de l'œuvre ne peut être 
qu'intégrale et doit se faire du consentement de tous les collaborateurs, qui ont chacun un 
droit sur la totalité de l'ouvrage. En conséquence, une nouvelle édition n'est licite que si 
tous les collaborateurs y consentent. 

A une demande d'interprétation de l'article 9 de la Convention, nous avons répondu 
comme suit: 1° Tous les articles parus dans une revue sont pleinement protégés et ne 
peuvent, en aucun cas, être reproduits sans le consentement préalable de leurs auteurs. 
2° Les romans-feuilletons et les nouvelles parus dans les journaux jouissent de la même 
protection que ]es articles de revues. En revanche, les autres articles des journaux sont 
présumés de reproduction libre pour les journaux {mais non pour les revues) si la repro
duction n'en est pas expre,;sément interdite. 

Par publication simultanée au sens de la. Convention actuelle il faut entendre une 
publication qui se fait le même jour dans deux ou plusieurs pays. Il est donc douteux 
qu'une publication qui a lieu au Canada et aux États-Unis dans les quatorze jours qui suivent 
puisse être considérée comme une publication simultanée dans le régime conventionnel, 
bien qu'elle le soit d'après la Joi canadienne. 

Qu'est-ce-qu'une édüion t La Convention entend désigner par là le fait de répandre 
dans le public une œuvre par le moyen d'exemplaires constituant des reproductions de 
l'original. Mais ce n'est pas nécessairement le lieu de l'impression qui est celui de l'édi

tion. Une œuvre est éditée là où se trouve son foyer de propagation, donc le point de 
départ de la diffusion, l'endroit où tous les exemplaires sont réunis avant d'être répandus 
dans le public. 

La Convention sud-américaine de Montevideo du 11 janvier 1889 pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques stipule, comme règle générale, que la protection établie 
au pays d'origine accompagne l'œuvre à la manière d'un statut personnel dans les autres 
pays contractants. Donc, si le pays d'origine impose des formalités, celles-ci devront être 
accomplies pour que l'œuvre soit protégée en vertu de la Convention de Montevideo. 

Les œuvres publiées u�iquement en Égypte sont-elles protégées dans les pays de l'Union T 
Réserve faite de certaines lois nationales très libérales, il ne le paraît pas, car l'Égypte n'a. pas 
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adhéré à la Convention de Berne et elle n'a conclu aucun arrangement particulier concernant 
la propriété littéraire. En revanche, la protection en Égypte étant basée uniquement sur les 
priucipes du droit naturel et de l'équité, il semble que les droits musico-mécaniques des 
auteurs unionistes seraient reconnus par les tribunaux. égyptiens comme les autres préro
gatives dont se compose le droit' d'auteur. 

Parmi les autres demandes, les plus nombreuses sont actuellement celles qui concernent 
les instruments musico-mécaniques, régis, comme l'on sait, par l'article 13 de la Convention 
d'Union, dont l'interprétation �oulève de nombreuses difficultés. On nous a en outre consulté 
sur les objets les plus variés: dispositions de législation intérieure concernant ]a protection 
des idées et hypothèses, droit de traduction, droit de citation, œuvres des arts appliqués, 
œuvres posthumes, cinématographe, radiophonie, adaptation, et, enfin, formalitl•s de la 
protection aux États-Unis. Il va de soi que, dans chaque cas, nous avons soin de faire 
remarquer que notre avis n'a pas d'autre valeur que celle d'une opinion personnelle sans 
caractère officiel. 

3. Bibliothèque.

Notre bibliothèque s'est accrue dans des conditions normales et le Répertoire général 
des décisions judiciaires a été tenu à jour. 

4. Conférence de Rome. Congrès.

La troisième des Conférences périodiques prévues par l'article 24 de la Convention de 
Berne revisée à Berlin en 1908 a siégé à Rome du 7 mai au 2 juin 1928. Elle comptait 
en tout 169 délégués représentant 34 pays unionistes et 23 pays non unionistes. Le Bureau 
international y était représenté par son Directeur, dont la 111·<'.•sence à la. Conférence est 
prescrite par la Convention (article 24-), par son premier Vice-Directeur, désigné à Rome 
comme Secrétaire-général de la Conférence, et par deux secrétaires, appelés, sur l'invitation 
de l'Administration italienne, à faire partie du Secrétariat. 

La période de préparation de la Conférence est tombée pour la plus grande partie 
dans l'année 1927 (voir le rapport de gestion de cette année, page 4); cependant en 1928, 
nous avons encore expédié aux Administrations des pays unionistes et aux Gouverne
ments des pays non unionistes un fascicule V contenant une nouvelle proposition des 
Administrations norvègienne et suédoise et les observations du Gouvernement néerlan
dais. Nous avons, en outre, réuni et coordonné toutes les propositions formulées et notifiées 
avant la Conférence en un Tableau général qui a été délivré aux Délégués comme ins
trument de travail. 

Quant aux travaux proprement dits de la Conférence, ils ont abouti à l'élaboration 
d'un texte revisé et à l'adoption de six vœux qui ont été puùliés dans Le Droit d' Auteur,

pages 73 et 85. Les Actes de la Conférence sont actuellement sous presse. L'impression en 
a été retardée par le fait que certains procès-verbaux et le résumé des 11ropositions et de 
la discussion établi par le Bureau de Berne, ont dù être envoyés pour revision à tous les 
Délégués; il a nature11ement fallu laisser à ces derniers, dont un certain nombre sont 
domiciliés outre-mer, le temps nécessaire pour procéder à un examen sérieux. 

Le 37m• Congrès de l'Association littéraire et artistique internationale a eu lieu à 
Belgrade du 27 au 30 septembre 1928. Le Bureau international s'y est fait représenter par 
le Directeur. 

III. Adhésion à l'Union.

Par notes des 9 et 23 mars 1928, la Finlande a adhéré à la Convention <l'Union 
revisée et au Protocole additionnel du 20 mars 1914. Cette adhésion, qui a pris effet le 
1 .. avril 1928, a été faite sous une réserve portant sur les articles de journaux et de revues. 
Le nouvel adhérent entend protéger ceux-ci, non pas conformément à l'article 9 de la 
Convention revisée de 1908, mais conformément à l'article 7 de la Convention primiti\'e 
de 1886, dans la version donnée à cet article par la Conférence de Paris de 1896. 

Cinq territoires qui faisaient partie de l'Union dès l'origine, mais en qualité de posses
sions britanniques, ont déclaré vouloir changer de situation et appartenir désormais à l"Union 
à titre de pays contractants. Ces territoires sont l'Aust1·alie, avec effet à partir du 14 avril 1928 
(note de la Légation britannique à Berne du 14 avril 1928); le Canada, avec effet à partir 
du 10 avril 1928 (note du 10 avril 1928); l'Inde britannique, avec effet à partir du l"' avril 1928 



(note du 23 avril 1928); la Nouvelle-Zelande, avec effet à partir du 24 avril 1928 (note du 
24 avril 1928); l'Union Sud -Africaine, avec effet à partir du 3 octobre 1928 (note du 
3 octobre 1928). 

L'État de Libéria a payé au début de l'année 1929 la plus grande partie de la dette 
envers l'Union, mais il a déclaré en même temps ,, vouloir sortiru. de cette dernière. Il a 
naturellement été rendu attentif aux dispositions de la Convention qui règlent la dénonciation 

. et ses effets. 

IV. Liste des Pays de l'Union.

Allemagne . 
Australie 

PAYS 

Autriche. . . . 
Belgique . • 
Brésil, États-Unis du 
Bulgarie . • . 
Canada 
Danemark avec les iles Féroë 
Dantzig (ville libre de) 
Espagne avec colonies 
Estonie . 
Finlande 
France et Algérie 

» colonies
Grande-Bretagne. 

{ Colonies, Posse-ssions et cer• } envll'on
tai os pays de protectora 1 

Pays sous mandat: Palestine 

Grèce . 
Haïti . . 
Hongrie. 
Inde britannique 
Irlande 
Italie 

Japon 
Libéria 
Luxembourg . .. . 
Maroc (à l'exception de la zone espagnole) 
Monaco . 
Norvège. . . 
Nouvelle-Zélande • . 
Pays-Bas • • • • • • . 

• Indes n6crlandaises, Curaçao el Snrinam
Pologne . • • • .
Portugal avec colonies . • 
Roumanie • . . 
Suède . . • • . • 
Suisse . . • . 
Syrie et République Libanaise (pays placés 

sous le mandat de la France) . • 
Tchécoslovaquie • . • . . • 
Tunisie . • •. 
Union Sud-africaine . . ... .

Total 

1 Population I Cla!18e 1 

62,348,000 
6,273,000 
6,537,000 
7,540,000 

30,635,000 
5,034,000 
8,788,000 
3,443,000 

384,000 
22,335,000 

1,105,000 
3,495,000 

45,203,000 
39,812,000 
44,627,000 

47,000,000 

850,000 
5,447,000 
2,500,000 
8,368,000 

319,480,000 
3,200,000 

43,234,000 
81,901,000 

1,500,000 
261,000 

5,400,000 
25,000 

2,772,000 
1,346,000 
7,416,000 

49,551,000 
27,185,000 
14,564,000 
17,153,000 
6,054,000 
3,940,000 

1,903000 
14,180,000 
2,094,000 
7,410,000 

962,293,000 

I 
Ill 
VI 

III 
III 
V 
II 
IV 

VI 

Il 
VI 

IV 

I 

I 

lV 
VI 
VI 

III 
III 
I 
II 
V 
VI 

VI 

VI 

IV 
IV 

III 

III 
III 
IV 
III 
III 

VI 

IV 

VI 

IV 

Date de l'entrée 
darut l'Union 

5 décembre 1887 
14 avril 1928 
1 •r octobre 1929 
5 décembre 1887 
9 février 1922 
5 décembre 1921 

10 avril 1928 ! 
1er juillet 1903 • 

24 juin 1922 
5 décembre 1887 
9 juin 1927 
1er avril 1928 , 
5 décembre 1887 
5 • 1887 
5 > 1887 

f 5 • 1887
l l"juillet 1912, 
21 mars 1924 
9 novembre 1920 
5 décembre 1887 '. 

14 fé�Tier 1922 
1•• avril 1928 i 

5 octobre 1927 1 
5 décembre 1887 

15 juillet 1899 
16 octobre 1908 1 

20 juin 1888 • 
16 • 1917 
30 mai 1889 
1:1 avril 1896 
24 • 1928 1 

ter novembre 1912 
1•r avril 

28 janvier 
29 mars 

l"' janvier 
1er août 
5 décembre 

1er août 
22 février 
5 décembre 
3 octobre 

1913 
1920 
1911 
1927 
1904 
1887 

1924 
1921 
1887 

' 
\ 

1928 j 

5 
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V. Comptes de l'exercice.

1. Caisse de secours.

D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des Finances, la 
valeur effective du Fonds de . secours en faveur du personnel du Bureau 
international s'élevait, à la fin .de l'année 1027, à la somme de Fr. 238,487.65 

Il s'est augmenté en 1928, par la capitalisation des 
intérêts, de . . • . . . . . • . • . Fr. 10,885. -

Par le bénéfice réalisé sur le cours et sur le rembourse-
ment de certains titres . • " 270.-

Fr. 11,155. -
Il a diminué, par suite d'une pension servie en 1928, de • 2,000. - " 9,155. -

-------------

de sorte que l'avoir total de la Caisse de secours s'élevait au SI décembre 1928 à Fr. 247,642. 65 

Ce fonds était placé comme suit : 

Valeur 
Court1 

Valeur Bénéfiee Perte 
Taux · Genre de titre 

nominale 
fin 

d'invenlaire de court1 de court1 
1928 

8 o;o Emprunt fédéral 1897 . . . 24,000 - 84 20,160 - 160 - - -

41/, o/o • • 1915 (l\l. III) 24,000 - 96 23,040 - - - - -

4 1/1 °/o • ,. 1917 (M. VI) 4,000 - 97. 50 8,900 - - - - -

4 o/o • ,. 1922 . 70,000 - 93 65,100 - - - - -

5 o/o ,. ,. 1925 . . . 9,000 - 98 8,820 - - - - -

11,1/1 °/u • ,. 19�6 12,000 - 97.50 11,700 -- - - - -

5 o,o • C.F.F. 1925 7,000 - 98 6,860 - - - - -

4 Il/Il Canton de Berne 1911 . 30,000 - 84 25,200 - - - - -

4 1/, 0/o ,. " " 1914 . . 8,000 - 87 6,900 - - - - -

41/i 0/o ,. du Valais 1913 25,000 - 94 23,500 -
-

- - -

4 ... 

/0 Commune de Berne 1910 20,000 - 81 16,200 - - - - -

4 1., 0/o Crédit foncier vaudois 1912 27,000 - 89 24,030 - 110 - - -

--- - --- -

235,470 - 270 - - -

Avoir à. la Caisse d'Etat 
fédérale . . . . . . 12,172 65 

Fortune au 81 décembre 1928 247,642 65 
1 

2. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 

Personnel: Traitements 
Assurances 

Loyer 
Mobilier 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau 
Bibliothèque . • . 
Impressions . 
Journal « Le Droit d' Auteur•

Ports et téléphone . 
Conférences et congrès . . 
Abonnements de journaux . 
Dépen ses diverses. 
Remboursement à la Caisse d'Etat fédérale de l'avance 

faite à la République de Libéria. de sa contribution 
(impayée) de 1926 . . • . . . . • . . 

Fr. 56,500.-
> 9,900. -
,. 2,000.-
" 10.-
" 900.--
" 773.-
" 364.39 
" 410.50 
j 9,761.25 
• 900.25
> 12,782.75
• 260.-
" 740.-

" 1,222. -

Total des dépenses Fr. 

Il 
1 1 1 

1 

1 
1 

! 

.. 

1 1 1 
1 



Recettes: 

Journal. 
Recueil des traités . 

7 

Fr. 3,714.29 
» 18.-

Fr. 96,524. 14 

Recettes diverses (vente de documents) ,. 768.05

Total des recettes

Dépenses nettes de l'exercice

Fr. 

Fr. 

4,500.34 j 
92,023.80 

Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant: 

Unités Montant Montant 
Nombre Totaux 

Classe 
par classe de l'unité par rlllllse 

des Adminis-
tration& des unités j des contribution& 

I 25 Fr. 5,694. - 4 100 Fr. 22,776. - 1 

II 20 ,. 4,556.- 2 40 ,. 9,112. -
II 15 (9 mois) 00 3,417. - 1 15 ,. 3,417. -t:- ,. 

III 15 r..: ,. 3,417. - 8 120 ,. 27,330. --
III 11 '/4. i9 mois) <N ,. 2,562.- 2 22 1/t » 5,124.-

2,278. - 50 11,390. -IV 10 <L) ,. 5 > "' 

IV 71/• [9 mois) 
tl.l 

1,709. - 1 7 1/z 1,709. -'=i ,. > 

IV 6 1/1 (8 mois) "' 
1,481. - 1 61/1 » 1,481. -

IV 2 1/a (3 mois) (.) • 570.- 1 2 1/z ,. 570.-
5 1,139.40 2 10 ,. 2,278.80 ... 

VI 3 
� 

683.- 10 30 6.830.-,. ,. 

37 404 Fr. 92,023.80 

La contribution de l!J26 nous est encore partiellemt}nt due à ce jour par une Adminis
tration; celle de 1927 en totalité par quatre Administrations et partiellement par une 
Administl'ation. 

Berne, le 25 avril 1929. 

I.e mrecteur, 

Ostertag. 
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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

·PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES

RAPPORT DE GESTION 

QUARANTE-DEUXIÈME ANNÉE 

1929. 

1. Organisation.

Personnel.

Dans notre rapport pour 1928, nous avions annoncé que te Conseil Fédéral avait bien voulu 
décider qu'il serait prélevé sur notre budget la somme nécessaire pour servir aux deux orphelines 
de notre ancien agent, M. Frédéric Aubert, une modeste rente jusqu'à ce qu'elles aient atteint 
l'âge de 18 ans. Le capital nécessaire au service de cette rente a été versé par nos soins, en mars 
(929, à la Caisse d'assurance des fonctionnaires, employés et ouvriers de la Confédération Suisse, 
qui s'est chargée de ce service. 

Le 22 février 1929, le Conseil Fédéral a nommé M. Reynold Magnenat, de Vaulion (Canton 
de Vaud), fonctionnaire de l'Administration fédérale des Contributions, au poste de commis de 
première classe dans nos Bureaux, avec entrée en fonctions le 1"' mars 1929. Le même jour, il a 
nommé commis de deuxième classe M. Charles Droz, du Locle et de la Chaux.de.fonds (Canton 

de Neuchâtel), précédemment fonctionnaire provisoire. 
Ensuite de l'augmentation constante du travail des Bureaux internationaux réunis pour la 

protection de la propriété industrielle, littéraire et artistique, notamment du Service de l'enregistre• 
ment international des marques, nous avons dù engager un nouvel aide temporaire. 

II. Travaux du Bureau.

1. Journal ,,Le Droit d' Auteur".

Le nombre des documents que nous avons publiés en t 929 est encore plus restreint qu'en 
1928, mais quelques uns présentent d'intéressantes particularités. 

Ainsi qu'on te verra plus loin, c'est l'Égypte qui a assumé le soin d'organiser le 37" congrès 
de l'Association littéraire et artistique internationale. Elle ne possède pas de 1oi spéciale sur la 
propriété intellectuelle, le projet qu'elle a élaboré n'ayant pas encore été adopté. par les autorités 
compétentes. Néanmoins, elle protège tes livres et tout objet quelconque pour lequel un privilège 

l t 
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• exclusif a été accordé, par des dispositions du Code pénal mixte et du Code pénal indigène, dont
nous avons reproduit le texte dans notre organe.

Une loi du 3 juillet 1926, promulguée aux Élafs,,Unis de l'Amérique du Nord, apporte
certains tempéraments aux dispositions de la loi du 4 mars 1909 qui prévoient que doivent être
réimprimés et reliés aux États,Unis les livres en anglais qui ont été confectionnés à l'étranger par
un procédé de typographie, de lithographie ou de photogravure complètement appliqué sur le
territoire des États.Unis. Aux exceptions déjà prévues, la loi de 1926 ajoute celle qui consiste en
,,œuvres imprimées ou reproduites par un procédé autre que ceux qui sont mentionnés dans la loi
de 1909". Elle soustrait ainsi à la· clause de refabrication en particulier les œuvres des professeurs
d'université, quand ces œuvres ont été publiées d'une manière préliminaire et provisoire par un
procéde économique, tel que le miméographe, la photo,lîthographie etc.

En Grande11Brctagne, les personnes qui ont l'intention d'adapter une œuvre musicale aux

instruments mécaniques sont tenues d'en aviser le compositeur et de lui payer, pour l'exécution,
une redevance que la loi fixe à 2 1/

1 
°/0 pour les organes vendus dans tes deux ans à partir de sa

mise en vigueur et à 5 °/ 0 pour les organes vendus après l'expiration de ce délai. Une ordonnance,
dont nous avons publié le texte cette année, augmente le taux de la redevance de 2 1 /

i à 3'/s "/
0 

et de 5 à 6 1
/, %-

En Hongrie, comme aîlleurs du reste, les théâtres provinciaux ont à subir la concurrence que
leur font les repésentations et exécutions organisées par les sociétés d'amateurs. Afin de réglementer
cette concurrence, le Ministère du Commerce a lancé, le 14 mai 1928, une ordonnance,circulaire
que nous avons reproduite et qui prescrit que toutes les sociétés d'amateurs fondées pour organiser
des représentations ou des exécutions doivent devenir membres de l'Association des Sociétés
d'amateurs et verser le tantième de l'auteur à l'autorité de police qui permet la représentation
ou l'exécution.

Ainsi que nous le disions dans notre dernier rapport, la loi en 187 articles que le Saorslrit
Eireann {État libre d'Irlande) a promulguée ensuite de son adhésion à l'Union comme État indé,
pendant, contient une disposition d'après laquelle le droit de traduction ne dure que dix ans à
partir de la première publication si aucune traduction irlandaise n'a paru avant l'expiration de ce
délai. Une nouvelle loi du 18 mai 192?, que nous avons publiée, fait partir le délai d'usage de
dix ans non seulement de la première publication, mais encore de la dernière introduction de
l'œuvre dans un pays membre de l'Union. En outre, cette loi autorise le Gouverneur général à
rendre une ordonnance excluant de la protection légale contre la traduction toutes les œuvres qui
proviennent d'un pays non unioniste à désigner e:�pressément dans l'ordonnance.

En Italie, une loi très inléressante du 14 juin 1928 accorde au concessionnaire d'un service
de radioaudition•circulaire sans but de lucre le droit d'exécuter, à titre d'expropriation pour cause
d'utilité publique, la radiodiffusion dans les lieux publics Dès lors les impresarios et les proprié•
!aires de théâtres, de salles de concert, etc. sont tenus d'admettre les installations et les essais tcch,
niques nécessaires à la préparation de la radiodiffusion. Quant au cessionnaire du service de radio
audition il est tenu d'exécuter la radiodiffusion d'une manière conforme aux règles tcdmiques
convenables et d'accorder aux ayants droit des œuvres diffusées une compensation équitable. Les
itiges entre ces ayants droit et les cessionnaires sont tranchés par voie d'arbitrage.

L'Italie a encore promulgué un décret royal du 26 avril 1928 qui alloue des prix d'encou• 
ragement aux auteurs, aux entités et aux institutions qui auront exécuté, ou pris l'initiative d'exé• 
cuter des œuvres aya_nt une valeur particulière pour la culture ou pour l'industrie. 

La radiodiffusion a fourni à la 1Vouoe[!e,,Zélancfe aussi l'occasion de promulguer une loi du 
9 octobre 1928. Cette loi réserve implicitement à l'auteur le droit d'autoriser la radiodiffusion de 
son œuvre puisqu'elle dispose que l'exécution faite par un service de radiodiffusion peut constituer 
une atteinte au droit de l'auteur. Mais, afin de ménager la transition entre l'époque où la radio• 
diffusion n'était pas encore vulgarisee et celle où elle a été reconnue comme un droit appartenant 
à. l'auteur, la loi accorde l'impunité à ceux qui, pendant cet intervalle, auront répandu l'œuvre par 
le radio. Toutefois, l'auteur peut demander au Ministre des Télégraphes, dans un délai fixé, une 
compensation pour les dommages .. intérêts auxquels il eût eu droit. 

Comme dernier document de législation intérieure, nous avons publié la loi concernant le 
droit d'auteur sur les œuvres littéraires et artistiques que s'est donnée la Principaulé de liediten:r 
stein à la date du 26 octobre 1928. Cette loi n'est que ta reproduction de celle qui est applicable 
en Suisse depuis le t er juillet 1923. Le Liechtenstein est donc maintenant en mesure d'adhérer 
à. la Convention de Berne, ce qui, si nous sommes bien renseigné, serait dans les intentions de son 
Gouvernement. 
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En sus de ces documents, le Droit d'Auteur a publié quelques études doctrinafes sur des sujets 
d'actualité. L'une de ces études concerne. 1a radiophonie, une deuxième le domaine public payant, 
une troisième le cinquantenaire de l'Association littéraire et artistique internationale, une quatrième 
la Convention de Berne revisée et les dispositions plus favorables de législation intérieure, une 
cinquième le droit d'auteur dans l'U. R. S. S. et une dernière le droit mora1 en Allemagne. 

En matière de jurisprudence, nous avons publié quinze décisions qui concernent sept pays, 
sans compter celle qui est relatée dans les envois de nos correspondants habituels. Quant à la 
statistîque de la production intellectuelle, elle englobe une trentaine de pays et remplit une partie 
du numéro de janvier et le numéro de décembre tout entier. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1929 le d1iffre de 1414 pièces (1928: 1684). 
Il y a lieu d'ajouter 344 pièCes ( 1928: 38:2) concernant les objets communs à notre Union et à 
celle de ta propriété industrielle et :23541 pièces (1928: 21218) concernant le Bureau international 
de la propriété industrielle, dont dépend le service de l'enregistrement international des marques 
de fabrique ou de commerce. Le nombre total des pièces reçues et expédiées par les deux bureaux 
s'élève à 25299 (1928: 23784). 

Comme toujours les demandes de renseignements ont porté sur les objets les plus variés. 
Les sujets les plus divers ont dû ainsi être étudiés et les réponses à donner ont nécessité souvent 
des études longues et consciencieuses. Qu'il nous soit permis de résumer ici quelques unes 
des consultations que nous avons dû rédiger et qui, comme on le verra, ne sont pas dénuées 
d'intérêt. 

Une des questions les plus controversées dans le régime de l'Union est celle de l'interprétation 
à donner à l'article 13, alinéa 3, de la Convention de 1906, qui dit que les auteurs d'œuvres 
musicales ne peuvent pas obtenir rétroactivement le droit exclusif d'adapter leurs œuvres à des 
instruments mécaniques et de les exécuter publiquement au moyen de ces instruments, de telle 
sorte que les œuvres qui ont été adaptées licitement aux instruments mécaniques avant l'entrée 
en vigueur de la Convention de- 1906, ne sont pas protégées contre une reproduction ou une 
exécution mécaniques. Sur le sens de cette disposition, par laquelle on a voulu donner certaines 
garanties à l'industrie phono,mécanique qui se trouvait dépossédée d'un privilège jusque là reconnu, 
nous sommes souvent consulté tant par les représentants des auteurs d'œuvres musicales que par 
tes exploitants de ces œuvres. Nous répondons toujours avec beaucoup de circonspection, puisqu'il 
s'agit ici d'�n antagonisme très prononcé. Toutefois, certains principes paraissent devoir êtr.e reconnus 
sans conteste. Ainsi, nous avons répondu, dans un cas, que l'absence ou la présence de ta mention 
de réserve sur une œuvre adaptée avant l'entrée en vigueur de 1a Convention ne joue aucun rôle; 
ce qui importe c'est que [ddapfalion licite ait eu lieu avant cette date, auquel cas l'œuvre devient 
alors ûe reproduction mécanique libre. Il faut, d'autre part, pour que l'œuvre puisse être librement 
reproduite mécaniquement dans un pays, qu'elle ait été adaptée et non pas seulement mise en 
vente dans ce pays. Enfin, quand une disposition_ de législation intérieure est plus favorable aux 

auteurs que l'article 13, alinéa 3, de la Convention de 1908, nous estimons que c'est la toi intérieure
qui doit être appliquée. 

De quel domaine du droit relève le fifm sonore? nous a•t•On demandé. La question est
controversée. Certains auteurs assimilent la partie sonore du film à un disque phonographique; 
d'autres ta considèrent comme un mode de reproduction inconnu jusqu'à présent. A notre sens, 
l'enregistrement d'une suite de sons sur une pellicule cinématographique peut bien être considéré 
comme une adaptation à un instrument mécanique de reproduction; par conséquent, . si cet en. 
registrement porte sur une œuvre musicale pure, les règles de ta licence obligatoire en matière 
d'adaptation musico.mécanique s'appliqueraient dans les pays qui connaissent cette institution. 
Dans les autres pays, ou quand les sons reproduits par un film sonore constituent une œuvre 
musico•lîttéraire (dlant avec paroles), ou bien une œuvre dramatique ou dramatico•musicale, il 

ne semble pas que l'exhibition publique de ce film puisse être exemptée du payement des
droits d'auteur. 

. Dans le domaine de la radiodiffusion, une administration avait manifesté son intention
d'instaurer un taux légal ou réglementaire appliqué uniformément à toute émission et nous demandait 
notre avis à ce sujet• Nous lui avons répondu que, selon nous, si le droit exclusif de radio.
diffusion allait être soumis, d'après l'article 1 J bi• de la Convention revisée à Rome, à certaines
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conditions, l'auteur n'en aurait pas moins toujours le droit d'obtenir une rémunération équitable, 
qui ne serait fixée par l'autorité compétente qu'à défaut d'accord amiable. 

' 

A la suite d'une demande qui nous a été adressée, nous avons constaté qu'il n'existe 
actuellement plus que deux pays unionistes qui exigent, dans leur législation interne, que le droit 
d'exécuter en public les compositions musicdles soit expressément réservé par une mention. Ces 
deux pays sont l'Estonie (article 48 de l'ancienne loi russe du 20 mars 1911 sur le droit d'auteur, 
loi encore applicable en Estonie) et le Luxembourg (article 16 de la loi du 10 mai 1898 sur le 
droit d'auteur). Parmi les pays qui ne sont pas membres de l'Union, la République Dominicaine 
(article· 12 de la loi du 24 novembre 1914) la Lettonie et la Lithuanie (même disposition que 
l'Estonie) connaissent la même mention de réserve. Il en est ainsi également de celles des provinces 
yougoslaves qui demeurent encore régies par les anciennes lois autrkhienne (article 34 de la loi 
du 26 décembre 1895) et hongroise (article 51 de la loi du 26 avril 1884). 

Quel est le statut juridique des œuvres unionistes dans un pays qui sort de l'Union, nous 
a•t•on demandé? La Convention dit simplement que la dénonciation ne produit d'effet qu'à l'égard 
du pays qui l'a faite. Nous· en concluons que dès le moment où un pays cesse d'être membre 
de l'Union, c'est à dire à l'expiration de l'année qui suit le jour où la dénonciation a été faite 
au Gouvernement de la Confédération suisse, la Convention ne protège plus les oeuvres unionistes 
dans ce pays. Dès lors il faut rechercher si elles peuvent y être protégées par l'application d'un 
traité bilatéral, ou de la loi nationale. 

Aux Éta/s,,LJnis, la protection ne peut être invoquée que si tous les exemplaires de l'œuvre 
portent sur la feuille de titre, ou au verso de cette dernière, une mention de réserve du droit 
d'auteur ainsi conçue: Copyright 19. • . (année de la publication) by A. B. (nom de celui qui 
revendique le droit d'auteur). Cette forme. est imptrative, en sorte qu'il n'appartient pas aux 
intéressés d'en adopter une différente, même si elle est équivalente quant au fond. 

Les ressortissants russes sont.ils actuellement protégés en France? li ne le semble pas, car 
le traité bilatéral de propriété littéraire et artistique conclu le 29 novembre 1911 entre la France 
et la Russie et entré en vigueur le 13 novembre 1912, a cessé d'être appliqué en Russie. Toutefois, 
le principe de la rémunération ex aequo et bono a déjà été mis en pratique dans les rapports 
quf se sont établis depuis la guerre entre certains éditeurs français et auteurs russes. 

A notre avis, basé sur l'interprétation donnée par la jurisprudence française au décret du 
28 mars 1852, un auteur français n'a pas le droit de faire éditer en France, sans autorisation, des 
traductions d'œuvres lettones. En Lettonie, c'est encore l'ancienne loi russe du 20 mars 1911 qui 
est en vigueur, et cette loi prévoit que le droit de traduction appartient à l'auteur au moins 
pendant un certain délai. Tant que ce délai n'est pas écoulé, l'auteur a seul le droit de traduire 
son œuvre. 

Il n'existe aucune convention internationale qui protège les artistes exécuiants employés aux 
émissions de T. S. F. ou pour l'enregistrement des sons en vue de la reproduction mécanique de 
ceux.ci (phonographe, film sonore). Actuellement, si l'artiste exécutant a été engagé spécialement 

pour une émission radioélectrique ou un enregistrement phonographique, il est au bénéfice d'un 
simple contrat de travail. Tout au plus pourrait.on se demander si le virtuose dont la voix est 

fixée sur le disque ne devrait pas avoir une sorte de droit d'auteur sur le disque. Quant à l'utili• 
sation non autorisée de la · voix ou du jeu d'un artiste en vue d'une radiodiffusion ou d'un 
enregistrement phonographique, elle fait naître une question juridique non encore résolue. Les 
propositions faites à Rome en vue d'obtenir la protection des artistes exécutants par la Convention 
de Berne ont été repoussées, la Conférence ayant exprimé l'avis que la Convention de Berne est 
destinée à protéger les auteurs, alors que les artistes exécutants ne sont pas des auteurs. 

Des consultations nous ont en outre été demandées sur les objets les plus variés I dispositions 
de législation intérieure concernant la protection des idées et méthodes, des articles de journaux, 
des titres de publications, des œuvres inédites, des plans d'architecture, des œuvres qui figurent 

dans les musées. Le domaine public payant et le contrat d'édition ont également fait l'objet de 
plusieurs lettres. Nous ne cessons de répéter, dans nos répomes, que notre avis a simplement la 
valeur d'une opinion personnelle sans caractère officiel. 

3. Bibliothèque.

Notre bibliothèque s'est accrue dans des conditions normales et le Répertoire général des 
décisions judiciaires a été tenu à jour. 
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4. Conférences et Congrès.

Les Actes de la Conférence de Rome ont paru au cours de l'année qui vient de s'écouler. 
Ils constituent un volume de 362 pages in.folio, avec un index alphabétique et analytique. Confor• 
rnément à la vieille coutume de l'Union, nous avons adressé un exemplaire relié et dédicacé de ces 
actes à toutes les personnes qui, à un titre quelconque, ont pris part à la Conférence. De nombreuses 
lettres de remerciement témoignent que l'envoi a été généralement apprécié. 

L'article 28 de la nouvelle Convention prévoit que les ratifications de cette dernière seront 
déposées à Rome au plus tard le 1"' juillet 1931. Jusqu'à maintenant, aucune ratification n'est 
encore intervenue. 

Le 38111• Congrès de l'Association littéraire et artistique internationale a eu lieu en décembre 1929 
au Caire (Égypte). Le Bureau international s'y est fait représenter par le Directeur. 

Le groupement corporatif qui unissait les éditeurs avant 1914 s'est reconstitué. Le dernier 
congrès international avait eu lieu à Budapest en 1913. Pendant la guerre un comité provisoire 
composé des délégués de quelques pays neutres avait pris soin des archives des congrès antérieurs 
et géré leurs fonds. Après entente entre quelques éditeurs et le Comité provisoire, une réunion 
des délégués des pays représentés au dernier congrès de Budapest a eu lieu à Berne le 19 octobre 1929 
et elle a décidé de reprendre les congrès, qui leur fournissaient l'occasion d'étudier en commun 
toutes les questions touchant à l'industrie du livre. Les intéressés avaient sollicité le concours. du · 
Directeur de nos Bureaux, pour qu'il convoque et ouvre ladite réunion, ce dont il s'est acquitté 
avec empressement, la renaissance des Congrès des éditeurs étant de nature à fortifier l'Union 
littéraire. 

Nous avons en revanche décliné une invitation à prendre part aux Congrès de la Fédération 
internationale des Sociétés d'auteurs chargées des perceptions non théâtrales, à Budapest en 
décembre 1928 et à Madrid en avril 1929. Ces congrès avaient essentiellement pour but de 
chercher un terrain d'entente entre certaines sociétés de perception qui se trouvaient en conflit. 
Nous nous sommes borné à publier les résolutions qui y ont été adoptées. 

Ill. Dénonciation de la Convention. 

Par une note d·e sa Légation de Paris, daté du 22 février 1929, la République de Libécia a 
annoncé au Conseil fédéral suisse qu'elle � voulait sortir de l'Union" pour des raisons financières 
Cette dénonciation a été portée à la connaissance des pays contractants par une note.circulaire 
du Conseil fédéral du 12 mars 1929. Conformément à l'article 29 de la Convention de Berne 
revisée, elle deviendra effective le 22 février 1930, soit un an après la notification faite au 
Gouvernement helvétique. 
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IV. Liste des Pays de l'Union.

Allemagne 
Australie 
Autriche 
Belgique 

PAYS 

Brésil, États-Unis du 
Bulgarie . 
Canada 
Danemark avec les îles Féroë 
Dantzig (ville libre de) . 
Espagne avec colonies . 
Estonie 
Finlande . 
France et Algérie 

,, colonies 
Grande.Bretagne . 

{ Colonies, Possessions et } 
certains pays de protectorat en VlrOn 

Pays sous mandat: Palestine

Grèce 
Haïti 

! Hongrie
Inde britannique
Irlande

i Italie
Japon.

1 Libéria 1) •
1 Luxembourg

Maroc (à l'exception de la zone espagnole)
Monaco.
Norvège
Nouvelle.Zélande
Pays-Bas

,, Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam 
Pologne . 
Portugal avec colonies . 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Syrie et République Libanaise (pays placés 

sous le mandat de la France) 
Tchécoslovaquie 

' Tunisie 
Union Sud-africaine 

Total 

1) Jusqu'au 22 Mars 1930,

Population 

62,348,000 
6,273,000 
6,537,000 
7,540,000 

30,635,000 
5,034,000 
8,788,000 
3,443,000 

384,000 
22,335,000 

1,105,000 
3,495,000 

45,203,000 
39,812,000 
44,627,000 

47,000,000 

850,000 
5,447,000 
2,500,000 
8,368,000 

319,480,000 
3,200,000 

43,234,000 
81,901,000 

1,500,000 
261,000 

5,400,000 
25,000 

2,772,000 
1,346,000 
7,416,000 

49,551,000 
27,185,000 
14,564,000 
17,153,000 

6,054,000 
3,940,000 

1,903,000 
14,180,000 

2,094,000 
7,410,000 

962,293,000 

Classe 

I 

III 

VI 

III 

III 

V 

II 

IV 

VI 

II 

VI 

IV 

I 

IV 

VI 

VI 

III 

III 

I 

II 

V 

VI 

VI 

VI 

IV 

IV 

III 

III 

III 

IV 

Ill 

III 

VI 

IV 

VI 

IV 

Date de l'entrée 

dans l'Union 

5 décembre 
14 avril 

t er octobre 

5 décembre
9 février 
5 décembre 

10 avril 
l or juillet 

24 juin 
5 décembre 
9 juin 
l er avril 
5 décembre
5 
5 

{ 5 ,,l er 

21 mars 
9 novembre
5 décembre 

14 février 
l"' avril 
5 octobre 
5 décembre 

l 5 juillet
16 octobre
20 juin
16 ,,
30 mai
13 avril
24 ,,

l er novembre
l cr avril

28 janvier 
29 mars 

1•r janvier 

1887 
1928 
1920 
1887 
1922 
1921 
1928 
1903 
1922 
1887 
1927 
1928 
1887 
1887 
1887 
1887 
1912 
1924 
1920 
1887 
1922 
1928 
1927 
1887 
1899 
19C8 
1SS8 
1917 
1889 
1896 
1928 
1912 
1913 
1920 
1911 
1927 

1°' août 1904 
1 

5 décembre 1887 
1 

1er août 
22 février 

5 décembre 
3 octobre 

1924 
1921 i 

1887 
1928 

1 1 

" I 

! 

1 
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V. Comptes de rexercice.
1. Caisse de secours.

D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des Finances, la valeur 
effective du Fonds de secours en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1928, à la somme de 

Augmentation en 1929: 
a) Capitalisation des intérêts Fr. 11,164.45 
b) Bénéfice de cours réalisé sur le remboursement de

certains titres . " 430.-
Fr. t t ,594. 45 

Diminution en 1929: 

Pension servie ,, 2,000.-
Avoir de la Caisse de secours au 31 décembre 1929 

Ce fonds était placé comme suit 

Fr. 247,642. 65 

,, 9,594.45 
Fr. 257,237. 10 

--, 
CoursVdleur Valeur Bénéfice Perte 1 

Genre de titre Taux 
nominale 

3 o/o Emprunt fédéral 1897 22,000 -

4t/'l ¾ 1915 (M. Ill) 24,000 
! 

.. " -

4 1/t o/n 
1917 (M. VI} 4,000 -

.. " 
4 "/o " n 1922 70,000 -

5 
0

io ,, " 1925 9,000 -

4 1

/, "/o " ,, 1926 12,000 -

5 ¼ " C. F. F. 1925 7,000 -
4 °lo Canton de Berne 1911 ; 30,000 -

41/. "/., ,, .. " 1914 8,000 -

1 

4 1/� o/0 " du Valais 1913 25,000 -

1 4 o;,. Commune de Berne 1910 20,000 -

1 4¼ o;., Crédit foncier vaudois 1912 26,000!-
4a;, 0/ Caisse hyothécaire 10,0001-

IO 

Avoir à Id Caisse d'État 
kdérale . 

i Fonds de secours 
au 31 décembre 1929 

. 

fin 
d'in�entaire 

1929 

84 1S,4S0 1-
'

96 23,040 -
97.50 3,900 -

93 65,100 -

9S 8,820 -

97.50 11,700 -

98 6,860 -
84 25,200 !-
87 6,960 :_ 
94 23,500 -

81 16,200 -
89 23,140 -

100 10,000 -
-

242,900 '-

14,337 10 

257,237 10 
1 

de cours 

320 -

- -
- -
- -

- -

- -

- -

- -
- -
- -

- -

110 -

- -
---- ---

430 -

de cours 

-

-

-
-

-

-

-
-

-
-

-

-
-

--- --

-

-

-
-
-

-1 
1 -

-
-

-
-

-

_, 

-
__ , 

_, 

2. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 

Personnel: Traitements 
Assurances 

Loyer 
Mobilier 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau . 
Bibliothèque . 
Impressions 
Journal ,,le Droit d'Auteur• 
Ports et téléphone 
Conférences et congrès 
Abonnements de journaux 
Dépenses diverses . 

Fr. 62,100. -
,, 8,950.-

,, 2,000.-. 
" 200.-
" 1,000. -
" 758.-
n 742.75 
" 1,074.40 
,, 10,450.35 
" 843.07 

" 

,, 12,464.33 
247.96 
504.95 " 

Total des dépenses Fr. 101,335.St j 

7 



Recettes; 

Journal 
Recueil des traités 

8 

Recettes diverses (vente de documents, payement des cotisa. 
tions arriérées de Libéria, dont le montant figurait comme 
dépense ordinaire dans les comptes précédents) 

Fr. 101,335.81 

Fr. 3,970.03 
,. 30.80 

,. 14,261.20 
Total des recettes " 18,26'2. 03 ./ 

1 

Dépenses nettes de l'exercice Fr. 83,073. 78 

Cette somme sera pel"çue d'apd:s le tableau suivant: 

Nombre des 
Totaux 

aasse 
Unités Montant Montant Administra-

par classes de l'unité par classe tions des unités des contributions 

1 25 0 Fr. 4,830.- 4 100 Fr. 19,320.-ct 

II 20 � " 3,863.- 3 60 " l 1,589. -

III 15 
- 2,898.- 10 150 28,980.-
§! 

" " 
IV 10 $ " 1,932.- 8 80 " 15,456. -
V 5 

::, 966.39 2 tO 1,932.78 .. 

VI 3 � 579 . .,...- 10 30 5,796.-c= " 
37 430 Fr. 83,073.78 LI-. 

1 

La contl'ibution de t 927 nous est encore due à ce jour par une Administration; celle de 1928

• par trois Administrations.

Berne, le '22 mars 1930. 

Le Directeur, 

/ 

! .. ' 

Vl 

" 
,, 

"' ... 
-

1 1 1 Il . 1 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

� 

RAPPORT DE GESTION 

QUARANTE-TROISIÈME ANNÉE 

1930 

I. Organisation.

Personnel. 

Le 12 avril 1930, le Conseil fédéral a nommé Commis de deuxième classe dans nos 
Bureaux M. Emile Margot, originaire de Sainte-Croix (Canton de Vaud), fonctionnaire de 
l'Administration fédérale des postes. M. Margot avait été engagé à titre d'aide temporaire 
en 1929; sa nomination définitive a pris effet le Jer avril 1930. 

Il n'y a pas eu d'autre mutation dans Je personnel du Bureau international. 

II. Travaux dù Bureau.

t. Journal ,,Le Droit d'Auteur."

Dans le domaine de la propriété littéraire et artistique l'activité législative a été peu 
intense en 1930, en sorte que le nombre des documents que nous avons eu à publier est 
de nouveau très restreint. Certains d'entre eux n'en présentent pas moins un grand intérêt 
soit théorique, soit pratique. 

L'Autriche, par une loi du 19 décembre 1929, qu'on a fort bien qualifiée d'occassion
nelle, a prolongé jusqu'au 31 décembre 1931 la durée du droit d'auteur pour toutes les 
œuvres qui, par l'expiration du terme légal de protection, seraient tombées dans le domaine 
public le 31 décembre 1929 ou le 31 décembre 1930. En fait, il s'agissait surtout de préserver 

les œuvres de Johann Strauss et de Millôcker d'une chute prématurée dans le domaine public. 
Le législateur autrichien pensait que peut•être, dans l'intervalle, le droit d'auteur serait pro
longé de 30 à 50 ans et que la loi du 19 décembre 1929 épargnerait aux œuvres qu'elle 
concernerait toute interruption de la protection. Malheureusement, les effets de cette loi ne 
se produiront que dans une certaine mesure, parce que les œuvres · de Johann Strauss ont 
été éditées en bonne partie en Allemagne, qu'elles sont donc des œuvres allemandes et ne 
jouiront dans la plupart des autres pays que du délai allemand de protection. 
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La Finlande, qui a adhéré à l'Union à partir du ter avril 1928, a ténu à mettre sa légis• 
lation en harmonie avec les actes adoptés par la Conférence de Rome de 1928, avant même 
que ceux-ci fussent entrés en vigueur. Par une loi du 31 janvier 1930, elle apporte pour cela 
des modifications importantes à sa loi du 3 juin 1927 sur les productions de l'esprit. Entre 
autres innovations elle règlemente le droit d'emprunter aux journaux et revues et elle le 
fait en termes qui imitent le nouveau texte adopté à Rome à ce sujet; elle consacre le 
droit moral de l'auteur et va  même dans ce sens plus loin que l'acte de Rome, puisqu'elle 
interdit. même après l'expiration du délai de protection, la publication d'une œuvre avec des 
remaniements ou des retranchements qui ·puissent nuire à la réputation de l'auteur. 

En France, un décret du 3 juillet 1930 rend applicables aux colonies et aux pays de 
protectorat français qui relèvent du Département des Colonies la Convention de Berne revisée, 
du 13 novembre 1908, et le Protocole du 20 mars 1914, additionnel à cette convention. Ce 
décret sert d'heureuse conclusion à une enquête provoquée par une démarche de I' Adminis• 
tration britannique, qui avait eu à se demander si la Convention de Berne revisée s'appli• 
que aux colonies et aux protectorats français, lesquels n'avaient pas été expressément men• 
tionnés dans l'instrument de ratification de ladite convention. 

En Grèce, le régime institué par la loi de 1920 avait donné lieu à des plaintes de la 
part des entreprises de spectacles, qui ne parvenaient ·que· difficilement à encaisser les tan• 
tièmes dus à leurs membres, d'abord parce qu'on contestait leur légitimation active, puis 
parce que des amnisties accordées périodiquement rendaient toutes poursuites impossibles. 
La protection des étrangers restait ainsi précaire, bien que la Grèèe et1t adhéré à la Con
vention de Berne. Tenant compte de ces plaintes, ce pays vient de modifier sa législation 
par une loi du 6 août 1929, qui, entre autres modifications, donne aux sociétés indigènes 
ou étrangères constituées dans Je dessein de protéger les droits des auteurs la faculté de repré• 
senter légalement les ayants droit devant toutes les autorités administratives, judiciaires ou 
autres, de procéder au contrôle des différentes éditions musicales mises en vente, et d'ob• 
tenir des vendeurs et exécutants d'œuvres musicales des catalogues citant les œuvres vendues 
ou exécutées. De cette façon, la protection des étrangers est devenue meilleure. 

Une loi du 24 juillet 1929 maintient dans l'État libre d'Irlande tous les droits d'auteur 
qui existaient dans l'ancien Royaume•Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande au moment où 
l'Irlande a reçu le statut constitutionnel d'un dominion britannique, c'est à dire le 5 dé
cembre 1921. Cette loi, qui assure la continuité de la protection pour les œuvres auxquelles 
s'appliquait la loi britannique, accorde, en son article 4, une amnistie pour toute atteinte, 
dans l'Irlande, à un droit d'auteur maintenu, si cette atteinte s'est produite avant l'adoption 
de la loi. II en résulte que depuis le 5 décembre 1921 jusqu'au 24 juillet 1929, soit pendant 
plus de sept ans, tous les contrefacteurs ont joui en Irlande d'une immunité complète. Les 
réclamations formulées à ce sujet par les associations intéressées n'ont obtenu aucun succès. 

Dans l'Union des Républiques socialistes soviétiques russes (U. R. S. S.), une ordonnance 
rendue Je 8 octobre 1928 par le Comité central exécutif pan-russe et le Soviet des commis• 
saires du peuple règle tous les rapports juridiques découlant du droit d'auteur, en particulier 
les rapports résultant des contrats d'édition et de mise en scène. Cette ordonnance contient 
de nombreuses prescriptions de détail et, en particulier, deux dispositions qui sont plutôt 
rares dans la législation des autres pays. D'après l'une d'elles, les droits d'auteur sur toute 
œuvre peuvent être rachetés par voie de contrainte, aux termes d'une ordonnance spéciale 
du Soviet des commissaires du peuple, si l'œuvre a vu le jour pour la première fois sur le 
territoire russe, ou si eJle s'y trouve sous forme de manuscrit, d'esquisse ou sous toute autre 
forme matérielle; cette expropriation a lieu moyennant une rémunération de l'auteur, ou de 
ses successeurs, fixée par les commissaires du peuple. D'après l'autre disposition, le droit de tra• 
duction, ainsi que la traduction en russe d'œuvres littéraires publiées en langue étrangère soit 
sur le territoire russe. soit hors de ce territoire, peuvent être déclarés monopoles de l'État par 
les commissaires du peuple; l'ordonnance ne dit pas si c'est avec ou sans indemnité. 

La Yougoslavie a promulgué, pour entrer en vigueur le 27 décembre 1929, une loi en 
80 articles qui règle de toutes pièces la protection des droits d'auteur dans tous les do
maines. On sait que certains territoires de cet Etat étaient régis jusqu'alors par l'ancienne 
loi autrichienne du 26 décembre 1895 et d'autres par la loi hongroise du 26 avril 1884 sur 
le droit d'auteur. L'existence de ces lois vieilles et différentes entre elles a été la raison 
essentielle pour la Yougoslavie de faire voter une loi applicable dans tout le royaume. La nou• 
velle loi est une œuvre exécutée avec grand soin et qui, dans l'ensemble, iait honneur à 
ses rédacteurs. Elle s'en tient aux dispositions de la Convention de Berne version de Rome, 
à l'exception du droit de traduction qu'elle n'accorde que dans les limites de Ja version de 
Paris. 
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Outre ces documents. le Droit d'Auteur a publié plusieurs · études doctrinales sur des 
sujets d'actualité. Ces études concernent entre autres le dépôt légal. le droit de location des 
livres au Danemark, la situation de la propriété littéraire et artistique aux États-Unis d'Amé
rique. les perspectives d'adhésion des États-Unis à la Convention de Berne et la réforme du 
droit d'auteur en Allemagne. 

En matière de Jurisprudence, nous avons publié neuf décisions importantes rendues dans 
sept pays, sans compter celles, assez nombreuses, qui sont relatées dans les envois de nos 
correspondants habituels. Nos travaux de statistique prennent toujours plus d'ampleur. Le nu
méro de janvier contient la fin de l'étude portant sur la production intellectuelle des divers 
pays en 1928, et le numéro de décembre est entièrement rempli par le commencement de la 
même étude pour 1929. (Celle-ci ne se termine que dans Le Droit d'Auteur du 15 février 1931.) 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1930 le chiffre de 1316 pièces (1929: 
1441). Il y a lieu d'ajouter 493 pièces (1929: 344) concernant les objets communs à notre 
Union et à celle de la propriété industrielle et 26,341 pièces (1929: 23,541) concernant le 
Bureau de la propriété industrielle, dont dépendent le service de l'enregistrement international 
des marques de fabrique ou �e commerce et celui du dépôt international des dessins et 
modèles industriels. Le nombre total des pièces reçues et expédiées par les deux bureaux 
s'élève à 28 550 (1929: 25299). 

Les nombreuses demandes de renseignements ont porté sur les sujets les plus divers. 
Quelques unes nous ont obligé à des recherches longues et laborieuses, ou ont soulevé cer
taines questions d'un grand intérêt, mais dont la solution n'a pas encore été donnée partout 
par la jurisprudence. Qu'il nous soit permis de résumer ici quelques unes de ces lettres. 

Nous avons parlé plus haut d'un décret français qui déclare applicables aux colonies 
et aux pays de protectorat français la Convention de Berne revisée en 1908 et le Protocole 
additionnel du 29 mars 1914. Avant la promulgation de cette ordonnance, la question qui 
y est tranchée était controversée. A l'occasion d'une question qui nous était posée à ce sujet 
par l'Administration britannique et qui a provoqué l'ordonnance du 3 juillet 1930, nous avons 
appris que, d'après une déclaration de l'Administration espagnole, la Convention de Berne est 
également applicable à tous les territoires dépendant de l'Espagne. 

Une autre question tout aussi délicate était celle qui nous a été posée de savoir si les 
auteurs étrangers sont protégés au Congo belge. Faute de déclaration formelle de la Métro
pole, il était impossible d'affirmer que la Convention de Berne était applicable au Congo. Il 
fallait donc se reporter à la législation congolaise sur Je droit d'auteur pour savoir si les 
étrangers étaient protégés par réciprocité. Or, il ressort d'une déclaration qui a été envoyée par 
l'autorité belge compétente que les œuvres artistiques, littéraires et musicales produites mi 
Congo sont si peu nombreuses que le besoin de protection ne s'y justifie nullement. Cette 
déclaration implique qu'il n'y a pas de législation congolaise sur la propriété intellectuelle, 
que la Convention de Berne ne s'applique pas dans ce pays et que les auteurs, nationaux 
(s'il y en a) et étrangers, n'y sont pas protégés. . 

A partir de quand la Convention porte-t-elle ses effets dans un pays nouve11ement 
adhérent à l'Union, nous a-t-on demandé? En principe, quand la notification d'adhésion d'uri 
pays ne contient pas d'indication contraire, ou ne contient pas d'indication du tout, l'adhésion 
a été généralement considérée comme prenant effet à la date de la notification. Mais si. 
dans le pays adhérent, la publication de la Convention n'a lieu qu'après la notification d'ad
hésion, les personnes qui y résident ne sont pas censées avoir eu connaissance des textes 
applicables et, par conséquent, une violation de la Convention commise avant la publication 
ne pourra pas être frappée d'une sanction judiciaire dans ce pays. 

Le film sonore a de nouveau fait l'objet de plusieurs des demandes de renseignements 
qui nous ont été adressées. On est encore assez loin de s'entendre sur la définition juridique 
du film sonore, parce que ce vocable est employé dans divers sens. On peut enregistrer sur 
une bande cinématographique une série d'images conjointement avec un accompagnement 
de musique orchestrale créé pour cette œuvre cinématographique; on peut aussi enregistrer 
la parole et le chant des acteurs en même temps que les images et la partition jouée par 
l'orchestre; on peut enfin enregistrer sur la pellicule uniquement de la musique. Dans ces trois 
cas on parle de film sonore. C'est ce qui explique les controverses et permet malaisément 
de poser des principes généraux. De nouveau on nous a demandé si Je film sonore était soumis 
à Ja licence obligatoire dans les pays qui connaissent cette institution ; nous avons répondu 
par l'affirmative, mais seulement pour les films exclusivement musicaux. - Une société in
téressée nous a prié de lui indiquer les pays dans lequels la présentation d'un film sonore 
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est sujette au payement des droits d'auteur. Sous cette forme générale, la question nous a 
beaucoup préocuppé. Il nous a paru certain que les pays dont la législation ou la doctrine 
reconnaît à l'auteur un droit général d'exploitation qui englobe tous les procédés présents 
ou futurs de rendre une œuvre publique, protègent le film sonore comme l'exécution d'un 
morceau de musique ou la représentation d'une pièce de théâtre. Parmi les pays apparte
nant à cette catégorie on peut citer la France, Ja Pologne, l'Italie, la Syrie et la République 
libanaise, la Finlande, le Portugal. Mais, en Allemangne et en Autriche, entre autres, le droit 
d'auteur se compose d'un certain nombre de prérogatives limitativement énumérées. Si les 
lois de ces pays ne parlent pas de l'exploitation par le film sonore, faudra-t-il en déduire 
que cette manière de tirer parti d'une œuvre n'est pas réservée à l'auteur? La question est 
controversée en Allemagne, où l'on s'est demandé si Je film sonore est ou non un instru
ment mécanique de reproduction au sens des· dispositions sur la licence obligatoire. 

Dans quels pays les artistes-exécutants sont-ils protégés? On sait que la proposition 
formulée à Rome, en 1928, de protéger les artistes exécutants en matière de radio-diffusion 
et de reproduction mécanique n'a pas trouvé place dans la Convention de Berne revisée. 
Étant donné que l'immense majorité des législations nationales n'ont pas encore résolu Ja 
question, il serait prématuré de vouloir faire de cette protection l'objet d'une convention 
spéciale. Jusqu'à maintenant la seule loi qui protège l'artiste exécutant est la loi britannique 
du 31 juillet 1925 tendant à réprimer les reproductions non autorisées des exécutions drama
tiques et musicales. Parmi les autres pays. seule la Belgique a vu naître une proposition de 
loi dans laquelle cette protection sera réglée, si la proposition est acceptée. 

Une maison d'édition nous a demandé dans quelles conditions une agence qui publie 
des résumés d'articles de journaux et de revues pouvait utiliser les articles pourvus d'une 
mention de réserve. Ces articles étant protégés, il n'est pas licite de les reproduire. En re
vanche, les articles d'actualité de discussion politique, économique et religieuse, non pourvus 
d'une mention de réserve peuvent être résumés sans le consentement de l'auteur, parce qu'ils 
traduisent les préoccupations du moment, mais la source devra toujours être indiquée clai
rement. Quant aux autres articles (études scientifiques, variétés historiques, littéraires etc.). 
même s'ils ne portent pas la mention de réserve. ils ne peuvent être résumés sans autorisa
tion, parce qu'un résumé en extraira généralement tout l'essentiel, de manière à rendre 
superflu le recours à l'original. 

Certains consommateurs de musique croyant avoir à se plaindre des sociétés de per

ception, la question nous a été posée de savoir s'il ne serait pas indiqué de donner à ce1> 
exploitants la faculté de s'adresser à une instance arbitrale pour lui soumettre leurs dolé
ances. Nous n'avons pu partager cette manière de voir. A notre sens, il faut que l'auteur 
reste vraiment maître de son œuvre tant que dure son droit exclusif de propriété littéraire 
ou artistique. Si le consommateur trouve trop onéreuses les conditions des sociétés de perception. 
il n'est pas désarmé vis-à-vis de ces dernières; il lui est loisible de ne plus exécuter pendant 
un certain temps que des œuvres tombées dans le domaine public. 

Une maison qui avait intenté une action judiciaire en contrefaçon nous a demandé de 
lui fournir une déclaration attestant que l'objet contrefait avait le caractère d'une œuvre d'art 
et non pas seulement d'un simple dessin ou modèle industriel. Nous avons naturellement dQ 
refuser cette déclaration qui e0t dépassé les limites de notre rôle et de nos compétences 
et qui eût du reste été contraire à notre habitude de ne pas nous ingérer dans les litiges. 

Nous avons en outre été appelé à répondre à toute une série de questions concernant 
entre autres les œuvres d'art appliqué, la radiodiffusion, les articles de journaux, les œuvres 
musicales, la collaboration. Chacune de nos réponses relève expressément que notre avis a 
simplement la valeur d'une opinion personnelle sans caractère officiel. 

3. Bibliothèque.

Notre bibliothèque s'est accrue dans des conditions normales et le Répertoire général 
des décisions judiciaires a été tenu à jour. 

4. Conférences et congrès.

Jusqu'à maintenant aucun État n'a encore ratifié les Actes adoptés en 1928 par la Con
férence de Rome. II est vrai que les États signataires ont pour déposer leurs ratifications 
un dé ai qui s'étend jusqu'au ter juil'et 1931. 

Le Jgème congrès de l'Association littéraire et artistique internationale a eu lieu en juin 
1930 à Budapest. Le Bureau international s'y est fait rep,ésenter par le Directeur. 
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Pour les motifs déjà exposés dans notre rapport pour 1930, nous avons décliné de 
nouveau une invitation à prendre part au Congrès de la Fédération internationale des sociétés 
d'auteurs et de compositeurs qui a eu lieu à Budapest en mai 1930, et nous nous sommes 
borné à publier les résolutions qui y ont été adoptées. 

Le Congrès international des éditeurs dont nous avons présidé la séance de recons
titution a repris son activité en 1929 sous d'heureux auspices. Le Comité exécutif et la 
Commision internationale se sont réunis à Paris au mois de mai et ont permis de reprendre 
contact aux délégués de onze pays. Nous nous félicitons de cette renaissance qui ne peut 
avoir que de bons effets pour l'Union internationale. 

IIL Adhésions à l'Union. 

Par note du 26 mai 1930 la France a adhéré pour les colonies françaises et les pays de 
protectorat relevant du Ministère français des colonies à la Convention de Berne revisée 
du 13 novembre 1908. Cette accession, qui a pris effet le 26 mai 1930, est faite conformément 
à l'article 26 de la Convention et sous une réserve: en ce qui concerne les œuvres d'art 
appliqué à l'industrie, les nouveaux adhérents resteront liés par les stipulations des conventions 
antérieures. La note du 26 mai 1930 a eté complétée par un décret du 3 juillet 1930, gui 
déclare également applicable dans les mêmes colonies et pays de protectorat le Protocole du 
20 mars 1914 additionnel à la Convention de Berne. 

Par note du 17 juin 1930, la Yougoslavie a adhéré, sous une réserve, à la Convention 
de Berne revisée, du 13 novembre 1908, et au Protocole du 20 mars 1914 additionnel à cette 
Convention, et, sous une autre réserve, à la Convention de Berne dans la version adoptée 
à Rome le 2 juin 1928. Cette adhésion a pris effet le 17 juin 1930. La réserve faite con
siste à remplacer les textes des conventions de 1908 et de 1928 qui concernent le droit 
exclusif de traduction, par l'article 5 de la Convention de Berne de 1886 amendé par l'acte 
additionnel de 1896 (droit exclusif de traduction avec délai d'usage de 10 ans). Pour sa par• 
ticipation aux frais du Bureau international, la Yougoslavie s'est rangée dans la quatrième classe. 

Par note du 20 février 1930 l'Italie a ratifié, avec effet à partir de cette même date, 
le Protocole additionnel du 20 mars 1914, en sorte que, à l'heure actuelle, ce Protocole est 
ratifié par tous les pays de l'Union, à l'exception de Haïti et du Portugal. 

Le 22 février 1930, la sortie de l'Union de la République de Libérla que nous avons 
mentionnée dans notre dernier rapport de gestion est devenue effective . 
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IV. Liste des Pays de l'Union.

PAYS 

Allemagne . . • . . . . . . 
Australie . . . . . . . 
Autriche • • . • • . . 
Belgique . • . • . . . •
Brésil, États-Unis du . • . . . . •

i Bulgarie . • : . • • • . •
Canada . . . . • . . • .
Danemark avec les iles Féroë . •
Dantzig (ville libre de) . . . . •
Espagne avec colonies • . • • . . 

: Estonie • • • . . . • .
F inlande. • • • • • • • . .
France et Algérie . . • . • . . .

• colonies • . . • • . .
Grande-Bretagne . • . . . • .

.. 
{ Colonies, Possessions et } 

cer1alna pays de protectorat envtron

Pays sous mandat: Palestine

Grèce . • . . • . . • .
Haïti • . . . . 
Hongrie . . . . . . . • . . 
Inde britannique . . . . • . . 
Irlande . . . . . . . . • 

! 
Italie . . . . • . • . • 
Japon . . . . . . . . . . 
Luxembourg . . . . . . . 
Maroc (à l'exception de la zone espagnole) . 
Monaco . . . . . . . . . 
Norvège. . . . . . . . . . 
Nouvelle-Zélande . . . . . . 
Pays-Bas . . . . . . •

,. Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam

Pologne . . . . . . . • .
Portugal avec colonies . . . . . . 
Roumanie . . . . . . . . 
Suède . . . . . . • .
Suisse . . . . . . . . . • .
Syrie et République Libanaise (pays placés 

Population 

63,180,000 
6,417,000 
6,534,000 
7,995,000 

39,695,000 
5,713,000 
9,797,000 
3,475,000 

407,000 
22,602.000 

1,107,000 
3,582,000 

46,809,000 
52,054,000 
45,589,000 

47,000,000 

887,000 
6,204,000 
2,300,000 
8,525,000 

325,598,000 
3,217,000 

43,234,000 
87,864,000 

285,000 
4,309,000 

25,000 
2,811,000 
1,423,000 
7,730,000 

51,978,000 
30,408,000 
15,483,000 
17,500,000 
6,105,000 
4,080,000 

1 sous le mandat de la France) . • . 2,517,000 
1 

Tchécoslovaquie • . . . . . • • 13,612,000
! Tunisie . . . . . . . . . . • • 2,159,000
'

j 

Union Sud-africaine. . • . . . . . . 7,692,000
Yougoslavie . • . . . . . . . 11,984,000

1-------1 

1,019,896,000 

Classe 

I 
III 
VI 

III 

III 
V 
II 
IV 

VI 

II 

VI 

IV 

I 

I 

IV 

VI 

VI 

III 
III 

I 
II 
VI 

VI 

VI 

IV 

IV 

III 

III 
III 
IV 

III 
III 

VI 

IV 

VI 

IV 

IV 

Date de rentrée . · 1
dans l'Union 

5 décembre 
14 avril 

1er octobre 
5 décembre 
9 février 
5 décembre 

10 avril 
1er juillet 

24 juin 
5 décembre 
9 juin 
1er avril 
5 décembre 
5 ,. 
5 • 

{
5 

• 1er juillet
21 mars 
9 novembre
5 décembre 

14 février 
1er avril 
5 octobre
5 décembre 

15 juillet 
20 juin
16 ,. 
30 mai 
13 avril 
24 • 

1887. 
1928 
1920 
1887 
1922 
1921 
1928 
1903 
1922 
1887 
1927 
1928 
1887 
1887: 
1887: 
1887 
1912 i 
1924 
1920: 
18871 
1922: 
1928' 
1927 
1887 
1899 
1888 
1917 
1889 
1896
1928 

lernovembre 1912 
1er avril 1913 

28 janvier 1920 
29 mars 1911 

1er janvier 1927 
ter août 1904 
5 décembre 1887 

1er août 1924 
22 février 1921 
5 décembre 1887 
3 octobre 1928 

17 juin 1930 

1 
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V. Comptes de l'exercice.

1. Fonds de secours.

D'après J'évaluation du Département fédéral suisse des Finances, la 
valeur effective du Fonds de secours en faveur du personnel du Bureau'
international s'élevait, à la fin de l'année 1929, à la somme de • . . . Fr. 257,237.10

Augmentation en 1930: 
a) Capitalisation des intérêts . . . . . . . . . Fr. 11,537.80 
b) Bénéfice de cours réalisé �ur le remboursement de

certains titres • • . • • . • • • • • • • • 

· Diminution en 1930:
Pension servie . . . . • ,
Montant du Fonds de secours au 31 décembre 1930

Ce fonds était placé comme suit:

Taux 

1 3 o/o
! 41/1 °/o

41/t "/o 
! 4 °/o
, 5 °/o 
i 41/1 °/o
1 41/t 0/o 

5 °/o

1 
4 °lo41/, 0/o 

41/1 °/tt
4 °/o
41/, 0/o
48/, 0/o

Oenre de titre 
Valeur 

nominale 

Cours 

fin 

1930 

Emprunifédéral 1897 • • 17,000 - 84
• • 1915 (M. III) 24,000 - 96 
• ,. 1917 (M. VI) 4,000 - 97. 50
• ,. 1922 • 70,000 - 93
• ,. • 1925 . . 9,000 - 98 
,. ,. 1926 • • • 12,000 - 97. 50
• • 1930 • . • 15,000 - 99. 50
• C. F. F. 1925 • • • 7,000 - 98 

Canton de Berne 1911 . . . 30,000 - 84
,. ,. • 1914 • . • 8,000 - 87
., du Valais 1913 • . . 25,000 - 94

Commune de Berne 1910 . . 20,000
1
- 81 

Crédit foncier vaudois 1912 . 26,000
1
- 89 

Caisse hypothécaire Berne 10,000 - 100

., BOO.-
Fr. 12,337, 80

2,000.- 10,337.80 
Fr. 267,574.90

Valeur 

d'lnventatre 

14,280 -
23,040 -
. 3,900 -
65,100 -
8,820 -

11,700 ....
14,925 -

6,860 -
25,200 -
6,960 -

23,500 -
16,200 -
23,140 -
10�000 -

Bénéfice 

de cours 

800

Perte 

de cours 

--- ---1----1--t----1--

A voir â la Caisse d'État 
253,625 -

---1•--1---1-i 
800 -

fédérale • . • • . . 13,949 90
Fonds de secours 

au 31 décembre 1930 . • 267,574 90 

2. Dépenses et recettes. - }Jépartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 

Personnel: Traitements 
Assurances 

Loyer . • . . . . • 
Mobilier . . • . • • 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel de bureau • 
Bibliothèque • • • • . . 
Impressions . . • • . . 
Journal ,,Le Droit d'Auteur"
Ports et téléphone . • . 
Conférences et congrès 
Abonnements de journaux 
Dépenses diverses . . . . 

. ' 

Fr. 59,000.-
. 9,300.-
.. 2,000.-
• 300.-
.. 800.-
" 619.-

.. 420.01
" 438.70
.. 10,139.25 
.. 684 50 
" 3,690.50
.. 200.-
" 702.83 

88,294.79 /Total des dépenses Fr. 

l 
- - -

-- - - -
- - - -
- - - -
- - - -

- - -
- - - -. - - - -
- - - -

i - - - -
- - - -

1 - - - -
- - - -
- - - -

--

1 1 1 - 1 -

~j 
' 

; 
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Fr. 88,294. 79 
Recettes: 

Journal Fr. 
Recueil des traités . • . . . . • • . . 
Recettes diverses (vente des documents, etc.) 

4,487.92 
.24.-

438.48 

Total des recettes • 4,950.40 j 
Dépenses nettes de l'exercice Fr. 83,344.39

Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant: 

Unités 
Montant 

llombre des Totaux 
Claase par Montant Administra-

classes 
de l'unité par classe 

tlo■s des unités dea contributions 

I 25 Fr. 4,831.- 4 100 Fr. 19,324.-
Il 20 (0 3,865.- 3 60 11,595.-N • •

III 15 ra .. 2,899.- 10 150 • 28,990.-

IV 10 - 1,933.- 8 80 15,464.-.. • 

IV 5 (6 mois) ,,, 

966.- 1 5 966.-4> 
• . 

5 rn 966.- 1 5 966.-·a • •

V 1 1/, (3 mois) rn 239.39 1 l 1/,
239.39• ,. 

VI 3 u 5,800.- 10 10 5,800.-i:: • •

38 4311/, Fr. 83,344.39 

l 
La contribution de 1928 noùs est encore due â ce jour en partie par une Administration 

et en totalité par deux Administrations; celle de 1929 par cinq Administrations. 

Berne, le ter avril 1931. 
Le Directeur: 

Ostertag. 

/ 

<
 

Fr
a 

s 
s 

-
• 

• 

1 i 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 

QUARANTE�QUATRIÈME ANNÉE 

1931 

1. Organisation.

Le 31 janvier 1931, M. Edouard Jmhoff, comptable-caissier, a été admis, sur sa demande, 
à faire valoir ses droits à la retraite. Entré dans nos bureaux à titre définitif le 8 février 1909, 
M. Imhott a fourni chez nous une carrière de 22 ans, au cours de laquelle il a rempli ses
fonctions à notre entière satisfaction. Il a été remplacé, provisoirement d'abord, puis définitive
ment à partir du ter juillet 1931, par M. Ulysse Cavin, jusqu'alors secrétaire de chancellerie.

Par la même occasion, le Conseil Fédéral a promu: M. Sigismond Motta, licencié en droit, 
registrateur, au rang de traducteur; M. Henri Buri, commis de chancellerie, au grade de secrétaire 
de chancellerie, et Mlle Caterina Piffaretti, aide de chancellerie de ne classe, au rang d'aide de 
chancellerie de Jère classe. Ces trois promotions ont pris date à partir du ter juillet 1931. 

Le poste de registrateur, devenu vacant par suite de la promotion de M. Sigismond Motta, 
a été occupé depuis le 1er février provisoirement par M. Paul Koutaïssoff, docteur en droit. A la 
fin de l'année, M. KoutaïssoH a quitté notre Bureau pour se vouer à une autre activité. Le 
ralentissement des affaires dans notre service des -marques nous a permis de confier temporaire
ment la registrature à l'un de nos fonctionnaires actuels, sous réserve de proposer l'engagement 
d'un nouveau fonctionnaire quand les besoins du service l'exigeront. 

Il n'y a pas eu d'autre mutation dans le personnel du Bureau international. 

Il. Travaux du Bureau. 

1. Journal «Le Droit d'Auteur».

Le mouvement législatif dans le domaine du droit d'auteur est demeuré peu intense en 1931. 
Aussi la partie officielle de notre journal n'a-t-elle pas été très fournie. Parmi les documents 
que nous avons publiés, il convient de retenir deux lois organiques sur le droit d'auteur qui 
remontent d'ailleurs à 1930 et 1928. 

L'une est la loi norvégienne concernant les œu�res de l'esprit, du 6 juin 1930, entrée en 
vigueur Je ter janvier 1931. Cette loi se distingue tout ensemble par son laconisme et son libé
ralisme: elle dit en formules claires et brèves tout ce qu'il faut dire et accorde aux auteurs la 
protection vraiment large que réclame l'esprit de notre temps. Aussi la Norvège, désormais 
pourvue d'une législation intérieure avancée, a-t-elle pu renoncer aux réserves antérieurement 
stipulées lors de la ratification de la Convention de Berne revisée à Berlin Je 13 novembre 1908. 
Le législateur norvégien reconnait non seulement le droit pécuniaire, mais aussi Je droit moral 
de l'auteur. Ce dernier droit reste protégé même après la chute du droit pécuniaire dans le 
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domaine public. Le droit de radiodiffusion est malheureusement atténué par un système de 
licence obligatoire: s'agissant d'une œuvre publiée depuis plus d'une année, le ministère com
pétent peut permettre qu'elle soit radiodiffusée, si l'auteur et la société émettrice n'arrivent pas 
à s'entendre. Le ministère fixe alors le montant des honoraires dus à l'auteur. Cette régle
mentation est à la vérité admise par la Convention de Berne revisée en dernier lieu à Rome 
en 1928, mais elle implique une restriction apportée au droit exclusif de l'auteur. 

L'autre document est la loi chinoise qui a été publiée dans le Droit d' Auteur du 15 octobre 1931. 
Cette loi, datée du 14 mai 1928, n'est pas très détaillée, mais elle donne en somme à l'auteur 
une protection efficace. Les diverses prérogatives de l'auteur sont suffisamment définies. Le droit 
moral de l'auteur est expressément sanctionné. Les restrictions au droit d'auteur ne sont que 
peu nombreuses. Par contre l'œuvre n'est protégée qu'après l'enregistrement au Ministère de 
l'Intérieur, auquel deux exemplaires doivent en être remis. La protection dure pendant la vie 
de l'auteur et 30 ans après sa mort. Le traducteur jouit sur sa version d'un droit d'auteur 
pendant 20 ans, mais il ne peut s'opposer à ce qu'un tiers fasse une nouvelle traduction, à 
moins que cette dernière n'ait avec l'ancienne une grande ressemblance. Quant aux étrangers, 
ils peuvent demander l'enregistrement lorsqu'il s'agit d'œuvres destinées exclusivement à l'usage 
des Chinois et lorsque le pays auquel ressortit l'étranger accorde sur son territoire le droit 
d'auteur aux Chinois. 

En Italie, une loi du 17 janvier 1929 complétée par une autre loi du 6 janvier 1931, pré
voit que la prolongation du droit d'auteur profite exclusivement à l'auteur et à ses héritiers 
ou légataires. Elle fixe en outre le délai prévu pour faire la déclaration qui permet à l'auteur 
de recouvrer les droits qu'il a perdus pour n'avoir pas rempli les formalités prescrites par l'an
cienne loi de 1865. 

Enfin en Palestine, une ordonnance du 17 décembre 1928 augmente le taux des redevances 
à payer sur les instruments mécaniques pour l'exécution des œuvres musicales. 

A part ces documents, notre journal a publié une série d'etudes doctrinales sur des sujets 
d'actualité et d'une grande importance pour l'Union. Ces études concernent entre autres le 
nouveau projet de loi américain sur le droit d'auteur, la situation des États-Unis en matière de 
copyright et par rapport à la Convention de Berne, le droit moral de l'auteur en France, la 
rétroactivité de la Convention de Berne et la jurisprudence allemande, et enfin un projet de loi 
autrichien sur le droit d'auteur. 

En matière de jurisprudence, nous avons publié dix-huit décisions importantes, sans compter 
celles, assez nombreuses, qui sont relatées dans les lettres de nos correspondants habituels. Nous 
nous sommes entendu avec l'Institut international de Coopération intellectuelle, qui a bien voulu 
nous indiquer quelques correspondants choisis par lui dans différents pays pour nous fournir 
des jugements en matière de droit d'auteur rendus dans leur pays. La documentation ainsi 
recueillie sera publiée. Nous avons ajouté à nos tables de fin d'année une table systématique 
de jurisprudence, établie selon un nouveau schéma que nous avons adopté en donnant suite 
à un voeu qui nous a été soumis. 

Le Droit d'Auteur de 1931 contient en outre une revue des sociétés et une ample statistique

de la production littéraire, qui englobe un grand nombre de pays et dont la première partie 
seulement a pu paraître dans le numéro de décembre. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée a atteint en 1931 le chiffre de 1160 pièces (1930: 1316). 
Il y a lieu d'ajouter 545 pièces (1930: 493) concernant les objets communs à notre Union et à

celle de la propriété industrielle et 24,200 pièces (1930: 26,341) concernant le Bureau de la 
propriété industrielle, dont dépendent le service de l'enregistrement international des marques 
de fabrique ou de commerce et celui du dépôt international des dessins et modèles industriels. 
Le nombre total des pièces reçues et expédiées par les deux bureaux s'élève à 25,905 (1930: 28,550). 

Les sujets les plus divers et les plus délicats ont été traités dans la correspondance. A 
plusieurs reprises, nous avons été consulté sur des questions d'un intérêt primordial, mais dont 
la solution n'a pas encore été donnée partout par la jurisprudence. Nous avons naturellement 
fait remarquer chaque fois d'une manière expresse que notre réponse n'avait qu'un caractère 
personnel, les tribunaux des pays contractants étant seuls compétents pour interpréter officielle
ment la Convention <l'Union et les législations intérieures. Nous nous permettons de résumer 
ici quelques unes de ces lettres. 

L'année 1931 a été celle où ont dù être déposées les ratifications de la Convention signée 
à Rome le 2 juin 1928. Ainsi qu'on le verra plus loin, un certain nombre de pays ont renoncé 
aux réserves qu'ils avaient faites en ratifiant la Convention revisée à Berlin en 1908 ou en 
adhérant à cette dernière. La question qui se posait était celle de savoir si les pays dont il
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s'agit entendaient renoncer à leurs réserves vis-à-vis de tous les pays de l'Union, ou seulement 
vis-à-vis de ceux qui avaient ratifié la Convention de Rome. Nous avons admis qu'un pays qui se 
borne à ratifier celle-ci sans faire mention de ses anciennes réserves, abandonne ces dernières 
seulement vis-à-vis des pays qui ont ratifié l'Acte de Rome. S'il veut les abandonner à l'égard 

· de tous les pays de l'Union, même de ceux qui n'ont pas ratifié l'Acte de Rome, il doit faire
connaître son intention au Gouvernement suisse par une notification spéciale et écrite communi
quée aussitôt à tous les autres pays de l'Union.

La date d'adhésion des colonies à la Convention de 1928 a fait l'objet d'une autre de nos 
lettres. Un pays avait admis que l'adhésion pour ses colonies était devenue effective à dater de 
la réception par le Conseil fédéral suisse de la note d'adhésion. Cette manière de. voir se couvre, 
à la vérité, avec la pratique observée sous le régime de la Convention de Berlin de 1908 qui 
ne contient aucune prescription sur la date à partir de laquelle une adhésion doit produire effets. 
Mais il ne paraît pas logique de demander à un État contractant d'accepter une adhésion nouvelle 
à partir d'une date qui précède celle à laquelle la notification de cette adhésion lui parvient offi
ciellement. L'Acte de Rome énonçant la règle que l'adhésion produit ses effets un mois après 
la notification laite par le Gouvernement de la Confédération suisse aux autres pays unionistes, à 
moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée par le pays adhérent, nous avons exprimé l'avis 
qu'il nous semblerait indiqué de ne faire, sur ce point, aucune différence entre les colonies et 
les États membres de l'Union. 

L'Acte de Rome étant maintenant en vigueur, peut-on encore adhérer à la Convention 
revisée à Berlin en 1908, nous · a-t-on demandé d'un pays qui ne fait pas encore partie de 
l'Union? Nous avons répondu que, tant que la Convention de Berlin demeurait en vigueur dans 
l'un des pays contractants, la possibilité d'adhérer à cette Convention était offerte aux pays non 
contractants. Mais nous conseillons vivement d'adhérer au texte de Rome et non à celui de 
Berlin. 

Certains esprits, et des meilleurs, ont de la peine à admettre que la protection des res
sortissants unionistes ne dépende pas de l'équivalence des droits dans les pays auxquels res
sortissent les parties en cause. Ainsi, l'un de nos correspondants nous a écrit que, à son sens, 
les étrangers ne sont assimilés aux propres nationaux du pays où la protection est réclamée 
que si le droit revendiqué bénéficie dans le pays d'origine d'un minimum de reconnaissance. 
D'après nous, cette théorie n'est pas exacte. L'étranger doit être assimilé sans condition au 
national quand l'œuvre n'est pas tombée dans le domaine public du pays d'origine par l'expi
ration de la durée de la protection, et cela quand bien même le droit revendiqué par l'étranger 
(le droit de récitation par exemple) ne serait pas reconnu dans le pays d'origine. 

Il arrive assez souvent que nous soyons consulté sur le point de savoir si telle ou telle 
disposition de législation intérieure est ou non en contradiction avec la Convention d'Union. 
Ainsi, l'un des pays de l'Union vient de promulguer une loi qui oblige les sociétés de perception 
des droits d'auteur à déposer leurs répertoires avant d'ester en justice. Ce dépôt nécessaire 
constitue à notre sens une formalité à laque1le est subordonné l'exercice du droit d'auteur, et 
qui est expressément interdite par l'article 4 de la Convention de Berne revisée. La même loi autorise 
le Gouvernement du pays en question à modifier les tarifs établis par les sociétés d'auteurs. 
Bien qu'une telle disposition ne soit pas directement en contradiction avec la lettre de la Con
vention, on peut se demander si elle n'en viole pas l'esprit. La Convention (article 11) accorde 
à l'auteur un droit exclusif de représentation et d'exécution de l'œuvre traduite. Sous réserve de 
certaines restrictions expressément prévues (comme celle qui règle la licence obligatoire en 
matière de radiodiffusion et d'adaptations musico-mécaniques), l'auteur devrait donc avoir égale
ment le droit de subordonner l'exécution ou la représentation de ses œuvres originales aux 
conditions qui lui conviennent. Si l'auteur exagère ses prétentions, l'État ne peut pas, à notre 
avis, intervenir dans les contrats privés pour obliger l'auteur à modérer ses exigences. II peut 
tout au plus - si le droit commun l'y autorise - empêcher l'auteur d'abuser de son droit. 
Dans un autre pays unioniste, les disques phonographiques reproduisant des œuvres musicales 
ou littéraires étrangères sont soumis à un droit d'importation plus fort que celui qui frappe les 
disques reproduisant les œuvres des nationaux. On nous a demandé si ces dispositions du tarif 
douanier ne sont pas en contradiction avec les stipulations de la Convention de Berne. Nous 
avons répondu que, par de telles dispositions, l'exercice du droit d'auteur est rendu plus difficile 
aux étrangers unionistes qu'aux nationaux, ce qui est contraire, sinon au texte, du moins à 
l'esprit de la Convention. Mais, tant qu'une autorité internationale n'aura pas la compétence de 
résoudre des questions de ce genre, il ne sera pas possible de contraindre un Gouvernement à 
modifier son tarif douanier de façon à ne pas mettre les auteurs étrangers dans une situation plus 
défavorable que les auteurs du pays. 

L'article 2 de la Convention protège les adaptations comme des ouvrages originaux. D'autre 
part, l'aiiicle 13 accorde aux auteurs d'œuvres musicales le droit exclusif d'autoriser l'adaptation 
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de ces œuvres à des instruments servant à les reproduire mécaniquement, et il prévoit la saisie 
des adaptations ainsi faites et importées dans les pays où elles ne seraient pas licites. On nous 
a demandé si ce terme d'adaptation a la même signification dans les deux articles et si. dès lors, 
l'adaptation à un instrument _de musique mécanique peut faire naître un droit d'auteur spécial. 
Nous avons répondu par la négative. L'adaptation dont il est question à l'article 13 n'implique 
pas une création de l'esprit; elle est un simple procédé d'exploitation, une manière d'utiliser l'œuvre 
par un moyen mécanique. L'adaptation de l'article 2, en revanche, est un remaniement, une 
création nouvelle, quoique de seconde main, et donnant naissance à un droit d'auteur distinct 
de celui qui protège l'œuvre originale utilisée par le remanieur. 

Nous avons en outre été appelé à répondre à toute une série de questions concernant 
entre autres les portraits commandés, les œuvres russes expropriées, la nationalité d'une œuvre 
phonographique et la collaboration, etc. 

3. Bibliothèque.

Notre bibliothèque s'est accrue dans des conditions normales et le Répertoire général des 
décisions judiciaires a été tenu à jour. 

4. Conférences et congrès.

Nous avons pris part au Vfème congrès de la Fédération internationale des sociétés d'auteurs 
et de compositeurs, qui a eu lieu du 18 au 21 mai 1931 à Londres. C'était la première fois 
que nous assistions à l'un des congrès de ladite Fédération. Nous n'avons eu qu'à nous féliciter 
des relations désormais établies entre cette institution et le Bureau international. 

Nous n'avons pas accepté les invitations qui nous étaient adressées pour d'autres congrès 
et nous nous sommes borné à publier dans notre organe les résolutions qui y ont été adoptées. 

III. Adhésions et Ratifications.

Par note du 30 juillet 1931, la Principauté de Liechtenstein a adhéré, sans réserves, à la 
Convention de Berne revisée à Berlin, du 13 novembre 1908, ainsi qu'à celle revisée à Rome, 
du 2 juin 1928. Cette adhésion a pris effet le 30 juillet 1931 pour la Convention de 1908 et le 
30 août 1931 pour la Convention de 1928. Pour sa participation aux frais du Bureau inter
national, la Principauté s'est rangée en sixième classe. 

Par note du 17 juin 1931, le Royaume de Siam a adhéré à la Convention de Berne revisée 
à Berlin, du 13 novembre 1908, ainsi qu'au Protocole du 20 mars 1914 additionnel à cette Con
vention. Cette adhésion, qui a pris effet à partir du 17 juillet 1931, date de la circulaire de 
notification du Conseil fédéral suisse, a eu lieu sous les six réserves suivantes, qui concernent: 

1 ° les œuvres des arts appliqués à l'industrie (le Siam adopte l'article 4 de la Convention 
de 1886, qui ne comprend pas ces œuvres parmi les œuvres Jittéraires ou artistiques); 

2° les conditions et formalités de la protection (adoption de l'alinéa 2 de l'article 2 de la 
Convention de 1886, qui subordonne la protection à l'accomplissement des conditions et 
formalités prescrites par la législation du pays d'origine de l'œuvre); 

3° le droit de traduction {adoption de l'article 5 de la Convention de 1886 modifié par 
l'article l"', chiffre III de l'Acte additionnel de Paris de 1896, qui prévoit un délai d'usage 
de dix ans); 

4° les articles de journaux (adoption de l'article 7 de la Convention de 1886 modifié par 
l'article ter, chiffre IV de l'Acte additionnel de Paris de 1896, qui exige la mention de réserve 
pour tous les articles de journaux ou de recueils périodiques); 

5° la représentation et l'exécution publique des œuvres dramatiques et musicales (adoption 
de l'article 9 de la Convention de 1886, qui prescrit la mention de réserve pour l'exé
cution publique des œuvres musicales, et du chiffre 2 du Protocole de clôture de cette Convention); 

6° l'application de la Convention aux œuvres non encore tombées dans le domaine public de 
leur pays d'origine (adoption de l'article 14 de la Convention de 1886 et du numéro 4 du 
Protocole de clôture de cette Convention, tels qu'ils ont été modifiés par l'article 2, chiffre II 
de l'Acte additionnel de 1896, et qui entendent exclure de la protection toutes les œuvres 
tombées, pour un motif quelconque, dans le domaine public de leur pays d'origine). 
Pour sa participation aux frais du Bureau international, le Royaume de Siam s'est rangé 
dans la sixième classe. 

L'Acte signé à Rome le 2 juin 1928 a été ratifié, au ter juillet 1931, par treize pays, entre 
lesquels il est entré ,en vigueur le ter août 1931, conformément à l'article 28, alinéa ter. - Ces 
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treize pays sont les suivants: Bulgarie, Canada, Dantzig (Ville libre), Finlande, Grande-Bretagne, 
et Irlande du Nord, Hongrie, Inde britannique, Italie, Japon, Norvège, Pays-Bas, Suède, Suisse. 
Parmi ces treize pays, il en est huit, savoir: la Finlande, la Grande-Bretagne, l'Inde britannique, 
l'Italie, le Japon, la Norvège, les Pays-Bas et la Suède, qui étaient réservataires sous le régime 
de la Convention revisée de 1908. De ces huit pays, seul le Japon a fait usage de la faculté 
de maintenir les réserves qui est accordée par l'article 27, alinéa 2, de la Convention de Rome, 
et encore n'a-t-il conservé de ses deux réserves que celle qui concerne le droit de traduction. 
Les sept autres pays ont ratifié l'Acte de Rome sans maintenir aucune de leurs réserves. Il en 
résulte que cette renonciation implicite fait tomber les réserves antérieures, mais seulement à 
l'égard des pays qui ont également ratifié l'Acte de Rome ou qui y ont adhéré par la suite. 
Elles subsistent à l'égard des pays qui ne sont encore liés que par la Convention de 1908. Pour 
que les réserves tombent à l'égard de tous les pays de l'Union, il faut qu'une renonciation 
expresse soit communiquée au Gouvernement de la Confédération suisse par urie notification 
écrite qui sera portée à la connaissance de tous les autres pays de l'Union (article 30 de la 
Convention de HIOB). Jusqu'à maintenant, la Norvège est le seul pays qui ait fait une renonci
ation aussi complète, communiquée à tous les pays par une circulaire du Conseil fédéral suisse 
du 12 décembre 1931 (v. Droit d' Auteur, 1932, page 3). 

A la date du ter août 1931, l'Acte de Rome est encore entré en vigueur en Yougoslavie, 
ce pays ayant déclaré au moment de son adhésion à l'Union (17 juin 1930) qu'il appliquerait 
Je dit Acte dès que celui-ci entrerait en force. La Yougoslavie a stipulé une réserve qui est 
maintenue sous le régime de l'Acte de Rome (à l'article 8 de la Convention du 13 novembre 1908 
a été substitué l'article 5 de la Convention primitive du 9 septembre 1886, dans la version de 
l'Acte additionnel du 4 mai 1896, en ce qui concerne la traduction dans les langues de Yougoslavie). 

Par une circulaire datée du 20 juin 1931, le Conseil fédéral suisse a informé les Gouver
nements des pays de l'Union que le Gouvernement de la Turquie avait décidé d'adhérer • dans 
les conditions et réserve stipulées à l'article 14 de la Convention commerciale signée à Lausanne 
le 24 juillet 1923, à la Convention de Berne revisée pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques, du 13 novembre 1908, ainsi qu'au Protocole du 20 mars 1914, additionnel à cette 
Convention•· La réserve dont le Gouvernement turc entendait se prévaloir était celle qui consiste 
à maintenir la liberté de traduction en langue turque. Cette liberté. étant incompatible avec la 
Convention de Berne, l'Autriche, la Suisse et la Tchécoslovaquie ont informé le Gouvernement 
turc qu'elles faisaient opposition à l'adhésion de celui-ci. Le Conseil fédéral suisse nous a autorisé 
à ne pas considérer pour le moment la Turquie comme un pays membre de l'Union. 
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IV. Liste des Pays de l'Union.

PAYS 

Allemagne • . 
Australie . • 

I! Autriche • 
1
' Belgique . . . . . 

Brésil. États-Unis du . 
Bulgarie. 
Canada. 
Danemark avec les îles Féroë . . 
Dantzig (ville libre de) • . 
Espagne avec colonies . . 
Estonie . . 
Finlande 

1 France et Algérie . . 
1 
1 • colonies . •

. . .

i Grande-Bretagne. 
{ Col?nies, Possessions et } environ certams pays de protectorat 

Pays sous mandat: Palestine

Grèce. . . . . . 
Haïti • 
Hongrie. . 

1: Inde britannique . . 
Irlande . 
Italie . . . • 
Japon • • 
Liechtenstein 

. . 

. . . 
. .

. . . 

Luxembourg . • . . 
Maroc (à )•exception de la zone espagnole) 
Monaco . . . . . . . 

'1 Norvège. . , • • . .
Nouvelle-Zélande • . • 
Pays-Bas 

> Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam

Pologne. . . . . .. 
Portugal avec colonies . . . . 
Roumanie . . . . 
Siam . . . . . 

1 Suède . • . • 
. Suisse • .
1 Syrie et République Libanaise (pays placés ·

sous le mandat de la France) .
Tchécoslovaquie • 

i Tunisie • ·· • . 
1 Union Sud-africaine . . 
1 

', 

Yougoslavie • . 

Population 

63,180,000 
6,417,000 
6,534,000 
7,995,000 

39,695,000 
5,713,000 
9,934,000 
3,475,000 

407,000 
22,602,000 
1,107.000 
3,600,000 

46,809,000 
52,054,000 
45,589,000 

47,000,000 
930,000 

6,204,000 
2,300,000 
8,525,000 

325,598,000 
3,217,000 

43,234,000 
89,500,000 

11,000 
285,000 

4,309,000 
25,000 

2,811,000 
1,500,000 
7,800,000 

53,010,000 
30,408,000 
15,483,000 
17,500,000 
11,500,000 
6,105,000 
4,080,000 

2,517,000 
14,500,000 
2,159,000 
7,692,000 

· 11,984,000
1,035,298,000 

Classe 

I 
III 

VI 
Ill 
III 
V 
Il 
IV 
VI 
II 

Vl 
IV 
I 

I 

IV 
VI 
VI 
III 
III 
I 
Il 
VI 
VI 
VI 
VI 
IV 
IV 
III 

Ill 
III 
IV 
VI 

III 

III 

VI 
IV 
VI 
IV 
IV 

Date de l'entrée 

dans l'Union 

5 décembre 
14 avril 

ter octobre 
5 décembre 
9 février 
5 décembre 

10 avril 
ter juillet 

24 juin 
5 décembre 
9 juin 
ter avril 
5 décembre 
5 > 

5 • 

{5 > 1er juillet 
21 mars 
9 novembre 
5 décembre 

14 février 
ter avril 
5 octobre 
5 décembre 

15 juillet 
30 >

20 juin 
16 > 

30 mai 
13 avril 
24 , 

i 

1887 
1928 
1920 
1887 
1922
1921 
1928 
1903 
1922; 
1887 
1927 \ 
1928 
1887 
1887: 
1887 
1887 
1912 
1924 
1920 
1887 
1922 
1928 
1927 
1887 
1899 
1931 
1888 
1917 
1889 
1896 
1928 

ter novembre 1912 
ter avril 1913 

28 janvier 1920 
29 mars 1911 . 
1er janvier 1927 ; 

17 juillet 1931 , 
ter août 1904 : 
5 décembre 1887 1 

1er août 1924 
1 

22 février 1921 i 
5 décembre 1887 , 
3 octobre 

17 juin 
1928 
1930 

' 
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V. Comptes de l'exercice.

1. Fonds de secours.

D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des Finances, la valeur 
effective du Fonds de secours en faveur du personnel du Bureau international 
s'élevait, à la fin de l'année 1930, à la somme de . . . • . . • . Fr. 267,574.90 

1 

i 
1 

l 

Augmentation en 1931: 

a) Capitalisation des intérêts . . . . . . . . 
b) Bénéfice de cours réalisé sur le remboursement de

certains titres . . . . . . . . . . . . . . 

Diminution en 1931: 

Pensions servies . . . . . . . . . . . 
Montant du Fonds de secours au 31 décembre 1931 

Ce fonds était placé comme suit: 

Taux Oenre de titre 

3 O/o Emprunt fédéral 1897 . . 
4½0/o • • 1915 (M. III) 
41/2 Ofo > > 1917 (M. VI) 
4 O/o • > 1922 . . 
5 O/o • > 1925 . 

41/2 °to • • 1926 
4½ 0to • > 1930. 
5 O/o • C. F. F. 1925

4 OJo Canton de Berne 1911

4t/4 010 • • " 1914 . . 
41/2 Ofo > du Valais 1913 . 

4 O/o Commune de Berne 1910 
4¼0/o Crédit foncier vaudois 1912 
4¼ 0/0 Caisse hypothécaire Berne 
4 O/o Emprunt C. F. F. 1931 .

Avoir à la Caisse d'État
fédérale . . . 

fonds de secours 
au 31 décembre 1931 . . 

Valeur 
nominale 

12,000 -
24,000 -

4,000 -

70,000 -

9,000 -

12,000 -

15,000 -
7,000 -

30,000 -

8,000 --
25,000 -
20,000 -

26,000 -
10,000 
16,000 -

Cours 

fin 

1931 

84 
96 

100 
100 

98 
97.50 
99.50 

98 

84 
87 
94 

87 
89 

100 
100 

Fr. 12,091.20 

• 7,024.-

Fr. 19,115.20

> 3,200.- > 

Fr. 

Valeur 
d'inventaire 

Bénéfice 
de cours 

10,080 - 800 -
23,040 - - -
4,000 ·- 100 -

70,000 - 4,900 -

8,820 - - -
11,700 - - -
14,925 - - -

6,860 - - -

25,200 - - -

6,960 - - -

23,500 - - -

17,400 - 1,200 -

23,140 - - --

10,000 -- - -
16,000 -- 24 -

--- --
271,625 - 7,024 -
11,865 10 

283,490 10 

1 

2. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 

Personnel: Traitements 
Assurances . 

Loyer . . . . . . .. 
Mobilier . • . . . . 
Chauffage, éclairage et entretien 
Matériel du bureau . 
Bibliothèque . . . . . . 
Impressions. . . . . . . 
Journal « le Droit d'Auteur» 

Ports et téléphone . . . 
Conférences et congrès 
Abonnements de journaux 
Dépenses diverses . . . 

Fr. 58,000.--
> 9,500.-
> 2,200.-
• 150.-
• 1,100.-

• 455.30
• 418.26
> 569.50
> 11,183.05
> 1,448.10
• 1,728.45
" 260.-
> 1,610.95

Total des dépenses Fr.

15,915.20 
283,490.10 

1 
Perte 1 

de cours 1

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-· 

-

-

-

-. 
-

-

-
-

-

-

' 1 

i=r
r= : 

! 

1 

1 

88,623.61 j 
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Recettes: 

Journal. . . . . . . . . . . . . .

Fr. 88,623.61

. Fr. 3,852. 69
Recettes diverses (vente des documents, etc.) • 259.23 

/Total des recettes • 4,111. 92 
Dépenses nettes de l'exercice Fr. 84,511.69

Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant:
-·· 

Unités 
Montant Montant Nombre des Totaux 

1 
Classe par 

de l'unité par classe 
Administra• 

classes lions 
des unités des contributions 

1 

1 

I 25 fr. 4,813.- 4 100 fr. 19,252. -
1 li 20 0 

• 3,850.- 3 60 • 11,550.-lO 
III 15 � • 2,888.- 10 150 • 28,880.-
IV 10 .... 

• 1,925.- 9 90 • 17,325.-
V 5 rLl 963.- 1 5 963.-(1) • • 

VI 3 rLl 578.- 10 30 • 5,780.-:3 
• 

rLl 

{385.- 2 4 • 385.-
VI 2 rLl • 

376.691 u 376.69 • 

1 

--
39 439 Fr. 84,511.69

1 
� 

1 

1 
1 

1 1 

La contribution de 1929 et 1930 nous est encore due à ce jour par une Administration;
celle de 1930 en totalité par quatre Administrations, et en partie par une Administration. 

Berne, le 30 mars 1932.
Le Directeur: 

Ostertag. 

I 

1 i 1 

ra
n 

s 

1 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 
POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

------------

RAPPORT DE GESTION 

QUARANTE-CINQUIÈME ANNÉE 

1932 

1. Organisation.

Par décision du Conseil Fédéral Suisse, en date du 19 septembre 19.32, notre second vice• 
directeur, M. Edouard \Vœ.lti, a été admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite 
à partir du 1er janvier 1933. M. W œlti était entré dans les Bureaux internationaux réunis de ta 
propriété industrielle, littéraire et artistique le 1er janvier 1899 comme secrétaire.adjoint. Le 14 avril 1914, 
il était nommé secrétaire et te 1°' décembre 1922 vice-directeur. Durant trente.quatre ans, il a fait 
bénéficier nos offices de ses multiples qualités. Sa culture étendue, son intelligence prompte et souple, 
son caractère amène rendaient sa collaboration aussi_ précieuse qu'agréable. 11 a mérité 1a recon. 
naissance que le Conseil Fédéral Suisse lui a exprimée pour ses services. En acceptant la démission 
de M. Edouard W œlti, le Conseil Fédéral a nommé second vice■directeur M. Bénigne Mentha, 
précédemment secrétaire, avec entrée en fonctions le 1er janvier 1933. 

Les deux secrétaires-adjoints des Bureaux réunis, MM. Paul Tusdier et Louis Jaton, ont été 
nommés secrétaires par décision du Conseil Fédéral Suisse, en date du t•r novembre 1932, avec 
entrée en fonctions le 1er Janvier l 9.33. 

11 n'y a pas eu d'autres mutations dans le personnel. 

II. Travaux du Bureau.

1. Journal ,,Le Droit d'auteur".

Le mouvement législatif dans le domaine du droit d'auteur n'a pas été très intense en 19.32, 
si l'on envisage les lois promulguées. Mais d'importantes réformes sont en préparation, notamment 
en Allemagne et en Autrkhe ; aussi bien l'intérêt pour les questions de propriété littéraire et 
artistique n'a•t■il pas flédii, au contraire. 
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Nous avons publié, au cours de l'année 1932, deux lois organiques sur le droit d'auteur: 
Ja loi oénézuélienne du 28 juin 1928, déclarée exécutoire le 1.3 juillet 192.S, et Ja loi siamoise 
du 16 juin 1931, entrée en vigueur ce même jour. 

La loi vénézuélienne, qui ne compte pas moins de 215 articles, - nous n'en connaissons 
pas de plus longue, .- est une œuvre extrêmement consciencieuse, où l'on discerne le désir du 
législateur de résoudre un grand nombre de questions de détail, dont beaucoup ne sont pas tranchées 
dans les autres lois sur le droit d'auteur. Suivant la tradition juridique de l'Amérique latine, la 
loi du Vénézuéla maintient le régime des formalités constitutives du droit d'auteur. L'enregistrement 
est une condition· de l'acquisition du droit de propriété Httéraîre et artistique. En outre, il est 
nécessaire de déposer cinq exemplaires de chaque œuvre (pour les journaux, cinq collections 
complètes de tous les numéros de l'année). Ce sont là de très sérieux inconvénients. L'unification, 
sous l'égide de la Convention de Berne, des lois nationales sur le droit d'auteur n'est pas près de 
s'accomplir si ces formalités sont maintenues dans les lois modernes. La durée du droit d'auteur 
était autrefois illimitée au Vébézuéla. La loi de 1928 la ramène à trente ans posf morfem auforis. 
C'est un saut en arrtère bien considérable, même si l'on estime que la théorie du droît d'auteur 
perpétuel peut être combattue par de bons arguments. Parmi les questions que la loi traite très 
en détail, nous mentionnerons la cession du droit d'auteur et le contrat d'édition. Le droit moral 
de l'auteur est largement reconnu. 

La loi sfomoise n'est pas non plus très avancée, lorsqu'on la compare à la Convention de 
Berne revisée en dernier lieu à Rome en 1928. Aussi bien te Siam n'a•t•il adhéré qu'à la Con• 
vention de Berne revisée à Berlin en. 1908, et encore en formulant six réserves (voir notre rapport 
de gestion pour l'année 1931, page 4). 11 en résulte que les auteurs unionistes ne bénéficient au 
Siam que d'une protection relativement restreinte, en particulier quant aux droits de traduction, 
de représentation et d'exécution. En ce qui toudie les photographies, tableaux, dessins commandés, 
le titulaire du droit de propriété littéraire et artistique est, sauf stipulation contraire, le commettant, -
prescription aujourd'hui dépassée. La durée de ta protection comprend la vie de l'auteur et les 
trente premières années consécutives à la mort de ce dernier. Ce n'est pas le délai désiré par les 
rédacteurs de la Convention de Berne, mais c'est un progrès tout même. En effet, l'ancienne loi 
siamoise du 12 août 1901, complétée par la loi du 16 décembre 1914-, ne protégeait les œuvres 
littéraires et artistiques que jusqu'à 7 ans après ta mort de l'auteur ou, au minimum, jusqu'à 42 
ans après l'acquisition du droit d'auteur. C'était là l'ancien délai britannique, remplacé dans la loi 
de 1911 sur le copyright par le délai de 50 ans posf morfem. On peut regretter que le Siam 
n'ait pas suivi jusqu'au bout l'exemple de la Grande.Bretagne; il n'en reste pas moins que te 
délai actuel de trente ans posf mortem est préférable à celui de la législation abrogée. Souvent 
il sera plus long; mais son principal avantage est d'être en tout état de cause plus facile à appliquer. 
Aucune disposition de la loi siamoise de 1931 ne vise le droit moral de l'auteur. Nous ignorons 
si au Siam, comme par exemple aux Etats.Unis de l'Amérique du Nord, le droit commun (corn• 
mon 1aw) peut venir compléter la législation spéciale. 

Le Droit d'auteur a publié en 1932 un certain nombre d'autres documents officiels dont le 
contenu, plus sommaire que celui des lois vénézuélienne et siamoise,. n'en offre pas moins un 
intérêt réel. 

Une loi Cdnadienne du 11 juin 1931, entrée en vigueur ce même jour, institue la protection 
du droit moral et abolit l'enregistrement obligatoire des cessions du droit d'auteur, afin de per• 
mettre à la Performing Righi Sodety (Société de perception des droits de représentation et d'exé• 
cution) d'exercer son activité au Canada. Voilà de très heureuses réformes. D'autres dispositions 
appellent des réserves et ont suscité déjà d'assez vives critiques. La loi soustrait au consentement 
de l'auteur toute exécution d'une œuvre musicale .par une église, un collège ou une école; ou 
par une organisation religieuse, charitable ou fraternelle, pourvu que l'exécution soit donnée sans 
bénéfice personnel, pour des fins religieuses, éducatives ou charitables". (Il n'est donc pas indis• 
pensable que le concert soit gratuit.) De plus, sont libres .les exécutions, sans bénéfice personnel, 
d'une œuvre musicale à une foire ou une exposition agricole, tenue sous l'autorité fédérale, pro• 
vinciale ou municipale". Ces restrictions apportées au droit des compositeurs de musique vont 
plus loin que celles qu'on rencontre en d'autres pays. Enfin, le législateur canadien a obligé les 
sociétés de perception à déposer périodiquement au Bureau du droit d'auteur des listes de toutes 
les œuvres de leur répertoire, ainsi que des ,,états de tous honoraires, redevances ou tantièmes" 
qu'elles réclament pour les exécutions, faute de quoi les sociétés ne seront pas admises à faire 
valoir leurs prétentions. Le Gouvernement canadien se 'réserve le droit de modifier les honoraires, 
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redevances ou tantièmes, s'il les juge excessifs ou s'i1 estime que la société de perception agit 
d'autre manière au détriment des intérêts du public. L'obligation de déposer une liste des œuvres 
appartenant au répertoire social est incompatible, croyons.nous, avec le principe de la protection 
sans formalités, posé par l'article 4, alinéa 2, de la Convention de Berne revisée, principe visant 
non seulement la jouissance, mais aussi l'exercice du droit d'auteur. La perception· directe assumée 
par l'auteur en personne est pratiquement irréalisable: il faut un organisme spécial, outillé pour 
le contrôle. Dès lors le dépôt, impos� aux sociétés, de leur répertoire est une formalité qui atteint 
l'auteur dans l'exercice de son droit d'exécution. 

La législation de base de la Cité du Vi1tican, promulgée le 7 juin 1929, renferme quelques 
dispositions relatives à la protection de la propriété littéraire et artistique. La législation italienne 
sur le droit d'auteur demeure en vigueur dans le nouvel Etat, jusqu'à nouvel ordre. Il en est de 
même des traités ratifiés par le Royaume d'Italie lors de la mise en application de la législation 
vaticane de base. 11 semblerait donc que la Convention de Berne revisée à Berlin en 1908, qui 
était, le 7 juin 1929, exécuto'ire en Italie, puisse produire effet dans la Cité du Vatican. Mais les 
œuvres originaires de cet Etat seront.elles traitées comme des œuvres unionistes dans les autres 
pays contractants1 Cela nous semble douteux, tant que la Cité papale n'aura pas notifié régulière• 
ment son entrée dans l'Union. 

Nous avons publié, en 1932, treize décisions de jurisprudence sans compter celles, �ssez 
nombreuses, qui sont relatées dans les lettres de notre correspondant de France. Les progrès cons• 
tants de la technique (phonographe, film sonore, radiodiffusion) donnent naissance à des problèmes 
difficiles. Par exemple: les fabricants de films sonores peuvent-ils revendiquer les dispositions relatives 
à la licence obligatoire musico•mécanique, dans les pays où cette institution existe? En Allemagne, 
le litige sera porté devant le Reidzsgeridzl. Les tribunaux de première et de deuxième instance ont 
donné gain de cause aux auteurs, en limitant l'action de la licence obligatoire aux seuls instruments 
mécaniques connus lors de l'introduction de celle.ci dans la loi. En Suisse, le Tribunal fédéral a 
traité le film sonore comme un instrument mécanique auquel la licence obligatoire pouvait 
s'appliquer. Il a été jugé en France que le cessionnaire du droit de représentation théâtrale d'une 
oeuvre dramatique ne possède pas, sauf stipulation contraire, le droit de tirer de cette œuvre un 
film sonore et parlant. La réception publique par haut•parleur d'une œuvre radiodiffusée constitue. 
t.elle un acte soumis à l'autorisation de l'auteur1 Le landgeridzf I de Berlin avait répondu par
l'affirmative; le Kammergeridzt de Berlin et le Reidzsgeridzt ont tranché en sens contraire. En
France, le Tribunal de èommerce de la Seine a décidé qu'une exécution musicale dans des stands
d'exposition et sur une péniche, à l'aide d'appareils de T. S. F., était assimilable à une exécution
directe et par conséquent sujette au contrôle de l'auteur en cas de publicité prouvée de la mani•
festation. Même solution en Belgique. Au Pays.Bas; par contre, la diffusion par téléphone d'une
émission radiophonique ne constitue pas une exécution ou une reproduction aux termes de la loi
sur le droit d'auteur et peut être pratiquée librement. La droit moral inspire plusieurs décisions,
parmi lesquelles nous relevons un arrêt de la Cour d'appel de Paris accordant au peintre qui a lacéré
son tableau le droit de s'opposer à toute reconstitution de l'oeuvre.

Le études doctrinales publiées par le Droit d'ciuteur en 1932 sont au nombre de six. Nous 
avons en particulier passé en revue les dispositions qui, dans les plus récentes lois sur le droit 
d'auteur (lois autrichienne, canadienne, finlandaise, italienne, norvégienne, polonaise, portugaise, 
roumaine, suédoise, suisse et tschécoslovaque), se rapportent au droit moral. Deux études traitent de 
la réforme de la législation allemande sur la propriété littéraire et artistique, une autre des derniers 
événements survenus aux Etats.Unis dans le domaine du droit d'auteur. les lois siamoise et véné• 
zuélienne ont fait chacune l'objet d'une analyse. - Notre revue statistique de la production intel• 
lectuelle dans les divers pays remplit tout le numéro de décembre et continue dans les premiers 
numéros de l'année 1933. 

Quelques nouvelles diverses relatives, notamment aux droits d'auteur et à la musique sacrée, 
au droit exclusif de location au Danemark, à la protection de la propriété littéraire et artistique en 
Ethiopie, et plusieurs comptes rendus d'ouvrages complètent les informations apportées par notre 
périodique. 

2. Correspondance.

La correspondance_reçue et expédiée se chiffre en 1932 par 1157 pièces, (1931: 1160). A ce total 
viennent s'ajouter 510 pièces ( 1931 1 545) concernant des objets communs à notre Union et à celle 
de la propriété industrielle, et 22,147 pièces (1931: 24,200) concernant le Bureau international pour 
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la protection de ta propriété industrielle, dont dépendent le Service de l'enregistrement international 
des marques de fabrique ou de commerce, et celui du dépôt international des dessins et modèles 
industriels. Le total général des pièces reçues et expédiées par les Bureaux internationaux réunis de 
la propriété industrielle, littéraire et artistique s'élève à 23,814 {19311 25,905). La crise économique 
qui sévit dans le monde entier n'a pas épargné nos offices: la diminution de notre correspondance 
·1•atteste. Toutefois, le Bureau de l'Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et
artistiques, moins directement lié au monde des affaires que le Bureau international pour la pro•
tection de la propriété industrielle,. est aussi moins touché dans son activité.

Comme d'habitude, nous avons eu, en 1932, l'occasion de donner mainte consultation, tou• 
jours à titre officieux, bien entendu, puisque notre compétence pour interpréter les lois et les traités 
est simplement celle d'un particulier attentif à bien saisir les problèmes qui lui sont posés. 

On nous demande assez souvent si les guides et compilations sont protégés. Nous répondons 
toujours que l'idée même d'une publication de ce genre n'est pas sujette à l'appropriation, mais 
que la disposition personnelle et ingénieuse des matières donne naissance à un droit d'auteur. La 
copie servile des renseignements présentés de façon originale dans un guide est interdite. 

Des exemplaires d'une oeuvre nouvelle peuvent.ils être mis en location dans une bibliothèque 
circulante7 Nous avons répondu par l'affirmative, en nous fondant sur la pratique observée en 
Suisse (il s'agissait de ce pays). Mais il importe de se rappeler qu'une autre opinion avait été émise 
au cours des travaux préparatoires de la loi suisse actuelle sur le droit d'auteur. Cette opinion 
tendait à réserver à l'auteur de droit de mettre ses ouvrages en location, dès l'instant où celle.ci 
dépassait l'usage privé et poursuivait un but de lucre. 

Un écrivain offre à un journal, dont· il n'est pas le correspondant régulier, des articles. Le 
journal peut•il se considérer comme le bénéficiaire exclusif du droit de les publier? Non, dans la 
règle, l'auteur aura la faculté d'offrir aussi à d'autres journaux les mêmes articles, à moins que 
des circonstances spéciales (honoraires, caractère de l'article) n'incitent à adopter la solution con• 
traire. L'article de journal une fols publié, l'auteur en conserve la libre disposition, pour le repro• 
<luire ailleurs quand bon lui semble, les cas spéciaux mis à part. Et, comme cas spécial, il faut 
retenir en particulier celui du journaliste engagé par contrat à vouer toute son activité à un seul 
journal. Si les journalistes travaillant dans ces conditions pouvaient aussitôt reproduire dans d'autres 
journaux les articles qu'ils donnent à leur journal, ce dernier se trouverait injustement concurrencé. 
De même la pratique des affaires imposera, semble.Ml, une certaine discrétion à l'auteur d'une 
étude scientifique importante publiée dans un journal ou une revue. 

L'opéra de Carmen est sans doute l'un.e des oeuvres dont les juristes ont eu le plus à s'oc• 
cuper. Un correspondant nous a demandé s'il était actue11ement permis d'exécuter la musique de 
cet ouvrage avec un texte anglais tiré, non pas du livret de Meilhac et Halévy, mais directement 
de ta nouvelle de Mérimée. Le principe français de l'indivisibilité juridique de l'oeuvre dramatico■ 

musicale maintient, en France, Carmen dans le domaine privé jusqu'en 1958, le dernier survivant 
des collaborateurs (Ludovic Halévy) étant mort en 1908. Mais en Grande-Bretagne, en Allemagne, 
en Autriche, !'oeuvre drarnatico•rnusicale est juridiquement divisible: il en résulte que la musique 
de Ûlrmen est déjà libre dans ces pays, Bizet étant décédé en 1875. Or, si la musique est libre, 
il doit être permis d'y adapter un autre livret que celui des librettistes qui ont collaboré avec le 
compositeur. Cette nouvelle présentation de Carmen ne sera naturellement pas licite en France 
où !'oeuvre r�te protégée dans sa totalité. Qu'en est-il, après cela, du droit moral7 La réputation 
de Bizet ne risque•t•elle pas de· souffrir, si la musique de Cdrmen est accompagnée d'un texte 
nouveau? En l'espèce, il s'agissait de faire un livret en anglais d'après le récit de Mérimée. Le 
respect de la partition paraissait donc assuré. Mais on· doit confesser que ta divisibilité juridique 
de l'oeuvre dramatico•musicale peut avoir certains inconvénients, si l'un des éléments de l'ouvrage 
se trouve associé par la suite à une production sans valeur ou qui se prête mal à la combinaison 
réalisée. 

Un tribunal d'Autriche nous a exprimé le désir d'être renseigné sur le point suivant: existe■ 

t■il un droit coutumier affranchissant les orchestres tziganes de l'obligation d'acquitter des droits 
d'auteur pour les morceaux protégés qu'ils jouent1 Nous avons déclaré qu'un tel droit nous était 
inconnu. Et, de fait, on ne saurait comment le justifier. Le jeu très particulier, il est vrai, des musi■ 

ciens tziganes ne peut pas modifier le caractère licite ou illicite d'une exécution. En principe; 
l'exécution publique d'une œuvre musicale du domaine privé doit être autorisée, que l'orchestre 
soit tzigane ou non. Il y a évidemment des exceptions à cette règle: on les trouvera dans les lois 
des divers pays; la coutume n'intervient nulle part. 
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Beaucoup de bibliothèques délivrent au public, moyennant une légère redevance, des copies 
photographiques de documents variés (articles de journaux, fragments d'ouvrages, dont les inté• 
ressés peuvent ainsi se dispenser de prendre copie). Ce procédé, appelé photocopie, soulève une in• 
téressante question de droit d'auteur. L'institut qui reproduit de la sorte l'œuvre d'autrui ne porte• 
t■il pas atteinte à la propriété littéraire, si la reproduction est tirée d'un ouvrage encore protégé 'l 
En Allemagne, d'excellents esprits estiment que la photocopie doit être tolérée, lorsqu'elle est 
pratiquée pour l'usage personnel et pour le compte du commettant dont le copiste est l'instrument, 
étant entendu au surplus que le commettant ne vise aucun profit pécuniaire. En Suisse il faut, 
croyons,nous, se montrer plus strict: sans doute, 'la loi permet de reproduire, pour l'usage personnel 
et privé, l'œuvre d'autrui, mais la reproduction ainsi faite doit être utilisée par la personne même qui 
y a procédé. Donc les bibliothèques suisses ne seraient pas en droit de délivrer des photocopies 
d'œuvres protégées, et cette défense s'applique a fortiori aux entreprises spécialisées dans ce genre 
de travaux. 

Le changement des frontières politiques peut-il avoir une répercussion sur le droit d'édition 
territorialement divisé? La question s'est posée après 1870, l'Alsace.Lorraine étant devenu allemande. 
La jurisprudence du Tribunal du Reicn a varié: mais il ne faut pas oublier que la redierche de la 
volonté des parties est essentielte pour résoudre un pareil problème, et que cette volonté peut fort 
n'être pas la même dans tous les cas. Plusieurs auteurs considèrent que les droits privés acquis en 
vertu de la loi, du droit coutumier ou des contrats ne sont pas touchés par les modifications des 
frontières politiques. Cette règle peut être appliquée si les circonstances de l'espèce n•imposent pas 
une autre conclusion. 

De nombreuses lettres renseignent nos correspondants sur la procédure à suivre pour s'assurer 
le copyright aux Etats-Unis d'Amérique. Généralement, l'auteur désireux d'obtenir la protection 

· n'a pas écrit son œuvre en anglais et les formalités à. remplir sont alors peu compliquées. De
temps à autre on nous demande aussi comment les choses se passent lorsque l'ouvrage est composé
en langue anglaise. En pareil cas, l'œuvre doit être réimprimée en Amérique avec des caractères
typographique fabriqués en Amérique. C'est ce qu'on appelle la manufacturing clause destinée à
sauvegarder les intérêts des typographes. Cette clause de refabrication vise aussi les illustrations
insérées dans un livre et confectionnées par un procédé de lithographie ou de photogravure, sauf
lorsque tes sujets représentés dans de semblables illustrations sont situés à l'étranger et ornent un
livre scientifique ou reproduisent une œuvre d'art .

.3. Bibliothèque et Répertoire de jurisprudence. 

Notre bibliothèque s'est accrue dans des conditions normales et le Répertoire général des 
décisions judiciaires a été tenu à jour. 

4. Congrès et réunions.

Nous avons assisté au Vll° Congrès de la Confédération internationale des sociétés d'auteurs 
et compositeurs, qui s'est tenu à Vienne du 6 au t 1 juin. 

A la demande des organisateurs du Congrès international de droit comparé, qui a siégé à 
La Haye du 2 au 6 août, nous avons rédigé un mémoire sur le droit d'auteur des journalistes dans 
Ja législation suisse. 

Nous avons pris part, le 4 juin, à une réunion de délégués appartenant aux institutions spéci• 
alisées dans l'étude des droits intellectuels. Cette réunion était due à l'initiative de l'Institut inter• 
national de Coopération intellectuelle, qui lui offrit l'hospitalité de ses locaux. 

Les 28 et 29 octobre, nous sommes a11é à Rome exposer au Bureau de la Confédération 
internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs nos vues, encore toutes provisoires et person• 
nelles, sur le programme de la prodiaine Conférence de l'Union, prévue pour l'année 1935 à 
Bruxelles. 

Le 18 novembre, nous avons pris contact, dans le même dessein, avec l'Association littéraire 
et artistique internationale, à Paris. 
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III. Changements survenus dans l'Union.

Par note du 15 juillet 1931, la Légation du Japon à Berne a fait savoir au Conseil Fédéral Suisse: 
t O qu'en vertu de l'article 26, alinéa premier, de la Convention de Berne revisée en dernier lieu 

à Rome le 2 juin 1928, la dite Convention était applicable, · à partir du jour de sa mise en 
vigueur au Japon ( 1 cr août 1931 ), aux territoires ci•après mentionnés: Corée (Chôsen), Formose
(Taïwan), Sàkhàline du Sud (Karafuto), territoire à bail de Kouantoung (Kwanto); 

2° que, conformément aux stipulations de l'article 23, alinéa 4, de la Convention de Berne 
revisée en dernier lieu à Rome le 2 juin 1928, le Japon entendait être rangé, dès l'exercice
193:2, dans la première classe des pays de l'Union, au lieu de la deuxième, pour sa partici■ 

pation aux dépenses du Bureau international (voir la circulaire du Conseil Fédéral Suisse, en 
date du 16 mars 1932, dans te Droit d'auteur du 15 avril 1932, page 40). 

Par note du 28 octobre 1931, la Légation de Grande.Bretagne à Berne a fait savoir au 
Conseil Fédéral Suisse que le Gouvernement de sa Majesté Britannique dans l'Union Sud■Africaine 
adhérait, pour le Sud=Ouesl Africàin, territoire placé sous mandat de la dite Union, à la Convention 
de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, revisée à Berlin le 13 novembre 1908, 
et au Protocole du 20 mars 1914, additionnel à cette Convention. 

. La Légation ajoutait que l'accession du Sud=Üuest Africain s'effectuait sous la réserve suivante : 
"En vertu de l'article 27 de la Convention susindiquée, il est declaré qu'en ce qui concerne 

l'application de celle.ci aux oeuvres qui, au moment de son entrée en vigueur, ne sont pas 
encore tombées dans le domaine public de leur pays d'origine, le Gouvernement du Sud,Ouest 
Africain entend substituer à l'article 18 de la dite Convention l'article 14 de la Convention signée 
à Berne le 9 septembre 1886 et le No. 4 du Protocole de clôture de cette dernière Convention, 
amenÙ par !'Acte additionnel de Paris du 4 mai 1896." 

En outre, le Gouvernement de sa Majesté Britannique dans l'Union Sud.Africaine désirait que 
l'accession dont il s'agit fût considérée comme effective à partir du 28 octobre 1931 (voir la circulaire 
du Conseil Féderal Suisse, en date du 20 janvier 1932, dans le Droit d'auteur du 15 février 1932, 
page 14). 

Par note du 21 avril 1932, la Légation de Grande■Bretagne à Berne a fait savoir au Conseil 
Fédéral Suisse que, conformément à l'article 23, alinéa 4, de la Convention de Berne, revisée en 
dernier lieu à Rome le 2 juin 1928, l'Inde Britannique désirait passer de la troisième dans la 
quatrième classe pour sa participation aux dépenses du Bureau de l'Union internationale pour. la 
protection des œuvres littéraires et artistiques. Par note du 1er juillet 1932, la Légation de Grande■ 

Bretagne à Berne a précisé que ce d1angement de classe devait prendre effet à partir du Jer janoier 1933
(voir la circulaire du Conseil Fédéral Suisse, en date du 12 juillet 1932, dans le Droit d'üuteur,
du 15 août 1932, page 85). 

Par notes du 30 novembre 1932, la Légation de Grande-Bretagne à Berne a fait savoir au 
Conseil Fédéral Suisse qu'en exécution de l'article 26, alinéa 1, de la Convention de Berne pour 
la protection des œuvres littéraires et artistiques, revisée en dernier lieu à Rome le 2 juin 1928, 
la dite Convention était applicable dans les Etats Malais Fédérés. Une circulaire du Conseil Fédéral 
Suisse, en date du 10 décembre 1932, a notifié ce fait aux pays contractants en ajoutant que 
l'accession prendrait effet le 10 janvier 1933 (voir Droit d'auteur du 15 janvier 1933, page 3). 
Jusqu'ici les Etais Malais Fédérés étaient restés en dehors de l'Union. La réserve britannique sur 
l'article 18 de la Convention de Berne revisée, réserve qui subsiste dans les rapports entre la 
Grande.Bretagne et les pays non encore liés par l'Acte de Rome ne saurait donc viser la posses• 
sion britannique nouvellement adhérente puisque la métropole, en ratifiant la Convention de 1928, 
a abandonné la dite réserve. Les Etats Malais Fédérés n'étant pas entrés dans l'Union à titre de 
pays contractant, doivent suivre, quant aux réserves, le régime choisi · par la Grande.Bretagne 
lorsque celle-ci a déclaré l' Acte de Ro_me exécutoire chez elle. 

Deux pays qui, le 2 juin 1928, avaient signé !'Acte de Rome, y ont adhéré en 1932 après 
l'expiration du délai de ratification. Ce sont: le Luxembourg, dont l'accession a pris effet le 4 février 1932 
(voir la circulaire du Conseil Fédéral Suisse, en date du 4 janvier 1932, dans le Droit d'auteur
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du 15 février 1932, page 14), et la Grèc�, dont l'accession a pris effet le 25 février 1932 (voir 
la circulaire du Conseil Fédéral Suisse, en date du 25 janvier 1932, dans le Droit d'auteur du 
15 février 1932, page 13). La Grèce, qui avait formulé trois réserves en entrant dans l'Union, 
le 9 novembre 1920, en a maintenu deux: celles qui se rapportent au droit de traduction d'une 
part, et au droit de représentation et d'exécution d'autre part, et qui substituent aux articles 8 
et 11 de la Convention revisée en 1908 les articles 5 et 9 de la Convention de Berne primitive, 
du 9 septembre 1886. La réserve abandonnée (mais qui subsiste provisoirement dans les rapports 
avec les pays non encore liés par l'Acte de Rome) concerne la protection des articles de revues 
et de journaux, et substitue à l'article 9 de la Convention revisée en 1908 l'article 7 de la Convention 
primitive de 1886. 

Dans notre dernier rapport de gestion, nous avons signalé l'opposition de l'Autriche, de la 
Suisse et de la Tchécoslovaquie à l'entrée de la Turquie clans l'Union. A ces trois pays, il con• 
vient d'en ajouter encore quatre: les Pays-Bas, la Suède, l'Espagne et la Belgique. Le point de 
vue de ces sept pays opposants a été communiqué non seulement au Gouvernement turc, mais 
aussi à l'ensemble des Gouvernements unionistes (voir les circulaires du Conseil Fédéral Suisse, en 
date des 5 septembre, 22 novembre, 24 novembre et 21 décembre 1932, dans le Droit d'auteur

des 15 octobre 1932 et 15. janvier 1933 pages 109 et suiv. et 3 et suiv.). 
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IV. Liste des Pays de l'Union {au 31 décembre 1932).

PAYS 

1 , Allemagne . 
1 

Australie 
li Autriche 

Belgique 
Brésil (États•Unis du-) 
Bulgarie 
Canada . . 
Danemark, avec les îles Féroé . 
Dantzig (ville libre de-) . 

1 Espagne, avec colonies . 
i Estonie . 
I Finlande 
! France et Algérie
1 ,, colonies 
1 Grande.Bretagne . 

" 
{ Coloniee, posse11lon1 et } 

certain• paya de protectorat environ 

Pays sous mandat: Palestine

Grèce • 
Haïti. 
Hongrie. 
Inde britannique . 

! Irlande (État libre d'-)
Italie
Japon
Liechtenstein

' Luxembourg • • 
Maroc (à l'exception de la zone espagnole) • 
Monaco. . . . • 
Norvège . . 
Nouvelle-Zélande 
Pays.Bas 

" Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam 

Pologne. 
Portugal, avec colonies 
Roumanie 
Siam . 
Suède 

1 Suisse • 
1 Syrie et République Libanaise (pays placés 

sous le mandat de la France) 
Tchécoslovaquie . . 
Tunisie • • • 
Union Sud-Africaine • . 

Pays sous mandat: Sud,Ouest Africain

Yougoslavie . • • . • . 

Population 

63,180,000 
7,200,000 
6,534,000 
8,100,000 

39,695,000 

5,713,000 
10,400,000 
3,500,000 

407,000 
23,800,000 

1,107,000 
3,600,000 

48,300,000 
52,054,000 
46,000,000 

47,000,000 

1,()36,000 
6,204,000 
2,300,000 
8,700,000 

353,000,000 
3.217,000 

43,234,000 
90,000,000 

11,000 
300,000 

4,309,000 
25,000 

2,811,000 
1,500,000 
7,900.000 

60,210,000 
32,408,000 
14,790,000 
18,000,000 
11,500,000 

6,105,000 
4,080,000 

2.517,000 
14,500,000 

2,159,000 
8,015,000 

259,000 
13,900,000 

1,079,580,000 

Classe 

I 
III 
VI 

III 
III 
V 

Il 
IV 

VI 

II 
VI 

IV 

I 

IV 

VI 

VI 

llI 
III 
I 

I 
VI 

VI 

VI 

VI 

IV 

IV 

III 

III 
III 
IV 

VI 

III 
III 

VI 

IV 

VI 

IV 

IV 

Date de l'entrée 
dans l'Union i 

5 décembre 
14 avril 

1er octobre 
5 décembre 
9 février 
5 décembre 

10 avril 
1er juillet 

24 juin 
5 décembre 
9 juin 
1 •r avril 
5 décembre 
5

" 

5 " 

{ 
5 

" 1er juillet 
21 mars 

1 
1 

1887 1 

1928 
1920 
1887 
192'2 
1921 
1928 
1903 
192'2 
1887 
1927 
1928 
1887 
1887 
1887 
18871 
19121 
1924 

9 novembre 1920 1 
5 décembre 1887 i 

14 février t 92'2 '. 
1 •r avril 
5 octobre 
5 décembre 

15 juillet 
30 " 
20 juin 
16 ,, 

30 mai 
13 avril 
24 ,, 

1928 
1927 
1887 
1899 
1931 
1888 
1917, 
1889 
1896; 
1928 

1 •• novembre 1912 
1er avril 1913 

28 janvier 1920 
29 mars 

1 •• janvier 
17 juillet 

t•• août 
5 décembre 

1•r août 
22 février 

5 décembre 
3 octobre 

28 octobre 
17 juin 

1911 
1927 
1931 
1904 
1887 

1924 
1921 
1887 
1928, 
1931 1 

1930 
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V. Comptes de l'exercice.
l. Caisse de retraite.

D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des Finances, l'avoir de
la Caisse de retraite en faveur du personnel du Bureau atteignait à la fin de
l'année 1931, en valeur d'inventaire, la somme de . . •

Augmentation en 1932: 
d) Capitalisation des intérêts
b) Bénéfices de cours

Diminution en 1932:
Pensions servies . . . . . . . . . . . 
Avoir de la Caisse de retraite au 31 décembre 1932 .
Cette somme était placée comme suit :

Cours

Fr. 11,970.45
,. 3,565.-

Fr. 15,535. 45

3,50(). -

Fr. 283,490. 10

12,035.45
Fr. 295,525. 55

Taux Genre de titre Valeur fin Valeur Bénéfice Perte

nominale 1 

1932 
d'inventaire de cours de cours

1 

1 

3 ¼ Emprunt fédéral 1897 12,000 - 84 10,080 - - - - -
41;. ¼ " " 1915 (M. III). 24,000 - 100 24,000 - 960 - -

-1
5 °lo " 1925 9,000 - 100 9,000 - 180 - - -" 

1 

41/,¼ " " 1926 12,000 - 100 12,000 - 300 - - -
4'/s ¼ " " 1930 15,000 - 100 15,000 - 75 - - -

. 3'/, ¼ " " 1932 98.000 - 96 94,080 - 1,800 - - -
! 5 % Emprunt C.F.F. 1925 7,000 - 100 7,000 - 140 - - -
,4 ¼ • 1931 16,000 - 100 16,000 - - - - -" 

:4 o;o Canton de Berne 1911 30,000 - 84 25,000 - - - - -
1 

41

;, ¼ " 1914 8,000 - 87 6,960 -- - - - _, " " 
, 3s/, ¼ Canton du Valais 1932 • 25,000 - 94 23,500 - ·- - - -

4 °ln Commune de Berne 1910 20,000 - 87 17,400 - - - - _,

3�/, °lo Caisse hypothécaire Berne . 10,000 - 100 10,000 - - - - -1
'. 3�/, % Crédit foncier vaudois 1932 25,000 - 89 QQ,250 - 110 1 - - _, 
1 

--- - --- -
Avoir à la Caisse d'Etat 292,470 - 3,565 - - -! ' 

fédérale 3,055 55 

A voir de la Caisse de retraite
au 31 décembre 1932 295,525 55 

2. Dépenses et recettes. - Répartition de la contribution annuelle.

Dépenses: 
Personnel: Traitements

" 
Loyer 
Mobilier 

Assurances 
Déplacements

Chauffage, éclairage et entretien
Matériel du bureau 
Bibliothèque . . . . .
Impressions 
Journal ,,Le Droit d'Auteur"
Ports et téléphone .. 
Conférences et congrès 
Abonnements de journaux
Dépenses diverses . .

. .

Fr. 58,630. -
9,700. -

n 362.40
" 2,200. -
" 50.-

" 945.-
425.-

" 417.65
768.50

" 10,077.30
" 562.80
" 1,396.-
" 220.-

1,045.QO 
86,799.85/Total des dépenses Fr. 

L_ 

n 

n 
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Recettes: Journal Recettes diverses (vente des documents, etc.) Fr. 3/202.83104. 60
Total des recettes 

Fr. 86,799. 85

,, 3.307.43/------Dépenses nettes de l'exercice Fr. 83,492.42
Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant:

1
Unités Nombre 

Totaux 
1 Classe pnr Montant Montant des Adml• 

classes de l'unité par classe nistrations 1 
des unités des contributions 

1 
i 1 

I 25 Fr. 4,680. -1 5 125 Fr. 23,400. -
II 20 i 

@ " 3,744.- 2 40 " 7,488.-
III 15 r..: " 2,808.- 10 150 

" 28,080. -
IV 10 

OC) 1,872. - 9 90 " 16,848. -
V 5 

"'
936.- 1 5 936.-(>) " "' " 

.� 

{ 
562.- 6,182.-

VI 3 ;::) " 

12 36 
" 

"' 558. 42 558.42 "' " " 

V 

j1 
39 446 Fr. &3,492. 42

1 
La contribution de 1930 nous est encore due à ce jour par deux Administrations I celle de1931 en totalité par trois Administrations, et  en partie par une Administration. 
Berne, le 10 mars 1933.

Le Directeur: 
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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

---c:><�><::o---

RAPPORT DE GESTION 

QUARANTE-SIXIÈME ANNÉE 

1933 

I. Organisation.
I 

Par décision du Conseil Fédéral Suisse, en date du 16 mai 1933, notre premier vice-directeur, 
M. le professeur Georges Gari el a été admi� sur sa demande, à faire valoir ses droits à la
retraite à partir du 20 mai 1933. M. Gariel était entré dans les Bureaux internationaux reunis
pour la protection de la propriété industrielle, littéraire et artistique le 1er janvier 1918, comme
successeur du regretté Léon Poinsard. Il occupa le poste de second vice-directeur puis, à
partir du 1er janvier 1922, celui de premier vice-directeur. Pendant plus de quinze ans,
M. Gariel nous a prÈté le concours de sa science étendue, de son esprit pénétrant, de sa
claire et rigoureuse méthode. Nous l'assurons ici de notre affectueuse et durable gratitude. En
acceptant, avec remerciements pour les services rendus, la démission de M. Gariel, le Conseil
Fédéral a nommé premier vice-directeur M. CharleJ Drouets, directeur honoraire de la
propriété industrielle au Ministère français du Commerce. M. Drouets est entré en fonctions le
1er juillet 1933.

Il n'y a pas eu d'autres mutations dans le personnel. 
Une décision du Conseil Fédéral Suisse, préparée au cours de 1933, réduit de 7 ¼, pendant 

les années 1934 et 1935, les traitements des fonctionnaires attachés aux Bureaux internationaux 
de Berne. 

II. Travaux du Bureau.

1. Journal «Le Droit d'auteur».

Depuis plusieurs années, le mouvement législatif dans le domaine du droit d'auteur n'est 
plus très intense, du moins si l'on considtre les lois promulguées. Néanmoins, d'importants projets 
sont à l'étude, notamment en Allemagne et en Autriche, ·sans qu'on puisse prédire l'époque à 
laquelle ils deviendront lois. 
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Au cours de l'année 1933, nous n'avons publié qu'une loi organique sur le droit d'auteur: 
c'est la loi danoise du 26 avril 1933. Encore celle-ci n'est-elle pas entièrement nouvelle. La loi du 
1er avrîl 1912 subsiste, mais modifiée par celle du 26 avril 1933 dans la mesure nécessaire pour 
assurer la concordance· entre le droit interne et la Convention de Berne revisée en dernier lieu 
à Rome le 2 juin 1928. D'autre part, quelques changements, qui n'étaient pas indispensables au 
point de vue du droit conventionnel, ont été dictés par l'expérience acquise et 1a pratique 
judiciaire. Nous nous bornerons à relever les amendements qui sont en rapport avec la récente 
charte de notre Union. L'article 8 accorde désormais à l'auteur deux droits nouveaux issus de 
l'article 2bis de l' Acte de Rome:· 1 ° le droit de réunir en recueil «ses délibérations non protégées, 
écrites et orales, dans les assemblées constitutionnelles, municipales, ecclésiastiques et autres 
assemblées publiques, et devant les tribunaux,.; 2° le droit de disposer de ses «discours et allocu
tions prononcés dans les réunions publiques, politiques et dans celles ayant pour but d'éclairer le 
peuple, ainsi que dans d'autres réunions semblables,. et pareillement le droit de disposer de ses 
«sermons prononcés au cours des cultes publics,., étant entendu que la presse pourra librement 
reproduire les dites œuvres (discours et sermons). Les «délibérations» mentionnées sous chiffre 1 
sont en principe privées de toute protection légale (sauf en ce qui concerne la publication en 
volume). En revanche, les discours et sermons visés par le chiffre 2 sont au contraire protégés 
(sauf en ce qui concerne la reproduction par la presse). -A l'article 9 de la loi danoise figurent 
maintenant des dispositions relatives à la protection du droit moral. Le législateur a même 
prévu qu'après la mort de l'auteur, le Ministère de }'Instruction publique serait chargé de 
sauvegarder le droit moral. L'article 27 répète ces dispositions en les appliquant aux: œuvres 
artistiques. - Enfin, le régime des emprunts de presse a été adapté à l'article 9 de l'Acte de 
Rome: la loi danoise (article 15) autorise 1a reproduction, dans les journaux ou revues, des 
articles d'actualité de discussion économique, politique ou religieuse, des nouvelles du jour ou des 
faits divers ayant le caractère de simples informations de presse, sauf lorsque la reproduction en 
est expressément réservée. Cette réglementation est même plus favorable aux auteurs que le droit 
unioniste, en ce qu'elle admet la mention de réserve pour les nouvelles du jour et les faits 
divers, dont la Convention dtdare expressément ne pas vouloir s'occuper. 

Une loi néerlandaise du 9 juillet 1931 met en harmonie le droit néerlandais avec l'Acte de 
Rome. Comme au Danemark, il a fallu modifier le régime des emprunts à faire aux journaux 
et revues. D'autres changements et additions intéressent le droit moral de l'architecte, le droit de 
radiodiffusion, la protection des œuvres cinématographiques. Nous avons brièvement commenté 
cette loi dans le Droit d'auteur du 15 juin 1933, page 64. 

Parmi les lois qui n'embrassent pas le droit d'auteur dans son ensemble, mais touchent à 
un point particulier de la matihe, il convient de relever la loi allemande du 4 juillet 1933 sur 
les opérations relatives aux droits d'exécution. Depuis longtemps l'Allemagne souffrait de 
l'atmosphère de rivalité et de conflits où vivaient trois sociétés spécialisées dans la perception 
des droits pour l'exécution publique des compositions musicales. L'esprit centralisateur qui anime 
les dirigeants du Ille Reich devait tout naturellement s'attaquer à cet état de choses et décider 
qu'une société unique se substituerait à la trinité antérieure. Tel est un des effets de la loi du 
4 juillet 1933, qui subordonne à l'autorisation du Ministre de l'Education nationale et de la 
Propagande l'exercice professionnel de la perception des droits d'exécution. La nouvelle société 
dite Stagma (Staatlich genehmigte Gesellschaft zur Verwertung musikalischer Urheberrechte) 
s'est constituée le 20 septembre 1933. La loi du 4 juillet 1933 porte que la redevance duc à 
l'auteur sera fixée par une commission arbitrale paritaire à défaut d'entente entre les parties, ce 
qui démontre une tendance plutôt hostile à la reconnaissance d'un droit exclusif d'exécution. En 
revanche, le législateur du IIIe Reich a réalisé un progrès capital en prescrivant aux organisa
teurs de concerts de justifier, sur demande, qu'ils ont acquis le droit d'exécution, au risque, si 
cette justification n'est pas fournie, de voir le concert interdit par la police, soit d'office, soit à 
la requête de l'ayant droit. Cette procédure, qui existe aussi en Hongrie, épargnera aux auteurs 
de nombreux procès. 

La loi néerlandaise du 11 février 1932 doit hre rapprochée de la loi allemande que nous 
venons d'analyser. Aux Pays-Bas, comme en Allemagne, la perception des droits d'exécution 
est centralisée entre les mains d'une seule société sujette au contrale du Gouvernement. 

Les autres documents législatifs que nous avons publiés n'ont pas la même portée et nous 
pouvons nous abstenir de les énumérer ici. 

Nous avons publié, en 1933, vingt-trois décisions de jurisprudence, sans compter celles assez 
nombreuses qui sont analysées dans les lettres de nos correspondants· de France et d'Egypte. Ce 
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sont toujours les problèmes du cinématographe, du phonographe et de la radio qui sollicitent 
l'attention la plus subtile du juge. Voici, en résumé, quelques-unes des espèces qui ont retenu 
notre attention. 

Un magasin de chaussures, à Paris, avait installé dans ses locaux un phonographe à l'aide 
duquel il diffusait des morceaux de musique. S'agissait-il d'exécutions publiques soumises à 
l'autorisation des auteurs? Le tribunal de première instance avait estimé que les magasins ne 
rentraient pas dans la catégorie des lieux publics proprement dits. Mais la Cour d'appel de 
Paris, par arrêt du 29 avril 1932, a jugé, en sens contraire, qu'un magasin devait être déclaré 
local public quand les circonstances, le transformant momentanément, lui imprimaient ce 
caractère, lorsque notamment chacun y avait accès, par des portes toujours ouvertes, de telle 
sorte que les visiteurs s'y répandaient et que des passants s'arrêtaient sur les trottoirs, pour écouter 
la musique diffusée à l'intérieur par des hauts-parleurs. - Dans le même sens, le tribunal de 
commerce de la Seine avait jugé, le 21 février 1925, qu'un commerçant, qui exploitait à la 
devanture de son magasin un appareil radiophonique, était tenu de requérir l'autorisation de la 
société des auteurs. 

Autre question délicate et importante. Une émission radiophonique est captée par un poste 
récepteur, puis publiquement diffusée par haut-parleur; cette nouvelle diffusion est-elle sujette 
au droit d'auteur, ou bien l'autorisation d'émettre englobe-t-elle toutes les publicités qui viennent 
se greffer sur l'émission? En général, les tribunaux ont rendu des jugements favorables aux 
auteurs; ils ont estimé que l'usage public d'une émission radiophonique constituait un acte 
distinct, sur lequel devait s'exercer le droit de l'auteur de percevoir une redevance (il ne peut 
plus s'agir ici du droit d'autoriser ou d'interdire la réception, droit qui, il faut le reconnaître, dispa
raît une fois donnée la permission de radiodiffuser). En France, en Belgique, aux Etats-Unis 
d'Amérique, en Grande-Bretagne et en Tchécoslovaquie cette thèse a été admise; en revanche, 
elle n'a pas triomphé en Allemagne, où le Reichsgericht, par arrêt du 12 juin 1932, a décidé que 
celui qui propageait par un haut-parleur relié à un poste de réception radiophonique une œuvre 
radiodiffusée, n'organisait pas une nouvelle diffusion de l'œuvre, diffusion indépendante de la 
première réalisée par l'émission radiophonique, Lorsque l'œuvre a été émise par T. S. F. avec 
l'autorisation de l'ayant droit, les juges de Leipzig considèrent que cette émission épuise toutes 
]es prérogatives de diffusion qui s'y rattachent. 

Le succès, désormais incontesté, du film sonore pose un problème d'une portée économique 
considérable: le film sonore est-il un instrument mécanique servant à la reproduction des 
œuvres littéraires et musicales et, si oui, sera-t-il soumis aux règles spéciales édictées dans cer
_tains pays en faveur de ces instruments? En d'autres termes: le régime de la licence obligatoire 
ou de l'autorisation forcée, qui oblige les auteurs à consentir à l'enregistrement phonographique 
de leurs œuvres, dans telles circonstances données, s'appliquera-t-il également au  film sonore? 
Par arrêts des 5 avril et 12 décembre 1933, le Reichsgericht allemand et le Tribunal fédéral 
iuisse ont, l'un et l'autre, adopté la solution négative. Ils ont rappelé que la licence obligatoire 
avait été instituée spécialement pour les disques phonographiques, et qu'on ne pouvait pas 
l'étendre au film sonore qui mêle intimement les images et les sons. L'arrêt allemand, très long, 
a été publié en partie dans le Droit d'auteur du 15 novembre 1933; l'arrêt suisse ne nous est pas 
encore connu dans ses détails. 

Les gains parfois énormes que procure le cinéma sonore ont amené des contestations sur le 
point de savoir si la cession du droit d'auteur, en un temps où cette invention n'existait pas 
encore, avait pour effet de faire passer au cessionnaire le droit d'autoriser l'adaptation ciné
matographique sonore, ou bien si cette prérogative, non envisagée par la force des choses lors 
de la conclusion du contrat, demeurait attachée à l'auteur. Dans un cas particulièrement typique, 
où l'aliénation du droit d'auteur portait aussi sur les droits cinématographiques, le défendeur 

soutenait que l'adaptation cinématographique sonore était restée en dehors du contrat. Le Tri
bunal du Reich confirma, par arrêt du 5 avril 1933, la sentence des tribunaux de première et 
deuxième instances. L'auteur doit être protégé contre les effets d'un abandon total de ses préro
gatives, englobant aussi les formes futures et nouvelles d'exploitation impossibles à prévoir au 
moment de la cession. Tel est le principe dont il faut s'inspirer. Mais en l'espèce les parties 
avaient stipulé que le cédant recevrait le 50 ¼ du produit des droits cinématographiques: ainsi 
donc une contre-prestation lui était assurée automatiquement pour la cession de la prérogative 
se rapportant au film sonore. Cela étant, les juges ont donné gain de cause au demandeur, qui 
soutenait · que la cession s'étendait aussi au droit d'autoriser l'adaptation cinématographique 
sonore, 
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Lorsqu'une œuvre (dramatique ou romanesque) est mise à l'écran, il est rare qu'elle ne 
subisse pas des transformations plus ou moins radicales. Les nécessités du cinématographe 
entrent alors en conflit avec le droit moral de l'auteur initial. Cette aventure est arrivée à M. 
Bernstein, le célèbre auteur dramatique, à propos de l'adaptation cinématographique de sa pièce 
intitulée Mélo. Les cinéastes avaient profondément modifié le drame qui perdait, dans la forme 
nouvelle, la large signification hwnaine du texte primitif. M. Bernstein ne reconnut point son 
œuvre et porta ses griefs devant le Tribunal civil de la Seine. Celui-ci le débouta, parce que, dans 
le contrat passé avec les cinéastes, la question des changements avait été tranchée au profit de ces 
derniers. M. Bernstein n'aurait pu se plaindre des modifications apportées à son œuvre que s'il 
y avait eu mauvaise foi de la part de ses co-contractants. Or, les changements subis par Mélo 
lors de l'adaptation cinématographique, pour si maladroits et regrettables qu'ils pussent paraître, 
ne s'inspiraient d'aucune malice à l'encontre de M. Bernstein, mais s'expliquaient uniquement, de 
l'avis du tribunal, par la conception, peut-être critiquable, que les auteurs du film semblaient 
avoir des nécessités de la production cinématographique et des goûts du public. Ce jugement (du 
26 juiîlet 1933), qui admet implicitement la cessibilité de certaines prérogatives personnelles de 
l'auteur, sous réserve de la règle de droit commun relative à la bonne foi dans l'exécution des 
conventions, a été très critiqué. 

Le film sonore est la source d'autres conflits encore. Un auteur remet son œuvre à un 
concessionnaire de tournées théâtrales, puis autorise une société cinématographique à tirer de 
cette même œuvre un film parlant et sonore. Celui-ci projeté sur l'écran ne fera-t-il pas con
currence aux tournées? Le 9 mars 1932, le tribunal civil de la Seine a tranché la question par la 
négative. Il est vrai que, dans le contrat passé avec l'entrepreneur de théâtre, l'auteur s'était 
expressément réservé l'exploitation par le cinéma (muet à cette époque: c'était en 1928). 

Il arrive qu'une œuvre, ou qu'une prérogative spéciale faisant partie du droit d'auteur (par 
exemple le droit de traduction), tombent dans le domaine public, puis soient à nouveau proté
gées ensuite d'un changement législatif. En pareil cas, s'il y a eu cession avant la modification 
de l'état de droit, à qui profitera la protection renaissante? La Curie Royale hongroise par 
arrêt du 22 juin 1932, a prononcé qu'in dubio le cessionnaire devait bénéficier de la prolonga
tion du droit, si cette dernière pouvait être escomptée par les parties au moment de la conclusion 
du contrat. Il s'agissait du roman de Zola Fécondité, publié en version hongroise en 1899, à une 
époque où le droit de traduction durait en Hongrie, au maximum, huit ans post editionem. Par 
la suite, la convention littéraire franco-hongroise de 1879 et la loi hongroise sur le droit d'auteur 
de 1884, exécutoires l'une et l'autre en 1889, furent remplacées par la Convention de Berne 
revisée en 1908 et par la nouvelle loi hongroise sur le droit d'auteur de 1921, qui assimilent ledroit 
de traduction au droit de reproduction, d'oà renaissance du premier de ces droits en faveur du 
cessionnaire, parce que, dit la Curie, les contractants étaient en mesure de prévoir, en 1899 déjà, 
la prorogation du droit de traduction jusqu'à 50 ans post mortem auctoris, selon la solution du 
droit français et, par voie de conséquence, l'entrée de la Hongrie dans l'Union de Berne. Sans 
doute l'article 18, alinéa 2, de la Convention de Berne revisée dispose que si une œuvre, par 
l'expiration de la durée de protection qui lui était antérieurement reconnue, est tombée dans le 
domaine public du pays où la protection est réclamée, cette œuvre n'y sera pas protégée à nou
veau. Mais la Curie hongroise a interprété ce texte largement: considérant que le roman 
intitulé Fécondité n'avait jamais cessé d'être protégé en Hongrie quant au droit de reproduction, 
elle a jugé que l'article 18, alinéa 2, de la Convention de Berne revisée ne s'appliquait pas au 
droit de traduction afférent à cette œuvre, droit dont elle a admis la résurrection. Cette solution 
libérale avait déjà prévalu en Allemagne (Tribunal du Reich, 23 avril 1921), et en Tchéco
slovaquie (Cour suprême, 16 juillet 1925). 

Les études générales publiées dans le Droit d'auteur en 1933 sont au nombre de six. Un 
article liminaire traite de la situation de l'Union internationale au seuil de 1933, un autre de la 
nouvelle loi danoise sur le droit d'auteur, du 26 avril 1933. L'ouvrage récent d'un jeune juriste 
français nous a fourni l'occasion d'examiner comment la protection du droit d'auteur jouait dans 
les rapports franco-étrangers. Nous avons aussi passé en revue les appréciations émises sur le 
projet de loi austro-allemand relatif au droit d'auteur, projet qui sera d'ailleurs profondément 
remanié en Allemagne. Mais notre principal travail a porté sur la préparation de la prochaine 
Conférence chargée de reviser la Convention de Berne. Nous avons élaboré un programme pro
visoire avec un exposé détaillé des motifs dont la fin a paru dans les numéros de février et mars 
1934 du Droit d'auteur. - Notre revue statistique de la production intellectuelle des divers 
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pays remplit la plus grande partie du numéro de décembre 1933 et se continue dans les fasci� 
cules dé janvier, février et mars 1934. 

Quelques nouvelles diverses concernant en particulier la reconnaissance contractuelle du 
droit de location des livres, les rapports de propriété littéraire entre l'Allemagne d'une part et la 
Lithuanie et Costa-Rica d'autre part, l'accession de la France et de la Belgique à la Convention 
de Berne revisée en dernier lieu à Rome en 1928, les diffusions par haut-parleur d'émissions 
radiophoniques en Grande-Bretagne et la protection du droit d'auteur dans l'Irak, complhent, 
avec plusieurs notices bibliographiques, les informations contenues dans notre périodique. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée se chiffre en 1933 par 880 pièces (1932: 1157). A ce 
total viennent s'ajouter 1211 pièces (1932: 510) relatives à des objets communs à notre Union 
et à celle de la propriété industrielle, et 20 507 pièces (1932: 22 147) concernant le Bureau 
international pour la protection de la propriété industrielle, dont dépendent le Service de 
l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce, et celui du dépôt inter
national des dessins et modèles industriels. Le total général des pièces reçues et expédiées par les 
Bureaux internationaux réunis pour la protection de la propriété industrielle, littéraire et artis
tique s'élève à 22 598 (1932: 23 814). La crise économique, dont l'intensité n'a pas diminué en 
1933, apparaît dans le fléchissement de nos relations épistolaires. Peut-être cependant la baisse 
de la correspondance du Bureau littéraire provient-elle aussi en partie d'un changement dans la 
répartition des lettres, dont un plus grand nombre sont maintenant versées dans les dossiers 
communs aux deux Bureaux. 

Toujours est-il que les demandes de consultation sont devenues un peu moms fréquentes. 

Nous recevons régulièrement des lettres de personnes qui désirent faire protéger leurs a:uvres 
aux Etats-Unis d'Amérique. Nous répondons en indiquant les formalités prescrites par la légis
lation américaine (mention de r6serve du copyright, dépbt d'un exemplaire accompagné d'une 
revendication de la protection et d'une somme de deux dollars). Le cas échéant, nous appelons 
l'attention de nos correspondants sur les formalités spéciales auxquelles sont soumises les a:uvres 
composées en langue anglaise. 

Une autre question nous est souvent posée: les méthodes et systèmes peuvent-ils être pro
tégés? S'ils n'ont pas pour objet la fabrication d'un produit industriel, la réponse est négative. 
En revanche, l'exposé d'une méthode ou d'un système nouveau est couvert par la loi sur le 
droit d'auteur. 

Un éditeur de Suisse allemande désirait savoir s'il pouvait publier la traduction d'un 
recueil de discours prononcés par M. Mussolini. Nous lui avons cité la disposition aux termes 
de laquelle seul l'auteur a le droit de réunir ses discours en volume (Convention de Berne 
revisée en dernier lieu à Rome, article 2his, alinéa 2). La même règle régit la traduction, celle-ci 
étant assimilée à la reproduction. Mais l'éditeur d'une traduction fera toujours bien de s'assurer 
que le traducteur est au bénéfice d'une autorisation exclusive donnée par l'auteur de l'œuvre 
originale. 

Une œuvre d'origine russe est-elle protégée en Espagne? Nous ne le croyons pas. Il ne 
serait donc pas possible de s'opposer à la traduction directe, en espagnol, du texte original de 
cette œuvre. Mais si le traducteur espagnol entendait travailler lui-m�me sur une traduction 
(par exemple sur une première version française), il devrait obtenir l'autorisation du premier 
traducteur, parce que celui-ci possède un droit d'auteur sur sa propre traduction. Or l'auteur d'une 
traduction parue en France est protégé en Espagne grâce à la Convention de Berne, à laquelle 
ces deux pays ont adhéré. 

Qu'est-ce qu'une publication simultanée au sens de l'article 4, alinéa 3, de la Convention 
de Berne revisée? Les Actes de la Conférence littéraire et artistique réunie à Berlin en 1908 
contiennent incidemment (page 241) une précision sur ce point. Une œuvre est publiée simul-
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taaément dans deux ou plusieurs pays lorsqu'elle y paraît le tnême jour. Le délai de 14 joun 
dont parle l'article 15, chiffre 3, de la loi britannique sur le copyright, du 16 décembre 1911, 
ne s'applique pas dans les relations régies par la Convention. 

Nous avons eu à définir, pour un correspondant américain, la notion de la publication. Le 
seul fait de mettre en vente, dans un endroit déterminé, un ou plusieurs exemplaires d'une œuvre 
ne signifie pas encore que celle-ci ait été éditée dans cet endroit. L'édition est un foyer de 
diffusion qui n'est pas créé par la simple mise en vente d'un ou de plusieurs exemplaires. 

Pour savoir en quel lieu une œuvre musicale avait été adaptée au phonographe, nous avons 
raisonné comme s'il s'agissait d'une édition. Une œuvre n'est pas nécessairement éditée dans le 
pays où elle est imprimée. Sera déterminant pour l'adaptation ou l'enregistrement musico
mécanique, l'endroit où les disques ou autres reproductions analogues sont centralisés pour être 
mis en circulation, même si h matrice a été fabriquée ailleurs. 

Un texte peut-il être mis en musique sans le consentement de l'auteur de l'œuvre littéraire 
ainsi utilisée? Cela dépend des législations. En Allemagne, il est permis de reproduire d'une 
manière générale de petites parties d'un poème ou des poésies de peu d'étendue comme texte 
d'une nouvelle œuvre musicale, et en connexion avec celle-ci. En Suisse, le législateur s'est 
montré plus strict: il a uniquement autorisé, en cas d'exécution publique d'œuvres musicales 
avec texte, la reproduction du texte et la remise, gratuite ou non, d'exemplaires de cette repro
duction aux auditeurs, s'il s'agit de courtes œuvres littéraires éditées ou de fragments d'une 
œuvre littéraire éditée. 

Nous avons été consultés sur la question de savoir si les emprunts faits à des œuvres litté
raires, pour entrer dans la composition d'un manuel scolaire suisse, étaient limités qu.:mt à

l'étendue, et s'il était permis de pratiquer certaines coupures dans les passages cités. Le légis
lateur suisse, avons-nous répondu, ne fixe pas de limites mathématiques aux emprunts. Il faut 
simplement que l'œuvre reproduite soit de peu d'étendue, ou que la reproduction porte sur des 
parties détachées d'un ouvrage, étant entendu qu'il ne doit jamais y avoir de reproduction 
manifestement abusive. D'autre part, la reproduction doit hre textuelle. Nous en avons conclu 
que la suppression de certaines phrases au cours d'un passage cité constituerait un changement 
illicite, même si le sens gfoéral du morceau ne s'en trouvait pas altéré. Le législateur suisse a 
voulu interdire les procédés employés quelquefois, ad usum delphini, dans les manuels scolaires. 
Or, de telles atteintes à l'intégrité d'une œuvre ne sont pas uniquement réalisées par des 
adjonctions ou des substitutions mais aussi, le cas échéant, par des suppressions malencontreuses. 

En adhérant à l'Acte de Rome, l'Italie a abandonné sa réserve sur le droit de traduction. 
Toutefois, ce faisant, elle a sauvegardé les droits acquis par le domaine public. Toutes les œuvres 
publiées pour la première fois dans l'un des pays de l'Union avant le ter aoCtt 1921, c'est-à-dire 
plus de dix ans avant l'entrée en vigueur de la Convention du 2 juin 1928 en Italie, entrée en 
vigueur qui implique l'abandon de la réserve, demeurent régies, quant au droit de traduction, 
par l'article 5 de la Convention de Berne primitive de 1886, dans la version de l'Acte additionnel 
de 1896. Et cette disposition fait tomber dans lé domaine public, pour le droit de traduction, 
toutes les œuvres qui, dans les dix ans consécutifs à la publication, n'ont pas été traduites avec 
le consentement de l'ayant droit dans la langue pour laquelle la protection est réclamée. 

La loi portugaise actuelle, du 27 mai 1927, qui protège les auteurs étrangers sous condition 
de réciprocité et sans limitation dans le temps, produit-elle un effet rétroactif dont bénéficie
raient les ouvrages qui existaient déjà au moment où elle est entrée en vigueur? Oui: l'article 15, 
§ 3, excepte de la protection seulement les œuvres qui, au moment de la publication de la loi
(3 juin 1927) et selon la législation antérieure, étaient déjà tombées dans le domaine public.

La loi britannique sur le droit d'auteur prévoit en son article 3 que, vingt-cinq ans après 
la mort de l'auteur, la reproduction de l'œuvre par l'imprimerie ou par un procédé analogue est 
permise à chacun, pourvu que l'exploitant verse aux ayants droit une redevance de .10 ¼ sur le 
prix fort de chaque exemplaire vendu. Cette période durant laquelle le droit d'auteur subsiste, 
mais sous une forme qui a cessé d'être exclusive, se prolonge pendant vingt-cinq. ans jusqu'à 
l'avènement du domaine public. On admettait généralement que les œuvres françaises en Grande-
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Bretagne étaient, elles aussi, soumises à ce régime. Or, à la dernière Conférence de l'Union 
littéraire et artistique, à Rome, la Délégation française a soutenu que la comparaison des délais, 
instituée par l'article 7, alinéa 2, de la Convention de Berne revisée, devait s'appliquer aux 
seules périodes durant lesquelles le droit d'auteur est exclu.si/, et non pas également à celles où 
intervient une licence obligatoire. La conséquence de cette théorie serait que les œuvres anglaises 
jouiraient de la protection en France seulement jusqu'à vingt-cinq ans post mortem auctoris, et 
de même les œuvres françaises en Grande-Bretagne. Cependant, nous n'avons pas pu dire à un 
correspondant qui désirait être renseigné quelle serait, en cas de procès, la décision probable des 
tribunaux, attendu que le point de vue de la Délégation française à Rome a rencontré une cer
taine résistance, mais que néanmoins la Conférence n'a pas été appelée à prendre nettement 
position. Une regrettable insécurité juridique règne maintenant en la matière. 

Nous avons eu l'occasion d'examiner si la Convention de Berne était applicable à Cuba. Tel 
n'est pas le cas, à notre avis. Sans doute l'Espagne, qui jadis possédait Cuba, a adhéré dès 
l'origine à cette Convention. Mais, faute d'une déclaration expresse, les traités exécutoires en 
Espagne au moment où l'indépendance cubaine a: été proclamée ne sont pas applicables sur le 
territoire du nouvel Etat. 

Un correspondant mexicain nous a demandé si ses œuvres pouvaiênt être protégées hors du 
Mexique. Nous lui avons répondu affirmativement pour l'Espagne, la Belgique, la République 
Dominicaine, l'Equateur et les Etats-Unis de l'Amérique du Nord. Dans les quatre premiers 
pays, les auteurs mexicains sont affranchis des formalités qui peuvent être imposées aux auteurs 
nationaux. (De telles formalités n'existent d'ailleurs pas en Belgique.) En revanche, les conditions 
et formalités américaines sont imposées aux auteurs mexicains qui désirent bénéficier du copyright 
aux Etats-Unis. 

Une importante fabrique de disques de phonographe nous a prié de lui dire quels étaient 
les pays dans lesquels l'enregistrement phonographique (ou le phonogramme) bénéficiait d'une 
protection spéciale. A notre connaissance, ces pays sont: l'Allemagne, l'Autriche, la Ville libre 
de Dantzig, l'Estonie, la Finlande, la Grande-Bretagne, la Hongrie, le Liechtenstein, 1a Pologne, 
la Suisse, la Tchécoslovaquie, la Yougoslavie. Il y en aurait donc douze. Pour la Suède et la 
République Syro-Libanaise, nous avons des doutes qui nous conduiraient plutôt à adopter la 
solution négative. 

3. Bibliothèque et Répertoire de jurisprudence.

Notre bibliothèque s'est développée dans des conditions normales et le répertoire général 
des décisions judiciaires a été tenu à jour. 

4. Congrès et réunions.

Nous avons assisté au VIIIe congrès de la Confédération internationafe des sociétés d'auteurs 
et compositeurs, qui s'est réuni à Copenhague du 29 mai au 3 juin 1933. 

iLe Congrès international des Editeurs a tenu sa dixième session à Bruxelles du 18 au 22 juin 
1933; nous y avons également participé. 

Notre Bureau s'est en outre fait représenter le 9 juin 1933 à la réunion annuelle des délégués 
des institutions spécialisées dans l'étude des droits intellectuels, réunion convoquée au siège de 
l'Institut international de Coopération intellectuelle, par le Directeur de celui-ci. 

Enfin, nous avons eu avec les représentants du Gouvernement belge des entretiens portant 
sur la préparation des prochaines assises de l'Union littéraire et artistique, qui s'ouvriront à 
Bruxelles probablement en septembre de l'année 1935. 

III. Changements survenus dans l'Union
(mentionnés dans l'ordre chronologique). 

Par note du 21 avril 1932, la Légation de Grande-Bretagne à Berne a fait savoir au Conseil 
Fédéral Suisse que l'Inde Britannique désirait passer, à dater du 1er janvier 1933, de la troisième 



dans la quatrième classe pour sa participation aux frais du Bureau de l'Union internationale 
(voir notre rapport de gestion pour l'année 1932, page 6). La répartition de nos dépenses tient 
compte de ce changement. 

Par note du 15 mars 1933, la Légation d'Espagne à Berne a fait savoir au Conseil Fédéral 
Suisse que le Gouvernement espagnol adhérait à la Convention de Berne, revisée en dernier lieu 
à Rome le 2 juin 1928. Cette adhésion a pris effet le 23 avril 1933 (voir circulaire du Conseil 
Fédéral Suisse, en date du 23 mars 1933, dans le Droit d'auteur du 15 avril 1933, page 37). 

Par note du 3 avril 1933, la Légation des Etats-Unis du Bréûl à Berne a fait savoir au 
Conseil Fédéral Suisse que le Gouvernement brésilien adhérait à 1a Convention de Berne, revisée 
en dernier lieu à Rome le 2 juin 1928. Cette adhésion a pris effet le 1er juin 1933 (voir la circu
laire du Conseil Fédéral Suisse, en date du 1er mai 1933, dans le Droit d'auteur du 15 mai 
1933, page 49). 

Par note du 21 avril 1933, la Direction des Relations extérieures de la Principauté de 
Monaco a fait savoir au Conseil Fédéral Suisse que la dite Principauté adhérait à la Convention 
de Berne, revisée en dernier lieu à Rome le 2 juin 1928. Cette adhésion a pris effet le 9 juin 
1933 (voir la circulaire du Conseil Fédéral Suisse, en date du 9 mai 1933, dans le Droit d'auteur 
du 15 juin 1933, page 61). 

Par note du 24 juillet 1933, la Légation du Danemark à Berne a fait savoir au Conseil 
Fédéral Suisse que le Gouvernement danois adhérait à la Convention de Berne, revisée en dernier 
lieu à Rome le 2 juin 1928. Cette adhésion a pris effet le 16 septembre 1933 (voir la circulaire 
du Conseil Fédéral Suisse, en date du 16 août 1933, Jans le Droit d'auteur du 15 septembre 
1933, page 97). 

Lors de son accession à la Convention de Berne revisée à Berlin le 13 novembre 1908, le 
Danemark avait stipulé une réserve sur la protection du contenu des journaux et revues. Cette 
réserve n'a pas été expressément maintenue dans la déclaration d'adhésion à l'Acte de Rome; 
elle est par conséquent tombée dans les rapports entre le Danemark et les autres pays liés par 
le dit Acte. 

Par note du 13 septembre 1933, la Légation d'Allemagne à Berne a fait savoir au Conseil 
Fédéral Suisse que le Gouvernement allemand adhérait à la Convention de Berne, revisée en 
dernier lieu à Rome le 2 juin 1928. Cette adhésion a pris effet le 21 octobre 1933 (voir la 
circulaire du Conseil Fédéral Suisse, en date du 21 septembre 1933, dans le Droit d'auteur du 
15 octobre 1933, page 109). 

Par note du 27 octobre 1933, la Légation de Grande-Bretagne à Berne a fait savoir au 
Conseil Fédéral Suisse que la Convention de Berne, revisée en dernier lieu à Rome le 2 juin 
1928, était applicable à Terre-Neuve, conformément à l'article 26 de la dite Convention. Cette 
adhésion a pris effet le 11 décembre 1933 (voir la circulaire du Conseil Fédéral Suisse, en date 
du 11 novembre 1933, et l'observation de notre Bureau dans le Droit d'auteur du 15 décembre 
1933, page 134). 

Par note du 3 novembre 1933, !'Ambassade de France à Berne a fait savoir au Conseil 
Fédéral Suisse que le Gouvernement français adhérait à la Convention de Berne, reviséeendernier 
lieu à Rome le 2 juin 1928. L'Ambassade a ajouté ce qui suit: 

«Toutefois, et conformément à l'article 27, alinéas 2 et 3, de la dite Convention, cette 
«adhésion est donnée sous la réserve suivante qui avait déjà été formulée lors de la racifi
«cation de la Convention pour la protection littéraire et artistique revisée à Berlin le 
«13 novemb".'e 1908: en ce qui concerne les œuvres d'art appliquées à l'industrie, le Gou
«vernement français restera lié aux stipulations des Conventions de l'Union pour la pro
«tection des œuvres littéraires et artistiques conclues antérieurement à l' Acte d.! Berlin du 
«13 novembre 1908. 

«Les mots «conclues antérieurement à l'Acte de Berlin du 13 novembre 1908,. ont été 
«ajoutés à la réserve qui accompagnait la ratification de la Convention de 1908. Cette 
«addition a paru indispensable, étant donné que les «Conventions antérieures,., dont il 
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«était question en 1908 et dont il est encore question aujourd'hui, sont celles qui ont pré
«cédé l'Acte de Berlin du 13 novembre 1908, à l'exclusion de cet Acte lui-même, et que 
«l'expression de «Conventions antérieures .. , si elle était employée aujourd'hui sans autre 
«précision, semblerait inclure !'Acte de Berlin de 1908. 

«Il est èntendu qu'en vertu de l'article 26 de la Convention revisée à Rome le 2 juin 
« 1928, la dite Convention sera applicable aux colonies françaises, ainsi qu'aux pays de 
«protectorat et territoires relevant d11 Ministère français des Colonies. 

«L'Ambassade a également reçu instruction d'adhérer au nom de la Tunisie, et sous la 
«même réserve qu'elle a formulée en notifiant l'adhésion du Gouvernement français.,. 

Ces adhésions ont pris effet le 22 décembre 1933 (voir la circulaire du Conseil Fédéral 
Suisse, en date du 22 novembre 1933, dans le Droit d'auteur du 15 décembre 1933, page 133). 

Par note du 13 novembre 1933, l' Ambassade de France à Berne a fait savoir au Conseil 
Fédéral Suisse que la France, agissant en tant que Puissance mandataire, adhérait sans réserve, 
au nom des Gouvernements syrien et libanais, à la Convention de Berne, revisée en dernier lieu 
à Rome le 2 juin 1928. Cette adhésion a pris effet le 24 décembre 1933 (voir la circulaire du 
Conseil Fédéral Suisse, en date du 24 novembre 1933, et l'observation de notre Bureau dans le 
Droit d'auteur du 15 décembre 1933, pages 133 et 134). 

Dans nos deux derniers rapports de gestion, nous avons signalé l'opposition de l'Autriche, 
de la Suisse, de la Tchécoslovaquie, puis celles des Pays-Bas, de la Suède, de l'Espagne et de la 
Belgique à l'entrée de la Turquie dans l'Union. Le point de vue de ces sept pays opposants a été 
communiqué non seulement au Gouvernement turc, mais aussi à tous les Gouvernements unio
nistes. En 1933, la Pologne, la Ville Libre de Dantzig et le Portugal se sont joints au groupe des 
sept pays susindiqués. Ces trois dernières oppositions ont été traitées comme les précédentes 
(voir les circulaires du Conseil Fédéral Suisse, en date des 24 février et 18 mai 1933, dans le 
Droit d'auteur des 15 avril et 15 juin 1933, pages 37 et 61). 
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IV. Liste des Pays de l'Union (au 31 décembre 1933).

PAYS 

Allemagne . 
j Australie • , 

!
Autriche . • 
Belgique • • . 

, Brésil (Etats-Unis du-) 
1 Bulgarie . • ,

Canada • . . . 
Danemark, avec les nes Féroë • . 
Dantzig (ville libre de-) . . • 

' Espagne, avec colonies . • . •
! Estonie . • . • . •
: Finlande • . . • .

France et Algérie . • • • • 
,. colonies • • • • 

Grande-Bretagne • • . .
J Colonie,, pos,,ssion, et } environ "\ ccru.ins pays de protectorat 

Pays sous mandat: Palestine
Grèce • . . 
Haïti . . . 
Hongrie . . 
Inde britannique . . . . • 
Irlande (Etat libre d'-) . 
Italie . . . . . . 

' Japon . • . 

i 

· Liechtenstein . • • • • 
Luxembourg • . • • • • 
Maroc (à l'exception de la zone espagnole) . • 
Monaco . . . . . . 
Norvège . 
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas 

• Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam 

Pologne . . . 
Portugal, avec colonies . 
Roumanie • • • • •
Siam . • 
Suède 
Suisse • , • . . 
Syrie et République Libanaise (pays placés sous 

le mandat de la France) . . • 
Tchécoslovaquie . . . . . 
Tunisie • . . • . • . . • • 

: Union Sud-Africaine • . . • , • 
' Pays sous mandat: Sud-Ouest Africain

Yougoslavie • • • • • • .

Population 

65,500,000 
7,200,000 
6,534,000 
8,100,000 

44,000,000 
5,713,000 

10,400,000 
3,500,000 

407,000 
23,800,000 

1,107,000 
3,600,000 

48,300,000 
52,054,000 
46,000,000 

47,000,000 

1,036,000 
6,204,000 
2,300,000 
8,700,000 

353,000,000 
3,217,000 

43,000,000 
90,000,000 

10,000 
300,000 

4,309,000 
25,000 

2,811,000 
1,500,000 
7,900,000 

60,210,000 
32,408,000 
14,790,000 
18,000,000 
11,500,000 
6,105,000 
4,080,000 

2,517,000 
14,500,000 
2,159,000 
8,015,000 

259,000 
13,900,000 

1,085,970,000 

Classe 

I 
III 

VI 

III 
III 
V 

II 

IV 

VI 

II 

VI 

IV 

I 

I 

IV 

VI 

VI 

IV 

III 

I 

I 

VI 

VI 

VI 

VI 

IV 

IV 

III 

III 

III 

IV 

VI 

III 

III 

VI 

IV 

VI 

IV 

IV 

Date de l'entrée 1 

dans l'Union 

5 décembre 1887 
14 avril 1928 

1er octobre 1920 
5 décembre 1887 
9 février 1922 
5 décembre 1921 

10 avril 1928 
1er juillet 1903 

�4 juin 1922 
5 décembre 1887 
9 juin 1927 
1er avril 1928 
5 décembre 1887 
5 ,. 1887 
5 ,. 1887 

r s ,. 1887 
l 1er juillet 1912 
21 mars 1924 
9 novembre 1920 
5 décembre 1887 

14 février 1922 
1er avril 1928 
5 octobre 1927 
5 décembre 1887 

15 juillet 1899 
30 ,. 1931 
20 juin 1888 
16 ,. 1917 
30 mai 1889 
13 avril 1896 
24 ,. 1928 
1er novembre 1912 
1er avril 1913 

28 janvier 
29 mars 
1er janvier 

17 juillet 
1er août 
5 décembre 

1er août 
22 février 
5 décembre 
3 octobre 

28 octobre 
17 juin 

1920 
1911 
1927 
1931 
1904 
1887 

1924 
1921 
1887 
1928 
1931 
1930 H 

' 

« 
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V. Comptes de l'exercice.
1. Caisse de retraite.D'après l'évalution du Département fédéral suisse des Finances, l'avoir de la Caisse de retraite en faveur du personnel du Bureau atteignait à la fin de l'année 1932, en valeur d'inventaire, la somme de Fr. 295,525.55 

Augmentation en 1933: 
a) Capitalisation des intérêts
b) Bénéfice de cours
Diminution en 1933: Pensions servies 

Fr. 12,183.45 ,. 800.-Fr. 12,983.45 
,. 8,330.- ,. 4,653.45 Avoir de la Caisse de retraite au 31 décembre 1933 . Cette somme était placée comme suit: Fr. 300,179.-

Taux 

3 °lo 5 "lo 41/1 °!o 41/� "lo 
3'/1 O/d 5 °lo 4 "lo 4 "lo 
3½ "lo 
3

s/. °lo 4 "lo 3"/. "lo 3"/. "lo 

- - - - -

Genre de titre 

Emprunt fédéral 1897 • ,. 1925 ,. ,. 1926 ,. 1930 ,. ,. 1932 Emprunt C. F. F. 1925 ,. ,. 1931 Canton de Berne 1911 
lt lt ,. 1933 Canton du Valais 1932 Commune de Berne 1910 Caisse hypothécaire Berne 

. 

Crédit foncier vaudois 1932 

Valeur 
nominale 

7,000 -9,000 -12,000 -15,000 --98,000 -

7,000 -16,000 -30,000 -8,000 -25,000 -

. 20,000 -10,000 -

25,000 -

1 

Cours 
Valeur Bénéfice fin Perte 

1933 
d'inventaire de cours de Cours 

84 5,880 - 800 - - -100 9,000 - - - - -100 12,000 -
- - - -100 15,000 - - -

- -

96 94,080 - - - - -100 7,000 -
- -

-
-100 16,000 -

- - - -84 25,200 -
- - - -87 6,960 -

- - -94 23,500 -

1 

- - - -1 87 17,400 -
- - - -100 10,000 -
- -

- -89 22,250 - - - - -

- -- --264,270 - 800Avoir à la Caisse d'Etat fédérale 35,909 Avoir de la Caisse de retraite au 31 décembre 1933 300,179 
Dépenses: 

Part incombant au Bureau de l'Union 
internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques dans 
les frais généraux communs des Bu
reaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété industrielle, 
littéraire et artistique. 

Dépenses propres au Bureau de l'Union 
internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques. 

2. Dépenses et recettes.Personnel: Traitements • Fr. ,. Assurances ,. Gratifications pour ancienneté de service ,. 
Loyer . ,. Mobilier . ,. Chauffage, éclairage et entretien Matériel de bureau Bibliothèque Abonnements de journaux Téléphone Dépenses diverses Personnel: Déplacements. Bibliothèque Impressions Revue «Le Droit d'auteur• Ports Dépenses imprévues Conférences et congrès Abonnements de journaux 

,. ,. ,. ,. ,. 
,. 

,. ,. 
,. ,. ,. ,. 
,. ,. 

-

55,000.-10,414.-500.-2,300.-100.-1,050.-
340.-246.69 140.-390.-

-
-

340.- Fr. 70,820.69 1,870.95 44.90 487.50 8,508.65 276.50 5.60 
79.38 Fr. Total des dépenses Fr. 11,273.48 / 82,094.17 

1 

,. 

1--------1 -- ---- ·--
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Recettes: 

1 

1 

1 

li 

Journal 
Recettes diverses (vente des documents, etc.) 

Cette somme sera perçue d'api-ès le tableau suivant: 

Classe 

II 
III 
IV 

V 

VI 

- -

Unités 
par 

classes 

25 
20 
15 
10 

5 

3 

Montant Montant 
de l'unité par classe 

Fr. 4466.-
,,., 

,. 3573.-
"? ... 2679.-
.... ... 1786.-
., ,. 893.-

{
536.-. a ,. "' 540.33 .,, ,. 

u 

Total des dépenses Fr. 82,094.17 

Fr. 
,. 

3,150.-
167.84 

Total des recettes Fr. 3,317.84) 

Dépenses nettes de l'exercice Fr. 78,776.33 

Nombre Totaux 
des Admi- 1 

nistrations des unités des contributions 1 

5 125 Fr. 22,330.-
2 40 ,. 7,146.-
9 135 ... 24,111.-

10 100 ... 17,860.-
1 5 ,. 893.-

5,896.-,. 

12 36 540.33 ! ,. 

i 39 441 Fr. 78,776.33 

1 

La contribution de 1930 nous est encore due à ce jour par deux Administrations; celle de 1931 en 
totalité par deux Administrations, et en partie par une Administration; celle de 1932 par sept Adminis
trations. 

Berne, le 23 mars 1934. 
Le Directeur: 

Ostertag. 
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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

---==-<�<c><:>----

RAPPORT DE GESTION 

QUARANTE-SEPTIÈME ANNÉE 

1934 

I. Organisation.

Aucune mesure spéciale d'organisation n'a été prise en 1934. 

Il n'y a pas eu non plus de mutations dans le personnel. 

II. Travaux du Bureau.

t. Revue mensuelle •Le Droit d'auteur».

Le mouvement législatif en matière de droit d'auteur n'a pas été, en 1934, plus intense 
qu'au cours des années précédentes. Les projets qui, depuis assez longtemps, sont à l'étude en 
Allemagne et en Autriche, n'ont pas encore reçu leur forme définitive. 

Nous avons publié au cours de l'année 1934 une loi organique sur le droit d'auteur : celle 
de la République Argentine, adoptée le 26 septembre 1933 et dont le texte figure dans le 
Journal officiel argentin du 30 septembre 1933. Pas plus que la loi vénézuélienne du 28 juin 
1928 (voir le rapport de gestion pour l'année 1932, page 2), la nouvelle loi argentine ne 
s'inspire d'un esprit vraiment moderne. Il est juste de reconnaître pourtant qu'elle marque un 
progrès sensible sur sa devancière du 23 septembre 1910, qui n'accordait pas aux œuvres litté
raires et artistiques une protection vraiment efficace. La loi de 1933 (article 2) reconnah aux 
auteurs les prérogatives qui leur sont habituellement attribuées, et qui portent en particulier sur 
la publication, l'exécution, la représentation, l'exposition publique, l'aliénation, la traduction 
et la reproduction de l'œuvre sous une forme quelconque (y compris la fixation sur des instru
ments mécaniques et la radiodiffusion). Aucun texte ne consacre expressément le droit moral. 
Mais la loi mentionne certaines applications importantes de ce principe (articles 22, 36, 39, 47, 
51, 52). Le droit moral subsiste même après l'expiration du droit pécuniaire : tout citoyen (ha-
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bitant de la nation) peut intenter une action devant l'Office national de la propriété intellec
tuelle, en invoquant la mutilation d'une œuvre, des additions, transpositions, erreurs, etc. Un 
jury statuera, compétent pour ordonner la correction dé l'œuvre et pour interdire l'exposition 
et la circulation des exemplaires non corrigés (article 83). - La durée du droit d'auteur com
prend la vie de l'auteur et les trente premières années consécutives à sa mort (article 5). Lors
qu'une œuvre n'aura pas été rééditée par les héritiers ou autres ayants droit depuis dix: ans à 
·partir de la dernière édition, chacun pourra la publier à nouveau moyennant une indemnité
payable au titulaire du droit d'auteur {article 6). Même règle pour le droit de traduction lors
que dix ans se seront écoulés depuis la mort de l'auteur, les mots suivants étant sous-entendus:
sans qu'une version ait été publiée dans la langue utilisée par le traducteur (article 6, alinéa 2).
- Les restrictions apportées par la loi argentine de 1933 aux prérogatives de l'auteur sont en
somme celles que l'on retrouve partout, avec certaines aggravations au détriment des auteurs
qui collaborent aux périodiques. - Mais le principal probl<:me, aux yeux du juriste
européen, est celui des formalités. Malheureusement nous retrouvons ici le système en vigueur
dans presque tous les pays de l'Amérique du Sud: pas de protection (du moins pas de pro
tection complète) sans inscription de l'œuvre à l'Office national de la propriété intellectuelle.
Le défaut d'inscription entraîne, en effet, comme conséquence la suspension du droit de
l'auteur jusqu'au moment où celui-ci procédera à l'inscription. Le droit de propriété littéraire
et artistique est alors récupéré, mais sous réserve de la validité des reproductions et autres
utilisations auxquelles l'œuvre aura donné lieu pendant la période où il n'y avait pas
d'inscription (article 63). S'agissant des œuvres étrangères, le législateur argentin s'est montré,
on doit le dire, moins rigoureux, sans toutefois se préoccuper - et nous le regrettons - de
la Convention de Berne revisée. Il formule deux exigences. La première oblige l'auteur à prou
ver l'accomplissement des formalités prescrites par la loi du pays d'origine (article 14). La
seconde exigence qui frappe les auteurs d'œuvres étrangères est celle-ci: il faut qu'ils appar
tiennent à un pays où les droits de propriété intellectuelle sont reconnus (article 13). -
Enfin, nous mentionnerons une dernière disposition: celle de l'article 66, qui charge l'Office de
la propriété intellectuelle d'inscrire toutes les opérations concernant le droit d'auteur. - Si
la République Argentine entrait dans l'Union, elle devrait renoncer à appliquer aux auteurs
unionistes le régime des formalités.

Parmi les autres documents législatifs que le Droit d'auteur a publiés en 1934, on peut 
signaler le décret russe du 26 novembre 1918, qui autorise la nationalisation des œuvres scien
tifiques, littéraires, musicales et artistiques au profit de la République fédérative socialiste 
soviétique russe (R. F. S. S. R.), et le décret du 16 aoôt 1919 concernant la nationalisation 
des œuvres musicales de certains auteurs, au nombre desquels figurent les plus grands com
positeurs russes: Borodine, Tchaïkowsky, Moussorgsky, Rimsky-Korsakof, Rubinstein. L'effet 
de cette nationalisation est d'attribuer à la R.F. S. S. R. les prérogatives de l'auteur. Toute 
œuvre déclarée propriété de l'Etat ne peut être reproduite et diffusée que par le Commissa
riat du peuple pour l'instruction publique ou par une autre administration soviétique, d'accord 
avec la première. Le Commissariat susindiqué autorise, moyennant certaines conditions, la 
représentation et l'exécution des œuvres sur lesquelles existe un monopole de l'Etat. Ce mono
pole ne semble pas limité dans le temps. La nationalisation se rapprocherait donc du domaine 
public payant. 

Mais la loi la plus importante pour nous, dont nous ayons eu connaissance en 1934, est 
celle du 13 décembre 1934, par laquelle le Reich allemand a porté de trente à cinquante ans 
la durée du droit d'auteur. (La protection de 10 ans post editionem instituée en faveur des 
photographies reste telle quelle.) Cette prolongation du délai de protection est une réforme 
très heureuse qui augmente sensiblement les chances de réussite de la Conférence de Bruxelles. 
La loi est entrée en vigueur le 20 décembre 1934. Elle n'a pas d'effet rétroactif: en d'autres 
termes, les œuvres qui, le jour de la mise en application, étaient déjà tombées dans le domaine 
public ne seront pas récupérées par le domaine privé, même si la mort de l'auteur ne re
monte pas encore à cinquante années en arrière. Mais une œuvre dont le délai de protection 
n'était pas écoulé le 20 décembre 1934, bénéficie naturellement de la prolongation. Si, avant 
l'entrée en vigueur de la loi, le droit d'auteur à été cédé en totalité ou en partie à un tiers, 
la ces�ion ne s'étendra pas in dubio à la période nouvelle de protection. Les héritiers pro
fiteront donc du droit d'auteur pendant les 20 ans que dure la prolongation, à moins que 
le contract ne contienne une clause contraire. Cependant le cessionnaire d'un droit d'auteur, 
ou celui qui aura obtenu l'autorisation d'exercer une prérogative se rattachant au droit d'au
teur, conservera, moyennant une redevance équitable, son droit d'utiliser l'œuvre. On a pu 
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dire que cette réserve conférait un droit d'option au cessionnaire ou à l'usager (voir Borsen
blatt f ür den deutschen Buchhandel du 12 janvier 1935, page 37). - La même solution avait été 
adoptée un an auparavant par l'Autriche qui, par une ordonnance du 15 décembre 1933, en
trée en vigueur le 22 décembre 1933, avait également prolongé de 20 années la durée du droit 
d'auteur. Conformément à l'article 30, alinéa premier, de la Convention de Berne rcviséc, ce 
changement législatif a été notifié au Conseil Fédéral Suisse qui l'a porté à son tour à la 
connaissance des Gouvernements des pays unionistes par une circulaire du 22 mars 1934 
(v. Droit d'auteur du 15 avril 1934). - La communication relative à la prolongation du droit 
d'auteur en Allemagne a fait l'objet d'une circulaire adressée par le Conseil Fédéral Suisse, en 
date du 14 février 1935, aux Gouvernements des pays contractants (v. Droit d'auteur du 15 mars 
1935). 

Signalons encore, sans toutefois nous y arrher, la loi grecque No 4186, du 2 juillet 1929, 
qui confère à la Société des auteurs dramatiques le droit de demander à l'autorité compé
tente (judiciaire ou de police) d'interdire les représentations théitrales annoncées, et qui n'au
raient pas été préalablement autorisées. 

Nous avons publié en 1934 dix-neuf décisions de jurisprudence non compris celles, assez 
nombreuses, qui sont mentionnées et commentées dans les lettres de nos correspondants de 
France, d'Egypte et de Pologne. Les problèmes du cinématographe, du phonographe et de la 
radio continuent à retenir l'attention du juge. Nous allons résumer les principales espèces 
dont nous nous sommes occupés. 

Un jugement du Tribunal de paix de Lille, en date du 2 décembre 1932, a décidé, suivant 
une jurisprudence constante en France, que la communication au public, par haut-parleur, d'une 
œuvre radiodiffusée était un acte sujet à autorisation. Le même principe a été admis par la 
Cour Suprême de Suède dans un arrêt du 23 décembre 1933. A notre connaissance la 
France·, la Belgique, les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, la Tchécoslovaquie, la Roumanie 
et la Suède protègent l'auteur contre l'utilisation non autorisée des émissions radiopho
niques de ses œuvres. En revanche, l'Allemagne est moins stricte: par arrêt du 12 juin 
1932, le Tribunal du Reich a admis que l'autorisation de radiodiffuser englobait toutes les 
utilisations postérieures de l'émission. Le même point de vue a prévalu en Italie dans un arrêt 
du 9 décembre 1933, rendu par la Cour de cassation du Royaume. Toutefois, la question n'est 
pas considérée comme tranchée dans ce dernier pays, si nous en croyons certaines informa
tions reçues. 

Certaines législations admettent que l'enregistrement licite d'une œuvre sur un instrument 
mécanique de reproduction implique la liberté d'exécuter l'œuvre en public à l'aide de cet 
Îr>strument. Tel est en particulier le cas de la loi suisse sur le droit d'auteur. Par arrh du 
17 juillet 1933, le Tribunal fédéral suisse a décidé que les œuvres unionistes seraient, elles 
aussi, soumises à ce régime, encore que l'article 13, alinéa premier, de la Convention de Berne 
revisée ne soit pas en harmonie avec le droit interne suisse sur ce point. 

Une autre question s'est posée en Suisse: celle de savoir si le film sonore était un instru
ment mécanique servant à la reproduction des œuvres littéraires et musicales, et soumis par 
conséquent au régime d'exception des articles 17 et suivants de la loi fédérale sur le droit 
d'auteur (licence obligatoire). En Allemagne, où la législation accorde aux instruments mé
caniques les mÈmes privilèges, le Tribunal du Reich a jugé, par arrÈt du 5 avril 1933, que le 
champ d'application de la licence obligatoire devait être circonscrit d'une manière étroite, et 
ne pas embrasser le film sonore. Les juges suisses (Tribunal fédéral, arrêt du 12 décembre 
1933) ont suivi l'exemple de leurs collègues allemands, en insistant sur le fait que si le film 
sonore sensu stricto, c'est-à-dire le seul enregistrement de sons sur une bande, était bien un 
instrument mécanique au sens des articles 17 et suivants, il n'en était pas du tout de même du 
film sonore sensu latu, véritable raison d'hre de la cinéphonie moderne, oà les sons et les 
images se combinent. « Cette union parfaite, - observe le Tribunal, - fait du film sonore 
un tout organique dont les divers éléments ne peuvent pas être arbitrairement dissociés. ,. Or, 
comme le film sonore sens'u latu n'est pas un moyen de reproduction d'une œuvre musico-litté
raire proprement dite, il n'est pas soumis aux dispositions concernant la licence obligatoire. 
L'union intime du texte et de la musique avec l'action et les vues fait du film sonore (sauf· 
exceptions rarissimes) une œuvre originale nouvelle, et non pas une simple juxtaposition 
d'œuvres préexistantes. Et cette œuvre nouvelle est une œuvre artistique au sens large, ana
logue à une œuvre dramatique ou à un opéra, en d'autres termes une œuvre à laquelle la 
licence obligatoire ne peut pas s'appliquer. 
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En France, il a été jugé (Cour d'appel de Paris, arrêt du 4 janvier 1934) que l'enregistre
ment d'une œuvre littéraire ou musicale, et la reproduction de celle-ci au moyen d'un film 
sonore, étaient assimilables à une véritable édition et qu'en conséquence, si la perception du 
droit d··auteur par la société des auteurs mettait obstacle à toute réclamation du musicien fon
dée sur l'exécution publique de l'œuvre, celui-ci, qui ne s'était jamais dessaisi de son droit d'édi
tion, pouvait néanmoins interdire l'enregistrement cinématographique de son œuvre et avait 
droit, en cas d'infraction, à des dommages-intérêts. 

Lorsqu'un pays modifie sa loi sur le droit d'auteur en prolongeant la durée de la protec
tion (nous avons vu que le cas s'est présenté en Allemagne et en Autriche), à qui profite la 
prolongation, si le droit d'auteur a été cédé avant que celle-ci n'ait été décidée? Par arrh du 
21 juin 1933, la Cour de cassation du Royaume d'Italie a prononcé que si l'auteur d'une œuvre 
littéraire avait cédé cette dernihe d'une façon absolue et perpétuelle à un éditeur, l'héritier 
ou le légataire du premier avaient le droit de prétendre à une compensation pour la pro
longation de la durée du droit exclusif, ensuite de l'entrée en vigueur de la loi du 7 novembre 
1925. « Toutefois, ajoute la Cour, le juge qui reconnaît ce nouveau droit ne saurait condamner 
l'éditeur à reviser le contrat d'édition et à verser aux héritiers de l'auteur une indemnité cor
respondant à la durée du droit exclusif nouvellement fixée. Il convient de laisser les parties 
libres de proroger ou de considérer comme étant définitivement résolus les rapports éditoriaux 
pour le temps de Ja prolongation.• 

L'ancienne loi italienne sur le droit d'auteur protégeait les œuvres littéraires et art1snques 
d'une manière exclusive jusqu'à la mort de l'auteur, ou au moins pendant quarante années 
post p�blicationem. Ensuite venait une période de quarante années de licence obligatoire. La 
loi de 1925 institue la protection de cinquante ans post portem auctoris. Quel sera le point 
de départ de la prolongation? Par arr�t du 7 juillet 1933, la Cour de cassation du Royaume 
a déclaré qu'il convenait de faire partir la prolongation de la fin de la période du droit ex
clusif. Si l'on voulait admettre la solution contraire, la prolongation ne pourrait intervenir 
qu'aprh la seconde période de protection et ne profiterait alors que pour peu de temps aux 
ayants cause des auteurs. En effet, cette seconde période s'achève ou bien quarante ans après 
la mort de l'auteur, ou bien quatre-vingts ans post publicationem. Dans le premier cas, il ne 
reste que dix ans pour la prolongation; dans le second, il arrivera souvent que le terme du 
délai post publicationem soit plus éloigné dans le temps que l'expiration du délai de cinquante 
ans post mortem. Que l'on considère le droit exclusif de disposition sur l'œuvre comme essen
tiel pour la notion du droit d'auteur, ou bien qu'on y discerne la partie prépondérante au point 
de vue économique, il ne paraît pas illogique que le législateur ait appelé droit d'auteur la 
protection exclusive ou privative substituée par la nouvelle loi à la période de licence obliga
toire de l'ancienne loi. 

Un intéressant procès s'est déroulé à Berlin devant la Cour d'appel, qui l'a tranché par 
un arrêt du 27 février 1933. Il s'agissait de la célèbre opérette de Johann Strauss: LA Chauve
souris. Le livret est l'œuvre des auteurs autrichiens Haffner et Genée, dont les droits sont 
tombés dans le domaine public en Allemagne. La partition de Strauss est également de repro
duction et d'exécution libres. Mais il reste une troisième catégorie de droits: ceux des auteurs 
de la nouvelle Le Réveillon d'où le livret est tiré. Et voici l'intéressant de l'aff airc: Meilhac 
et Halévy, qui ont composé ce récit en collaboration authentique produisant une œuvre in
divisible, sont morts: le premier le 6 juillet 1897, le second le 2 mai 1908. Il en résulte que 
Le Réveillon reste encore protégé en Allemagne jusqu'à fin 1938 (voire 1958, vu l'entrée en 
vigueur, le 20 décembre 1934, de la loi du 13 décembre 1934). Les ayants cause de Meilhac et 
Halévy peuvent donc encore toucher des droits d'auteur sur les représentations de la Chauve
souris données en Allemagne, parce que, d'une part, le livret de la Chauve-soMis est une adap
tation (reproduction transformée sans changements essentiels) du Réveillon et que, d'autre 
part, les · auteurs français avaient, de l'avis de la Cour, cédé leurs droits seulement jusqu'à 
l'expiration du droit d'auteur de Johann Strauss le compositeur, c'est-à-dire jusqu'à fin 1929. 
Passé cette date, les ayants cause de Meilhac et Halévy retrouvent I.:ur droit d'autoriser la 
représentation de la Chauve-souris, envisagée comme une adaptation du Réveillon. Détail qui 
frappe à première vue, mais qui s'explique au fond très bien : les héritiers Meilhac et Halévy 
ont cédé leurs droits à la veuve de Johann Strauss, moyennant que celle-ci leur verse le 5 °/. 
des bénéfices réalisés par les représentations de l'opérette. Ce taux peut sembler faible; il est 
en réalité équitable: car, si la Chauve-souris est encore jouée c'est, comme l'observe la Cour, 
grlce à la vogue persistante de la musique. Il était donc naturel que les héritiers Meilhac et 



.5 

Halévy aient abandonné à Madame Adèle Strauss leurs tantièmes contre un modeste pour
centage. Celle-ci doit simplement se souvenir, dans ses prétentions, qu'elle n'a plus de droits 
sur l'opérette elle-même, mais que seul lui appartient encore, en vertu d'une cession, le droit 
qui remonte à l'œuvre littéraire originale Le Réveillon.

Nous terminerons cette revue sommaire de jurisprudence en citant un arrh syro-libanais 
rendu le 24 janvier 1933 par la Cour d'appel d'Alep, qui pr&:ise la notion de la publicité pour 
les exécutions musicales. Est considérée comme publique une soirée dansante organisée par un 
cercle pour ses sociétaires et leurs familles, alors que certains amis des sociétaires et plusieurs 
tierces personnes ont pu librement pénétrer dans les salles où le bal avait lieu. En admettant 
des personnes étrangères dans les locaux du cercle, le président de celui-ci a donné à la réunion 
un caractère de publicité incontestable. Cette décision peut être rapprochée de l'arrêt de la 
Cour d'appel d'Aix, en date du 28 janvier 1920, qui, lui aussi, avait considéré comme public 
un bal auquel participèrent les membres d'une société et un certain nombre d'invitts non munis 
d'une carte personnelle. 

Les études générales parues dans le Droit d'auteur au cours de l'année 1934 sont au 
nombre de sept. Un article liminaire expose la situation de l'Union internationale au début 
de 1934. D'autres études, plus longues, traitent de l'unification des Conventions de Berne et 
de La Havane, de la  loi argentine de 1933 sur la propritté littéraire et artistique, du proj�t 
de loi national-socialiste allemand sur le droit d'auteur, et les derniers événements survenus aux 
Etats-Unis dans le domaine du droit d'auteur. En outre, nous avons reproduit dans les co
lonnes de notre revue un mémoire sur le droit d'auteur des journalistes dans la législation 
suisse, mémoire que nous avions présenté au Congrès international de droit comparé en aoiît 
1932, à La Haye. Le commentaire des propositions provisoires arrêtées par le Bureau inter
national en prévision de la Conférence de Bruxelles s'est terminé dans le Droit d'auteur du 
tS mars 1934. - La rcvue statistique de la production intellectuelle des divers pays pendant 
l'année 1933 a commencé à paraître dans le Droit d'auteur du 1S décembre 1934 et se con
tinue dans les premiers numéros de 1935. - Plusieurs correspondants ont bien voulu nous 
adresser des Lettres de leur pays. Ce sont: MM. de Boor pour l'Allemagne, Pupikofer pour 
l'Egypte, Albert Vaunois pour la France, Jean Lesman pour la Pologne, et Jan Lowenbach pour 
la Tchécoslovaquie. Ces informations de première main nous sont très précieuses et nous 
tenons à remercier ici ceux qui nous les ont procurées. - Quelques nouvelles diverses con
cernent la collaboration de la sociétt allemande de perception la Stagma avec les sociétés 
sœurs des autres pays, les efforts faits aux Etats-Unis pour obtenir l'entrée de ce pays dans notre 
Union, les droits d'auteur cinématographiques en Russie soviétique, et un accord conclu en 
France entre les crtateurs de modèles et les industriels. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée en 193� se chiffre par 1051 pièces (1933: 880). A 
ce total s'ajoutent 1100 pièces (1933: 1211) relatives à des objets communs à notre Union 
et à celle de la propriété industrielle, et 20 890 (1933: 20 S07) se rapportant au Bureau inter
national pour la protection de la propriété industrielle, dont dépendent le Service de l'en
registrement international des marques de fabrique ou de commerce, et celui du dépôt inter
national des dessins ou modèles industriels. Le total gfotral des pièces reçues et exp.Edites par les 
Bureaux internationaux rtunis pour la protection de la propriété industrielle, littéraire et artis
tique s'élève à 23 041 (1933: 22 598). La crise économique, dont on n'aperçoit pas encore la 
fin, n'a pas épargné nos institutions. Néanmoins, notre activité a l,fgèrement augmenté en 1934, 
du moins si l'on considère les chiffres de la correspondance. 

Nous résumerons ci-après, comme à l'ordinaire, quelques consultations que nous avons 
données au cours de la dite année. 

Les problèmes de la collaboration retiennent toujours l'attention de nos correspondants. 
L'un d'eux nous a demandé si les œuvres dramatico-musicales étaient, en Autriche, juridique
ment divisibles ou indivisibles. Nous avons répondu que; d'après deux sp.fcialistes compétents, 
le principe de la divisibilité juridique avait prévalu en Autriche, et qu'il avait été maintenu 

-----
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par le projet de loi austro-allemand de 1932 sur le droit d'auteur. Cependant, en cas d'échange 
constant d'idées entre le librettiste et le compositeur, on pourrait se demander si, même en 
droit autrichien, i l  n'y aurait pas collaboration véritable du compositeur avec le librettiste pour 
les paroles, et du librettiste avec le compositeur pour la partition, et par conséquent indivisibilité 
juridique de l'œuvre dramatico-musicale. 

Un autre correspondant s'intéressait à la situation des œuvres dramatico-musicales en 
Belgique. Nous lui avons écrit que les règles de la collaboration (et par conséquent de l'indivi
sibilité} s'appliquaient en Belgique dès l'instant où l'œuvre dramatico-musicale était exploitée 
intégralement, les règles de la divisibilité intervenant au contraire dans les cas d'exploitation 
séparée de l'un des éléments constitutifs de l'ouvrage. Ainsi donc l'œuvre jouée sur la scène 
demeure protégée dans toutes ses parties jusqu'à 50 ans après la mort du dernier collaborateur 
survivant, mais la musique ou les paroles utilisées à part sont considérées comme des œuvres 
non composées en collaboration, et auxquelles s'appliquent des délais distincts de protection. 

Un nouveau procédé de notation musicale donne-t-il à celui qui s'en sert le droit d'utiliser 
des œuvres appartenant encore au domaine privé ? Nous ne le pensons pas. Il serait, d'autre 
part, dangereux de prétendre assimiler un tel procédé à une traduction. La Convention de 
Berne revisée donne au mot « traduction,. un sens précis : une œuvre est traduite lorsqu'elle 
est transposée dans une langue autre que celle dans laquelle elle a été originairement écrite. L'an
cienne loi italienne sur le droit d'auteur, du 19 septembre 1882, donnait de la traduction une 
définition plus large : les œuvres des arts figuratifs étaient traduites si elles étaient reproduites 
par un travail non pas simplement mécanique, mais constituant une autre œuvre d'art d'une 
espèce différente de celle à laquelle appartenait l'œuvre originale. Toutefois, cette conception 
extensive de la traduction est restée isolée : la loi italienne actuelle sur le droit d'auteur ne 
l'a pas reprise. 

Un éditeur viennois nous a posé une question intéressante. Une nouvelle parue jadis pour 
la première fois dans une ville devenue par la suite roumaine bénéficie-t-elle actuellement de la 
protection jusqu'à 30 ans ou jusqu'à 50 ans post mortem auctoris? En vertu du Traité de 
Trianon (article 257), les œuvres ci-devant hongroises doivent rester protégées dans leur 
nouveau pays d'origine aussi longtemps que dans l'ancien, donc jusqu'à 50 ans post mortem, si 
elles ont été primitivement hongroises. Mais postérieurement au dit traité (qui est du 4 juin 
1920), la loi roumaine du 28 juin 1923 sur la propriété littéraire et artistique est entrée t'n 
vigueur. Or, cette loi institue la protection trentenaire. Ne faudrait-il pas raisonner avec l'adage: 
lex po,terior derogat priori? Qui: si, en l'espèce, une loi s'opposait à une autre loi. Mais le 
Traité de Trianon est un accord international que la Roumanie ne saurait modifier unilatérale
ment, et sans l'approbation des autres parties contractantes. En conséquence, avons-nous dit, 
l'article 257 de cet instrument diplomatique subsiste, nonobstant la loi roumaine plus récente de 
1923, et garantit à ceux qui peuvent l'invoquer les avantages de la loi hongroise. 

Qu'est-ce qu'une édition simultanée dans deux pays, et d'une manière générale qu'est-ce 
qu'une édition? A ces deux questions nous avons répondu ainsi: une œuvre e;t considérée comme 
éditée simultanément dans deux pays lorsque les faits constituant l'édition ont lieu le même jour 
dans ces deux pays. Telle est l'interprétation donnée au mot «simultanément• par la Conférence 
de Berlin (voir Actes de cette Conférence, page 241). Quant à l'édition, c'est la mise au jour, ou 
en vente, de l'œuvre par quelqu'un qui prend la charge et la responsabilité Je la publication 
(Actes de la Conférence de Paris, page 162). Un simple dép&t d'exemplaires dans une localité ne 
suffirait donc pas pour que l'œuvre soit considérée comme éditée dans le pays où se trouve cette 
localité. 

Le droit d'auteur peut porter aussi sur le choix et la présentation de textes qui sont eux
mêmes dans le domaine public. Un semblable travail ne pourrait pas être utilisé d'une manière 
propre à en étouffer précisément le caractère individuel. C'est ce que nous avons expliqué à un 
correspondant qui désirait remanier un manuel scolaire en modifiant les citations contenues dans 
celui-ci. Ces emprunts faits à d'autres œuvres constituent, grlce au choix et au groupement 
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réalisés par l'emprunteur, un travail protégé, dont un tiers n'avait pas le droit de rompre, sans 
autorisation, l'ordonnance. - En somme, un recueil peut être protégé c�mme tel en raison de la 
disposition des matières dont il est formé, que ces dernières appartiennent au domaine privé ou 
au domaine public. - Le programme de la Conférence de Bruxelles propose de formuler ce 
principe dans la Convention de Berne revisée. Mais, bien entendu, une activité créatrice est 
nécessaire, et le seul fait, par exemple, de rassembler des titres d'ouvrages ne serait pas suffi
sant pour conférer la qualité d'auteur à celui qui se vouerait à cette occupation. 

Quel est le titulaire du droit d'auteur sur une lettre missive? La question n'est pas douteuse: 
c'est l'auteur. Il appartient à ce dernier de décider si la lettre doit être publiée ou non. Mais on 
admet généralement que le destinataire a aussi son mot à dire, et qu'il peut s'opposer à la publi
cation s'il a pour cela de justes motifs. Lorsque l'auteur ne possède plus en copie les lettres qu'il 
désire publier, peut-il contraindre le destinataire à restitution? Nous avons trouvé dans la doc
trine des voix favorables à cette thèse (voir le commentaire allemand du professeur Allfeld, 
2e édition, page 46). Mais une telle opinion nous paratt hasardée dans le silence de la loi. 

Un éditeur s'est renseigné auprès de nous sur le point suivant: la présentation extérieure, 
l'arrangement typographique d'un livre peuvent-ils être protégés par la loi sur le droit d'auteur? 
Si méritoire que soit souvent un semblable travail, il se rattache, nous semble-t-il, au domaine 
de l'industrie du livre, et ne saurait être assimilé à une création littéraire ou artistique propre
ment dite. 

Peut-on traduire à l'étranger (en l'espèce il s'agissait d'une version japonaise) une œuvre 
scientifique qui, au pays d'origine (Allemagne), a eu plusieurs éditions dont la dernière, revue et 
corrigée, est encore protégée contre la traduction non autorisée, tandis que la première serait 
peut-être <le traduction libre, à cause de la réserve japonaise substituant à l'article 8 de 
la Convention de Berne revisée de 1908 l'article 5 de la Convention de Berne primitive 
dans la version amendée. de 1896? A notre avis, la traduction en japonais de la 
première édition doit être licite, si aucune version dans cette langue n'a été publiée 
durant le délai d'usage de dix ans prévu par l'article 5 susindiqué. Mais il est indispensable que 
la traduction mentionne l'année au cours de laquelle l'ouvrage original transcrit en japonais a 
paru. Autrement, la réputation scientifique de l'auteur pourrait souffrir, puisque la traduction 
porte sur un texte ancien. Il faut que le lecteur japonais soit instruit de cette circonstance, afin 
de ne pas voir dans un texte dépassé la dernière expression de la pensée du savant allemand. 

Comme toujours, nous avons reçu en 1934 de nombreuses demandes portant sur les forma
lités à observer pour assurer à une œuvre les avantages du copyright américain (voir notre 
rapport de gestion pour 1932, page 5). En outre, nous avons eu l'occasion d'examiner comment, 
en cas d'entrée des Etats-Unis dans l'Union littéraire et artistique, la législation américaine pour
rait être adaptée aux dispositions conventionnelles réglant la rétroactivité. On sait que l'article 
18 de la Convention de Berne revisée protège rétroactivement les œuvres existantes avant l'entrée 
en vigueur du Traité <l'Union dans un pays déterminé, si ces œuvres ne sont pas acquises au 
domaine public par l'expiration de la durée de la protection. Or, aux Etats-Unis, le copyright 
n'est pas automatique mais subordonné à l'accomplissement de certaines formalités. Quid des 
œuvres unionistes pour lesquelles ces formalités n'auraient pas été remplies au moment de 
l'accession, et qui pourraient d'ailleurs être couvertes encore par le délai de protection? La 
stricte application du principe énoncé plus haut exigerait que ces œuvres fussent retirées du 
domaine public et attribuées au domaine privé, du moment où la non-protection aux Etats-Unis 
ne serait pas due à l'extinction de la durée du droit d'auteur. Mais l'alinéa 3 de l'article 18 
porte que l'application de la règle générale du dit article (règle rappelée ci-dessus) aura lieu 
suivant les stipulations contenues dans les accords spéciaux conclus ou à conclure entre pays 
contractants, et qu'à défaut de semblables stipulations les pays fixeront, chacun pour ce qui le 
concerne, les modalités relatives à cette application. A notre sens, le Gouvernement américain 
pourrait invoquer ce texte pour déclarer que, s'agissant des œuvres qui existaient avant l'entréé 
des Etats-Unis dans l'Union, demeureront valables les droits acquis par des tiers pendant la 
période où l'œuvre, dorénavant protégée jure conventionis, était dans le domaine public aux 
Etats-Unis pour cause de non-accomplissement des formalités. La disposition suivante exprime
rait à peu près notre idée: 
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«Si une œuvre littéraire ou artistique a été reproduite, représentée, exécutée, enregistrée 
«sur disque, adaptée à la cinématographie ou autrement utilisée pendant la période où, 
«conformément à la législation des Etats-Unis, cette utilisation était licite sans autorisation 
«de l'auteur, la dite utilisation restera licite même si, en raison de l'entrée des Etats-Unis 
«dans l'Union, l'œuvre devait encore bénéficier de la protection.,. 

3. Bibliothèque et Répertoire de jurisprudence.

Notre bibliothèque s'est développée normalement et nous avons tenu à jour le répertoire 
général des décisions judiciaires. 

4. Congrès et réunions.

Nous avons assisté de 11 juin 1934 à la réunion annuelle des délégués des institutions spé
cialisées dans l'étude des droits intellectuels, réunion convoquée à Paris, au siège de l'Institut 
international de Coopération intellectuelle par le Directeur de celui-ci. 

5'. Conférence de revision de la Convention <l'Union. 

Les prochaines assises de l'Union littéraire et artistique devaient s'ouvrir à Bruxelles en 
1935. Au cours de l'année 1934, le Gouvernement belge a décidé de renvoyer la Conférence 
jusqu'en 1936, attendu que plusieurs pays n'avaient pas encore ratifié la Convention issue de la 
précédente Conférence qui s'est tenue à Rome du 7 mai au 2 juin 1928. La date exacte à laquelle 
s'ouvrira la Conférence de Bruxelles n'est pas encore fixée. Les propositions qui seront soumises 
aux délégués ont été définitivement arrêtées d'entente entre le Gouvernement belge et notre 
Bureau: groupées et accompagnées d'un exposé des motifs, elles forment Je premier fascicule des 
Documents préliminaires de la Conférence. Les Gouvernements des pays contractants, auxquels 
ce programme a été envoyé, sont invités à nous faire parvenir leurs contre-propositions jusqu'au 
31 juillet 1935. Celles-ci constitueront un autre fascicule des Documents préliminaires, qui sera 
distribué à son tour aux Gouvernements unionistes. 

III. Changements survenus dans l'Union
(mentionnés dans l'ordre chronologique). 

Par note du 3 janvier 1934, la Légation d'Autriche à Berne a notifié au Conseil Fédéral 
Suisse, dans le sens de l'article 30 de la Convention de Berne revisée, la prolongation de la durée 
du droit d'auteur, résultant de l'Ordonnance autrichienne de 15 décembre 1933, entrée en 
vigueur le 22 décembre de la m�me année. Cette prolongation a été portée à la connaissance des 
Gouvernements des pays unionistes par une circulaire du Conseil Fédéral Suisse, en date du 
22 mars 1934, publiée dans Le Droit d'auteur du 15 avril 1934, page 37. 

Par note du 23 aoi1t 1934, la Légation de Belgique à Berne a fait savoir au Conseil Fédéral 
Suisse que le Gouvernement belge adhérait à la Convention de Berne, revisée en dernier lieu à 
Rome le 2 juin 1928. Cette adhésion a pris effet le 7 octobre 1934 (voir la circulaire du Conseil 
Fédéral Suisse, en date du 7 septembre 1934, dans le Droit d'auteur du 15 octobre 1934, 
page 109). 

Par note du 5 octobre 1934, !'Ambassade de France à Berne a fait savoir au Conseil 
Fédéral Suisse que le Gouvernement chérifien (Zone française du Maroc) adhérait à la Conven
tion de Berne, revisée en dernier lieu à Rome le 2 juin 1928. Cette adhésion a pris effet le 
25 novembre 1934 (voir la circulaire du Conseil Fédfral Suisse, en date du 25 octobre 1934, dans 
le Droit d'auteur du 15 novembre 1934, page 121). 

Par note du 24 aoCit 1934, la Légation d'Espagne à Berne a fait savoir au Conseil Fédéral 
Suisse que le Gouvernement espagnol adhérait pour la Zone espagnole du protectorat du Maroc 
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et pour les colonies espagnoles à la Convention de Berne, rcvisée en dernier lieu à Rome le 
2 juin 1928. Cette adhésion a pris effet le 8 décembre 1934 (voir la circulaire du Conseil Fédéral 
Suisse, en date du 8 novembre 1934, dans le Droit d'auteur du 15 décembre 1934, page 133). -
A propos de l'application de l' Acte de Rome dans la Zone espagnole du protectorat du Maroc, une 
question nous a été posée: la dite Zone est-elle entrée dans l'Union à la date du 8 décembre 1934, 
ou bien en faisait-elle déjà partie antérieurement comme les colonies espagnoles? Nous croyons 
que la Zone espagnole du Maroc est demeurée étrangère à l'Union jusqu'au 8 décembre 1934. 
En effet, la note de la Légation d'Espagne à Berne mentionne le Maroc espagnol à côté des 
colonies espagnoles. Il en découle que celles-ci ne comprennent pas celui-là. Et comme les 
déclarations antérieures relatives aux colonies espagnoles n'ont jamais fait mention du Maroc 
espagnol, il faut en conclure que c'est maintenant seulement que ce territoire se trouve incorporé 
à notre Union. 
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IV. Liste des Pays de l'Union (au 31 décembre 1934).

Population Classe 
Date de l'entrée 

PAYS 
dans l'Union 

Allemagne . . . . 65,500,000 I 5 décembre 1887 
Australie . 7,400,000 III 14 avril 1928 

Autriche . . . . 6,734,000 VI 1er octobre 1920 

Belgique . . . . . . 8,100,000 III 5 décembre 1887 

Brésil (Etats-Unis du-) . . . 
44,000,000 III 9 février 1922 

Bulgarie . . . . 5,713,000 V 5 décembre 1921 

Canada. . . . . 
10,400,000 II 10 avril 1928 

Danemark, avec les fies ,Féroë . 3,500,000 IV 1er juillet 1903 

Dantzig (ville libre de-) • . . 407,000 VI 24 juin 1922 

Espagne, avec colonies et Zone espagnole du 
protectorat du Maroc . . 

25,500,000 II 5 décembre 1887 

Estonie . . . . 
1,107,000 VI 9 juin 1927 

Finlande . . 
3,600,000 IV 1er avril 1928 

France et Algérie . . . 
48,300,000 I 5 décembre 1887 

,. colonies . . . . 52,054,000 - 5 ,. 1887 
Grande-Bretagne . 

46,000,000 I 5 ,. 1887 

{ Colonies, posstssions et: } 47,000,000 r s ,. 1887 
,. environ artains pay1 de protectorat l 1er juillet 1912 

Pays sous mandat: Palestine 1,036,000 - 21 mars 1924 
Grèce . . . . 

6,204,000 IV 9 novembre 1920 
Haïti . . . . . . . . 

2,300,000 VI 5 décembre 1887 
Hongrie . . 

8,700,000 VI 14 février 1922 
Inde britannique . . . . . 353,000,000 IV 1er avril 1928 
Irlande (Etat libre d'-) . . . 

3,217,000 III 5 octobre 1927 
Italie . . . . . . 

43,000,000 I 5 décembre 1887 

Japon . . . . 
90,000,000 I 15 juillet 1899 

Liechtenstein . . . . . . 10,000 VI 30 ,. 1931 
Luxembourg . . . . . 

300,000 VI 20 juin 1888 
Maroc (Zone française) . 

5,000,000 VI 16 ,. 1917 
Monaco . . . . . 25,000 VI 30 mai 1889 
Norvège . . . . 

2,850,000 IV 13 avril 1896 
Nouvelle-Zélande . . . 

1,500,000 IV 24 ,. 1928 
Pays-Bas . . . . . . 7,900,000 III 1er novembre 1912 

,. Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam 60,210,000 - 1er avril 1913 
Pologne . . . . . . . 32,408,000 III 28 janvier 1920 
Portugal, avec colonies . . . . 14,790,000 III 29 mars 1911 
Roumanie . . . . . 

18,000,000 IV 1er janvier 1927 
Siam 11,500,000 VI 17 juillet 

1 

! 

. . . . . . . . 1931 
Suède . . . . . . . . . 6,150,000 III 1er août 1904 
Suisse . . . . . . . . . 4,080,000 III 5 décembre 1887 
Syrie et République Libanaise (pays placés sous 

le mandat de la France) . . . . . 2,517,000 VI 1er août 1924 
Tchécoslovaquie . . . . . . . 14,700,000 IV 22 février 1921 
Tunisie . . . . . . . . 2,400,000 VI 5 décembre 1887 
Union Sud-Africaine . . . . . . . 8,015,000 IV 3 octobre 1928 

Pays sous mandat: Sud-Ouest Africain 259,000 - 28 octobre 1931 
1 Yougoslavie . 13,900,000 IV 17 juin 1930 . . . . . . . .

1,089,286,000 
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V. Comptes de l'exercice.
1. Caisse de retraite.D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des Finances, l'avoir de la Caisse de retraite en faveur du personnel du Bureau atteignait à la fin de l'année 1933, en valeur d'inventaire, la somme de Fr. 300,179.-

Augmentation en 1934: a) Capitalisation des intérhs
b) Bénéfice de cours
Dzminution en 1934: Pensions servies 

Fr. 11,570.80 ,. 22.50 Fr. 11,593.30 

,. 9,497.- ,. 2,096.30 Avoir de la Caisse de retraite au 31 décembre 1934 . Cette somme était placée comme suit: Fr. 302,275.30 
. ----

Valeur 
Cours 

Valeur Bénéfice Taux Genre de titre &n 
nominale d'inventaire de cours ' 1934 

3 °lo Emprunt fédtral 1897 . 5,000 - 84 4,200 - 320 -°lo ,. ,. 1925 . 9,000 - 100 9,000 - -·- -4¼ 0/o ,. ,. 1926 . 12,000 - 100 12,000 - - -41/: o/o ,. ,. 1930 . . 15,000 - 100 15,000 - - -31/: 0/o ,. ,. 1932 . . . 98,000 - 96 94,080 - - ·-

5 °lo Emprunt C.F.F. 1925 . . 7,000 - 100 7,000 - - -
4 "/,. ,. ,. 1931 . 16,000 - 100 16,000 - - -
4 0/ ,. ,. 1934 35,000 - 98 34,300 - -

/& . -4 °lo Canton de Berne 1911 . . 30,000. - 84 25,200 - - -3¼¼ ,. ,. ,. 1933 . 8,000 - 87 6,960 - - -3'/. % Canton du Valais 1932 . . 25,000 - 94 23,500 - - -4 "/,. Commune de Berne 1910 20,000 - 87 17,400 - - -. 3"/., 01. Caisse hypothécaire Berne . 10,000 - 100 10,000 - - -

3'/, .,. Crédit foncier vaudois 1932 . . 89 22,250 - - -25,000 1-
� --·- -- --296,890 - 320Avoir à la Caisse d'Etat fédérale 5,385 30 A voir de la Caisse de retraite au 31 décembre 1934 . . }02,275 30 

Dépenses: 

Part incombant au Bureau de l'Union 
internationale pour la protection des 
œuvrcs littéraires et artistiques dans 
les frais généraux communs des Bu
reaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété industrielle, 
littéraire et artistique. 

2. Dépenses et recettes.Personnel: Traitements • • • ,. Assuranœs . 
1 

. Fr. 53,300.,. 10,900.-Gratifications pour ancienneté de service ,. -.-Loyer . ,. 2,200.-Mobilier . . ,. 245.-Chauffage, éclairage et entretien . ,. 905.-Matériel de bureau . • • • ,. 400.-Bibliothèque ,. 400.-Abonnements de journaux . ,. 150.-Tèléphone ,. 420.-

-

1 
Perte 

de cours 1 

: 

- 1-
- -
- -
- _, 
- -
- -
- -297 50 
- -
- -
- -
- -

i 
- -
- -

297 50 

i 

1 

' 

Dépenses diverses . ,. 36.50 Fr. 68,956.50 
Dépenses propres au Bureau de l'Union 
internationale pour la protection des 
œuvrcs littéraires et anistiques. 

( Personnel: Déplacements ,. -.-Bibliothèque ,. 115.40 Impressions . ,. 383.25 Revue «Le Droit d'auteur,. . ,. 10,425.05 Ports • ,. 376.65 Dépenses imprévues • Conférences et congrès Abonnements de journaux 
,. 180.-,. 1,249.45 

/ ,. -.- Fr. 12,729.80 Total des dépenses Fr. 81,686.30 

1 
' 

1 

5 

r 

i - --
-

L 1-I 

·-
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Recettes: 

Journal 
Recettes diverses (vente des documents, etc.) 

Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant: 

1 Unités 
Montant 

Classe 
Montant par 

de l'unité par classe 1 classes 

1 
' 

25 Fr. 4447.-I 
II 20 " ,. 3557.-

HI 15 " ,. 2668.-

IV 10 .... ,. 1779.-
5 

"' 
889.-V u ,. 

(·� ,. 534.-
VI 3 

.,, l • 527.03

.. 
1,1., 

1 

Total des dépenses Fr. 81,686.30 

Fr. 2,533.70 
,. 711.57 

Total des recettes Fr. 3,245.27) 

Dépenses nettes de l'exercice Fr. 78,441.03 

Nombre Totaux 
des Admi- - -� -· 

nistrations des unités 
1 

des contributions 

1 

5 125 Fr. 22,235.-
; 

2 40 7,114.-,. 

9 135 ,. 24,012.-
10 100 ,. 17,790.-
1 5 ,. 889.-

5,874.-
12 36 

,. 527.03 

39 441 Fr. 78,441.03 J 

1 
La contribution de 1930 nous est encore due à ce jour par une Administration; celle de 1931

également par une Administration; celle de 1932 par deux Administrations, et celle de 1933 par 
huit Administrations. 

Berne, le 15 avril 19,s. 
Le Directeur: 

Ostertag. 

' 
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BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

RAPPORT DE GESTION 

QUARANTE-HUITIÈME ANNÉE 

1935' 

I. Organisation.

Par décision du 28 mars 1935, le Conseil Fédéral Suisse a promu M. Reynold Magnenat, 
ccmmis de première classe, au poste de registrateur, qui depuis 1931 n'avait été occupé que pro
visoirement. M. Jean Zweifel, commis de première classe a été promu secrétaire de chancellerie 
et les commis de deuxième classe, MM. Charles Droz et Emile Margot, ont été promus commis 
de première classe, par décisions des 28 janvier et 7 novembre 1935. 

II. Travaux du Bureau.
1. Revue mensuelle «Le Droit d'auteur».

Le mouvement législatif en matière de droit d'auteur est demeuré peu intense en 1935. La 
ratification du nouveau texte de Rome de la Convention d'Union a donné à trois Etats unionistes 
l'occasion de procéder à des modifications importantes de leurs lois nationales, que nous avons 
publiées. Ainsi la Grande-Bretagne a désigné par une ordonnance les pays unionistes à l'égard 
desquels sa loi sur le droit d'auteur était applicable, en distinguant spécialement les pays unio
nistes réservataires des pays non réservataires; elle a également modifié les dispositions de sa loi 
en ce qui concerne la rétroactivité, comme conséquence de sa propre renonciation à la réserve 
qu'elle avait antérieurement faite en ce qui concerne l'article 18 de la Convention. La Pologne 
a adapté sa loi sur le droit d'auteur au texte de Rome de la Convention, en ce qui concerne la pro
tection des journaux et autres périodiques; elle a admis, avec des restrictions pour les récitations 
sans bénéfices, le droit de réciter une œuvre protégée; elle protège le droit moral après la mort 
de l'auteur sans limite dans le temps et confie le soin de veiller à cette protection non pas seule
ment aux proches de l'auteur mais aussi à certains organes de l'Etat; l'autorisation d'adapter 
une œuvre au cinématographe est considérée comme impliquant le droit de présenter le film au 
public, tandis qu'au contraire l'autorisation d'adapter une œuvre musicale à des instruments 
mécaniques n'implique pas eo ipso l'autorisation d'exécuter publiquement l'œuvre au moyen de 
ces instruments; le droit de l'auteur de radiodiffuser son œuvre trouve une limite dans la licence 
légale au profit de la TSF pour cause d'utilité majeure; la cession du droit d'auteur doit être 
confirmée par écrit; la liberté de reproduire le texte qui accompagne une œuvre musicale pour 
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servir de programme à un concert a été supprimée par la loi modificative; ennn cette dernière 
fortifie les sanctions qui frappent toute atteinte au droit d'auteur, par l'introduction de mesures 
provisionelles et elle institu� un

1 

droit de s�ite de 2� 
0fo de. la �lus-".a_l�e, en l'ét�ndant au,si

aux ventes privées dont le pnx depasse au moms de 50 f,, le pnx d acqumnon. La Suede a adopté 
par sa loi modificative le texte de Rome pour la protection des articles publiés dans les journaux 
et autres périodiques; elle reconna�t largement le droit moral de l'auteur en ne permettant des 
modifications de l'œuvre qu'autant que le but de l'utilisation l'exige; le droit de récitation ainsi 
que le droit de radiodiffusion ne sont admis qu'avec certaines restrictions; la cession au profit 
d'un éditeur n'implique pas d'autres droits que celui de la reproduction; l'éditeur est obligé de 
publier l'œuvre pendant un délai de deux ans; le cessionaire du droit de récitation, d'exécution 
ou de représentation est tenu d'exécuter ces droits pendant cinq ans; le compositeur d'un opéra 
ou d'une autre œuvre musicale accompagnée d'un texte représente aussi l'auteur du texte s'il 
s'agit de la cession du droit de réciter, de représenter, d'exécuter l'œuvre ou de l'enregistrer sur 
des instruments mécaniques, tandis qu'en cas de cession de ces droits sur une œuvre dramatique 
accompagnée de musique l'auteur du texte représente au contraire aussi le compositeur de la 
musique; enfin la nouvelle loi a modifié l'ancienne en ce qui concerne la saisie du droit d'auteur. 

Différents autres pays ont introduit des modifications partielles de leurs lois sur le droit 
d'auteur. Les modifications les plus importantes sont celles de l'Allemagne et de Dantzig qui 
étendent la durée de protection à 50 ans post mortem auctoris, modifications annoncés déjà 
dans notre rapport pour 1934. La Belgique a supprimé sa loi spéciale sur les dessins et modèles 
industriels dont la protection sera garantie dorénavant par la loi sur le droit d'auteur; ensuite 
de cette modification la question se posera de savoir si les ressortissants des pays appartenant, non 
pas à l'Union de Berne, mais à celle de Paris pourront invoquer pour leurs dessins et modèles la 
protection résultant en Belgique de la loi sur le droit d'auteur, et cela sans être soumis à la clause 
de réciprocité prévue en Belgique pour les auteurs qui ne sont pas au bénéfice de la Convention 
de Berne. Le Canada a soumis, par une loi modificative, les sociétés de perception des droits 
d'auteurs au contrôle d'une commission nommée en vertu de la loi sur les enquêtes, qui fixera 
les redevances à payer par les usagers. L'Italie a modifié sa loi sur le droit d'auteur en ce qui 
concerne les dispositions réglant l'obligation de l'éditeur de publier l'œuvre dans un certain délai. 
Enfin nous avons publié une version améliorée de la loi grecque des 6/13 août 1929, modifiant 
la loi sur le droit d'auteur de 1920. 

Nous avons publié en 1935 13 décisions de jurisprudence non compris celles qui sont men
tionnées dans les lettres de nos correspondants d'Allemagne et de France. Voici les· objets dont 
traitent ces décisions: En France la protection résultant des lois sur le droit d'auteur a été ac
cordée aux modèles de la haute couture (Cour de cassation, 8 décembre 1934). En Italie il a été 
décidé que le droit moral de l'auteur n'empêchait pas l'éditeur d'un guide à travers Rome de 
compléter et modifier l'œuvre afin de la mettre au niveau des connaissances acquises à l'époque 
de l'édition (Tribunal de Rome, 8 février 1934). En Suisse le Tribunal fédéral a décidé que l'au
torisation de reproduire une œuvre artistique dans une revue d'art n'impliquait pas l'autorisation 
de la reproduire sur des cartes postales (Tribunal fédéral, 14 février 1934), et que la reproduction 
non autorisée d'une œuvre d'art pouvait être réprimée par la voie pénale s'il y avait dol éventuel 
de la part du reproducteur qui ne pouvait pas avoir loyalement la conviction de ne pas léser le 
droit de l'auteur (Tribunal fédéral, 22 mars 1934). En France la jurisprudence a considéré que 
la citation, faite dans un esprit parodique par un chansonnier, de deux mesures d'un opéra ne 
donnait pas lieu à une action en dommages-intérêts (Tribunal de commerce de la Seine, 26 juin 
1934). En ce qui concerne le droit d'exécution, nous avons publié un arrêt d'un tribunal allemand
qui pose certains principes pour le calcul du dommage causé par l'exécution non autorisée, dans 
des restaurants et des théâtres cinématographiques, d'une œuvre musicale protégée. Le droit de 
l'auteur de communiquer au public son œuvre radiodiffusée a été reconnu par la jurisprudence: 
française à l'occasion d'essais d'appareils radiophoniques, faits dans un stand du salon de la TSF. 
(Cour de Paris, 6 décembre 1933), et également par la jurisprudence belge à l'occasion d'une 
communication d'œuvres musicales radiodiffusées, faite dans un cabaret (Cour de cassation, 1934). 
Par contre en Italie la Cour de cassation pénale a refusé la protection dans un cas analogue 
(Cour de cassation pénale, 9 décembre 1933). En Allemagne et en Hongrie, les tribunaux ont 
refusé d'intredire aux stations émettrices de TSF. de radiodiffuser, sans l'autorisation des auteurs, 
des enregistrements phonographiques d'œuvres musicales (Landgericht de Berlin, 28 mai 1935; 
Curie Royale de Hongrie, 24 mai 1935). En Suède, le producteur d'un film sonore, sur la corn-
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mande duquel un compositeur avait composé et adaptè la musique incorporé au film, a été con
damné à des dommages-intérêts au profit de la société de perception à laquelle le compositeur 
avait cédé les droits d'exécution de toutes ses œuvres (Tribunal de Stockholm, 18 octobre 1934). 
Une décision analogue a été prise par la Cour de cassation des Pays-Bas (14 février 1935). Enfin 
la jurisprudence française que nous avons publiée considère que la cession du droit d'adapter un 
roman à la scène n'englobe pas aussi l'adaptation cinématographique, et même que la cession du 
droit d'adapter une œuvre au cinématographe muet n'implique pas l'adaptation au cinémato
graphe parlant et sonore (Tribunal de la Seine, 28 novembre 1934). 

Au cours de l'année 1935 nous avons publié six études générales. Conformément à l'usage 
é�abli, un article liminaire expose la situation de l'Union internationale au début de 1935. Dans 
d'autres articles plus longs nous avons repris l'étude des mesures prises aux Etats-Unis d'Amé
rique pour la revision de leur législation sur le droit d'auteur, afin de leur permettre d'entrer 
dans notre Union, ainsi que la question du rapprochement des Conventions de Berne et de la 
Havane. Dans une étude spéciale nous avons commenté l'arrÊt de la Cour de cassation pénale 
italienne qui refusait de protéger les auteurs contre la communication de leurs œuvres r:idio
diff usées au public au moyen de haut-parleurs. Enfin, dans une étude plus étendue, nous avons 
traité la question de savoir qui doit être reconnu comme auteur d'une œuvre cinématographique. 
La revue statistique de la production intellectuelle des divers pays pendant l'année 1935 a com
mencé � paraître dans le Droit d'auteur du 15 décembre 1935 et se continue dans les premiers 
numéros de 1936. Nous avons publié des lettres de nos correspondants d'Allemagne, de Belgique, 
de France, d'Italie, et de Pologne, auxquels nous tenons à exprimer ici notre gratitude. - Quel
ques nouvelles diverses·concerncnt l'adhésion des Etats-Unis à la Convention de Berne, l'appli
cation de la Convention de Berne revisée aux auteurs français en France, la protection des 
œuvres étrangères en Lettonie, l'adhésion prochaine du Portugal et de la Roumanie à la Con
vention de Berne revisée à Rome, et enfin la retraite de M. Kraft, Directeur du Bureau fédéral 
suisse de la propriété intellectuelle. 

2. Correspondance.

La correspondance reçue et expédiée en 1935 se chiffre par 1134 pièces (1934: 1051). A ce 
total s'ajoutent 1273 pièces (1934: 1100) relatives à des objets communs à notre Union et à 
celle de la propriété industrielle, et 19 204 (1934: 20890) se rapportant au Bureau international 
pour 1a propriété industrielle, dont dépendent le Service de l'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce, et celui du dépôt international des dessins ou modèles 
industriels. Le total général des pièces reçues et expédiées par les Bureaux internationaux réunis 
pour la protection de la propriété industrielle, littéraire et artistique s'élève à 21 611 {1934: 
23041). Il résulte de ces chiffres que l'activité du Bureau de l'Union internationale pour la pro
tection des œuvres littéraires et artistiques n'a pas diminué en 1935, en dépit de la crise écono
mique persistante. Nous résumons ci-après, comme à l'ordinaire, quelques consultations que nous 
avons données au cours de l'année 1935: Deux de nos consultations concernent l'interprétation 
de la Convention d'Union que nos correspondants estimaient violée par la loi canadienne qui 
soumet au contrôle gouvernemental les tarifs des sociétés de perception des droits d'exécution 
musicales, et par la loi hollandaise qui oblige les compositeurs étrangers à s'affilier à la 
société de perception hollandaise; nous n'avons pas pu partager l'opinion de nos correspon
dants, vu que ces mesures législatives n'instituent pas de formalités dans le sens de l'article 4 
de la Convention d'Union. Parmi les traités littéraires qui ont fait l'objet d'autres consulta
tions, celui que la Grande-Bretagne et l'Autriche avaient conclu en 1893 a été suspendu pendant 
la guerre mondiale et n'a pas été rétabli par une déclaration expresse conformément au 
traité de Trianon; la loi hongroise de 1921 tolère les traductions faites avant son entrée en vi
gueur; la traduction de l'œuvre britannique en cause, faite en Hongrie pendant la guerre mon
diale, ne pourra donc pas bénéficier de la protection de la loi de 1921. Par contre; une œuvre 
publiée en 1904·en Transylvanie bénéfice de la loi hongroise conformément au traité de 
Trianon. Les œuvres publiées aux Etats-Unis d'Amérique ne sont protégées en Espagne qu'après 
l'accomplissement des formalités exigées par la loi espagnoie; nous conseillons m�me aux auteurs 
d'œuvres unionistes de remplir ces formalités pour �tre sOrs d'hre protégés dans ce pays. 
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Nous avons informé quelques uns de nos correspondants de la situation générale du droit 
d'auteur dans quelques pays qui les intéressaient. Ainsi en Egypte, où il n'y a pas de loi sur le 
droit d'auteur, les tribunaux mixtes protègent les œuvres littéraires et artistiques en appliquant 
les principes généraux de droit et l'équité; toutefois, l'exercice et la durée de la protection sont 
limités par les lois sous l'autorité desquelles ces droits ont été constitués. En Perse, où aucune loi 
sur le droit d'auteur n'existe, une certaine protection est néanmoins accordée aux œuvres litté
raires et artistiques. Les œuvres publiées pour la première fois en Russie sont protégées en France 
pendant la durée de 15 ans post mortem auctoris, que leur accorde la loi russe; mais les œuvres 
de 17 compositeurs russes célèbres; qui ont été nationalisées en Russie, seront probablement co,1-
sidérées en France comme restées dans le domaine privé. En Uruguay les œuvres des auteurs 
étrangers, publiées à l'étranger, ne sont pas protégées. 

Une série de nos consultations traitaient des objets protégés par différentes législations. Nous 
avons dû insister sur le fait que les idées et les méthodes exposées dans une œuvre littéraire ne 
jouissaient pas, comme telles, de la protection en vertu du droit d'auteur. Les œuvres d'architecture 
sont protégées par la législation sur le droit d'auteur, lorsqu'elles répondent à la définition géné
rale d'une œuvre d'art, c'est-à-dire lorsqu'elles sont le résultat d'une activité créatrice présentant 
un caractère marqué d'individualité fondé sur une conception originale. Les créations de la mode 
et spécialement celles de la haute couture ont été protégées en France en vertu de la légishtion 
sur le droit d'auteur; pour les autres pays une jurisprudence analogue nous est inconnue. Les 
horaires de chemins de fer et 1es listes d'abonnés au téléphone ne jouissent de la protection de la 
loi sur le droit d'auteur que si le groupement des données appartenant au domaine public est le 
résultat d'une activité créatrice personnelle. 

D'autres consultations ont traité les solutions que la durée de protection, l'édition, l'exécu
tion et les emprunts licites ont trouvées dans les législations principales. La prolongation de la 
durée de protection qui a été accordée, en France aux œuvres publiées avant le traité de paix 
portera effet dans les autres pays unionistes qui accordent une durée dépassant 50 ans post mortem 
auctoris (comme l'Espagne, le Brésil, le Portugal). Le calcul de la durée de protection qui nous 
est demandé est souvent rendu difficile pour les œuvres composées de musique et de texte par 
différents auteurs morts à des dates parfois très espacées les uns des autres (Carmen et Faust 
par ex�mple), parceque les législations des divers pays où la protection est requise ne concordent 
pas sur l'indivisibilité de telles œuvres; ces œuvres sont donc protégées dans leur ensemble dans 
certains pays jusqu'à 50 ans après la mort du dernier auteur survivant, tandis que d'autres pays 
accordent à 1a musique une protection qui diffère dans sa durée de celle du texte. En Tchécoslo
vaquie, la durée de protection de la loi de 1926 a été accordée aussi aux œuvres antérieures qui 
sont tombées dans le domaine public en 1915, mais dont le délai de protection prolongé par la 
nouvelie loi n'était pas encore écoulé. En France et en Allemagne, les œuvres posthumes jouissent 
de la protection au profit du propriétaire du manuscrit pendant un certain temps après la publi
cation (en Allemagne 10 ans post publicationem, en France pendant la vie du publicateur et 
10 ans après sa mort); les lettres de Napoléon à Marie-Louise si elles sont publiées en France 
seront donc protégées en Allemagne pendant 10 ans post publicationem, tandis qu'elles sont 
tombées en Suisse dans le domaine public. La notion de l'édition d'une œuvre a été définie par 
nous comme la mise en vente des exemplaires de l'œuvre, et le lieu de l'édition comme le centre 
de cette diffusion; pour les œuvres musicales enregistrées sur les disques phonographiques la 
mise en vente de ces disques équivaut à l'édition de l'œuvre; pour les films cinématographiques 
la remise des copies positives à celui qui les «prête• aux théhres cinématographiques constitue 
l'édition de l'œuvre. Le droit d'exécution a fait l'objet d'une consultation qui constatait qu'en 
Suisse le cafetier qui engage un orchestre est responsable pour les infractions au droit d'auteur 
commises par cet orchestre. Enfin, une consultation a décrit la situation législative dans une série 
<le pays unionistes en ce qui concerne les emprunts licites. 

J. Bibliothèques et Répertoire de jurisprudence.

Notre bibliothèque s'est développée normalement et nous avons tenu à Jour_ le répertoire 
général des décisions judiciaires. 
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4. Congrès et Réunions.

Nous avons assisté les 31 janvier, 1 et 2 février 1935, à Montreux-Caux, au Congrès de 
l'Association littéraire et artistique internationale qui a discuté le programme de la Conférence de 
Bruxelles. Nous avons également pris part, du 6 au 10 mai, au Congrès de Séville de la Con
fédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs, et le 31 mai, à Bruxelles, à la 
réunion annuelle des délégués des institutions spécialisées dans l'étude des droits intellectuds. 
Répondant à une invitation du Gouvernement brésilien, nous avons collaboré avec plusieurs 
autres experts européens aux travaux d'une commission chargée d'élaborer un projet de conven
tion destinée à rapprocher les conventions de Berne et de Buenos-Aires-La Havane; les frais de 
notre séjour à Rio de Janeiro, qui a durée du 22 au 31 octobre, ainsi que ceux du voyage ont été 
supportés par le Gouvernement brésilien. 

5'. Conférence de revision de la Convention de Berne. 

Le Gouvernement belge a convoqué pour le 7 septembre 1936 la Conférence de revision qui 
aura lieu à Bruxelles. Le délai imparti aux Administrations des pays de l'Union pour présenter 
leurs contre-propositions a pu être prolongé jusqu'au 30 novembre 1935. Les contre-proposi
tions et observations présentées ont été réunies dans un fascicule envoyé aux Gouvernements e1_1 
février 1936. En novembre 1935, nous avons communiqué aux Gouvernements le tableau des 
vœux émis par divers congrès et assemblées, qui forme le deuxièm~e fascicule des documents pré
liminaires de la Conférence. 

III. Changements survenus dans l'Union
(mentionnés dans l'ordre chronologique). 

Par note du 6 décembre 1934, la Légation de Grande-Bretagne à Berne a fait savoir au Con
seil Fédéral Suisse que le Gouvernement Australien adhérait à la Convention de Berne revisée 
en dernier lieu à Rome le 2 juin 1928, et qu'il désirait �tre placé dans la troisième classe pour sa 
participation aux dépenses du Bureau international. Cette adhésion a pris effet le 18 janvier 1935 
(voir la circulaire du Conseil Fédéral Suisse, en date du 18 décembre 1934,danslaDroitd'auteur 
du 15 janvier 1935, page 3). 

Par note du 19 mars 1935, le Ministère des Aff aires étrangères de l'Union Sud-Africaine a 
fait savoir au Conseil Fédéral Suisse que son Gouvernement adhérait à la Convention de Berne 
revisée en dernier lieu à Rome le 2 juin 1928, et qu'il désirait hre placé dans la quatrième classe 
pour sa participation aux dépenses du Bureau international. Cette adhésion a pris effet à p::irtir 
du 27 mai 1935 (voir la circulaire du Conseil Fédéral Suisse, en date du 27 avril 1935, dans le 
Droit d'auteur du 15 mai 1935, page 49). 

Par note du 16 avril 1935, le Gouvernement de l'Etat libre d'Irlande a déclaré adhérer à la 
Convention de Berne revisée à Rome le 2 juin 1928, en substituant à l'article 8 de cette conven
tion les dispositions de l'article 5 de la Convention d'Union de 1886, revisée à Paris en 1896, 
pour ce qui concerne les traductions en langue irlandaise d'œuvres en d'autres langues; il désire 
être transféré de la troisième à la quatrième classe pour sa participation aux dépenses du Bureau 
international. Cette adhésion a pris effet à partir du 11 juin 1935 (voir la circulaire du Conseil 
Fédéral Suisse, en date du 11 mai 1935, dans le Droit d'auteur du 15 juin 1935, page 61). 

Par note du 19 juillet 1935, la Nonciature Apostolique en Suisse a fait savoir au Conseil 
Fédéral Suisse que l'Etat de la Cité du Vatican adhérait à la Convention de Berne revisée en 
dernier lieu à Rome le 2 juin 1928, et qu'il désirait hre place dans la sixième classe pour sa parti
cipation aux dépenses du Bureau international. Cette adhésion a pris effet à partir du 12 sep
tembre 1935 (voir la circulaire du Conseil Fédéral Suisse, en date du 12 août 1935, dans le Droit 
d'attteur du 15 septembre 1935, page 97). 

La Légation de Pologne à Berne a fait part au Conseil Fédéral Suisse de l'adhésion de son 
Gouvernement à la Convention de Berne revisée en dernier lieu à Rome le 2 juin 1928. Cette 
adhésion a pris effet à partir du 21 novembre 1935 (voir la circulaire du Conseil Fédéral Suisse, 
en date du 21 octobre 1935, dans le Droit d'auteur du 15 novembre 1935, page 121). 
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N. Liste des Pays de l'Union (au 31 décembre 1935}.

PAYS 

Allemagne • • .
Australie . • • •
Autriche . . .
Belgique . . . . . 
Brésil (Etats-Unis du-)
Bulgarie • • • .
Canada 
Danemark, avec les Hes Féroë
Dantzig (ville libre de-) • 
Espagne, avec colonies et Zone

protectoràt du Maroc •
Estonie . . • 
Finlande • • • .
France et Algérie

,. colonies 
Grande-Bretagne

espagnole du

,. 
{ Colonies, p<mcSIÎc»U et: l environcertain, pays de pcotectorat 

Pays sous mandat: Palestine

Grtce . . ..
Haïti . . • . .
Hongrie . •
Inde britannique • • 
Irlande (Etat libre d'-)
Italie . • .
Japon . 
Liechtenstein 
Luxembourg . . . 
Maroc (Zone française)
Monaco • • •
Norvège . • • 
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas

» Indes nécrland�isc:s, Curaçao et Surinam Pologne • • • • • . . • • .
Portugal, avec colonies . . . . .
Roumanie . . . . . .
Siam 
Suède 
Suisse . . . • •
Syrie et République Libanaise (pays placés sous

le mandat de la France) . • . . •
Tchécoslovaquie • • • . . . Tunisie • . • . • . . . .
Union Sud-Africaine . . . .

Pays sous mandat: Sud-Ouest Africain

Vatican (Cité du-) • • • •
Yougoslavie • • . . .

Population

66,500,000
7,400,000
6,730,000
8,200,000

45,300,0006,000,000
10,400,000

3,600,000
400,000

25,500,000
1,100,000
3,600,000

48,800,000
52,050,000
46,000,000
47,000,000
1,030,000
6,600,000 
2,300,000
8,700,000353,000,000
3,000,000

43,000,000
95,000,000

10,000
300,000

5,400,000
25,000

2,850,000
1,500,000
8,300,000

60,900,000
33,400,000
15,300,000
18,700,000
11,500,000
6,150,000
4,080,000
2,520,000

14,700,000
2,400,000
8,400,000

260,000
1,000

14,700,000
1,102,606,000

Classe

I 

III 

VI 

III 

III V
II 

IV
VI 

II 

VI 

IV 

I 

I

IV 

VI 

VI 

IV

IV
I
I

VI 

VI 

VI 

VI

IV
IV
III 

III 

III 

IV 

VI 

III 

III 

VI 

IV 

VI 

IV 

VI 

IV 

Date de l'entrée
dans l'Union

5 décembre
14 avril 
1er octobre
5 décembre
9 février 5 décembre

10 avril 
1er juillet

24 juin
5 décembre
9 juin 
1er avril 
5 décembre
5 ,. 

5 ,. 

{ � er jui�let
21 mars 
9 novembre
5 décembre14 février 1er avril 
5 octobre 
5 décembre

15 juillet
30 ,. 
20 juin
16 » 
30 mai 
13 avril
24 » 

1887
1928
1920
1887
1922
1921
1928
1903
1922
1887
1927
1928
1887
1887
18871887
1912
1924
1920
1887
1922

1928
1927
1887
1899
1931
1888
1917
1889
1896
1928

1er novembre 1912
1er avril 1913

28 janvier 1920
29 mars 1911
1er janvier 1927

17 juillet 19311er aoGt 19045 décembre 1887
1er août 1924

22 février 1921
5 décembre 1887
3 octobre 1928

28 octobre 1931
12 septembre 1935
17 juin 1930
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V. Comptes de l'exercice.
1. Caisse de retraite.D'après l'évaluation du Département fédéral suisse des Finances, l'avoir de la Caisse de retraite en faveur du personnel du Bureau atteignait à la fin de l'année 1934, en valeur d'inventaire, la somme de . 

Augmentation en 1935: 
a) Capitalisation des intérhs Fr. 12,186.-
Diminution en 1935: 

Fr. 302,275.30 

,. 12,186.Fr. 314,461.30 Pen�ions servies Pertes de cours Avoir de la Caisse de retraite au 31 décembre 1935 . Cette somme était placée de la manière suivante: 
Fr. 8,868.,. 9,610.- ,. 18,478.Fr. 295,983.30 

i 
Taux 1 3'/. ¼ 

3 ., 
lo 

s ¾ 
4¼¾ 
4¼¾ 3½°/o 
5 o/o 4 ¼ 4 ¼ 4 ¼ 3'/.¼ 3¼¼ 4 ¼ 3'/4 ¼ 

Dépenses: 

1
Valeur Cours Valeur fünélice 

Genre de titre nominale 
fin 

d'inventaire de cours 1935 Lettres de gage Etablissements suisses de crédit hypothécaire, série 17 . . . . . 20,000 - 94 18,800 - - -Emprunt fédéral 1897 5,000 - 84 4,200 - - -. . 
,. ,. 1925 . . 9,000 - 100 9,000 - - -
,. ,. 1926 12,000 - 100 12,000 - - -

,. ,. 1930 15,000 - 100 15,000 - - -
,. ,. 1932/1933 . 98,000 - 90 88,200 - � -Emprunt C. F. F. 1925 . 7,000 - 100 7,000 - - -
,. ,. 1931 16,000 1- 94 15,040 - - --
,. ,. 1934 35,000 1- 95 33,250 - - -Canton de Berne 1911 30,000 ,- 84 25,200 - - -
,. ,. ,. 1933 8,000 . - 87 6,960 - - -Canton du Valais 1932 25,000 - 90 22,500 - - -Commune de Berne 1910 20,000 - 87 17,400 - - -Crédit foncier vaudois 1932 . 25,000 - 89 . 22,250 - - -

---296,800 -Somme due à la Cais3e fédérale -816 70 

1Avoir de la Caisse de retraite ---- --au 31 décembre 193S . . . 295,983 30 
- -

2. Dépenses et recettes.Personnel: Traitements • • • Fr. 54,223.-» Assurances ,. 10,988.-
Part incombant au Bureau de l'Union 
internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques dans 
les frais généraux communs des Bu
reaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété industrielle, 
littéraire et artistique. 

Gratifications pour a�cienneté de service ,. -.-Loyer ,. 2,900.-Mobilier . • ,. 38.-Chauffage, éclairage et entretien • • ,. 957.-Matériel de bureau ,. 379.-Bibliothèque · ,. 400.-Abonnements de journaux ,. 300.-Téléphone ,. 414.-

Perte 
de cours i 

: 

1 720 -

- -1
- - i
- _i 

- - 1 5,880 -

! 
- -960 -1,050 -
- _, 
- -1,000 -
- -: 

1 -
- 1 9,610 

-1 

-i

1
'

Dépenses diverses • " 140.- Fr. 70,739.-
Dépenses propres au Bureau de l'Union 
in ternationale pour la protection des 
œuvres li�éra ires et artistiques. 

Personnel: Déplacements Bibliothèque Impressions Revue «Le Droit d'auteur» . Ports • • • . Dépenses imprévues • • Conférences et congrès • Abonnements de journaux -. 

,. 1,643.05 
,. 79.10 ,. 390.10 

,. 10,211.55 
,. 391.40 -
,. -.-
" 1,518.55 ,. 49.48 Total des dépenses Fr. 14,283.23 / Fr. 85,022.23 
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Total des dépenses Fr. 85,022.23 
Recettes: 

Journal 
Recettes diverses (vente des documents, etc.) 

Fr. 2,381.08 
» 1,180.90

Total des recettes Fr. 

Dépenses nettes Je l'exercice Fr. 

3,561.98;
81,460.25

------

Cette somme sera perçue d'après le tableau suivant: 
---· 

Unités 
Montant Montant 

Nombre Totaux '
1 Classe des Admi- ! par 

de l'unité par classe 
classes nistrations des unités 

1 des contributions 

1 : 

I 25 Fr. 4,660.- 5 125 rr. 23,300.- ' 

II 20 -
,. 3,728.- 2 40 ,. 7,456.- 1 

III 15 
'<t" 

2,796.- 8 120 22,368.- 1 
'° ,. " 

IV 
00 

1,864.- 20,504.-
1 

10 ..... ,. 11 110 ,. 1 

V 5 .,, 932.- 1 5 ,. 932.- 1 .,

VI 3 
"' 

559.- 12 36 6,708.-::i ,. ,. 

1* 
"' 

VI 
.,, 

192.25 1 1 192.25 
(3¼mois) 

V ,. ,. 

... · ·- --

40 l Fr. 81,460.25 1 437 

1 

La contribution de 1930 nous est encore due à ce jour par une Administration; celle de 1931 
également par une Administration; celle de 1932 par deux Admin istrations, celle de 1933 par trois 
Administrations et celle de 1934 par sept Administrations. 

Berne, le 26 mars 1936. 
Le Directeur: 

Ostertag. 

") L'Etat de la Cité du Vatican a adhéré à la Convention à partir du I� septembre 1935.

} F
ra

n 
s If
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